
** Année 1948. — Na 69 C.R. Le Numéro : 3 francs. Samedi 14 Août 1948. **

»■ U I.J 108

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

. #

DÉBATS PARLEMENTAIRES

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SÉANCES

QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES DES MINISTRES A CES QUESTIONS

Abonnements à l'Édition des DÉBATS DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE :

MÉTROPOLE EX r-RAlSTCB D'OUTRE-MER : 250 fr. ; ÉTRANQER : 530 fr.

(Compte chèque postal ; 100.9 7,Paris.)

PRIÈRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE

aux renouvellements et réclamations

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION
QUAI VOLTAIRE, N° 31, PARIS- 7«

POUR LES CHANGEMENTS D'ADRESSE

AJOUTER 12 FRANCS

SESSION DE 1948 — COMPTE RENDU IN EXTENSO — 74 SÉANCE

Séance du Vendredi 13 Août 3948.

SOMMAIRE

1 1. — Procès-verbal.

2. — Revision du prix de certains baux. —
Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

Discussion générale: M. Boivin-Cham
peaux, rapporteur de la commission de la
justice.
Passage à la discussion des articles.

Adoption des articles 1", 1 bis et 2 et de
'ensemble de l'avis sur la proposition de loi.

3. — Dépenses militaires pour l'exercice 1948.
«— Suite de la discussion d'un avis sur un

projet de loi.
Forces armées. — Section marine.

MM. Courrière, rapporteur spécial; Max
Boyer, rapporteur pour avis de la commis
sion de la défense nationale; Joannès Du
praz, secrétaire d'État aux forces armées
(marine); Zyromski.

Dépenses ordinaires.

État A:

. Chap. 120 à 137 et 31G: adoption,

Chap. 318:

M. Poher, rapporteur général de la com
mission des finances.

Adoption du chapitre modifié.

Chap. 319, 320, 322, 323 et 327 à 331 : adop
tion.

Chap. 332:
MM. le secrétaire d'État, le rapporteur gé

néral.

Adoption du chapitre.

Chap. 338:
MM. le secrétaire d'État, le rapporteur

général, le général Petit.
Amendement de M. le général Petit. —

MM. le général Delmas, président de la com
mission de la défense nationale; Max Boyer.
— Rejet au scrutin public.

Adoption du chapitre modifié.

Chap. 339 à 341, 349 à 331 et 610 à G14:
Adoption.

État B:

Reconstruction:

Chap. 800 à 802: adoption,

Chap. 803:

MM. le secrétaire d'État, le rapporteur
général.

Le chapitre est réservé.

Chap. 804 et S05: adoption.
Équipement:

Chap. 900 à 903: adoption.

Chap. 901 :
MM. le secrétaire d'État, le président de

la commission de la défense nationale, le
général Pélit, le rapporteur.
Adoption du chapitre modifié. -

Chap. 9012: adoption.

Chap. 903 f
MM. le secrétaire d'Elat, le rapporteur gé

néral.

Adoption du chapitre modifié.

Chap. 906:

MM. le secrétaire d'État, le rapporteur gé
néral, le rapporteur.
Adoption du chapitre modifié.

Chap. 9002 :
MM. le rapporteur général, le secrétaire

d'iîtat, Laffargue.
Adoption du chapitre modifié;

Chap. 907 et 908: adoption,

Chap. 909:

MM. le rapporteur, le secrétaire d'État, IQ
rapporteur général.
Adoption du chapitre.

Chap. 9092, 910 el 911: adoption.
Constructions et armes navales.

M. Gaston Cardonne, rapporteur spécial

État C:

Recettes:

Chap. 10, 11, 20, 31, 32, 40, 41, 45, 50, S0,
100, 200, 300, 400. et 500.

Dépenses ordinaires:

Chap. 180 à 182: adoption.

Chap. 380: adoption modifié.

Chap. 680 à 6S6, 185, 186, 385, 1S03, 1813
et 3803: adoption.



2348 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1948

Dépenses extraordinaires
Chap. 880:
MM. le secrétaire d'État,, le rapporteur

général.
Adoption du chapitre modifié.
Chap. SS! et 980 à 082: adoption.
État >:

Chap. 880, 881 et 980 à 9S2: adoption.-
Chap. 803 de l'état B (section marine. —

Reconstruction) précédemment réservé:
MM. le rapporteur général, le secrétaire

d'État.

Adoption du chapitre modifié.

Présidence de M. Gaston Monnerville.

4. — Redressement économique et financier.
— Suite de la discussion d'un avis sur un

projet de loi.
Suite de la discussion générale: MM. Mar

rane, Reverhori, Longchambon, Ilenii Mar
tel, Mme Yvonne Dumont.

5. — Transmission d'une proposition de loi dé
clarée d'urgence.

6. — Pépét d'une proposition de loi.

■ l. — Dépôt de rapports.

B. — Redressement économique et financier.
— Suite de la discussion d'un avis sur un
projet de loi.
Suite de la discussion générale; MM. Alric,

" Monnet, Léon Mauvais, Poher, rapporteur
général de la commission des finances.
Passage à la discussion des articles.

9. — Répartition des produits industriels. —
Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.
Discussion générale : MM. Armengaud,

président et rapporteur de la commission
des affaires économiques;. Pairault.
Passage .à la discussion de l'article unique.
Adoption de l'article et de l'avis sur la

proposition de loi.

JÔ. — Redressement économique et financier.
— Suite de la discussion et adoption d'un
avis sur un projet de loi.
Art. 1er :

MM. Janton, André Marie, président du
conseil.

Amendement' de M. Faustin Merle. —
MM. Faustin Merle, Poher, rapporteur gé
néral de la commission des finances; le
président du conseil. — Rejet au scrutin
public.
Amendement de M. Sauer. — MM. Sauer,

le rapporteur général, le président du
conseil, Léo Hamon. — Retrait.
Amendement de M. le général Petit. —

MM. le rapporteur général, le général Petit,
le président. — Retrait.
Amendement de Mme Saunier. — Mme

Saunier MM. le rapporteur général, le pré
sident du conseil. — Retrait.

Amendement de M. Baron. — M. Baron.
— Rejet au scrutin public.
Amendements de M. Caries de M. CoUT-

rière, de M. Hauriou et de Mme Devaud.
— MM. le président du conseil, le rappor
teur général, Georges Pernot. — Adoption.
Amendement de M. Georges Lacaze. —

MM. Georges Lacaze, le rapporteur général,
le président du conseil. — Retrait.
Amendement de Mlle Mireille Dumont. —

Mlle Mireille Dumont. — Rejet.
Amendements de Mlle Mireille Dumont et

de M. Faustin Merle. — MM. Faustin Merle,
le rapporteur général, le président du
conseil, Léo Hamon, Gaston Cardonne. —
Rejet.
Amendement de M. Reverbori. — M. Re

verbori. — Retrait.

Amendement de M. Victoor. — MM V\>
toor, le rapporteur général, le président du
conseil. — Rejet.
Amendement de M. Landaboure. — MM. le

rapporteur général, Maurice-Petsche, secré
taire d'Elat (finances); Léo Hamon. Landa
boure. — Retrait.

Nouveau texte présenté par la commis
sion. — Adoption.
MM. Primet, le président du conseil, Jan

ton, Ernest Pezet.

Adoption de l'article au scrutin public.

Art. 2:

MM. Nestor, Calonne, le président du
conseil, le rapporteur général, le président.
Amendement de M. Rouel. — MM. Roijel.

le président, le rapporteur général. — Rejet
au scrutin public.
Amendement de M. Nestor Calonne. —

M. Nestor Calonne. — Rejet.
Amendement de M. Armengaud. — MM.

Armengaud, le rapporteur général, le secré
taire d'État — Retrait.

Deuxième amendement de M. Armengaud.
JIM. Armengaud, le rapporteur général, le
président du conseil. — Adoption.
Deuxième amendement de M. Rouel. —

MM. Rouel, le rapporteur général, le prési
dent du conseil, Guy Montier. — Rejei.
Amendement de M. Mammonat, — Adop

tion.-

Amendement de M. Molinié, — MM. Moli
nié, le rapporteur général, le président du
conseil. — Rejet.
Deuxième amendement de M. Nestor Ca

lonne. — MM. Nestor Calonne, le rapporteur
général, le président du conseil. — Retrait.
Amendement de M. Léo Hamon. — MM.

Léo Hamon, le rapporteur général. — Adop
tion.

Adoption de l'article modifié.

Art. 3:

MM. Hyvrard, rapporteur pour avis de la
commission du travail; Lô Golf, Primet,
Abel-Durand, Mmes Devaud, Brisset, MM. le
président du conseil, le rapporteur général.
Amendement de Mme Brisset. — MM. le

rapporteur général, le président du conseil.
— Rejet au scrutin public.
Amendement de M. Hyvrard. — MM.

Hyvrard, le rapporteur général, le président
du conseil, Mme Devaud, MM. Ernest Pezet,
Georges Pernot, Léo Hamon. — Scrutin pu
blic nécessitant un pointage.
L'amendement est réservé.

Amendement de M. Rosset. — MM. Ros
set, le rapporteur général, le président du
conseil. — Rejet.
Deuxième amendement de M. Rosset.' —

M. Rosset. — Rejet.
Amendement de M. Le Goff. — MM. le rap-

■porteur, le président du conseil. — Adoption.
Amendement de Mlle Mireille Dumont. —

Mlle Mireille Dumont. — Rejet.
Amendement de M. Fournier. — MM. Four

nier, le rapporteur général, le président du
conseil, Mme Devaud. — Adoption.
Amendement de M. Naime. — MM. Naime,

le rapporteur général, le président du
conseil. — Rejet.
Amendement de M. Hyvrard (réservé) :

rejet au scrutin public, après pointage.

Adoption au scrutin public de l'article mo
difié.

Art. 4:

M. le rapporteur général.
Amendement de M. Georges Lacaze. —

MM. Georges Lacaze, le rapporteur général.
— Scrutin public nécessitant un pointage.
L'amendement et l'article sont réservés.

Art. 4 bis:

Amendements de M. Armengaud, ' de
M. Pairault et de M. Marc Rucart. — MM/

le rapporteur général, le président du con
seil, Longchambon, Armengaud, Pairault. —
Adoption modifiés, au scrutin public.

Adoption de' l'article modifié.

— Art. 5:

M. Georges Pernot.
Amendement de M. Gaston Cardonne. —

M. Gaston Cardonne. — ltejeL

Amendement de M. Jules Decaux. — MM.
Jules Decaux, le rapporteur général, —
Rejet.

Amendement de M. Dupic. — MM. Dupic,
le rapporteur général, le président du con
seil. — Rejet au scrutin public.
Deuxième amendement de M. Gaston C«-

donne. — Rejet.
Nouveau texte présenté par la commis

sion. — Adoption.
MM. Janton, Guy Montier, le président du

conseil, le rapporteur général.
"Ad'oplion, au scrutin public, de l'article

modifié.

Art. 4 (réservé)
Rejet au scrutin public, après pointage, de

l'amendement de M. Georges Lacaze.
'Amendement de M. Armengaud. — MM<
Armengaud, le président du conseil. —
— Retrait.

Amendement do Mme Brion..— Mme
Brion. — Rejet.
Amendement de M. Dujardin. — M. Du

jardin. — Retrait.
Adoption de l'article modifié.

Art. 6: disjonction.

Art. C bis (nouveau) :

Amendement de M. Serge Lefranc. —i
MM. Faustin Merle, le rapporteur général,
le président du conseil. — llejct.
Amendement de M. Monnet. — MM. Mon

net, le président du conseil. — Retrait.
Amendement de Mme Yvonne Dumont. —

MM. Buard, le président du conseil, le rap
porteur général. — Rejet au scrutin public.
Amendement de M. Gaston Cardonne. —•

MM. Gaston Cardonne, le rapporteur géné
ral. — Rejet.
Adoption de l'article.

Art. 7:

Amendement de M. Landaboure. «■>
M. Landaboure. — Rejet.
. Deuxième amendemenrde M. Landabours.
— Rejet.
Amendement de M. Georges Lacaze. — -

Mile Mireille Dumont. — Rejet.
Amendements, de M. Dorey et de M. ! aus-

tin Merle. — MM. Léo Hamon, le président
du conseil, le rapporteur général. — Scrutin
public nécessitant un pointage.
L'amendement est réservé.

Amendement de M. Gaston Cardonne. '
MM. Landaboure, le rapporteur général,
Pairault, le président du conseil. — Rejet.
Amendement de M. Lazare. — M. Lazare.

— Rejet.
Amendement de M. Defrance. — M. De

france. — Rejet.
Amendement de Mme Brion. — Mme

Brion, M. le président du conseil. — Retrait.
Deuxième amendement de M. Dorey. —

MM. Léo Hamon, le rapporteur général, le
président du conseil. — Rejet au scrutin
public.
Amendement de Mme Devaud. — MM. le

rapporteur général, Abel-Durand. — Retrait.
Amendement de M. Prévost. — MM. le

rapporteur général, Landaboure, le, président
du conseil. — Adoption.
Amendements de M. Pairault et de

M. Longchambon. — MM. Pairault, le rap
porteur général, Armengaud, le président du
conseil, Longchambon.
Adoption, au scrutin public, de l'amende

ment de M. Pairault.

Rejet de l'amendement de M. Armengaud.
Amendements de M. Dorey et de M. Faus

tin Merle (réservés) :
Adoption, au scrutin public, après poin

tage.
Adoption de l'article modifié.

Art. 7 A (nouveau) (amendement de
M. Victoor).

MM. Victoor, le rapporteur général. —
Rejet.

L'article n'est pas adopté.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1948 2349

Art. 7 bis: ,
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bère, Dulin, Janton, Abel-Durand, Victoor,
Dassaud, Georges Pernot, Aguesse.
■ Adoption, au scrutin public, de l'ensemble
de l'avis sur le projet de loi.

11. — Dépôt de propositions de loi.
12. — Règlement de l'orare du jour.

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BRDSSOLETTE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures
trente minutes,

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu ana
lytique de la précédente séance a été affi
ché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?...
La procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

REVISION DU PRIX DE CERTAINS BAUX

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur une proposition de loi.

«ma le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à per
mettre la revision du prix de certains baux
A loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial, industriel ou artisanal.
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil un décret désignant, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister M. le garde des sceaux, mi
nistre de la justice:
M. Bodard, directeur des affaires civiles

et du sceau au ministère de la justice.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Boivin-Champeaux, rapporteur.

M. Boivin-Champeaux, rapporteur de la
commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
vous est soumis tend à permettre la revi
sion du prix de- certains baux commer
ciaux. ^

A la vérité, ce texte a une histoire. Le
18 mars de cette année, l'Assemblée natio
nale votait, à l'unanimité, un texte ayant
le même but.

Ce texte avait pour objet de combler une
lacune de notre législation et de notre ju
risprudence.
Comme vous le savez, la revision du prix

des baux commerciaux était incluse dans
la loi de 1926 sur le renouvellement des
baux, en sorte que certains arrêts — on

peut dire la jurisprudence dans sa grande
majorité — en avaient tiré cette conc.u-
sion que ne pourraient être revisés au
point de vue du prix que les baux qui au
raient été renouvelés en vertu de la loi
de 1926. . . , ,
La jurisprudence était même si sévère

qu'elle refusait le bénéfice de la revision
à un bail renouvelé amiablement. Elle exi
geait, encore une fois, que ce- soit en
vertu de la loi de 1926 et que cette loi
ait été formellement mentionnée dans l'ac
cord des parties.
L'Assemblée nationale a pensé avec rai

son qu'il y avait une lacune à combler.
On arrivait, en effet, à ce paradoxe que
les baux originaires, c'est-à-dire les baux
les plus anciens, ne pouvaient pas être
revisés et qu'au contraire figuraient parmi
les baux revisables les moins anciens,
ceux qui l'avaient déjà1 été, et ceux qui,
notamment, l'avaient été depuis environ
trois ans.

Le texte a été voté par l'Assemblée na
tionale. Il est venu devant votre commis
sion et devant votre assemblée et celle-ci
a estimé qu'il y avait à le modifier sur
trois points.
Sur le fond même, l'Assemblée nationale

avait décidé que tous les baux seraient
revisables sans aucune condition, c'est-
à-dire qu'un bail qui avait été conclu la
veille même de la promulgation de la loi
aurait pu être revisé le lendemain. Il au
rait suffi qu'une des parties dise: « Je me
suis trompé », pour que la revision fût
possible, ce qui était inadmissible.
En second lieu, du point de vue de la

procédure, l'Assemblée nationale avait
estimé que le préliminaire de conciliation
était inutile et que, pour la demande, il
suffirait d'une simple lettre recommandée.
Votre assemblée a pensé que, du point de

vue de la procédure, il fallait en revenir,
à l'acte extrajudiciaire, qui présentait
(plus de sécurité que la lettre recomman
dée. Elle a estimé par ailleurs que le pré
liminaire de conciliation était indispen-
salble. Si l'ont peut éviter quelques procès,
il faut tout de même tenter de le faire.

Quant au fond, vous avez pensé qu'il
fallait faire rentrer cette catégorie de baux
dans ce que j'appelle le droit commun de
l a revision, dans le cadre de la loi de 1920
et ne permettre la revision du prix qu'à
la double condition que trois ans se joient
écoulés et que les circonstances économi
ques aient fait varier de plus du quart la
valeur locative du local loué.

Je dois ajouter cette remarque, que
l'Assemblée nationale avait voté cette loi
d'urgence. Elle nous avait imposé l'ur
gence et nous avait donné cinq jours pour
la voter. Nous l'avons votée dans le délai
assigné et la loi est repartie à l'Assemblée
nationale. Nous n'en avons plus entendit
parler pendant de longs mois.- Savez-vous
pourquoi ? A cause d'une bizarrerie de
notre Constitution: l'Assemblée nationale
peut dire oui ou non aux suggestions que
nous lui faisons.

■ M. Dulin. Jïlle remplace le Sénat !

M. le rapporteur. Mais elle ne peut
pas en prendre une partie et repousser
l'autre, de telle sorte qu'en ce cas elle est
obligée — c'est la seule latitude que lui
laisse la Constitution — de refaire une
nouvelle loi. C'est ce qu'elle a fait et c'est
de cette loi que vous êtes saisis.
Je dois dire que ce nouveau texte tient

compte dans une très large mesure des
observations qu'avait faites le Conseil de
la République.
Au point de vue de la procédure, l'As

semblée nationale se range à notre avis et
décide que la demande devra être faite par

acte extrajudiciaire et qu'en second lieu
lo préliminaire de conciliation sera obli
gatoire.
Quant au fond, elle fait une distinction

qui nous paraît très judicieuse et accepta-'
blé. Son texte décide que, tout au moins
pour la première demande de revision, il
sera inutile d'attendre que le bail ait plus
de trois ans. 11 suffira que les circonstan
ces économiques aient fait varier la valeur
locative de plus du quart. Pour l'avenir, on
rentrera dans la règle de la loi de 1926,
c'est-à-dire qu'il n'y aura lieu à revision
que si trois ans se sont écoulés depuis le
payement du nouveau prix et si les cir
constances économiques ont fait varier de
plus du quart la valeur locative de l'im
meuble.

Voilà, mesdames et messieurs, l'écono
mie du texte qui vous est proposé par vo
tre commission. Nous vous demandons de
l'accepter dans les termes mêmes où il a
été voté par l'Assemblée nationale. (Ap
plaudissements.)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la- dis
cussion des articles.)

Mme -le président. Je donne lecture da
l'article 1er :

« Art. lor. — Nonobstant toutes disposi
tions ou conventions contraires, les loyers
des baux d'immeubles ou de locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal
visés à l'alinéa 1° de l'article 1 er de la loi

du 30 juin 1926, conclus avant la publica
tion de la présente loi, non expirés et non
renouvelés en application de la loi du
30 juin 1926, peuvent être revisés à la
demande de l'une ou de l'autre des par
ties si les conditions économiques se sont
modifiées au point d'entraîner une varia
tion de plus du quart de la valeur locative
des locaux loués, telle qu'elle est fixée
dans le bail.

«'La demande sera formée par acte extra
judiciaire. A défaut d'accord amiable en
tre les parties dans les deux mois qui sui
vront la notification de l'acte extrajudi
ciaire, la demande sera jugée conformé
ment à la procédure prévue par les alti-
des 2 et. 3 de la loi du 30 juin 1926.
« De nouvelles demandes de revision

pourront être formées tous les trois ans
après le jour à dater duquel le nouveau
prix sera dû, si les conditions économiques
se sont modifiées au point d'entraîner une
variation de plus dun quart de la valeur
locative. Elles seront jugées conformément
à la procédure prévue par les articles 2
et 3 de la loi du 30 juin 1926 ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article l0"1 .

(L'article 1er est adopté.)

Mme le président. « Art. 1 er bis. — Le
nouveau prix sera dû à dater du jour de la
demande, à moins que les parties ne se
soient mises d'accord avant ou pendant
l'instance sur une date plus ancienne ou
plus récente ». — (Adopté.)

« Art. 2. — Toutes les instances en cours
à la date de la promulgation de la présente
loi relatives à la revision.du prix des baux
soumis aux dispositions de l'article 1er
sont réputées avoir été introduites en ap
plication de ladite loi.
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« La -procédure se poursuivra devant la
juridiction saisie qui reçoit compétence
pour statuer; en aucun cas l'absence de
demande extrajudieiaire ou de tentative
de conciliation ne saurait rendra irrégu
lière ou nulle l'instance en cours. » —
[Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

eur la proposition de loi.
(Le Conseil de ta République « adopté

— * —

DEPENSES MILITAIRES
POUR L'EXERCICE 1948

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle la suite de la discussion du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budget des dépenses
militaires pour l'exercice 1948.

11 va être procédé à l'examen des cré
dits figurant à la section Marine (dépen
ses ordinaires et dépenses de reconstruc
tion et d'équipement!.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois faire

connaître au Conseil de la République que
j'ai reçu de M. le président du conseil un
décret* désignant, en qualité de commis
saires du Gouvernement, pour assister
M. le secrétaire d'État aux forces armées
^(marine) :
M. de Louvencourt, directeur du cabinet;
M. le contre-amiral Deramond; *
M. le contrôleur général Lenoir;
M. contrôleur Grison.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole est

& M. Courrière, rapporteur.

M. Courrière, "rapporteur de la commis
sion des finances. Je crois qu'il convien
drait que le- Conseil de la République sus
pende sa séance pour attendre l'arrivée de
W. 1 3 ministre.

Mme le président. Il n'y a pas d'opposi
tion à la demande de suspension formulée
par M. Courrière ?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à neuf heures

'quarante-cinq minutes, est reprise à neuf
heures cinquante-cinq minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la suite de la discussion

du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant fixation du budget des
dépenses militaires pour l'exercice 1948.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
des finances

.. M, Courrière, rapporteur de la commis
sion des finances. Mesdames, messieurs-
le budget de la marine, soumis au Conseil
de la République, s'établit ainsi: budget
ordinaire: 31.997.555.000 francs; budget
de reconstruction et d'équipement : 13 mil
liards 950.400.000 francs, soit au total:
45.917.955.000 francs, et, pour les autori
sations de programme: 11.700.739.000
francs.
En ce qui concerne le pourcentage des

Crédits alloués à la marine, au regard d»
l'ensemble des crédits militaires, celui-ci
reste, après abattements votés par l'As
semblée, légèrement supérieur à 16 p. 100.

Le rapporteur de la commission des
finances de l'Assemblée nationale a fait

ressortir que ce pourcentage était très infé
rieur à celui que l'on pouvait constater
dans les budgets des années d'avant
guerre.

Par contre, le- rapporteur pour avis de
la commission de défense nationale a tenu
ce pourcentage pour correct, tout en
souhaitant quil puisse être relevé dans
l'avenir.

Pour notre part, nous constatons que la
marine utilise une proportion somme toute
modeste des dépenses militaires d'ensem
ble, non pas à l'entretien d'effectifs im
portants; puisque les dépenses de person
nels et d'entretien de personnls n'attei
gnent que 36 p. 100 de l'ensemble des
crédits de la marine, mais au contraire à
l'entretien d'un matériel représentant en
core une valeur militaire certaine;, à 1 ac
croissement de son potentiel d'armement:
refonte du cuirassé Jean-Bart, mise en
chantier d'un porte-avions, achèvement de
petites unités: sous-marins, avisos; à la
reconstruction de ses ports, dont certains
ont été presque complètement détruits au
cours des hostilités.

L'examen du budget par votre commis
sion a soulevé dès l'abord une question
de principe d» fait du vote par l'Assem
blée de l'amendement CapdeviUe rédui
sant forfaitairement les crédits militaires
de 12 milliards.
Convenait-il, ainsi que l'avait admis l'As

semblée, de laisser au Gouvernement le
soin d'appliquer sur chaque section du
budget militaire, et en l'espèce sur la sec
tion de la marine, une quote-part de cet
abattement d'ensemble, puis de la ventiler
entre les différents chapitres ?
Si l'on avait admis cette façon de voir,

la tâche de votre commission aurait dû

se limiter à une étude très générale du
budget et à l'appréciation de la correction
et de la régularité des prévisions qui lui
étaient soumises.
Votre commission, au contraire, pouvait

considérer qu'il lui appartenait d'examiner
à fond tons les chapitres, de recueillir tous
les renseignements susceptibles de l'éclai
rer, afin de pouvoir choisir elle-même les
chapitres sur lesquels elle désirerait faire
porter les réductions imposées au Gouver
nement et en fixer le montant.

En faveur de la première thèse, certains
commissaires invoquaient qu'il convenait
de laisser au Gouvernement la responsa
bilité de décisions dont certaines pou
vaient être de nature à influer sur la dis
ponibilité des moyens militaires de la ma
rine.»

Par contre, les partisans de la deuxième
thèse, qui, en définitive, a été adoptés
par la grande majorité de votre commis
sion, ont fait valoir que le contrôle parle
mentaire devait pouvoir s'exercer norma
lement et qu'à la-suite des examens ap
profondis des prévisions, votre commis
sion devrait être en mesure de prendre,
elle-même, les décisions qui .étaient de sa
compétence.
C'est dans cet esprit que le budget de

la marine a été examiné et que votre com
mission a prononcé des abattements im
portants qui se sont élevés à t.ll5-.135.0r*)
francs, dont 609.135.000 francs s'appli
quent à des chapitres du budget ordi
naire et 506 millions de francs à des cha
pitres du budget de reconstruction et
d'équipement.
Après ces abattements, l'ensemble des

crédits de la section marine qui, dans les
prévisions du Gouvernement, s'élevait i
46.506.472.000 francs se trouve ramené à
44.832.820.000 francs, et le total des ré
ductions opérées par l'Assemblée et la com
mission des finances du Conseil atteint
1.673.652 .X0) francs, soit 3,-1 p. 100 des cré
dits initiaux.
En ce qui concerne les autorisations de

programme du budget extraordinaire, les
abattements opérés par votre commission

se sont élevés à 234 millions de francs,
mais compte tenu de la prise en compte
de la lettre rectificative n° 2 présentée
par le Gouvernement et dont l'Assemblée
nationale a accepté les propositions lors
de l'examen du budget de l'air, lettre rec
tificative qui comporte une augmentation
de 820 millions des autorisations de pro
gramme di chapitre 9062 : « Aéronautique
navale, matériel de série », le total des
autorisations de programme se trouve
porté à, 18.286.739.000 francs.
Les motifs ayant justiliè chacune des

réductions de crédit opérées seront indi
qués lors de l'examen des chapitres, mais
votre rapporteur a tenu à préciser le sens
et la portée des observations les. plus im
portantes faites par votre commission
En ce qui concerne les dépenses de per

sonnel, la commission des finances de
l'Assemblée nationale, ayant pris à l'una
nimité la décision de ne pas admettre la
tranche de réalisation de la loi des cadres

proposée par le Gouvernement, et ayant
de ce fait supprimé:
96 emplois d'officiers et 57 de marins

sédentaires, votre commission n'a pu
qu'approuver cette mesure et, sur l'en- 1
semble des chapitres de personnels du
budget de ta marine, son action s'est limi
tée à quelques modifications de détai' :
abattements pour incomplets dans le corps
des ingénieurs mécaniciens, réduction du
chapitre salaires du service de santé le
salaire de base étant surévalué.
Par contre, elle n'a pas admis le réta

blissement voté par l'Assemblée nationale
de 57 emplois de marin» as duectiov de
port, mesure liée au projet de loi des
cadres, tout en laissant' cependant la
faculté au ministre d'augmenter l'eflectif
de ces marins, à condition de rédnue d'un
nombre égal, grade pour grade, les effec
tifs des marins des équipages, afin que le
total des effectifs de la marine reste in
changé:
Pour les dépenses de matériel, s'inspi

rant des observations faites par le rappor
teur de la commission des finances de
l'Assemblée nationale sur le pourcentage
très élevé des dépenses d'entr -nien des
matériels, par rapport à l'ensemble des
dépenses de la marine, votre commission a
prononcé des réductions importantes sur
les principaux chapitres de matériel, &
savoir: entretien de la flotte, combi-tibles,
munitions.

Sans ignorer tout l'intérêt que présen
tent ces dépenses du point de vue mili
taire, puisqu'elles conditionnent la dispo
nibilité de la flotte et sa valeur militaire,
votre commission a estimé, après s'être
entourée de toutes les garanties désira;
blés, et après avoir recueilli des rensei
gnements auprès des services et entendu
les explications du ministre, que ces cn-
pitres présentaient encore une élasticité
suffisante, leur permettant de supporter
des réductions de crédits.

En agissant de la sorte, elle a estimé
que les abattements qu'elle a prononcés
n'apporteront pas de gêne dans" le fonc
tionnement des services de la Dtuarine.

C'est ainsi que l'abattement de 200 mil
lions appliqué au chapitre « Entretien de
la flotte » alors que celui-ci était doté de
8.803 millions, permettra de maintenu,
pendant le deuxième semestre de 1918, le
même rythme de réparations et de caré
nages que pendant le premier semestre.
A noter encore sur ce chapitre que les

crédits alloués pour ls six premiers mois
de l'année s'étant élevés à 4.134 mil
lions, ceux qui seront accordés pour le
deuxième semestre, compte tenu de l'abat
tement opéré par votre commission, se
ront encore supérieurs à ceux obtenus
pour les six premiers mois.
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En ce qui concerne les combustibles, j
l'abattement de 200 millions qui a été dé- j
cidé par votre commission pourrait cor- j
respondre, dans la mauvaise iypothèse, à :
une réduction de 10.000 tonnes de mazout !
des quantités à approvisionner au tours \
de l'année 1948. '

Compte tenu de cette réduction, les j
quantités à acheter cette année seront '
égales à celles ayant été approvisionnée, ,
en 1947, soit 210.000 tonnes.
Si l'on tient compte des consommations .

de mazout efîectuées au cours de cette '
année : 165.000 tonnes, on voit qu'il res
tera encore une marge suffisante pour
reconstituer les approvisionnements.
Pour le surplus, 'abattement tient

compte des corrections de prix qui, à con
currence de 88 millions, out été reconnus
par les services.
Enfin, «'agissant du programme . de :

« munitions », rabattement de 50 mil
lions, décidé par voire commission, doit
avoir pour conséquence un échelonne
ment-' des commandes, principalement
celles de gros projectiles.
En raison de la conjoncture financière

actuelle, il nous a semblé qu'une réduc
tion de crédit pouvait être acceptée par
la marine.

Dépenses de reconstruction et d'équipe
ment. — Trois observations importa. tes
ont été présentées par votre commis.-ion. :
S'agissant des constructions neuves de

la flotte, elle a voulu, par un abattement
«'appliquant aux dépenses de conservation
des bâtiments dont .l'achèvement a été,
d'après les déclarations du ministre, dé
finitivement abandonné, que ne figurent
dans le budget de 1949, que les dépenses
de conservation se rapportant aux seuls
bâtiments dont l'achèvement est envisagé
par le ministre (croiseur De Crasse et les
deux sous-marins Arlemise et Aniigone).
Par une réduction indicative de 1 mil

lion, elle a voulu que la question de mise
en chantier du porte-avions (celle-ci ne
devant intervenir qu'à la mi-1959) fasse
l'objet d'un nouveau débat devant le
conseil.

En ce qui concerne les travaux immobi
liers, dont le programme a paru à votre
.commission d'une réelle ampleur, elle a
voulu, par un abattement de 100 millions
sur les autorisations de programme et de
100 millions sur les crédits de payement,
inviter le ministre à reviser l'ensemb;? du

programme immobilier en cours, en vue
de ralentir ou même d'arrêter les travaux
non essentiels exécutés dans les bases non
prioritaires.
Enfin, une réduction de crédit sur le

chapitre 906 vise spécialement la base de
Saint-Raphacl. Elle tend à faire rcconsi ,
dérer par la marine l'opportunité de con-
tinuer certains travaux d'aménagement
dans cette base, qui, en 1949, doivent rece
voir un développement considérable.
Avant de passer à l'examen des chapi

tres, il reste à votre rapporteur à fane,
au nom de la commission toute entière,
une remarque sur la présentation des plus
importants chapitres de matériels du bud
get de la marine: entretien de la flotte,
réparation du matériel de série de l'aéro
nautique navale, combustibles, matériel
naval.
Votre commission a considéré que les

renseignements et les justifications fournis
à l'appui des crédits demandés pour ces
chapitres ne lui permettaient pas d'ap
précier le bien-fondé des demandes des
services.

C'est pourquoi j'indiquerai, pour cha
cun de ces chapitres, la nature des justi
fications qui paraissent devoir être four

nies à l'avenir dans les fascicules si l'on

veut que le contrôle parlementaire puisse
s'exercer dans des conditions normales.
Chapitres d'entretien des matériels et

services des approvisionnements de la
flotte ; matériel naval. — Les prévisions de
crédits devraient être appuyées de données
statistiques indiquant l'importance en va
leur des délivrances faites aux principaux
types de bâtiments, d'après les renseigne
ments puisés dans la comptabilité des ser
vices et compte tenu de la situation des
bâtiments (activité normale ou indisponi
bilité).
Pour les 'organismes à terre, ces rensei

gnements devraient être fournis, au moins
pour les unités et services les plus im
portants (bases aéronautiques, ateliers mi
litaires, etc.).
Chapitres * Entretien du matériel de l'aé

ronautique ». — S'agissant d'un crédit dé
passant 1 milliard et demi, le Parlement
ne saurait se suffire, comme c'est le cas
dans le projet actuel de budget, de trois
lignes d'explications.
A ce propos, votre commission consi

dère que le service de l'aéronautique na
vale d'une part, la D. T. I. de l'autre, de
vraient se concerter pour présenter des
prévisions de dépenses suffisamment jus
tifiées pour que celles-ci puissent être exa
minées en parfaite connaissance de cause
par le Parlement.
Devraient être précisés, en particulier:
Le coût des principales réparations effec

tuées (revisions de moteurs. revisions
d'appareils)
La valeur des acquisitions, de rechan

ges, de vêtements de vol, détaillés par ru
briques, et appuyés de toutes les expli
cations nécessaires.

Chapitre « Entretien de la flotte ». —
Votre commission désirerait qu'une com
paraison soit établie entre les principales
réparations effectuées au cours de l'exer
cice écoulé et celles prévues dans le\ bud
get considéré':
Grands carénages, par catégories de bâ

timents ;
Petits carénages, par catégories de bâti

ments; •
Autres, réparations de matériels et

d'armes.
Le coût de ces réparations devrait être

indiqué selon les catégories et rapporté à
une unité convenablement choisie.

Enfin, les travaux confiés à l'industrie
et l'acquisition de gros appareils et de
rechanges devraient faire l'objet d'expli
cations suffisantes, présentées dans les
fascicules mêmes.

Chapitres des combustibles. — Il a été
constaté que les prix comprennent une
part importante des dépenses accessoires
(frais de manutention, transport, etc.), ce
qui interdit toute possibilité de comparer
les prix présentés avec ceux des budgets
des autres ministères.

Il y aurait donc lieu, à l'avenir, de clas
ser sous des rubriques particulières toutes
les dépenses accessoires et de ne porter
comme prix, que les prix réellement payés
pour chaque catégorie de combustibles.

M. le président. La parole est à M. Max
Boyer, rapporteur de la commission de la
défense nationale.

M. Max Boyer, rapporteur de la commis
sion de la défense nationale. Mesdames,
messieurs, votre commission de la défense
nationale m'a chargé de rapporter pour
avis le budget de la marine de guerre. Ce
budget représente une part relativement
modeste dans le budget général de la dé
fense nationale,

Serait-ce" que le rôle futur de la marine
est diminué ? Nous ne le pensons pas. L'im
portance des missions qui lui incombent
grandit chaque jour, renforcée par le ca
ractère aéronaval de ces dernières. Il n'y
a pas de France sans Union française et
on ne conçoit pas l'Union française sans
marine.

Votre rapporteur aura donc le souci de
taire remarquer, tout d'abord, avant
d'aborder_,des considérations générales sur
les chapitres principaux, que ce budget,
établi avec une profonde honnêteté et le
grand souci de tenir compte, sur le tnan
général financier, des sacrifices imposés '
au pays, nous a été présenté comme un
effort loyal dont nous rendons hommage
à M. le secrétaire d'État à la marine.
Je liens à signaler que le budget de la

marine ne représente que 16 p. 100 du
budget général des armées. Il comprend
aussi, dans l'intérieur même de ce budget,
des dépenses occasionnées par les opéra
tions d'Indochine, pour une valeur d en
viron 5 milliards et demi, ce qui ramène
les crédits de la marne au budget il»i8,
si l'on déduit les opérations en Indochine,
à un chiffre sensiblement égal à celui de
1947, en dépit des hausses des prix et do
la dévaluation de notre monnaie.

Aussi la commission de la défense na
tionale, tout en reconnaissant que le bud
get de la marine est, comparativement à
celui des autres armes, faible, mais accep
table, émet le vœu que dans les années
futures il retrouve les pourcentages
d'avant-guerre dont la moyenne se nap-
prochait de 25 p. 100 et qui n'était jamais
tombée au-dessous de 20 p. 100.
Les missions de la marine n'ont fait que

croître. La marine de guerre a à faire face
k deux catégories de missions.
Il y a celles dont la permanence impose

à la nation -des efforts indispensables et
continus. Il n'y a pas de marine possible
sans continuité dans l'effort et dans la
construction. Il faudra donc envisager pour
l'avenir un effort étalé sur plusieurs an
nées et à la hauteur de nos possibilités,
mais un effort soutenu et eonstructiï.
Les missions de la marine de guerre,

vous les connaissez. La première, entre
toutes, c'est la sécurité de nos voies ma
ritimes, c'est aussi notre participation
éventuelle et notre contribution à une
force internationale pour le maintien de la
paix dans le monde, ainsi que notre aide
dans le système d'entr'aide internatiorale
pour le sauvetage maritime. C'est, enfin,
l'appui de notre flotte dans les opérations
combinées en liaison avec les farces ter
restres et aériennes.

Les autres missions, occasionnelles.
mais qui demeurent inévitables, ce sont
les séquelles de guerre. Ce sont nos opéra
tions en Indochine, notre intervention à
Madagascar, nos dragages menés sans dis
continuité depuis la Libération, qui ont
permis à nos ports de revivre et redonner
l'espoir & notre économie malade.
Je tiens, mes chers collègues, h attirer

votre attention sur cette tâche un peu obs«
cure mais parfaitement efficace, accomplie
par notre marine nationale; 24.000 km2 ont
été déblayés, plus de 6.000 mines détruites ;
le bilan se solde aussi par la mort de
trente-cinq officiers, ingénieurs, marins et
ouvriers de notre marine nationale.
Aux missions occasionnelles j'ajoute

celles que la marine remplit pour les au
tres ministères: sa collaboration aux ser
vices météorologiques, son aide aux pê
ches, son apport constant dans les trans
ports de matériel et de personnel, son
travail de reconversion pour notre flotte
marchande.
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C'est en fonction de cette idée générale |
'des missions que votre commission de la
défense nationale a examiné le budget des
dépenses militaires marines et qu'elle a
examiné les pourcentages, à l'intérieur de
ce budget, réservés aux deux questions
essentielles : l'entretien du matériel et les
constructions neuves.
A l'intérieur du budget de la marine, les

pourcentages s'établissent comme suit :
personnel et entretien du personnel,
36 p. 100; matériel, qui se décompose en:
entretien du matériel, 36 p. 100; recons
tructions, rééquipement, 28 p. 100.

11 ne faut cependant pas penser que les
63 p. 100 dont on parle représentent pour
iles constructions neuves un pourcentage
important. Les constructions neuves ne re
présentent qu'un centième du budget de
Ta marine pouf quelques bâtiments secon
daires nécessaires à l'armement de forces
amphibies et nécessaires aussi au centre
de formation d'Arzew et de nos opéra
tions outre-mer.

La commission de la défense nationale
du Conseil de la- République, constatant
qu'après une- guerre un effort est néces
saire pour combler le retard dans les caré
nages, exprime à l'unanimité le vœu que
dans un avenir prochain le pourcentage
d'entretien du matériel diminue au profit
des constructions neuves, compte tenu de
l'adaptation de ces dernières aux exigences
techniques de la guerre moderne.
L'entretien du matériel et les dépenses

de matériel se chiffrent à 17 milliards dont
les principaux chapitres sont: l'entretien
des bâtiments de la flotte, 8.877 millions;
les combustibles, 3.910 millions; l'entre
tien du matériel de série de l'aéronavale,
1.692 millions; munitions, 650 millions.
La commission de la défense nationale

constate le coût très élevé de l'entretien
du matériel de la flotte, dû à son hétéro
généité, qui entraîne des difficultés de re
change, à la vétusté de certains bâtiments,
aux modernisations nécessaires faites au
cours des carénages, sans oublier ces mis
sions et opérations en Indochine fort coû
teuses; elle exprime le désir que tous les
efforts soient faits pour que tous ces cré
dits soient employés avec le souci cons
tant du rendement et que les crédits d'en
tretien et de modernisation ne portent que
sur les (bâtiments et sur les avions qui
peuvent représenter un potentiel certain
en cas de conflit et non sur l'ensemble des
différents types de bateaux en général et
sur les quarante-sept types d'avions diffé
rents que nous avons.
Elle estime, en particulier, que l'entre

tien normal des unités modernes doit être
poursuivi sans délai, tout retard ne faisant
ju'amener des dépenses supplémentaires
Quant aux combustibles, la commission

de la défense nationale estime que la ma
rine a fait sur le tonnage global un effort
de réduction tel qu'il ne peut tomber
au-dessous sans répercussions graves, la
marine ayant réduit son stock en ne
tenant compte dans ses prévisions que des
besoins correspondant à un début d'hosti
lités, alors que ces chiffres étaient norma
lement établis pour une durée de sept
mois avant guerre.
En ce qui concerne les munitions, elle

a à refaire son stock de munitions. Elle

porte son effort momentanément sur les
obus, tout en poursuivant ses recherches
et études sur les torpilles et les mines.
Mais elle ne possède pas le dixième de ces
mines d'avant guerre. Elle fait face aux
besoins les plus urgents, sa flotte d'inter
vention. Les quantités demandées permet
tront d'armer le Richelieu et le Jean-Bart
sans le stock de réserves qui, cepen

dant, correspond à deux fois la quantité
embarquée, mesure de sécurité bien nor
male quand il s'agit de la défense de
l'Union française, répartie sur toute la sur
face du globe.
Cependant, la commission de la défense

nationale a jugé que c'était sur ce cha
pitre que des réductions pourraient être
opérées plutôt que sur les entretiens
nécessaires ou le stockage des combus
tibles.

Reconstruction et équipements (cons
tructions navales). Je ne citerai que les
points principaux: constructions neuves de
la flotte, 3.661 millions; matériel de série
aéronaval, 3.259 millions; travaux et ins
tallations travaux maritimes, 2.520 mil
lions. La commission de la défense natio
nale constate qu'un certain nombre de
bâtiments commencés sont interrompus
faute de crédits. Elle insiste fortement

pour qu'aucun crédit ne soit plus attribué
à certaines unités dont les caractéristiques
ne correspondent plus aux exigences tech
niques actuelles et elle suggère qu'il serait
logique de les vendre à des nations qui
pourraient les utiliser. Par contre, elle
incite à terminer dès que les crédits le
permettront les unités dont l'efficacité est
reconnue, comme les avisos Ducuyng et
les sous-marins type Antigone.
Elle exprime enfin le vœu que la marine

puisse, dans un avenir proche, reprendre
un programme complet et dosé, allant des
unités de guerre proprement dites aux
bâtiments de servitude et aux pétroliers,
complètement nécessaire à la vie des forces
navales et à l'approvisionnement de ses
bases.

Elle rend hommage à notre marine et
à ses officiers, ses ingénieurs, ses marins
et ses ouvriers en saluant le Jenn-Ihirt,
qui, doté d'une artillerie ultra-moderne et
puissante, doit faire son entrée dans notre
flotte au cours de l'année 19-49.
Quant au porte-avions, dont les assem

blées ont décidé la construction per une
loi du 14 août 1947, la commission de la
défense nationale est d'accord pour que le
crédit de 140 millions demandé soit
accordé, en regrettant toutefois que les
circonstances aient empêché la construc
tion plus rapide qui prive notre flotte d'in
tervention, nos centres de formations aéro
nautiques et notre Union française en géné
ral d'un porte-avions moderne et rapide.
A ces opérations nouvelles se rattache le

problème des bases. Celles-ci donnent à la
France un capital inestimable et c'est à
notre marine principalement qu'il revient
d'assumer leur entretien et leur construc
tion

Là comme ailleurs, nos réalisations ne
peuvent être à la hauteur de nos besoins.
La commission de la défense nationale
estime qu'un ordre d'urgence s'impose en
évitant une dispersion de l'effort financier
su" l'ensemble des ports et des bases.
Elle constate avec satisfaction que la

marine a porté son effort sur les deux
bases principales de Brest et de Mers-el-
Kébir, sans diminuer nullement l'impor
tance de l'infrastructure des bases aéro
navales; elle souhaite, au contraire, dans
l'avenir que ces dernières seront mieux
équipées et mieux outillées, de plus en
plus puissantes.
Nous demandons à M. le secrétaire d'État

à la marine de grouper ses efforts sur ces
bases principales aéronavales, comme il
l'a fait pour les bases vraiment maritimes.
Voici les quelques considérations que

votre commission de la défense nationale
a dégagées de l'étude de ce budget.
Elle invite le Conseil de la République à

voter le budget de la marine tel qu'il vous
est présenté; el je suis heureux, à cette

occasion, d'exprimer à M. le secrétaire
d'État à la marine toute la satisfaction
qu'a éprouvée la commission de la défense
nationale en apprenant que la marine ve
nait, à la suite des accords franco-italiens,
de se renforcer de nouvelles et puissantes
unités. (Applaudissements .)

Mme le président. La parole est à M. 1®
secrétaire d'État à la marine.

M. Joannès Dupraz, secrétaire d'État aua?
forces armées (marine). Mesdames, mes
sieurs, avant d'aborder la discussion des
chapitres du budget ordinaire et du budget
dit extraordinaire d'équipement et de re
construction qui sera pour moi l'occasion
de donner au Conseil de la République la
justification de l'emploi des crédits qui
sont demandés et toutes les précisions qui
seront jugées désirables sur l'état et les
projets de la marine nationale, je voudrais
remercier la commission des finances et
la commission de la défense nationale d»
votre haute Assemiblée, particulièrement
vos rapporteurs, MM Courrière, Boyer et
M. le rapporteur général, qui, dans leur
travail très précis, parfois critique mais
toujours bienveillant, m'ont apporté un
véritable concours et ont aussi, vis-à-vis
de mon administration, donné des conseils
dont, je vous l'assure, il sera fait une ap
plication judicieuse.
Le budget qui vous est aujourd'hui pré

senté, un peu inférieur à 50 milliards,
après les réductions opérées par l'Assem
blée nationale et compte tenu des crédits
consacrés à la marine dans la section
commune, est, malgré son poids, un bud
get de pauvreté.
Je prends acte, avec satisfaction et re

connaissance, des-déclarations qui ont été
fait es à cette tribune concernant la néces*

site d'apporter, dès l'exercice prochain, un
véritable programme de remplacement de
notre flotte.

Depuis 1914, depuis la libération, les
efforts continus et opiniâtres de mes pré
décesseurs et de mon administration ont
eu pour objectif de recréer l'instrument,
de regrouper une marine faite d'éléments
^disparates.

Nous nous trouverons placés, dès l'an
prochain, devant la nécessité de concevoir
une véritable politique navale, qui s'ex
primera dans un programme naval.
M. le rapporteur de la commission de

la défense nationale a justement observé
qu'une marine ne s'improvise pas, que
le jour où l'on en avait besoin, on en
pouvait disposer à condition d'y avoir
pensé, travaillé, et d'avoir consenti pour
elle des crédits- en temps utile.
Un grand pays maritime comme la

France, qui a des responsabilités et des
charges sur tous les points du monde,
se doit de donner une marine non seule
ment à lui-même, mais à l'Union française.
Une marine suppose un programme da

constructions annuel, d'où, pour nous, la
nécessité de prévoir, dans les années qui
viennent, une tranche annuelle de cons
tructions et d'entretenir le rythme de l'exé
cution assurant le tonnage et les avions
indispensables pour notre sécurité et notre
représentation dans le monde.
Le conseil supérieur de la marine s'est

penché sur ce problème.
Il n'est point question, aujourd'hui. hé

las, de concevoir une marine aux dimen
sions de celle d'avant guerre — j'entends
son tonnage.
Les conditions de son efficacité ont d'ail

leurs évolué, mais nous postulons que la:
France et l'Union française ont besoin, en
permanence, d'une marine d'un tonnage
d'environ 400.000 tonnes.
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C'est notre tonnage d'aujourd'hui, fait ;
hélas de" bâtiments déjà vieux, de bâti
ments de provenances diverses, qui nous
coûte très cher en travaux d'entretien
et en approvisionnement de rechanges,
payab'es en devises.
U importe de maintenir dans l'avenir ce

tonnage, mais il faut dès maintenant son- -
ger à le reconstituer et à lui donner l'ho
mogénéité nécessaire.
Aujourd'hui, ce crédit de 50 milliards,

comme cela vous a été dit par M. le rap
porteur de la commission des finances et

Îtar M. le rappoorteur de la commission dela défense nationale, est encore un crédit
de pauvreté, puisqu'une somme insigni
fiante est consacrée au programme des
constructions neuves.

Logiquement, un budget de la marine
nationale devrait comprendre 50 p. 100
de crédits de matériel et 50 p. 100 de cré
dits d'entretien, et dans l'entretien, je
comprends l'entretien des effectifs et celui
du matériel.
Nous sommes très éloignés de ce pour

centage équilibré, qui était celui de notre
marine avant guerre.
En 1938, le budget de constructions était

même légèrement supérieur au budget
d'entretien.

Mais nous devons tendre vers ce but; et
je suis bien convaincu que nous rencon
trerons sur ce point ^assentiment du
Conseil de la République.
Depuis quatre ans, il a fallu renflouer les

épaves encombrant nos bassins, draguer
les mines obstruant nos chenaux, reconsti
tuer des ports qui, dans la métropole,
étaient à peu près tous anéantis.
C'était, en particulier, le cas du désastre,

complet de Brest et de Lorient, sévère de
Cherbourg et de Toulon.
Nous avons continué le programme du

grand travail que constitue la création de
la base de Mers-el-Kébîr.
Il nous a fallu subir un important bud

get d'entretien qui se chiffre dans le seul
budget de 1918 à 9 milliards.
Ainsi avons-nous dû reconstituer tout le

capital stratégique de la France, j'entends
- son capital stratégique naval, et cette œu
vre n'est point encore terminée : elle appel
lera des investissements importants dans
les exercices qui suivent.
J'ai cependant retenu les observations de

vos commissions.
La modestie de nos ressources ne nous

permet pas de faire face aux charges tel
que nous le désirerions. Il faut faire un
choix de priorité d'urgence et d'impor
tance. Tel est bien mon souci comme le
vôtre.

Nous devrons, dès l'exercice 1949, con
centrer nos modestes moyens sur les points
qui nous (paraissent essentiels; et c'est bien
dans ce sens que les instructions sont
d ores et déjà données pour la préparation
du budget de 1949.
Au fur et à mesure que nous consenti

rons des crédits pour le renouvellement de
notre flotte, c'est-à-dire pour des construc
tions neuves qui auront en même temps le
bénéfice de/ fournir un programme de tra
vail à nos arsenaux, nous verrons diminuer
le poids du budget d'entretien dont votre
commission des finances s'est émue à juste
titre.

Mais je voudrais vous dire que ce budget
n'est pas un budget d'entretien ordinaire.
Nos bâtiments ne sont pas pour la plu

part bénéficiaires d'un entretien normal.
Depuis de nombreuses années, ce retard
dans les programmes d'entretien n'était pas
seulement dû à l'insuffisance des crédits.

Il était dû parfois à l'insuffisance des ins
tallations industrielles qui nous avons dû
préalablement reconstituer afin de faire nos
carénages dans nos propres arsenaux. Nous

sommes aujourd'hui capables d'accomplir
ce travail. Ces carénages sont, en outre, de
véritables travaux de modernisation:

Les bâtiments y reçoivent des installa
tions nouvelles de conduite de tir, d'artil
lerie, de radar, qui les améliorent incontes
tablement et qui doublent leur capacité de
combat.

C'est dans ce sens qu'il faut voir l'aug
mentation, non seulement en valeur abso
lue mais en pourcentage du prix de nos
carénages qui ne sont ras, je le répète,
des carénages ordinaires.
Les travaux maritimes de Mers-el-Kébir

sont la continuation des travaux de la jetée
Est, après l'achèvement de la grande jetée.
A Brest, un programme important est en
core à accomplir. Il faut finir l'allongement
des formes, reconstruire le quai d'arme
ment, réparer les digues. Il y a à effectuer
des travaux à Diego-Suarez, quelques tra- .
vaux à Saigon, les nécessaires réparations
à faire à Toulon, Cherbourg et. Lorient; tous
ces travaux nous placent devant une dé
pense dont je sais comme vous tout le
poids, qui est inévitable et doit aller de
pair avec la reconstruction de notre ma
rine.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances et M. le rapporteur de
la commission de la défense' nationale

ont ibien voulu souligner que ce (budget
était clair et loyal. C'est le meilleur hom
mage que mon administration pouvait at
tendre de votre haute Assemblée.
Au cours de l'examen des-chapitres, je

vous donnerai, comme je vous l'ai dit tout
à l'heure, toutes les précisions que vous
estimerez désirables. Mais avant de des- ;
cendre de cette tribune et après ces pro
pos liminaires, je voudrais encore remer
cier les rapporteurs de votre Assemblée
qui ont rendu hommage aux marins, offi
ciers mariniers, quartiers-maîtres, à tous
nos équipages, ingénieurs, aux ouvriers
et aux techniciens de nos arsenaux, aux '
officiers et au personnel de nos services,
grâce à qui, messieurs, ce budget qui
en effet, ne représente que 16 p. 100 des
dépenses militaires, représente une arme
qui a conservé sa capacité de combat, qui
est pleinement disponible au service de
la France et qui ne cesse de lui faire
honneur. (Apmudissements au centre, à
gauche et à droite .)

M. Zyromski. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à
M. Zyromski.

M. Zyromski. Mesdames, messieurs, je
crois que les observations très courtes que
je veux présenter sont plutôt à leur place
dans la discussion' générale que sur un
chapitre particulier. 11 s'agit, pn effet d'un
problème qui a d'ailleurs été évoqué par
M. Max Boyer à la fin de son rapport:
celui de la restitution de la flotte italienne.
En vertu du traité franco-italien des na

vires appartenant à la flotte italienne de
vaient être attribués à la France en com
pensation, d'ailleurs très partielle, des
prises et des destructions dont la marine
italienne s'était rendue coupable après le
sabordage de Toulon, lors de l'occupation
de ce port. La marine italienne avait en
effet enlevé un nombre important de bâti
ments légers et avait procédé à des des
tructions considérables.
C'est en se fondant sur le principe très

légitime de la restitution que, dans le
traité franco-italien signé le 10 février 19-17,
la France avait obtenu une part dans la
flotte italienne disponible. Cette part est
constituée essentiellement par 47.000 ton
nes pouvant se décomposer ainsi: 1 trois

I croiseurs légers de 3.000 tonnes, quatre

torpilleurs d'escadre de 1.620 tonnes, un
aviso, six vedettes lance-torpilles, trois
vedettes simples, dix-neuf navires auxi
liaires dont deux pétroliers et cinq unités
de débarquement.
Or, ces restitutions ont été faites, il y

a quelques jours seulement. Lors de la
discussion de ce 'budget devant l'Assem
blée nationale, des questions ont été po
sées notamment par M. Pierre Montel aux
quelles il ne fut pas possible do répondre
alors car, à ce moment, à part deux petites
unités qui ont été livrées en février der
nier, aucune autre restitution n'avait été
effectuée. Mais entre le moment où le bud
get est venu en discussion devant l'Assem
blée nationale et, aujourd'hui, à la suite
de l'intervention du précédent ministre
des affaires étrangères, M. Georges Bidault,
un traité a rectifié dans une certaine me
sure l'accord initial. C'est pour cela que
je vous demande des explications.
C'est ainsi que, si la restitution repré

sentait une compensation, très partielle,
d'environ 47.000 tonnes, dans le traité rec
tificatif, qui doit être intégralement exé
cuté le 15 août prochain, il ne s'agit plus
que de 20.000 tonnes.
C'est ainsi que, sur les trois croiseurs

légers de 3.600 tonnes, le Sccpione, VAtti-
lio-tcjoli et le Pompeio Magno, nous avons
abandonné, parait-i», le Pompeio Magno. Je
demanderai à M. le ministre des explica
tions sur ces concessions que nous avons
cru devoir faire. Je ne dirai rien en ce qui
concerne les quatre torpilleurs d'escadre;
je crois, d'ailleurs, que le Hittaglieri a déjà
rallié Toulon. Mais nous avons abandonné
les deux sous-marins, nous avons égale
ment abandonné les vedettes lance-tor
pilles et les vedettes simples; en ce qui
concerne les navires auxiliaires, nous
avons abandonné, également deux pétro
liers.

Je ne considère pas que ce soit là une
affaire d'une importance internationale
extraordinaire. Mais, enfin, je demande à
M. le ministre de la marine — et, lors de
la discussion du budget des affaires étran
gères, j'aurai l'honneur, en parlant des
rapports franco-italiens, de demander éga
lement des précisions à M. le ministre des
affaires étrangères — pourquoi nous avons
accepté ces concessions, étant donné que
le traité primitif ne constituait déjà qu'une
compensation très partielle et même insuf
fisante.

Ce fait a tout de même une importance
pour vos programmes de construction. Car
au moment où la situation financière de la
France «'est pas extrêmement satisfaisante
— c'est le moins qu'on en puisse dire —
vous savez très bien que vous ne pourrez
pas obtenir, ni de vos collègues du Gouver
nement ni du Parlement, des crédits très
impoitants pour votre programme naval.
Il y a, évidemment, un .moyen de ne

pas dépenser beaucoup dans ce domaine,
c'est d'obtenir ce qui nous est dût Voilà
la valeur et le sens de mes explications.
Je suis d'ailleurs tout à fait d'accord

avec M. le ministre de la marine pour pen
ser qu'étant donné la situation actuelle
il est de la plus haute importance d'assu
rer nos communications, et particulière
ment entre Marseille, l'Afrique du Nord et
l'Afrique occidentale. Seule une flatte nous
le permet et, comme nous ne pouvons pas
nous payer le luxe d'avoir de grands na
vires de ligne ou de combat, comme fort
judicieusement nous nous contentons de
croiseurs légers, de sous-marins, de des
troyers et de torpilleurs d'escadre, je de
mande à M. le ministre quelques éclaircis
sements sur les raisops qui ont conduit le
Gouvernement à accepter ces concessions,
fiii nous semblent excessives. {Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
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Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, les observations qui viennent d'être
présentées me donnent l'occasion de souli
gner devant le Conseil de la République
que l'accord signé en juillet entre le gou
vernement italien et le gouvernement fran
çais' a le double mérite de donner satisfac
tion à la marine nationale dans ses reven
dications essentielles et de mettre un
terme à un différend pénible qui séparait
nos deux gouvernements et nos deux ami
rautés, à propos de l'exécution des clauses
navales du traité de paix. Ces clauses na
vales ont été, en effet, assez lentes à ré
gler en raison notamment du fait que le
protocole intervenu après la signature du
traité n'a été établi qu'après un assez long
délai.

Par ailleurs, le gouvernement américain
et le gouvernement anglais ont "renoncé
à la livraison de la part qui leur' était
attribuée par le traité, renonciation d'ail
leurs qui. ne portait que sur la livraison
dans des ports américains ou anglais et
non point sur la démolition de ces bâti
ments de combat, démolition qui est
effectivement en cours.

Ces modalités d'application qui étaient
ainsi différentes selon les cosignataires du
traité, ont exigé, pour leur mise au point,
un certain nombre de délais et de négo
ciations assez laborieuses.
Entre temps — en février — nous avions

reçu, sur notre part, deux bâtiments: un
pétrolier et un aviso colonial, \'Érythrée
et le Tarvisio. Les négociations n'ont cessé
de continuer et nous avons été fort atten
tifs à la livraison de ce qui nous était dû.
Nous ne considérions pas ces livraisons

et l'exécution des clauses navales du traité
de paix comme un tribut de guerre mais
comme une restitution et une compensa-
lion aux dommages que nous avions subis.
La tranche qui nous avait été allouée par
le traité de paix comprenait des bâtiments
de types très différents, d'âge très varia
ble. Les uns représentaient pour nous une
nécessité: les autres pouvaient représen
ter une charge.
Tout à l'heure, au cours de la discussion

générale évoquant le budget d'entretien,
j'ai marqué que la commission des finan
ces de votre assemblée s'était inquiétée
du prix de revient élevé de notre entre
tien. J'avais moi-même indiqué combien
le caractère disparate et le manque d'ho
mogénéité de notre flotte constituait poui
nous une charge élevée. Nous avons donc
été attentifs, dans ces négociations avec
le 'gouvernement italien, à demander la
livraison des bâtiments qui étaient pour
nous nécessaires et nous avons été con
duits à être moins exigeants sur les li
vraisons qui n'ajoutaient pas à notre capa
cité de combat et qui représentaient de
lourdes charges d'entretien soit du fait
de l'état de ces bâtiments, soit du fait de
leur ancienneté.
Vous ayez parié des sous-marins. Vous

savez qu'un sous-marin passe « sous
l'âge » au bout de treize ans. Vous avez
également parlé des pétroliers. Des deux
pétroliers, celui dont précisément nous
n'avons pas demandé la livraison datait de
1912. Vous avez évoqué le cas des croi
seurs; aux termes des clauses navales du
traité, trois croiseurs légers devaient, en
effet, nous être livrés. Deux de ces croi
seurs nous sont livrés aux- termes de l'ac
cord du mois de juillet; le troisième, con
trairement à vos craintes, n'est pas laissé
à la disposition du gouvernement italien.
Il ne nous sera pas livré, mais il sera
démoli et nous lèverons, dans cette démo
lition, les pièces qui nous seront néces*

saires pour l'aménagement et 1 entretien
des deux autres croiseurs qui nous sont
livrés. Il avait d'ailleurs toujours été dans
nos intentions d'utiliser l'un de ces croi
seurs pour effectuer les réparations néces
saires aux deux 'autres.

Nous recevrons quatre contre-torpilleurs,
des vedettes lance-torpilles, des bateaux-
citernes et des bâtiments de servitude.
L'ensemble des livraisons prévues aux

ternies du dernier accord cordialement
conclu entre le gouvernement italien et
le Gouvernement français, et dont je ne
saurais trop souligner, une fois de plus,
qu'il met un terme définitif à un pénible
différend, permet à la marine française de
récupérer, dans la tranche navale qui
nous était accordée par le traité de paix,
tous les bâtiments — je vous en donne la
certitude — qu'elle estimait nécessaires et
qui, effectivement pour les croiseurs lé
gers et les contre-torpilleurs-, seront tous
livrés d'ici le 20 août et au mois d'octob'e
au plus tard pour les bateaux-citernes et
les vedettes. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

Mine la président. Nous passons à l'exa
men des chapitres figurant à l'état A.

ÉTAT A

SECTION MARINE

TITRE Ier . — DÉTENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 120. — Solde des officiers des
armes, 1. 105.083.000 francs. »
Personne ne demande la parole?...-
Je mets aux voix le chapitre 120.

(Le chapitre 120 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 121. — Solde
des officiers des services, 356.522.0fi0
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Solde des officiers mari
niers, quartiers-maîtres et marins des ar
mes et services, 5.931.732.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 123. — Solde des militaires en
disponibilité, non activité, réforme, congé,
56 023.000 fiancs. » —-(Adopté.)

« Chap. 124. —Personnels civils exté
rieurs. — Personnels divers, 107.132.000
francs. » — (Adopté.) 9

« Chap. 125. — Personnels civils exté
rieurs. — Service du commissariat, 57 mil
lions 348.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 126. — Personnels civils exté
rieurs. — Service de santé, 20.271.000
francs. » — (Adopté.) ^ '

« Chap. 127. — Personnels civils exté
rieurs. — Service des travaux maritimes,
72.031.000 francs. » —■ (Adopté.)

« Chap. 128. — Personnels civils exté
rieurs. — Service de la comptabilité des
matières, 74.590.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 131. — Personnel ouvrier. -- Ser
vice du commissariat, 674.102.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 132. — Personnel ouvrier. — Ser
vice de santé, 123.308.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 133. — Personnel ouvrier. — Ser
vice des travaux maritimes, 601 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 134. — Personnel ouvrier. —
Bases aéronavales, 41.893.000 france. » —
{Adopté.)

« Chap. 135. — Personnel ouvrier. — Per
sonnels divers, 77.801.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 137. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 1.500.000
francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
d: : services et travaux d'entretien.

« Chap. 316. — Alimentation, 3.923. 090.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 318. — Habillement, campement,
couchage, ameublement, 1.067.765.000
francs. »

La parole est à M. le rapporteur général. .

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Le chapitre 318
porte une réduction de 40 millions sur les
dépenses d'habillement, campement, cou
chage et ameublement.

La commission, qui a déjà eu à discuter
de ces questions lors du budget de la
guerre, vous avait proposé cette réduction
concernant 4 p. 100 du volume du chapi
tre.

M. le secrétaire d'État à la marine nous
ayant fait remarquer qu'il avait, contrai
rement à son collègue de la guerre, pu
obtenir la livraison effective de l'habille
ment figurant aux prévisions, la commis
sion des finances accepte de lui rendre les
40 millions qui ont été retirés lors du dé
bat en commission. Il faut prendre l'habi
tude de payer ses dettes à l'heure.

M. le secrétaire d'État. Je remercie la
commission des finances.

Mnie le président. Quel chiffre propose
la commission pour le chapitre 318 7

M. le rapporteur général. Le chiffre de
1.107.765.000' francs.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 318, avec le

chiffre de 1.107.765.000 francs.

(Le chapitre 318, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 319. — Ser
vice de santé, 337.069.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 320. — Frais de déplacement,
331.249.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 322. — Logement, cantonnement,

loyers, 90.652.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 323. — Frais d'instruction. —

Écoles. — Recrutement, 22.666.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 327. — Entretien des matériels
du service des approvisionnements de li
flotte, 1.119 millions de francs. » --
(Adopté.)

« Chap. 328. — Entretien des matériels
automobiles, 151.700.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 329. — Entretien des matériels
du.service des travaux maritimes, 12 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 330. — Entretien du matériel de

série de l'aéronautique navale, 1.590 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 331. — Fonctionnement et entre
tien des matériels d'emploi courant de
l'aéronautique navale, 26.500.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 332. — Entretien des bâtiments
de la flotte (y compris les dragueurs) et
des matériels militaires, 8.603 millions de
francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.
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M. le secrétaire d'État (marine). La com
mission demande, sur ce chapitre 332 oui
porte sur l'entretien des bâtiments et des
matériels militaires, un abattement de 200
millions.

J'ai déjà dit devant la commission, et à
maintes reprises à M. le rapporteur général
et à M. le rapporteur spécial, combien je
trouvais cette réduction sévère.
Le chapitre de l'entretien est lourd.

Tout à l'heure, à la tribune, j'ai souligné
pourquoi je demande à la commission des
finances de vouloir consentir un effort

pour modérer sa propre réduction.
J'ai souligné que les carénages étaient

de véritables travaux de modernisation.
Dans l'ensemble, nos carénages ne con
naissent pas de vicissitudes, nos bateaux
sortent à la date fixée et naviguent sans
incidents techniques. C'est un hommage à
rendre aux services responsables des caré
nages. Mais, en contrepartie, c'est au prix
de l'entretien qu'il faut obligatoirement
consentir. Je demande à la commission de
Vouloir bien nous faire une nouvelle pro
position.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Ce chapitre 332
a, avec le chapitre 338, fait l'objet d'une
longu.e discussion entre les services de la
marine et la commission des finances.
Nou# avons fait 200 millions de réduction.
Pour quelles raisons ?

■ Certes nous ne voulons pas retarder le
carénage de la flotte. Nous prenons donc
acte de toutes les observations que vous
avez présentées sur ce point. Nous profi
tons même de l'occasion pour rendre hom
mage à la marine, à son travail, à son
sens du devoir, à ses traditions et nous
reconnaissons parfaitement qu'il serait
regrettable de retarder le carénage des
bâtiments.

Mais sur le plan même du budget nous
vous faisons remarquer que les explica
tions fournies dans l'exposé des motifs
du projet de loi sont insuffisantes.
En ce qui concerne les différences avec

. 1947, les chiffres fournis ne nous ont ipas
convaincu. Je les crois même trop bien
présentés.
Vous nous demandez de diminuer notre

réduction. Mais, monsieur le secrétaire
d'État, elle est déjà faite cette diminution.
Vous avez déjà satisfaction, car dans le
propre rapport de notre collègue, M. Car
donne, concernant les constructions nava
les, nous constatons qu'il a été prévu une
ventilation de cette réduction de 200 mil
lions.

Nous avons accepté la ventilation de
cette réduction de 200 millions, de propos
délibéré, pour vous faciliter votre tâche.
D'après cette ventilation, en recettes il

y aura 100 millions de réévaluation de la
ligne « cession à d'autres services ». Pour
les carénages mêmes, la réduction ne por
tera donc que pour 93 millions sur les ma
tières et pour 5 millions sur le personnel,
c'est-à-dire que nous n'avons opéré en fait
qu'une réduction de 100 millions.
Nous acceptons cette manière de calcu

ler tout en faisant remarquer au Conseil
que, grâce aux budgets annexes il y a
certaines opérations possibles qui sont as
sez étonnantes. Ici, 200 millions, c'est par
fois 100. Je préfère ne pas insister.

M. le secrétaire d'Etat. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je suis trop sou
cieux des (prérogatives, ■ du droit, du
contrôle et des autorisations du Parle

ment auquel je suis subordonné pour me
ipermettre un jeu entre les- dépenses ordi
naires et extraordinaires et les budgts an
nexes sans qu'il m'en soit donné non seu
lement l'autorisation mais encore la recom
mandation par le Conseil de la République.
Après les précisions de M. le rapporteur

général, dont je prends acte avec empres
sement, j'accepte la réduction sous le bé
néfice des observations qui ont été faites.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 332 avec le chiffre de 8.603 mil
lions proposé par la commission et ac
cepté par le Gouvernement.

(Le chapitre 332, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 338. — Com
bustibles et carburants, 3.6G0 millions
200.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. La commission

des finances, sur le chapitre des combus
tibles et carburants, propose une réduc
tion de 200 millions que j'estime sévère.
Je lui demande de diminuer ce'te réduc
tion.

Nous avons été amenés à apprécier quel
était le stock minimum de sécurité que
nous devions avoir en mazout et en gas
oil. Ce stock ne doit pas seulement être
apprécié au point ' de vue de la valeur
absolue, mais encore au point de vue de
sa nécessaire répartition sur les différents
points du monde où notre marine a besoin
de ses propres approvisionnements.
C'est dans -ces conditions que nous avons

prévu pour l'exercice 1948 un programme
de carburants qui ne nous permet pas de
réa'iser absolument ce stock minimum

mais qui nous en rapproche sensiblement.
J 'a t tache un très grand intérêt à la re-

conslitution de ce stock et à sa répartition
dans des conditions qui sont d'ores et déjà
étudiées pour des raisons de sécurité, pour
des raisons de prix, car nous ne savons
pas combien nous payerons le mazout l'an
prochain, ainsi que pour des raisons d'ap
provisionnements, car les approvisionne
ments que ncus pouvons faire cette année
ne seront peut-être pas facilement dispo
nibles sur le marché l'an prochain.
C'est pour toutes ces raisons de sécurité,

d'économie et de prudence que j'ai jugé
ce crédit nécessaire.

M. le rapporteur général s'est livré, à la
commission des finances, à un travail
magistral de précision sur nos achats, sur
les divers prix et différentes conditions de
nos achats.

Il est évident qu'un tel chapitre est
difficile à administrer dans la prévision
parce que d'abord les incidences des déva
luations sont variables au cours de l'exer
cice et parce que, ensuite, il est possible
de se procurer le mazout à meilleur mar
ché selon que l'on assume soi-même le
transport ou qu'on ne l'assume pas.
C'est dans ces conditions que nous nous

sommes livrés, M. le rapporteur général et
moi - même, à une véritable dispute sur
l'appréciation de ces crédits, quoique la
commission des finances et moins encore

celle de la défense nationale n'aient point
contesté les quantités. Le débat a donc
porté sur l'appréciation des prix de revient.
M. le rapporteur général s'est aperçu que,
dans nos prévisions d'administration die en
chapitre, en l'état actuel des choses, nous
avions une disponibilité de 88 millions.
Je précise que ces chiffres sont difficiles

h établir et qu'ils peuvent toujours prêter
à discussion.

J admets ce calcul. J'en prends la res
ponsabilité puisqu'il émane de mon admi
nistration. Mais je fais cette réserve que
cette disponibilité de 88 millions n'est vala
ble que dans la mesure où le prix du char,
bon en particulier n'augmentera pas.
Ceci dit, je ne peux que m'en rapporter

à mes propres chiffres. Je ne veux pas
m'opposer à une telle réduction, mais,
ayant fait ce grand pas, je demande à la
commission des finances de faire le sien.

Mme le président. La parole est à M. la
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur la
secrétaire d'État, ce ne sera pas une nou
velle bataille navale. Nous avons déjà eu
trop l'occasion d'échanger des balles sur
ce point. Les services de la marine recon
naissent qu'il y a un excédent de 88 mil
lions, je vous donne acte de votre offre.
Mais nous, nous aurions voulu autre chose.
Nous estimons que les commentaires des
chapitres n'apportent pas de détails sufii-
sants. La commission a discuté les diffé

rents prix de revient et constaté que les
prix d'achat du charbon, du gas-oil, du
mazout étaient assez indéterminés. lis

comprennent parfois, comme pour le char
bon, les frais de transport, parfois même
les frais de fabrication de briquettes avec
les fines.

Nous voudrions, désormais, par quelques
lignes supplémentaires, connaître les
détails précis des articles.
Sur le fond du problème, je déclare tout

de suite que la commission accepte de
réduire en par.tie sa diminution pour vous
être agréable et surtout pour montrer aux
services de la marine que si la commis
sion des finances aimé être renseignée
avec exactitude, elle sait aussi apprécier
la qualité des unités et des services et
l'efficacité des efforts entrepris.
Car il y a une chose que l'on peut

dire du budget de la marine: il nous
coûte 50 milliards, mais derrière ces
milliards il y a des réalisations et il y a
des services qui marchent. On ne peut
pas toujours le reconnaître dans tous
les cas.

Aussi bien, pour montrer la bienveil
lance de la commission, nous réduisons
la diminution. Mais je tiens tout de même
a faire observer qu'il est fort difficile
d'avoir une opinion sur le prix du mazout
qui me paraît varier du simple au double
suivant qu'il est transporté par des pétro
liers français ou qu'il .est acheté au
G. A. C. (groupement d'achat des carbu
rants).
Et comme nous savons que vous allez

disposer dans le deuxième semestre d'un
pétrolier supplémentaire, le Mékong, je
crois, nous pouvons faire quelques réduc
tions de crédits de manière à diminuei
l'importance de la dépense.
Si vous organisez votre service pour le

deuxième semestre, étant donné la marge
importante qui entre dans vos prévisions,
vous pouvez ne pas diminuer vos quan
tités, et ce n'est d'ailleurs pas ce que la
commission vous demande.
Elle insiste là-dessus. Dans la plus mau

vaise hypothèse, après notre réduction il
vous faudra peut-être diminuer vos quan
tités de quelques milliers de tonnes. Mais
ce que nous désirons, c'est une économie
plus serrée sur les prix de revient.
Nous ne voulons pas discuter vos chif

fres. Vous nous dites que le gas-oil coû
tera 11.970 francs. Mais nous savons bien
qu'il y a un marché qui prévoyait fln
juin le . prix d'achat à 6.140 francs. Vous
voyez la différence. Je sais, certes, qu'il
faut .tenir compte des frais de manuten
tion et de transport. Mais, enfin, cela fait
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tout de même un décalage résiduel de
1.000 à i.500 francs, compte tenu des
charges de la dévaluation.
Je vous propose donc 140 millions de

francs d'abattement, au lieu de 200 mil
lions de francs. Mais nous vous deman
derons de serrer ce crédit de manière à,
avoir en définitive la possibilité d'acheter
tout le tonnage que vous souhaite/
acheter.

Mme le président. Quel est le nouveau
'chiffre proposé par la commission ?

M. le rapporteur général. La commission
propose 3.720.2Ù0.OUU francs.

M le général Petit. Je demande la parole.

Mme le président. -La parole est à M. le
général Petit.

M. le général Petit. Après les déclarations
de M. le secrétaire d'État à la marine, et
compte tenu de ce que nous avons une
marine qui vit et qui travaille, je suis
tout à fait d'accord pour rétablir le crédit
tel qu'il avait été prévu par l'Assemblée
nationale. ,
Il est évident qu'en l'occurrence, les

combustibles et le mazout dont il est
question ne . seront pas gaspillés. C'est
une matière indispensable pour faire vivre
la marine, pour qu'elle travaille et pour
qu'elle s'instruise. .
D'autre part, c'est le département qui

me paraît de beaucoup le mieux géré, où
il y a eu des augmentations d'effectifs en
personnel civil, où ce personnel travaille
à plein. Pour ces raisons, je suis d'accord
avec M. le secrétaire d'État à la marine
pour demander le rétablissement du crédit
de l'Assemblée nationale. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je remercie M. le
général Petit de sa contribution. J'ai moi-
même accepté, tout à l'heure, de me
reporter aux chiffres télé qu'ils résultent
des estimations actuelles de mes services.
Tout en ne vous demandant pas le réta

blissement des crédits votés par l'Assem
blée nationale, puisque notre statistique
fait actuellement ressortir, sous réserve de
la non-augmentation du prix du charbon,
une plus-value de 88 millions, je reste
toutefois en désaccord avec la commission
des finances.

M. le rapporteur général m'a dit qu'il
tie contestait pas les quantités. Je prends
volontiers l'engagement de m'en tenir aux
quantités prévues, dans l'hypothèse où
j'aurais une disponibilité de crédits. J'en
prends l'engagement formel. Mais je dési
rerais que lu commission se contentât de
la réduction de 88 millions, car je ne vou
drais pas trouver dans la déclaration de
M. le rapporteur'général l'autorisation im
plicite et même explicite, puisque les
quantités ne sont pas contestées, de faire
des achats supplémentaires, quitte' à
(demander des crédits supplémentaires par
collectif. Je préfère, les quantités étant
réalisées, prendre l'engagement de m'en
tenir aux prévisions admises. C'est pour
quoi le différend subsiste.

Je demanderai à M. le rapporteur géné
ral de vouloir bien faire un effort de con-
filiation entre la thèse de M. le général
Petit et la mienne qui procède d'ailleurs
Bu même souci.

J'ai accepté la réduction de 88 millions,
je le répète, telle qu'elle résulte des éva
luations de mes services et sous une ré-

seive concernant le charbon, mais je ne
peux pas courir le risque de ne pas être
à même de réaliser le stock de carburant

indispensable.

Mme le président. La parole est à M. le
général Petit.

M. le général Petit. Je ne peux pas être
plus royaliste que le roi. Je me rends aux
raisons de M. le ministre de la marine.

Mme le président. Quel est 1 avis de la
commission i

M. le rapporteur général. La commission
ne peut pas accepter, parce qu'il y a des
décalages importants entre les calculs des
prix que nous avons faits et les calculs
qui ont été produits par les services.
. Je disais il y a un instant, pour le gas
oil, par exemple, que le prix était de
11.970 francs, alors que nous avons eu
connaissance d'un marché de 6.140.

En ce qui concerne le carburant pour
les automobiles, pour arriver au chiffre
que vous aviez présenté, monsieur le mi
nistre, on a été obligé d'ajouter au carbu
rant quelques lubrifiants, alors que ceux-ci
sont prévus à la ligne précédente.
Tout à l'heure, je n'ai pas voulu insis

ter et vous dire que les chiffres de la com
mission sont assez différents des chiffres

que vous avez fournis, sans explications
vraiment valables.

Nrus avons l'impression qu'il y a une
marge. C'est cette marge que nous voulons
faire disparaître, car nous aimons les cal
culs exacts et les présentations claires.
Vous nous promettez que, pour l'an pro

chain, il en sera ainsi.
Pour matérialiser nos observations, con

cernant la marge que nous constatons sur
ce chapitre, même en admettant vos quan
tités et compte tenu desrépercussions de
la dévaluation, nous maintenons notre
chiffre, et nous demandons un scrutin.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. La sensibilité de

M. le rapporteur général ne l'amène pas
à conclure comme je l'ai fait. Il n'est pas
question, dans le cas d'une légère dispo
nibilité de crédits, de réaliser un stock
complémentaire. Nous nous en tiendrons
aux quantités qui nous sont accordées,
mais je tiens à préciser que nous ne vou
lons pas courir le risque de ne pas pou
voir réunir les quantités nécessaires et
prévues dans l'hypothèse d'une réduction
de crédits de 200 millions. Si cette réduc

tion était opérée, je me verrais contraint
par précaution, étant donné la nécessité
de constituer le stock, de réduire les mou
vements des bâtiments.

Mme le président. Monsieur le général
Petit, maintenez-vous toujours votre pro
position ?

M. le rapporteur général. Pour l'instant,
il faut que le général Petit présente un
amendement reprenant le chiffre proposé
par le Gouvernement.

M. le général Petit. Je propose, comme
amendement, le chiffre de 3.772.200.000
francs.

M. le général Delmas, président de la
commission de la défense nationale. Je
demande que l'amendement du général

Petit soit déposé au nom de la commis
sion de la défense nationale tout entière.
(Mouvements divers.)

M. le rapporteur général. Pour ma part,
je m'étonne de l'attitude présente- ue la
commission de la défense nationale, car,
jusqu'à maintenant, elle était d'accord
avec la commission des finances.

M. Max Boyer, rapporteur pour avis de
la commission de la défense nationale j
Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis.

M. Max Boyer, rapporteur pour avis de
la commission de la défense nationale. Je
voudrais faire observer à M. le rapporteur
général que, dans le rapport général que
nous avons fourni, nous avons spécifié,
après discussion au sein de la commission
de la défense nationale, que nous ne vou
lions pas, sous réserve des observations
de caractère purement financier présentées
par la commission des finances, empêcher
en quoi que ce soit le fonctionnement nor-.
mal de notre marine.
Nous avons accepté — c'est écrit dans

notre rapport — que, sur le chapitre mu
nitions, les diminutions proposées par
votre commission des finances soient
faites.

Nous demandons à M. le rapporteur gé
néral et à M. le ministre d'essayer de ■
trouver un chiffre intermédiaire de façon .
que l'on puisse s'entendre.
Monsieur le rapporteur général, hier et

aujourd'hui, vous avez fait preuve d'une
grande compréhension. Monsieur le minis
tre, vous savez que nous avons fait, les
uns et les autres, à l'égard de vos services,
également preuve de beaucoup de sou
plesse. Je vous demande, pour éviter un
vote qui ne signifierait rien sur le fond,
d'essayer de vous entendre sur ce chiffre
intermédiaire.

■ Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement présenté par M. le général
Petit, au nom de la commission de la
défense nationale, et repoussé par la com
mission des finances, amendement quf
tend à fixer le montant du crédit du char
pitre 338 à 3.772.200.000 francs.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre des votants 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 122
Contre 172

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
n'est pas intraitable et elle accorde, main
tenant que le Conseil lui a donné raison,-
une satisfaction, modeste, mais substan
tielle, pour être absolument sûre de ne pas
contrarier le ravitaillement en mazout.
Le chiffre qu'elle propose en définitive

est de 3.740.200.000 francs, c'est-à-dire.
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qu'un abattement de 120 millions sera fait
eur l'ensemble du chapitre.

Mme le président. La commission pro
pose le nouveau chiffre de 3.740.200.000
îrancs.
Je mets aux voix le chapitre 338 avec

ee chiffre.
(Le chapitre 338, avec ce chiffre, est

adopté.)

Mme le président. « Chap. 339. — Muni
tion et rechanges d'armements, C00 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 340. — Achat de matériel auto
mobile, 40.500.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 341. — Achat de matériel rou
lant et spécialisé pour l'aéronautique na-
yale, 98.750.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 349. — Entretien des immeubles

et du domaine militaire, 172.494.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 350. — Dépenses de fonctionne
ment du service des travaux maritimes,
127.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 351. — Dépenses de fonctionne
ment du service hydrographique, 41 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

'« Chap. 610. — Dépenses diverses. —
Sports, îoyers, insignes et participations,
42.530.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. Cil. — Dépenses diverses à
l'extérieur, 30 millions de francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 612. — Entretien des prison
niers de guerre. » — (Mémoire.)

« Chap. 613. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
.(Mémoire.)

« Chap. 614. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec les crédits

figurant à l'état A.
Nous abordons maintenant l'examen des

chapitres figurant à l'état B. •

ÉTAT B

Forces armées.

SECTION MARINE

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Commissariat de la ma
rine. — Reconstruction:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 331.450.000 francs. » — (Adopté.)

« Montant des crédits de payement,
238 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Service de santé. —
Reconstruction :

« Montant des crédits de payement. »
i— (Mémoire.)

« Chap. 802. — Aéronautique navale. —
Reconstruction des bases:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 98 millions de francs. » —
,(Adopté .)

« Montant • des crédits de . payement,
■ 110 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Subvention au budget
annexe des constructions et armes navales
pour travaux de reconstruction des arse
naux :

« Montant des crédits de payement,
1.389.700.000 francs. »

M. le secrétaire d'État. Je demande que
. la réduction sur ce chapitre soit de *00 mil
lions au lieu de 150 millions.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Je demande
que l'on réserve ce chapitre jusqu'après
le vote du budget que rapporte M. Car
donne.

Mme le président. Le chapitre 803 est
réservé, à la demande de la commission
des finances.

« Chap. 804. — Travaux de renfloue
ment •

« Montant des autorisations de pro
gramme, 100 millions de francs. a ■—
(Adopté.)

« Montant des crédits de payement,
430 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 805. — Dépenses d'entretien des
prisonniers de guerre:

« Montant des crédits de payement. »
— (Mémoire.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Commissariat de la ma
rine. — Équipement:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 121.115.000 francs. » — (Adopté.)

« Montant des crédits de payement,
143 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Service de santé. —
Équipement :

« Montant des autorisations de pro
gramme, 43.350.000 francs. » — (Adopté.)

« Montant des crédits de payement, 35
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Subvention au budget
annexe des constructions et armes navales

pour l'équipement militaire des arsenaux:
« Montant des crédits de .payement, 35

millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 903. — Service technique des

transmissions. — Équipement:
« Montant des autorisations de pro

gramme, 110 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement, 220

millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 901. — Constructions de la flotte :
« Montant des autorisations de pro

gramme, 5.846 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement, 3.643

millions de francs. »

M. le rapporteur général. Sur les crédits
de payement du chapitre 904, la commis
sion des finances a fait une réduction indi

cative de 100 millions pour obtenir en
séance publique des précisions sur la mise
en chantier du porte-avions P. A. 28. Je
demande à M. le secrétaire d'État de bien
vouloir nous les fournir.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, le porte-avions P. A. 28, qui s'ap
pelle aujourd'hui le Clemenceau, n'est pas
un navire sur cale, c'est un navire en
chantier. Les éludes sont terminées; l'ap
provisionnement des tôles est en cours.
Sa mise sur cale aura lieu en 1949, sa (pré
sentation en recette est prévue à l au
tomne de 1952.

J'étais donc tenté de considérer que le
débat sur la construction du porte-avions
était clos, mais j'entends bien que le
Conseil de la République a surtout voulu
m'inviter à lui dire quel était l'état de la
question.
Vous savez, mesdames, messieurs, que

la flotte française dispose aujourd'hui de

deux porte-avions, dont l'un est anglais
et l'autre américain. La construction du
Clemenceau est une nécessité évidente

pour notre flotte dans le programme naval
et aéronaval que nous envisageons. Ce
n'est point d'un seul porte-avions dont la
France aura besoin, mais de plusieurs
porte-avions, car les porte-avions sont
l'arme indispensable aujourd'hui à toute
flotte moderne. Celui qui est prévu est un
porte-avions d'escadre susceptible de faire
trente-deux nœuds, jaugeant 15.700 tonnes,
et capable de porter 52 avions d'assaut,
d'observation et de chasse.

L'arme que nous vous proposons de met
tre sur cale, -l'an prochain, qui est d'ores
et déjà en chantier et dont les études sont
terminées apportera en 1952 à la flotte
une contribution proprement française dont
nous avons un besoin absolu.

Je pense que le Conseil de la Républi
que n'en conteste pas l'opportunité. Sans
doute désirerait-il savoir si nous sommes
en mesure de faire face aux problèmes
techniques et industriels que pose cette
construction. Dieu merci ! nos construc
tions navales, nos services d'études et de
recherches se sont reconstitués de telle

façon, depuis la Libération, que la France
est aujourd'hui capable de construire un
bâtiment de guerre sans que personne soit
amené à en contester la qualité et sans
que l'on puisse mettre en doute le délai
prévu.

M. le général Delmas, président de la
commission de la défense nationale. Je de
mande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
général Delmas.

M. le général Delmas, présidentde la
commission de la défense nationale. Tout
à l'heure, M. Max Boyer, rapporteur spécial
de la commission de la défense nationale,
vous a donné le point de vue de la com
mission sur le porte-avions. Je me permets
de développer cet avis.
t Nous allons disposer de deux grands M-
timents: le Richelieu et le Jean-Bart, qui
constitueront une flotte de haute-mer de

grande qualité. Je prends l'exemple du
Jean-Bart, qui entrera on service l'année
prochaine. Cette unité, comme l'autre,
concentre les trois éléments de combat
essentiels. D'abord une très puissante cui
rasse: blindage de 225 à 400 millimètres:
blindage de 130 à 170 millimètres pour le
pont supérieur, de 40 centimètres pour le
pont inférieur; blindage des tourelles:
490, 152 et 130 millimètres; blindage du
block: 340 millimètres.

Sa puissance de choc est considérable,
puisqu'il a 8 canons de 380 millimètres
portant à 40 kilomètres, plus 9 canons
de 152, 12 canons de' 100 et 67 canons d'
40, ceux des trois dernières catégories
tirant aussi contre l'aviation. Donc, le
Richelieu est puissamment armé pour frap
per loin et pour se défendre contre l'avia
tion ennemie.

D'autre part, il a une vitesse considé
rable, de 30 à 33 nœuds, ce qui représente
54 à 60 kilomètres-heure.

Mais ces deux bateaux, pour remplir les
missions qui leur sont imparties, ont be
soin d'être accompagnés d'une aviation
qui les suive à la même allure, par un
iporte-avion de même vitesse.
Cette aviation est nécessaire à cette

flotte pour l'exploration stratégique. Elle
lui est nécessaire pour le combat lui-même
car, encore que ces bateaux soient puis
samment cuirassés, ils ont à redouter es
sentiellement les attaques soudaines de
l'aviation. Il faut donc que, dans le com
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bat,, automatiquement et immédiatement,
des avions partent du porte-avions et
montent à 10.000 mètres engage» le com
bat aérien contre les avions attaquant les
cuirassés à la bombe ou par des robots.
Faute de cet appui immédiat, ces deux
grands bateaux ne pourraient pas s'enga
ger dans le combat tactique et stratégique
avec le maximum d'efficacité.
D'autre pari, il faut faire l'instruction

des pilotes et, pour cela, il faut disposer
d'un porte-avions moderne. Si vous n'ac
ceptiez pas ce porte-avions, que se passe
rait-il ? Cette flotte de haute qualité, qui
a eoû'é u» prix considérable, serait auto
matiquement amoindrie et vous prendriez
à l'égard de la marine et à l'égard de
France" d'outre-mer des responsabilités.
Je vous demande de les peser à l'avance
et je suis certain que vous vous rendrez
à ces raisonnements logiques.

Mme le président La parole est à. M. le
général Petit.

IS. le général Petit. Après les déclara
tions de M;. le général Delmas, j'attire ce
pendant l'attention de cette assemblée
sur l'importance, des porte-avions en gé
néra!. en me référant à ce qui s'est passé
pendant la guerre du côté des Etats-Unis.
Au moment de Pearl-Harbour, les Etats-

Unis disposaient de dix porte avions et leur
conception a été telle que l'on peut dire
que ta guerre magnifique qu'ils ont me
née dans le Pacifique s'est faite à coups
de porte-avions. Les efforts qu'ils ont
fournis à ce sujet ont abouti f porter cet
effectif de dix porte-avions à cent dix, je
crois, à la fin des opérations.

11 faut ici souligner l'effort considérable
fourni par les Etats-Unis dans C2 domaine,
non seu ernent au point de. vue technique
des constructions, mais aussi des équipe
ments et enfin de l'instruction des équi
pages. C'est ce qui leur a permis de
triompher dans le Pacifique d'une îa?cn
si concluante.

Mais, peu à peu, les iKvs en matière
navale ont évolué aux Etats-Unis. Les stra
tèges de la marine y sont arrivés à un cer
tain stade d'évolution qui les a amenés
à concevoir l'équipe tandem qui se com
pose d'un .cuirassé et d'un porte-avions.
Cette évolution ayant continué. est alors,

apparue la conception de l'escadre compo
sée uniquement de porte-avions, qui, au

point de vue de l'esprit se défend trèsien; en eli'et, ces porte-avions ne porte
ront pas seulement des avions; ils seront
également des plateformes de lancement
d'engins téléguidés. De sorte qu'au lieu
d'obus d'artillerie, ées bateaux porteront
plus vite et plus loin des engins beaucoup
plus 'destructifs. , ,
C'est alors la machine renversée : ce sont

les porte-avions qui constitueront les esca
dres, et ces escadres seront protégées par
les cuirassés.

Je dis ceci pour attirer l'attention du
Conseil de la République sur l'évolution
des idées en ce qui concerne le porte-
avions et sur l'importance qu'il prendra
dans le futur. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

(Sme le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Courrière, rapporteur. Je veux tout
ide même indiquer quel a été le sentiment
de la minorité de la commission et de ceux

qui ont fait des réserves sur la construc
tion du porte-avions.
Il n'est venu à l'esprit de personne de

contester la nécessité, pour la France,
d'avoir une flotte complète et, de complé

ter d'un porte-avions moderne une flotte
comprenant des cuirassés comme le
Richelieu et le Jean-Bart.

Mais la question qui s'est posée dans
l'esprit de certains commissaires était la
suivante: étant donné la situation finan
cière de la France, convient-il de faire
une. dépense aussi considérable que celle
que va eompoiter la construction du porte-
avions ?

Si nous pouvions avoir dans l'immédiat,
c'est-à-dire du jour au lendemain, le porte-
avions que l'on a l'intention de construire,
personne ne saurait sans doute contester
la nécessité de cette dépense. Mais il nous
apparu que les délais que demandait la
construction de ce porte-avions faisaient
que peut-être, lorsque noire Hotte sera
aussi complète que d'aucuns le désuent, la
lactique et les conditions de la guerre ne
seront plus les mêmes que celles que nous
connaissons aujourd'hui et qu'une fois de
plus peut-être nous arriverons en retard.
Par ailleurs, nous avons appris, et nous

en avons été singulièrement inquiets, que
cei laines nations construisaient des flottes

de tonnages beaucoup plus importants que
les nôtres. On nous a parlé de cuirassés
et de porte-avions de 80.000 tonnes. Le
porte-avions que nous allons construire
sera de 15 à 16.000 tonnes et ne pourrait,
incontestablement,- dans le cas d'un contlit
sérieux avec les nations qui posséderaient
les navires de 80.000 tonnes, lutter effica
cement sur le plan tactique. Son inîîuence
serait très faible.

C'est pour cette raison que nous avons
fait quelques réserves, à la commission
des finances, sur l'utilité qu'il y aurait à
poursuivre la construction de ce porte-
avions.

Cependant, étant donné que la majorité
-du Conseil de la République et de la com
mission paraît se prononcer en faveur de
celte construction, la commission retire la
réduction d'un million qu'elle avait pro
posée.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire cî'Etat. Je remercie la

commission de vouloir bien retirer sa pro
position de réduction et de donner ainsi
au vote du crédit lo sens de la pleine
adhésion du Parlement à la construction
du porte-avions.
Je voudrais cependant dire à M. Cour

rière que les objections qu'il vient de
présenter sont valables pour toute cons
truction de bateaux dans l'avenir et pour
tout programme naval. Si l'on n'y pense
pl s quelques années avant, on ne pos
sède pas les unités nécessaires le jour
où l'on en a besoin.

La France a pris, en ce domaine, un
retard excusable du fait de la démolition

de nos installations portuaires et de nos
arsenaux maritimes. 11 faut que nous nous
disions bien que nous devons rattraper ce
retard, car sans cela la France, grande
puissance maritime, se trouverait dans
l'incapacité de faire face aux charges de
son destin.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 904 (crédits de payement), au
chiffre de 3.614.000.000 francs, accepté par
la commission des finances.

• (Le chapitre 904, avec ca chiljre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 9042. — Étu
des techniques d'armement:
« Montant des autorisations de pro

gramme, 593. 585.000 francs. » — {Adopté.)

« Montant des crédits de payement,
1.455.000.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux maritimes. —>
Travaux et installations:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 4.096.409.000 francs.
« Montant des crédits de payement,

2.398.700.000 francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je demande à la
«ommission de vouloir bien renoncer it la
réduction qu'elle avait pioposee pour le
chapitre 005, et dont je suppose qu'elle
avait pour but de provoquer, de ma part,
quelques explications.
Ces explications, je les ai déjà données

tout à l'heure à la tribune, mais je vou
drais souligner les préoccupations que me
causent les travaux actuellement entrepris
dans les ports, du point de vue de leur
rythme, singulièrement à Mers-el-Kéfoir et
à Brest.

Les évaluations que vous avez sous les
yeux ont été faites au mois de novembre
1947, au moment de la préparation du
budget. Il y a eu une réévaluation en
cours d'exercice. Je crains beaucoup —
je tjens à en prévenir le Conseil de la Ré
publique — que les crédits dont nous dis
poserons pour les travaux maritimes de
Mers-el-Kcibir et Brest, compte non tenu,
bien entendu, de la réduction aujourd'hui
demandée, ne nous permettent pas de
maintenir une cadence suffisante du tra
vail.

J'ai, sur ce point, de graves préoccupa-
lions. Je me devais d'en faire part à votre
Assemblée.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. M. le ministre
avait , bien compris le désir de la com
mission. 11 s'agissait d'obtenir' des préci
sions et de savoir pour quelles raisons le
budget ne correspondait pas exactement
aux principes exposés par lui.
M. le ministre estime qu'il faut concen

trer les travaux et il considère un certain

nombre de. bases comme primordiales.
Nous sommes , d'accord avec lui. La

France ne peut plus se permettre une
dispersion exagérée, et la reprise systé
matique du programme de 1939. Nous ne
pouvons, en 1958, faire des travaux pa--
tout où il y avait des bâtiments et des
installations en 1939. La France doit

repenser, en quelque sorte, toute son orga
nisation et toute sa structure militaire.

Nous avons été surpris d'apprendre que
Mers-el-Kébir était un véritable gouffre de
dépenses-. Il faut éviter le retour de ces
erreurs.

• Nous demandons à M. le secrétaire d'État
— et nous savons qu'il le fera — de re
considérer le programme en ce qui con
cerne les travaux dans les bases et l'équi
pement de celles-ci. Aussi bien, pour nous,
ta reconstitution des bases de Rochefort
et même de Lorient et de quelques autres^
points secondaires, n'est plus pour 194«.
étant donné la situation financière de la
France.

Dans ces conditions, nous vous rendons
99 millions, monsieur le ministre, c'est-à-
dire que nous maintenons, pour matéria
liser notre idée, une réduction de 1 mil
lion à titre indicatif.

Mme le président. Quel est le nouveau „
chiffre proposé par la commission 7
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H. le rapporteur général. Madame le pré
sident, il y a deux chiffres. Pour les au
torisations de programme, ce serait 4 mil
liards 195.459.000 francs, et pour les cré
dits de payement, 2.497.700.000 francs.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État. J'accepte la ré
duction indicative de la commission. Je
l'accepte d'autant plus volontiers qu'elle
me confirme une indication que je me suis
déjà donnée à moi-même.
Je signale toutefois au Conseil de la Ré

publique que la concentration des crédits
sur les points importants est d'ores et déjà
en cours. Brest consomme cette année

31 p. 100 des crédits et Mers el Kébir 27
pour 100.

11 faudra incontestablement, compte tenu
de l'entretien partout nécessaire, prévoir
dans les exercices suivants — j'en prends
l'engagement pour 1919 — une cencentra-
tion des ctédits encore plus accentuée sur
les points importants.
En effet, nous ne pouvons faire marcher

de pair la réalisation du plan de recons
truction sur tous les points dont nous
avons la responsabilité.

Mme le président. Les nouveaux chifïres
proposés par la commission et acceptés
par le Gouvernement, pour le chapitre 905,
sont donc les suivants:

Montant des autorisations de programme,
4.195.459.000 francs

Montant des crédits de payement, 2. 197
millions 700.000 francs.

Je mets aux voix le chapitre 905 avec
ces chiffres.

(Le chapitre 905. mis aux voix avec ces
chiffres, est adopté.)

Mme le présidant. « Chap. 906. — Aéro
nautique navale. —: Équipement des bases:

« Montant des- autorisations de'' pro
gramme, 228 millions de. francs.

« Montant des crédits de payement, 158
millions de francs. >*

La parole est à Al. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. La commission,
dans ce chapitre qui a trait à l'équipement
des bases, ' demande une réduction de
35 millions sur les autorisations de pro
grammes et do 20 millions sur les crédits
de payement. Le point de vue de la com
mission des finances concernant les bases
de l'aéronavale est le meme que celui qui
concerne les bases navales proprement
dites: nécessité de concentrer, d'éviter
une certains dispersion. C'est tout à fait
ma politique. Mais dans le budget actuel
nous supportons les conséquences de la
dispersion antérieure. J'accepte donc la
réduction sur les autorisations de program
mes, pour bien marquer à la commission
des finances et à la commission de la dé
fense nationale mon accord. Mais je de
mande que soient rétablis les 20 millions
df crédits de payement qui concernent
des travaux en cours dont la réalisation
est nécessaire par le seul fait d'ailleurs
qu'ils sont en cours.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je pense que
M. le ministre a vu que l'observation por
tait surtout sur les bases du Sud-Est. En
commission, nous avions appris que dans
la région de Cuers-Pierrefeu, Saint-Raphaël
et Hyères, plusieurs -bases avaient été réé
quipées en même temps et nous avons
voulu qu'il y ait concentration. Nous

n'insistons pas pour vous indiquer dans
l'actuel ce que vous avez à faire ; ce n'e-t
pas notre métier, c'est le vôtre, mais
nous voulions voas exprimer ce désir de
regroupement.

En ce qui concerne les travaux que vous
avez à1 payer, nous sommes beaucoup
moins exigeants que sur les programma
d'avenir. Ce qui importe, c'est de ne pas
commencer des travaux excessifs qu'en
suite on est obligé de payer. Aujourd'hui,
puisque vous affirmez avoir besoin de ce
crédit de 20 millions pour régler le passe,
nous vous le rendrons, étant bien entend.i
que nous maintenons nos céserves for
melles sur les autorisations de pro
gramme.

M. le secrétaire d'État. Notre accord avec
la commission est donc complet sur les
crédits. Je réponds maintenant en quel
ques mots aux observations de M. Poher.
Il y avait trente-trois bases en 1940. Le

travail de concentration est déjà entrepris
et il en reste actuellement seize, dont
quatre yont mixtes et deux- ouverte 1? à
l'aviation civile. Je suis parfaitement d'ac
cord pour continuer ce travail de concen
tration et, si possible, de réduction du
nombre des bases.

Cependant, en ce qui concerne les bases
du Sud-Est, auxquelles il a été fait allusion
— Cuers, Hyères, Saint-Raphaël — il n'est
pas possible de supprimer l'une d'elles,
car elles sont toutes trois spécialisées dans
des attributions différentes et indispen
sables. Cuers est une base de transit;
Hyères est une base d'entraînement de
l'aviation embarquée; Saini-RaphaTl est
une base d'expériences et d'essais, néces
saire aussi bien pour les avions que pour
certaines de leurs armes réalisées dans

l'usine voisine de Saint-Tropez.
J'accepte l'idée de concentration des

bases, mais à propos de ces trois bases,
la réduction des crédits ne doit pas resu -
ter d'une concentration mais d'une dimi
nution probable de l'importance des tra
vaux entrepris à Saint-Raphafil et dont je
présume - qu'ils sont d'une trop grande
envergure. >

M. Courrière, rapporteur. Les explica
tions de M. le ministre nous paraissent
pertinentes; noue avions simplement voulu
indiquer à M. le ministre que le dcslr de
la commission était de voir Ifs travaux

être entrepris dans un esprit différent de
celui actuellement en faveur.

Nous avions été frappés, à la commission.
par le fait que l'on avait indiqué qu'en
Bretagne il était nécessaire de concen'r,r
les aérodromes, tandis que nous voyons
que dans le Sud-Est on les disperse. Tou
tefois, les explications que l'on vient de
nous fournir nou<? paraissent suffisantes.
Nous n'avions d'ailleurs aucuns hostilité
contre la base de Saint-Raphaël.
Nous acceptons dans ces conditions les

observations de M. le ministre.

Mme le président. La commission ipro-
pose 178 millions pour les crédits de paye
ment.

M. le rapporteur général. Le crédit pour
les autorisations de programme étant
toujours de 283 millions.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?

Je mets aux voix le chapitre 906 avec
les chiffres de 288 millions pour les auto
risations de programme et 178 millions
pour les crédits de payement.

(Le chopitre 906, avec ces chiffres, est
adopjé.)

Mme le président. « Chap. 9062, — Aéro
nautique navale. — Matériel de série:

« Autorisations de programme, 6.693 mil
lion? de francs.

« Crédits de payement, 3.019 millions de
francs. »

La parole est à M. le rapporteur général,

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, à propos du chapitre 90tî2. la com
mission des finances vous demande des
précisions sur les fabrications en cours.
Nous désirerions savoir exactement quelle
est la situation.

Nous avons beaucoup d'inquiétudes en
ce qui concerne l'aviation en général.
Par ailleurs, nous apprenons, et nous

en sommes très contrits, que du fait du
retard dans les livraisons, des crédits de
payement — c'est le contraire du chapitre
précédent — ne pourront pas être utilisés.
On nous avait dit qu'il fallait faire une

réduction supplémentaire de 200 millions.
Je crois que, d'après de nouveaux calculs
il est permis d'escompter 250 millions,
d'après le chiffre fourni par M. le ministre
de /air, direction technique et industrielle.

A ce propos, monsieur le ministre, un
chapitre a tout à l'heure échappé à noire
examen, c'est celui des réparations. Quels
sont les rapports entre vos seyices et ceux
du ministère de l'air '! Nous avons constaté
que vous étiez un peu passifs quand vous
travaillez avec le ministère de l'air. Vous
passez des commandes, vous émettez des
vœux, mais vous ne discutez pas les prix.
Vous n'êtes pas, en quelque sorte, suffi
samment rèactirs, à mon sens. Il n'y a
pas de raison que vous subissiez ce que
vous impose le ministère de l'air- Vous
avez à défendre l'intérêt de la marine et je
suis persuadé que cette "modeste remarque
de lu commission des finances vous inci
tera désormais à prendre une position plus
ferme vis-à-vis de la D. T. I.

Où en est la réalisation du programme
d'aviation, de matériel de série ? Que fait-
on, quels sont los matériels livrés et
quelles sont les satisfactions qu'ils ont
données ?

Quant aux crédits, je demanderai de ré
duire à 3 milliards les crédits de payement
pour le' matériel de série, chiffrés pour
l'instant à 3.019 millions.

Mme le président. La parole est à M. la
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je me suis lon
guement expliqué devant la commission
des Jinances, en présence, d'ailleurs d'un
représentant de la commission de défense
nationale, sur la question que vient de
poser M. le rapporteur général.
En effet, pour la réalisation de notre

programme aéronaval, nous sommes des
clients, et exclusivement des clients, mais
avec cette singularité que nous sommes
clients d'une direction technique et indus
trielle du ministère de l'air, organisme
administratif et qui a un monopole
Nous faisons connaître nos besoins en

réparations — puisque vous avez évoqué
le chapitre des réparations — nous fai
sons connaître nos besoins en appareils
neufs — je parlerai tout à l'heure des
tranches que nous avons prévues — et
puis on nous fait connaître le prix. Nous
ne sommes guère en position de discuter
ce prix, mais nous sommes attentifs aux
délais de livraisons, aux conditions de fa
brications, dans des conditions d'attention,
d'ailleurs, qui sont celles xle témoins
n'ayant pas leur part de responsabilité
dans ces délais et ces fabrications.



2360 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1948

Il n'est pas douteux que la livraison des
tranches d'appareils neufs a subi des vicis
situdes et notamment des vicissitudes de
délai;

La réduction qui est proposée par la
commission des finances, je l'accepte. Elle
est de 250 millions, n'est-ce pas, monsieur
le rapporteur général ?

M. le rapporteur général. 259 millions.

M. Dulin. Vous n'en êtes pas à cela près !(
M. le secrétaire d'État. Non, monsieur le

conseiller de la République, ce n'est pas
parce que je n'en suis pas à cela près,
car si j'acceptais aussi légèrement une ré
duction de 259 millions,.même sur un cré-
Idit assez important, je pense que je ne
vous paraîtrais pas sérieux.
Je l'accepte parce que l'évalution de ce

crédit avait été faite par la note même
présentée à mes services par la D. T. i. et
que la, D. T. I. a, par lettre reciiticative,
proposé hier une réduction de 250 millions.

M. le rapporteur général. 'C'est presque
un constat d'impuissance.

M. le secrétaire d'État. Je vous transmets

donc purement et simplement, à propos de
la discussioi de ce chapitre, la note qui
m'est présentée par la direction technique,
et j'ai la satisfaction de constater qu'elle
est réduite.

Quant aux programmes de l'aéronavale,
nous les avons tout d'abord évoqués sous
in premier aspect, qui était celui des
porte-avions. Sur un porte-avions, il faut
des avions. La marine, dans son pro
grammée naval, a, je vous l'ai dit tout à
l'heure à la tribune, une prévision perma
nente de -500.000 tonnes de bâtiments de

combat. Elle a, en ce qui concerne l'aéro
navale, une prévision de 20 flottilles, dont
18 flottilles de combat et 2 flottilles de

transport. Pour l'instant, le programme
transitoire est moins ambitieux, hélas! 11
ne s'agit pas, dans les commandes que
nous passons, de réaliser ce programme
de vingt flottilles dès maintenant. Notre
ambition est plus limitée. J'ai avoué au
Conseil de la République qu'elle n'est
d'ailleurs point complètement satisfaite,
bien qu'elle soit ainsi limitée.
Il s'agit d'entretenir et de renouveler le

matériel de nos huit flottilles existantes
Trois tranches de programme sont pré
vues - un programme 1944-1946, un pro
gramme 1946 et un programme 1946-1950.
Le dernier programme, 1910-1950, figure
dans le crédit qui vous est demandé
comme autorisation de programme. J'ai
moi-même pris l'initiative, cette année, de
retirer les crédits de payement, convaincu
que les livraisons d'appareils prévues à
cette tranche ne pourraient pas être faites
dans des délais qui justifieraient les cré
dits demandés. J'ai donc retiré les crédits
de payement pour la troisième tranche.
Il s'agit du financement de la tranche

1944-1916 et de la tranche 1916, qui com
prennent des appareils assez variés, encore
que nous soyons très attentifs à rationa
liser nos types.
L'exécution de ces tranches 1944-1946 et

1956 — je ne peux vous le dissimuler, et
d'ailleurs je n'y songe pas — a connu des
vicissitudes de délais, quelques inconvé
nients techniques. Dans toute la mesure
de nos moyens — et sans pouvoir conve
nir avec M. le rapporteur général que nous
ne sommes pas assez « réactifs », car nous
nous y employons avec vigueur et avec
obstination — nous sommes attentifs à

accélérer ces délais, autant que le permet

notre autorité de clients sans autorité défi
nie, et à améliorer ces matériels.

M. Laffargue. Je demande la parole.

Mme le président/La parole est à M. Laf
fargue.

m

M. Laffargue. Je voudrais poser une
question, aui me préoccupe grandement,
à M. le ministre. Je voudrais savoir quelle
est la qualité de notre matériel d'aviation
navale par comparaison avec les matériels
étrangers.
Le fait qtic nous n'ayons fras d'avions

est en soit un fait d'une certaine gravité.
Mais le fait que la marine ait recours à
l'aviation pour la protéger, donc pour ga
rantir la sécurité de bâtiments de guerre
qui sont d'une valeur considérable, est
un événement d'une certaine importance.
Que nous ayons été obligés de conserver

de mauvais avions parce que nos moyens
étaient diminués, soit, mais que nous
soyons obligés de payer très cher de mau
vais appareils pour refaire une aviation
aéronavale, c'est une politique qui me
semble quelque peu insensée.
La question que je vais vous poser est

la suivante: est-ce que,, comparé au ma
tériel étranger, le matériel falbriaué par
les usines nationalisées françaises est sus
ceptible de donner satisfaction et de ga
rantir en tout état de cause la sécurité des

navires français qu'il est tenu d'assurer ?

Mme le président. La parole est à M. le-
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Nous avons, ac
tuellement, sur nos porte-avions, deux ca
tégories d'appareils les Seafire et les S.
B. D. C'est un matériel ancien qui doit
être normalement remplacé par celui prévu
à la tranche 1946-1950, par des S. O. 6.000,
qui sont des avions à réaction, et des S. 0,
8.000, appareils à moteur pour porte-
avions.

Je dois dire que le matériel ancien que
nous avons sur les deux porte-avions, Sea-
Qre et S. B. D., a beaucoup été utilisé,
sur le Dixmude en particulier, dans
les opérations d'Indochine; nous n'avons
perdu aucun avion et les missions ont été
convenablement accomplies.
Vous me demandez si les appareils que

produit actuellement l'industrie française
sont capables, du point de vue de l'aéro
navale, de faire face aux tâches de combat
qui leur sont assignées.
Nous ne réceptionnerons et n'accepte

rons les appareils que dans la mesure
où nous leur reconnaîtrons ces aptitudes.

M. Laffargue. On peut réduire les crédits
sans inconvénient.

Mme le président. La parole est^à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, je suis maintenant persuadé que
lorsque vous aurez à passer des marchés
avec le ministère de l'air, il y aura face
à face un client et un fournisseur et non
pas un client qui accepte d'avance les
conditions de son fournisseur.

M. Dulin. Très bien I

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. te sesïétaire d'État. Je voudrais tout

de même répondre à M. le rapporteur gé
néral que la marine n'a jamais pratiqué
une tolérance aussi irresponsable.

Dans l'ensemble, le Conseil de la Répu
blique a apprécié l'état des appareils aéro
navale. Je ne crois pas que nos vols nous
conduisent à une proportion d'accidents
supérieurs à ce qui est normalement
admis. • ■
Je saisis d'ailleurs l'occasion pour rendre

hommage aux pilotes de l'aéronavale et
aux services de petit entretien.
Je confirme volontiers au Conseil de la;

République ma pleine sérénité et ma par
faite confiance dans la commission des
finances.

Mme le président. Au chapitre 9062, les
crédits de payements seraient donc au chif
fre nouveau de 3 milliards et les autorisa
tions de programme sans changement à,
6.698 millions.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 9062 avec

ces chiffres.

(Le chapitre 9062, avec ces chiffres, est
adopté.) '

Mme le président. « Chap. 907. — Com
missariat de la marine. — Acquisitions
immobilières. » — (Mémoire.)

« €hap. 908. — Service de santé. — As-
quisitions immobilières. » — (Mémoire.)

« Chap. 909. — Travaux maritimes. —<
Acquisitions immobilières:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 16,780.000 francs.

« Montant des crédits de payement,
16 millions de francs. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Votre commission, an
chapitre 909, s'est étonnée de voir figurer
un terrain sur lequel est érigé un immeu
ble de l'État.
Elle a trouvé assez inquiétant que.l'ad-

ministration de la marine ait construit un
immeuble sur un terrain n'appartenant pas
à l'État.
Elle refuse le crédit, en attendant les

explications que pourra sans doute four
nir le ministre.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit d'un ter
rain qui a été vendu ipar la marine avant
la guerre et dont la marine est redevenue
locataire. (Exclamations.)
C'est évidemment un cas singulier que

celui d'un piopriétaire qui finit par vendre.
sni immeuble et ensuite par le louer.
Enfin, la situation est celle-ci. La com

mission des finances m'a demandé quelle
sanction j'avais prise à l'égard d'une poli
tique aussi puérile, c'est le moins qu'on
puisse dire. On ne peut pas prendre de
sanction dont la rétroactivité remonterait à
l'exercice 1938.

Je reconnais, en effet, qu'il y a là quel
que chose d'anormal mais qui n'est pas
susceptible de se reproduire.
La marine est actuellement locataire da

cet immeuble; elle paye une location do
30.000 francs par an. La somme qui est
prévue au budget concerne le rachat pour
une somme de 1 million.

Il s'agit de savoir s'il vaut mieux être
propriétaire eu locataire. Je m'en rapporta
à la décision du Conseil de la République.

Mme le "président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
ne rend pas le million.

M. le secrétaire d'État à la marine. Le
ministre paye la location.
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Mme le président. Personne ne demande
■plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 900 aux

chiffres proposés par la commission.
(Le chapitre 909 est adopté.)

Mme le président. « Chap. 9092. — Aéro
nautique navale. — Acquisitions immobi
lières :

« Montant des autorisations de pro
gramme, 2 millions de francs. » —
{Adopté.)
« Montant des crédits de payement,

40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Travaux maritimes. —
Participation de l'État à des travaux d'uti
lité publique:

« Montant des crédits de payement,
£4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Dépenses des exercices
périmés frappées de déchéance :

« Montant des crédits de payement. » —
(Mémoire.)

Mme le président. Nous en arrivons au
budget annexe des constructions et armes
navales (dépenses ordinaires et dépenses
de reconstruction et d'équipement).
La parole est à M. Cardonne, rapporteur.

Kl. Gaston Cardonne, rapporteur de la
'commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, le budget annexe des constructions
et armes navales dépend, dans la (propor
tion de 75 p. 100, du budget de la marine.
A l'origine fixé à 24.295.700.000 francs,

11 a été ramené ipar l'Assemblée nationale
à 21.104.826.000 francs.
Votre commission a fait subir à ce

chiffre un abattement de 358 millions,
réduisant définitivement ce budget à
23.746.S2o.000 flancs.
Mais il y a une modification qui vient

d'intervenir à la. suite de votre vote qui a
rendu un crédit de 1 million pour la cou-
truction du porte-avions. Le chiffre s'éta
blit donc en réalité à 23.747.826.000 francs.

Qu'il me soit permis, avant d'aller plus
loin, de donner à mon tour mon opinion
sur ce budget, quitte à répéter certaines
observations.

Les postes principau:: de dépenses de la
première section comportent l'exploita
tion, dont les crédits pour entretenir la
flotte, les constructions neuves et la
reconversion.

Sur le poste entretien de la flotte, il y a
un crédit de 8.603 millions, soit çlus du
tiers du budget.
Je fais miennes les observations présen

tées par M. Meunier à l'Assemblée natio
nale, à savoir que ces crédits sont trop
lourds par rapport au tonnage actuel de
notre flotte.

Certes, les raisons invoquées par la ma
rine: nécessité de caréner un tonnage
supérieur de navires, hausse des prix,
diversité actuelle de nos bâtiments, ont
une certaine valeur.

Nous pensons néanmoins qu'une réduc
tion dans ce domaine doit être obtenue:
1° dès que nos arsenaux seront à même
d'atteindre le rendement d'avant-gnene;
2° dès que les opérations d'Indochine ces
seront; 3° par une revision sérieuse des
bâtiments à caréner, revision faite par des
spécialistes compétents avec le triple souci
de conserver nos bâtiments, de permettre
des économies et d'assurer la sécurité.

Arrivons maintenant au poste des cons
tructions neuves. Si nous voulions nous

référer, à titre de comparaison, aux années
d'avant-guerre, nous dirions une ces cré
dits sont nettement insuffisants, 7 p. 100
de l'ensemble des dépenses de 'la marine,

alors qu'avant la guerre ce pourcentage
atteignait 40 p. 100.
Le faible crédit de 3.643.000.000 de

francs dont nous disposons est utilisé {>our
des gros travaux, refonte du Jean-Bart,
achèvement de bâtiments légers, avisos,
sous-marins, travaux du porte-avions et
achats d'engins amphibies destinés à la
guerre d'Indochine
Si ces crédits, certes, sont insuffisants,

si l'on veut hardiment faire reprendre à
notre flotte son niveau d'avant guerre,
nous sommes obligés de vous signaler ce
quo nous pensons être une mauvaise utili
sation des crédits. Chaque année, jusqu'à
maintenant, plus de 100 millions sont
dépensés ipour la conservation d'un lot de

-bâtiments dont la construction n'a pas été
poursuivie par suite de décisions prises
soit par le ministre, soit par le Parlement.
Ces bâtiments, à. notre avis, doivent être
ou terminés, -ou vendu, dans l'état actuel,
ou détruits. Il serait coupable de pour
suivre la politique actuelle en celte
matière, consistant à engloutir annuelle
ment des sommes considérables.

Vous avez, monsieur le ministre,
répondu en partie à notre question, puis
que vous nous avez déclaré que le croiseur
de Grasse serait terminé, ainsi que les
sons-marins Arthemise et Antigone.
Mais que ferez-vous de l'aviso Durnlng,

qui n'est qu'une coque, et des torpilleurs
In Fier, l'Ac/île, l'Entreprenant, le Farou
che, i'Aventurier ?
Avant de terminer sur cette section, il

est utile de signaler l'effort des ateliers de
la marine de guerre en Caveur de Jà Hotte
marchande et fluviale, ainsi que l'impor
tance' que tient la reconversion dans la
marine.

Aucune critique d'ordre financier, pas
plus que sur le plan technique, ne peut
être faite puisque, sur un chiffre d'affaires
de six milliard^, on escompte un bénetice
de 300 millions au moins, soit 6 p. 100.
Ces travaux, effectués pour le compte de

la Société nationale des chemins de fer

français, des ponts et chaussées, des in
dustries nationalisées, des houillères,
d'Électricité de France, de Renault, doi
vent, à mon avis, prendre toujours une
importance accrue. Car ils permettent de
maintenir le potentiel de nos ateliers tout
en réduisant provisoirement le volume des
constructions neuves, spécifiquement ma
ritimes, en réduisant au surplus les
charges qui pèsent sur le budget.
De plus, notre marine marchande, nui

est actuellement tributaire de l'étranger,
envisage la mise à flot de près de 1.500.000
tonneaux de navires neufs, d'ici 1955.
Ensemble de raisons qui font que le poste
de reconversion doit être maintenu.

La deuxième section, études techniques
d'armement, n'a appelé aucune observa
tion de ma part.
Pour la troisième section, équipements,

je dois vous signaler une innovation sé
rieuse. A. l'exemple du secteur privé, on
a estimé que l'accroissement du potentiel
industriel de nos arsenaux et ateliers de

vait être couvert par des ressources pro
venant d'un fonds d'amortissement ali
menté par l'incorporation au prix de re
vient d'une majoration de 4 p. 100 des
prix des dépenses de main-d'œuvre et
frais généraux. Lorsque les dépenses ten
dant à effacer les traces de la guerre dis
paraîtront, ce fonds alimentera à lui seul
nette troisième section.

Il nous plaît de remarquer que, dès cette
année, il tend vers ce but.
Nous venons d'examiner les ressources

mises à la disposition du budget annexe
des constructions navales.

En fonction de ces ressources, les réduc
tions opérées sur le budget annexe ont

porté en gros sur le personnel pour sept
millions ; sur les frais généraux et de
matériel pour 350 millions environ.
Nous avons tenu, par une réduction da

10 millions au chapitre 380, à protester
contre l'insuffisance des renseignements
fournis à l'appui d'une demande de dix
milliards, et à inviter le service, lors de
la présentation du budget, à grouper l'en
semble des frais généraux dans un cha
pitre spécial.
En effet, l'un des buts essentiels pour

suivi par la loi du 23 décembre 1946, qui a
institué les budgets annexes des services
industriels militaires, est de permettre de
dégager les résultats de la gestion indus
trielle de ces services, afin de la rendre
plus facilement comparable avec celle des
entreprises privées.
Dans cet ordre d'idées, le contrôle par

lementaire serait facilité par l'adoption
dans le budget annexe des constructions
et armes navales d'un chapitre spécial do
frais généraux, afin que cet élément essen
tiel permettant d'apprécier le rendement
industriel soit individualisé, alors qu'ac
tuellement les frais généraux figurent avec
les dépenses d'achat et de matériel de
commandes à l'industrie dans un chapitre
unique qui ne permet pas facilement d'eu
suivre l'évolution.

D'ailleurs, la seule critique que l'on
pourrait vous faire, monsieur le secrétaire
d'Iitat, c'est que vous n'ayez pas, sur ce
point, suivi ce qui a été fait par vos col
lègues des autres armes.
Votre rapporteur spécial avait proposé

une réduction complémentaire de deux
cents millions portant sur des engins am
phibies destinés ( aux opérations d'Indo
chine.

Voilà les observations générales que
nous désirions vous faire; lors de la dis
cussion des chapitres, nous vous fourni
rons toutes les explications que vous juge
rez utiles.

Avant de descendre de cette tribune, je
tiens à rendre hommage aux ouvriers,
techniciens, ingénieurs qui, dans un esprit
de pleine compréhension, travaillent pour
les arsenaux et dans les différents postes
dans des conditions matérielles souvent
difficiles. Cet hommage mérité leur est
actuellement rendu par des pays étrangers,
puisque vous êtes^saisi, monsieur le mi
nistre, de demandes de carénage et d'au
tres travaux émanant de ces pays. (Ap
plaudissements.)

Mme le président. Nous passons S
l'examen des chapitres figurant à l'état C.

ÉTAT C

DEPENSES ORDINAIRES

lr" SECTION. — EXPLOITATION

Personnel.

« Chap. 180. — Personnels .titulaires*
auxiliaires et contractuels, 992.126.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 181. — Personnel ouvrier,
7.429 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 182. — Provision pour augmen
tation des traitements, salaires, soldes et
indemnités, 2.020 millions de francs. »
— (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des servicei
et travaux d'entretien.

« Chap. 380. — Frais généraux et de
matières relatifs à l'exploitation. 9.636
millions de francs. a
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M. le rapporteur général. Il y a lieu
d'augmenter ce chapitre d'un million et
de le porter en conséquence à 9.637 mil
lions.

Mme le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?...

Je mets aux voix le chapitre 380 au nou
veau chiffre de ).637 millions.

(Le chapitre 380, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président.

Dépenses diverses.

« Chap. 680. .— Versement au fonds
d'amortissement, 750 millions de francs. »
«— (Adopté.)

« Chap. 681. — Remboursement des
avances du Trésor pour la couverture des
dépenses de premier établissement. »
.(Mémoire.)

« Chap. 682. — Remboursaient des
avances du Trésor pour la couverture des
déficits éventuels d'exploitation. » —
i(Mémoire.)

« Chap. 683. — Versement au fonds de
réserve des excédents de recettes. » —
^(Mémoire.)

« Chap. 684. — Versement au Trésor des
excédents de recettes. » — (Mémoire.)

« Chap. 685. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 686. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
^Mémoire.),

2e SECTION. — ÉTUDES ET RECHERCHES

Personnel.

« Chap. 185. — Personnels titulaires,
contractuels et auxiliaires, 145 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 186. — Personnel ouvrier, 540
millions de francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 385. — Frais généraux et de
matières relatifs aux égides et recherches,
J70 millions de francs. » — (Adopté.)

3e SECTION. — ÉQUIPEMENT

Personnel.

« Chap. 1803. — Personnels titulaires,
contractuels et auxiliaires, 69 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1813. — Personnel ouvrier,
535 millions de francs. » — (Adopté.)

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 3803. — Frais généraux et de
matières relatifs à l'équipement, 137 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

DEPENSES EXTRAORDINAIRES

RECONSTRUCTION

« Chap. 880. — Travaux immobiliers de
reconstruction, 350 millions de francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. J'aurais préféré
parler d'abord sur le chapitre 803 de
l'état B.

En effet, monsieur le rapporteur géné
ral, le chapitre 880 de l'état C est crédité
par le chapitre 603 de l'état B.

Par conséquent, la position que nous
prendrons sur le chapitre 880. actuelle
ment en discussion, dépend de celle que
nous aurons prise sur le chapitre 803.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je m'excuse
de cette subtilité technique. Ce qui m'in
téresse, ce n'est pas la subvention de
mandée au budget général, mais les tra
vaux que vous exécuterez dans vos
entreprises de constructions navales, avec
cette subvention.

Discutons, si vous le voulez bien, SUT
les travaux, sur leur utilité, sur leur dis
persion. Ensuite, nous verrons si le budget
général doit être appelé à les financer.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le problème posé
pair les deux chapitres en cause est le
même. Il ne s'agit p^s de chiffres, mais
de commentaires." Lorsqu'il s'agira de
chiffres, nous serons, obligés de considérer
probablement le chapitre 803.

Il est question des travaux immobiliers
de reconstruction des arsenaux, c'est-à-
dire de l'ensemble des travaux immobi
liers nécessaires à la reconstruction de

nos arsenaux détruits pendant la guerre.

Ces travaux sont très importants, en
particulier à Lorient, à Brest et à Toulon
où nos installations ont été pratiquement
anéanties.

Il s'agit donc, monsieur le rapporteur
général, de la continuation d'un pro
gramme de reconstitution des arsenaux et,
bientôt, de son achèvement.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. En accord avec
M. le rapporteur spécial, j'insiste sur le
fait que la commission a surtout voulu
critiquer la dispersion, comme tout à
l'heure en ce qui concerne les bases.

Évidemment, il s'agit de reconstruction
mais nous voulons dire que nous n'ac
ceptons pas, je le répète, qu'on recons
truise systématiquement ce qui ' existait
en 1939; c'est le ministre qui choisit. Au
trement dit, le ministre n'est pas obligé
de reconstruire pour la seule raison que
cela existait auparavant. Nous voulons des
changements de structure dans la mesure
où ils sont nécessités par la situation pré
sente.

Nous sommes d'accord pour vous rendre
les crédits de payement, parce que nous
ne voulons pas faire attendre les entrepre
neurs, mais sur les autorisations de pro
gramme nous tenons énergiquement. Nous
acceptons donc de vous rendre 50 millions
sur les srédits de payement, ce qui porte
la dotation du chapitre 880 à 400 millions.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
accepte ce chiffre.

Mme le président. Je mets aux voix le
chapitre 880 avec le nouveau chiffre de
400 millions, proposé par la commission et
accepté par le Gouvernement.

(Le chapitre 880, avec ce chiffre, est
adopté.)

Mme le président. « Chap. 881. — Re
constitution du gros outillage, 702 millions
de francs, a — jAdopté.\

ÉQUIPEMENT

« Chap. 980. — Travaux immobiliers de
ipremier établissement, 75 millions da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 981. — Gros outillage et matériel
roulant, 333 millions de francs. — (Adopté.)
« Chap. 982. — Acquisitions immobilières^

13.700.000 francs. » — (Adopté.)
Nous passons maintenant à l'examen

des chapitres figurant à l'état D, ayant trait
aux autorisations de programme.

ÉTAT D

3° SECTION. — DÉPENSES DEJREMIER
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 880. — Travaux immobiliers
de reconstruction, 486.500.000 francs. » —<
(Adopté.)

« Chap. 881. — Reconstitution du gros
outillage, 600 millions de francs. » —i
(Adopté.)
« Chap. 980. — Travaux immobiliers dfl

premier établissement, 196.600.000 francs. »j
— (Adopté.)

« Chap. 981. — Gros outillage et matériel
roulant, 330 millions de francs. »
(Adopté.)

« Chap. 982. — Acquisitions immobiliè*
res, 2.163.000 francs. » — (Adopté.)

Mme le président. Nous reprenons la]
discussion du chapitre 803 de l'état B, qui
avait été réservé.

La parole est à M. le rapporteur général^

M. le rapporteur général. Maintenant que)
nous avons décidé les travaux, il faut bien'
rendre l'argent de la subvention.
La commission propose donc pour li

chapitre 803 le chiffre de 1.439.700.000
francs, pour les crédits de payement.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
accepte ce chiffre.

Mme le président. Je mets aux voix IS
chapitre 803 de l'état B avec le nouveau
chiffre de 1.439.700.000 francs pour les cré
dits de payement proposé par la com
mission et accepté par le Gouvernement.-

(Le chapitre 803, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le rapporteur général. Je demande 1»
parole. v

Mme le président. La parole est h M. ld
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je voudrais de
mander à M. le ministre, avant que nous
nous séparions, s'il est bien d'accord pour
vendre les coques des torpilleurs Fier,
Agile, Entreprenant, Farouche et Aventu
rier, dont la commission a prévu en queli
que sorte la cession.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit d'un com-'
mentaire au chapitre des constructionj
neuves. La commission a opéré une ré
duction de 10 millions concernant ces bâ
timents, qui sont actuellement en état de
conservation et qui, à ce titre, exigent
quelques frais.
I.e Conseil de la République veut savoir

ce que nous allons faire de ces unités.
Ces bâtiments, qui étaient en cours dei

construction, ont été coulés dans le bassin
de la Loire au moment de la libération.
Nous les avons renfloués et il nous a fallu

un certain délai pour fixer leur destina
tion.
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Les frais concernant ces unités nous ont
été reprochés par la commission des
finances du Conseil de la République: ils
étaient autrefois nécessaires. Il convenait
d'entretenir certains matériels de ces bâ
timents qui peuvent être utilisés sur d'au
tres. 11 convenait également d'assurer la
conservation des bâtiments eux-mêmes en
vue de les maintenir en bon état, dans
l'hypothèse d'une revente à bon prix et
non point d'une liquidation irréfléchie.
Il a été décidé, en principe, que ces

bâtiments ne seraient pas conservés, qu'ils
ne seraient donc point achevés et seraient
vendus dans l'état où ils se trouvent au
jourd'hui.
Je dois dire au Conseil de la Répblique

que cette décision mérite réflexion _ et
qu'avant de nous séparer de ces unités
j'aurai besoin d'envisager quelles sont les
dispositions du Parlement à l'égard d'un
programme de constructions neuves dam
les exercices à venir.

M. le rapporteur général. La commission
remercie M. le secrétaire d'État de ses dé
clarations et constate que sa décision de
vendre n'est pas encore tout à fait défini
tive.

Mme le président. Nous en avons ter
miné avec l'examen du budget de la ma
rine et du budget annexe des construc
tions navales.
L'ordre du jour appellerait la suite de la

discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant au redresse
ment économique et financier.
Mais le Conseil voudra sans doute suspen

dre la séance pour la reprendre à quinze
heures. (Assentiment .)
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures dix
minutes, est reprise à quinze heures, sous
la présidence de M. Gaston Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

— 4 —

REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE ET FINANCIER

Suite de la discussion
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la
suite de la discussion du projet de loi.
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
au redressement économique et financier.
Dans la suite de la discussion générale, la

parole est à M. Marrane.

M. Marrane. Mesdames, messieurs, _ j'ai
interrompu mon discours hier par décision
de l'Assemblée. Je constate avec regret que
le Gouvernement n'est pas présent pour en
tendre la suite de ce discours.

M. Sempé. H est présent I

M. le président. Le Gouvernement est
représenté.

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État (fi
nances). Je ne m'évanouis pas!

M. Marrane. Je m'excuse, je faisais allu
sion â M. le ministre des finances.

M. le secrétaire d'État (finances). Je suis
son représentant tuut à fait désigné.

M. Marrane. Je rends donc hommage au
représentant et je regrette l'absence du ti
tulaire, ——

Je rappelais donc, lorsque j'ai dû inter- i
rompre mon discours, les effets néfastes
des décrets-lois de 1935 et les arguments
décisifs apportés contre ces décrets par
l'orateur communiste, à cette époque, no
tre camarade Gabriel Péri, mort en héros,
pour que vive la France.
Ces arguments sont restés d'actualité,

mais pour repousser les projets Marie, Rey'
naud et Blum, il y a maintenant des rai
sons supplémentaires : d'abord le bilan po
litique de ceux qui sollicitent de vous la
confiance dans la nuit.

M. Paul Reynaud a étalé à cette tribune
son mépris souverain pour les donneurs
de conseils, en s'adressant, d'ailleurs, aux
conseillers et aux rapporteurs appartenant
à la majorité gouvernementale.
Notre camarade Zyromski a très juste

ment rappelé, hier, que pour mener la
France au désastre, M. le ministre des
finances n'avait, en effet, besoin des con
sens de personne.
Mais même — ce qui serait inadmissible

— si nous fermions les yeux sur le passé,
que nous propose-t-il pour le présent et
pour l'avenir ? Absolument rien de précis
et de positif.
Il a affirmé qu'il fallait produire davan

tage, exporter pour avoir des dollars. M. le
ministre des finances pense, parle et res
pire en dollars.
Il nous a donné en exemple l'Angleterre.

Toujours la réminiscence du passé ! Il ne
veut pas voir que l'Angleterre, qui fut une
très grande puissance, minée par les con
tradictions du régime capitaliste, est en
pleine décadence.
Il nous a parlé des géants russe et amé

ricain.

Permettez-moi de rappeler en quelques
mois quelle était la situation de la France
et de l'Union soviétique en 1918. La France
avait joué le rôle décisif pour battre l'Alle
magne, et l'armée française n'avait pas sa
pareille à cette époque. La haine de
l'Union soviétique, le mépris du peuple
inspirant la politique des dirigeants de
notre pays entre les deux guerres ont con
duit la Franc 3 au désastre de juin 1940.
Pendant la même période, le peuple so

viétique, débarrassé de la clique tzariste,
appliquant la doctrine de Marx, Engels,
Lénine et Staline, construisit le socialisme
et, par une longue série de victoires éco
nomiques et militaires, de Stalingrad à
Berlin, écrasa les armées nazies, jouant le
rôle militaire décisif pour permettre la
libération b notre pays.
Pour illustrer par une formule d'un pro

tégé de M. Paul Reynaud ce prodigieux
redressement, '3 rappelle cette phrase du
général de Gaulle pendant la guerre :
« L'Union soviétique est remontée des pro
fondeurs de l'abîme au soleil de la- gran
deur )•'.

Quelle conclusion tire M. le ministre de
c." - constatation V Il a établi hier, devant
nous, la situation financière et économique
catastrophique de notre pays. En opposi
tion, il a parlé des géants russe et améri
cain.

Devant cette constatation, chaque Fran
çais devrait méditer et réfléchir. Oui, ré
fléchir qu'il ne suffit pas de déverser les
calomnies lej plus stupides contre l'Union
soviétique pour entraver son essor. Réflé
chir que c'est seulement par l'élargisse
ment de la démocratie, par la confiance
dans le peuple, qu'il est possible de sur
monter toutes les difficultés. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)
Mais le projet de MM. Paul Reynaud et

Blum va en sens contraire, c'est-à-dire
qu'il va à l' encontre du redressement éco
nomique et financier. M. Paul Reynaud m'a
demandé où j'avais vu que la durée du

1 temps de Iravaii était menacée. Tout

d'abord, je m'excuse encore de ce retoui
sur le passé. Mais aucun Français ne peut
oublier les durs événements des dix der
nières années.

Il s'agit, par ce projet, de donner à nou-,
veau des pouvoirs exceptionnels à M. Paul
Reynaud, comme en 1938. Irrésistiblement,
la condamnation de la semaine des deux
dimanches nous revient à l'esprit. Chacun
a pu constater que la politique de M. Paul
Reynaud et de ses amis a abouti à ce que,
pendant plusieurs années, la population
laborieuse de notre pays, les prisonniers,
les internés et les déportés, ont connu,
hélas, de nombreuses semaines sans aucun
dimanche.

M. Laffargue. Lui aussi, d'ailleurs, parce
qu'il fut parmi les députés. (Interruptions
à l'extrême gauche.)
Quand il était déporté, il y en avait

d'autres de chez vous qui ne l'étaient pas
ou qui s'étaient déportés eux-mêmes.
(Nouvelles interruptions sur les mêmes,
bancs-)

M. Marrane. Monsieur Laffargue, puisque!
vous voulez placer l'autorité de déporté
de M. Paul Reynaud pour couvrir des dé
crets-lois, laissez-moi vous dire ,que si, il
Y a quatre ans, les compagnons de camp
de M. Marie lui avaient prédit qu'il choi
sirait un jour pour siéger à côté de lui, au
Gouvernement de la France, M. Reynaud
ou M. Blum, il aurait certainement réagi
avec une farouche et vertueuse indigna
tion.

M. Laffargue. Monsieur Marrane, voulez-
vous me permettre un mot ?

' M. Marrane. Non, pas à vous, pas â uni
provocateur. (Vifs applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Reverbori. Monsieur Marrane, il y a'
des choses que vous n'avez pas le droit de
dire.

M. Laffargue. Nous n'avons pas de comp
tes à vous rendre en matière de patrio
tisme.-(Bruit à l'extrême gauche.)

M. Marrane. Je m'en excuse, mais je ne
répondrai pas.

M. le président. Monsieur Laffargue, vous
n'avez pas la parole.
La parole est â M. Marrane.

M. Marrane. Je disais donc...

M. Laffargue. Nous n'exploitons pas la
Résistance, nous !
Vous n'avez pas le monopole du patrio

tisme 1

M. Marrane. Je disais que la popula
tion laborieuse de ce pays, les prisonniers,
internés et déportés, ont connu, hélas! de
nombreuses semaines sans aucun diman
che. 11 est normal de redouter que les mê
mes hommes, utilisant les mêmes mé
thodes, produisent les mêmes effets.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
De iplus, un certain nombre de journaux,

qui ne tarissent pas d'éloges pour la haute
compétence de l'anclen député du quar
tier de la Bourse de Paris, ont annoncé
que l'abrogation de la semaine de quarante
heures était prévue dans le cadre des
décrets-lois préparés par M. le ministre des
finances.

Mais je vais vous livrer tous mes secrets,
ou plutôt toutes mes appréhensions. M. le
ministre des finances nous a affirmé que

, si, dans quatre années, nous f'ayioas W
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augmenté notre production, les Français
se promèneraient en haillons et l'estomac
yide.

M. Jean Jullien. A moitié seulement!

M. Marrane, Comment la production
peut-elle augmenter quand MM. Blum- et
Reynaud sont au Gouvernement, qu'ils
gouvernent contre la classe ouvrière et
contre le peuple, et quand, pour subir la
contrainte de l'aide américaine, ils créent
le chômage dans notre pays ?
Nous pensions que vous vous orienterez

vens une modification de la durée du temps
de travail. J'ai donc estimé qu'il n'était
pas inutile d'attirer l'attention des tra
vailleurs sur cette menace qui pèse sur
eux. Et ce ne sont pas les hommes de la
non-intervention en Espagne, de Munich et
du désastre de 1940 qui peuvent créer
parmi les travailleurs manuels et intellec
tuels de notre pays l'élan et l'enthou
siasme au travail qui ont permis au peuple
soviétique de devenir, suivant la formule
de M. Paul Reynaud, un géant. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
Certains journaux ont écrit que M. Paul

Reynaud est apparu comme l'homme de la
dernière chance. C'est peut-être en effet
la dernière chance pour les ennemis du
peuple, pous les trusts et leurs agents qui
font toujours passer leurs intérêts de
classe avant l'intérêt national. (Très bien!
très bien! à l'extrême gauche.) Mais le
parti communiste a confiance dans le peu
ple français.
Avant-hier, dans un brillant discours,

M. Paul-Boncour a justement rappelé que,
sans la puissance et les sacrifices de l'ar
mée rouge, le débarquement allié n'aurait
sans doute pas réussi. C'est exact.
Je voudrais pourtant ajouter un élément

complémentaire à cette affirmation, c'est
que l'action des F. F. I. et des Francs-
tireurs et partisans français a joué un rôle
dont l'importance a été reconnue par les
grands chefs des armées alliées.
Et puisque les manifestations commémo

ratives pour le quatrième anniversaire de
la libération de Paris sont commencées,
permettez-moi de rappeler que c'est le peu
ple qui s'est battu pendant la semaine glo
rieuse d'août 1944. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. Jullien. n y a eu aussi l'armée Le
clerc I

M. Marrane. Je n'entends pas minimiser
le rôle de l'armée Leclerc.

M. JuMien. Je vous en remercie 1 .

M. Marrane. Mais laissez dire à celui qui,
au bureau du comité parisien de la Libé
ration, a proposé au nom du parti commu
niste, le 21 août, au matin, l'appel aux
barricades, que le peuple de Paris s'était
mobilisé avec enthousiasme ipour répondre
à cet appel et que les Boches avaient capi
tulé avant l'arrivée de l'armée Leclerc.

{Mouvements divers. — Applaudissements
i l'extrême gauche.)
Et voici qu'aujourd'hui vous avez ou

blié les sacrifices inouïs, l'héroïsme admi
rable de la lutte menée par la résistance
française. Vous avez complètement oublié
1! programme du Conseil national de la
résistance.

Un gouvernement inspiré' par ces se
meurs de misère et de malheurs que sont
MM. Blum et Reynaud: M. Blum, le fos-
goyeur de la république espagnole...

M. Reverbori. Vous n'avez pas le droit
'de dire celai

M. Marrane. ...M. Reynaud le fossoyeur
de la République française, ce gouverne
ment de léaction vous propose, avec les
mêmes prétextes, presque avec les mêmes
arguments, un projet de pouvoirs spéciaux
inspiré des projets Laval en 1935.

M. le président du conseil affirme qu'il
ne s'agit pas de décrets-lois, mais M. le
ministre des finances, toujours très obsédé
par ce qui se passe en Angleterre, a fait
l'éloge du ministère anglais, qui s'est fait
octroyer la possibilité de gouverner par
décrets-lois pendant cinq années. Décidé
ment, les contradictions ne manquent pas
au sein de ce Gouvernement i
Mais les textes soumis par la commis

sion des finances au Conseil de la Répu
blique ne laissent place à aucune illusion*
Il s'agit d'accorder des pouvoirs spéciaux
permettant les décrets-lois.
Comme notre camarade Gabriel Péri en

1935, le parti communiste affirme qu'il est
possible, pour assurer le salut du pays, de
pratiquer une autre politique, une poli
tique assurant, par l'indépendance natio
nale, la reconstruction de notre pays.
Ainsi, il faut choisir entre un programme

de soumission nationale et un véritable

programme de salut national.
Le comité central de notre parti commu

niste a adopté, le 15 avril 1948, ce pro
gramme de salut national, immédiatement
réalisable.

J'ajoute que je suis convaincu que tous
les travailleurs, tous tes démocrates, tous
les républicains," seront d'accord avec un
tel programme que, seul, pourra appliquer
un Gouvernement d'union démocratique,
dont la nécessité se fait sentir chaque jour
davantage aux yeux des meilleurs des
Français.
Et si le Conseil de la République, après

['Assemblée nationale, abandonnait ses
prérogatives constitutionnelles et s'incli
nait devant le Gouvernement, nous som
mes sûrs que le peuple ne s'inclinerait
pas. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le ministre des finances Paul Rey
naud, après votre approbation, pourrait
être tenté d'affirmer qu'en France « la
route de la démocratie est et restera cou
pée », pour parodier une phrase tristement
célèbre. Nous sommes certains que le
peuple de France saura rétablir la route
:iu progrès, de la liberté, de la reconstruc
tion du pays.

M. Dulin. Pour cela, il faut voter le
projet I

M. Marrane. Non i le peuple de France ne
se laissera pas décourager par les prophè
tes de mauvais présage. Non! il n'est pas
vrai -que le ciel de France soit irrémédia
blement bouché. \

Que le peuple français s'unisse, s'orga
nise, et agisse comme au temps de la
Résistance, qu'il exige un gouvernement
d'union démocratique, dans lequel le parti
communiste et la classe ouvrière joueront
un rôle déterminant, et l'avenir de la
France sera bientôt éclairé d'un ciel ra
dieux. (Applaudissements prolongés à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Rever
bori. ' -

M. Reverbori. Mesdames, messieurs, paur
la troisième fois depuis la naissance, ce
pendant récente, du Conseil de la Répu
blique, un président du conseil et son
ministre des finances viennent nous de

mander de voter des mesures exception
nelles destinées à permettre le redresse
ment financier et économique du pays.

L'an passé, c'étaient MM. Ramadier
et Schuman qui poussaient le premier cri
d'alarme, mais nous disaient leur espoir
d'obtenir un résultat satisfaisant.
Hier, c'étaient MM. Schuman et René

Mayer qui réclamaient avec insistance le
vote du prélèvement exceptionnel contre
l'inflation.

Aujourd'hui, c'est une nouvelle équipe
ministérielle qui nous apporte un autre
programme une autre mejhode, mais qui
poursuit, elle aussi, le mêîfe but.
Le simple énoncé de ces faits ne vous

semible-t-il pas puissamment, et j'ajouterai
redoutablement évocateur ? Le but va-t-il
encore une fois se dérober ? Restera-t-il
insaisissable ?
Voilà le drame de la France dont un

acte se joue aujourd'hui devant nous.
Mais alors, parce que nous sommes les
représentants du peuple, parce que des
milliers de personnes ont mis en nous
leur confiance, nous devons" nous poser
des questions précises et nous devons à
ces questions répondre avec la même fran
chise, avec la même brutalité si c'est
nécessaire.

Avons-nous eu le courage de regarder
la réalité en face ? Avons-nous eu le cou
rage de dire la vérité au pays ? Ne l'a
vons-nous pas parfois flatté ? car c'est le
flatter que de lui laisser croire qu'on peut,
après une guerre comme celle de 1939-1945
qui nous a meurtris, qui nous a humiliés,
qui nous a ruinés, retrouver le niveau de
vie de l'avant-guerre.
Il a fallu dix ans après 1918, et cepen

dant notre pays, saigné en hommes, certes,
avait gardé intactes la plupart de ses ri
chesses matérielles.

Avons-nous su aussi — car on en a déjà
parlé souvent, trop souvent même, des
sacrifices nécessaires — avons-nous su légi
férer et gouverner pour que ces sacrifices
soient également repartis, pour qu'à côté
de misères devenant chaque jour plus mi
sérables encore, on ne voie par s'édifier
des fortunes nées de. la spéculation, du
scandale, et vivre trop bien des gens qui
le méritent pas ? (Applaudissements à gau
che.)
Je ne me livrerai pas à un plus long

examen de conscience politique.
J'aurais désiré maintenant m 'adresser à

M. le ministre des finances; je m'adresse
à M. le secrétaire d'État aux finances et ie
reprendrai très brièvement l'examen de
l'exacte situation actuelle de la France.
I,e bilan que M. le ministre des finances

a dressé, avec plus de force devant l'As
semblée nationale qu'hier devant notre
assemblée, est plus sombre qu'aucun de
ceux établis par ses prédécesseurs, telle
ment sombre qu'on devrait l'appeler un
bilan de catastrophe et que M. le rappor
teur général a fait à M. Paul Reynaud
l'amical reproche d'avoir, à dessein, noirci
le tableau.

Hier, si j'avais, dans ce débat, pris La
parole avant M. le ministre des finances,
je l'aurais adjuré, reprenant la formule
d'un serment, de nous dire la vérité, toute
la vérité, rien que la vérité. Aujourd'hui,
après l'avoir écouté avec beaucoup d'at
tention, je lui demande: Est-ce que vous
nous avez dit toute la vérité, rien que la
vérité i

- Non pas que je veuille mettre en doute
un instant sa bonne foi, mais parce que
M. le ministre des finances, qui est à nou
veau ministre depuis si peu de temps, a
tant vécu avec ses souvenirs que je ma
demande si l'examen auquel il s'est livré
n'a pas été un peu -trop rapide et s'il
n'avait pas. pour faire cet examen, une
Iwipe semblable à celle dont il s'était servi
en 1938«
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' Quoi qu'il en soit, nous acceptons son
bilan comme base de départ.
La maladie de la France n'est que trop

réelle et son diagnostic rapide s'établit
ainsi : dans les mois à venir, un important
déficit de trésorerie, qui menace de s'ag
graver encore en 1949; un trou inflation
niste, pour reprendre l'expression de
M. Armengaud, qui, au lieu de se' combler,
se creuse chaque jour davantage ; l'impos
sibilité de trouver de l'argent pour finan
cer les indispensables travaux des grandes
entreprises nationales, et, j'ajouterai, un
.désaccord permanent entre les prix et les
salaires, peut-être plus grave moralement
que matériellement.
Face au diagnostic, quels sont les

remèdes ?

L'effort du pays, déjà admirable mais
encore insuffisant, et dont j'aurai l'occa
sion de reparler tout à l'heure ; l'aide amé
ricaine promise par le plan Marshall.
J'aurais voulu, monsieur le ministre,

que vous redisiez hier, devant le Conseil
de la République, avec plus de détails
encore et plus de force, si possible, ce que
vous nous disiez en commission touchant

le plan Marshall. Dites-le très haut et très
fermement au pays, dites-lui ce que l'on
peut attendre de ce plan. Les jeux poli
tiques, les propagandes partisanes ont
totalement faussé le jugement de nos
compatriotes. (Applaudissements . à gau
che.)
Pour les uns c'est une panacée univer

selle. C'est la manne céleste qu'ils croient
inépuisable, qu'on recueille en se baissant,
sans faire aucun effort. C'est quelque
chose qui leur paraît dû.
Pour les autres, c'est un instrument de

servitude. C'est le prix de notre indépen
dance. Ce sont les 30 deniers de la trahi
son nationale, mais 30 deniers dont on es
père, malgré tout, ramasser, la monnaie.
sans faire non plus aucun effort.
Faites comprendre aux Français que les

Américains, auxquels nous saurons dire
toute notre reconnaissance, ne sont pas
forcément et uniquement des philanthro
pes. Il se trouve que leurs intérêts coïnci
dent avec les nôtres. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)
Acceptons ce qui nous est offert, mais

sachons que l'offre Marshall est limitée
dans le temps et qu'elle ne jouera pleine
ment qu'autant que nous saurons, par
notre travail et par nos économies, la mé
riter.

Rappelez, messieurs les ministres, à ce
pays où, dans chaque école primaire, on
récite les fables de La Fontaine, ce mot
devenu depuis longtemps proverbe:

« No t'attends qu'à toi seul. '»

Ou, si vous préférez:
« Aide-toi, le ciel t'aidera. »

J'ai pensé que ces rraestions et ces con
sidérations étaient nécessaires pour qu'il
nous soit possible d'étudier ensuite le
texte même du projet de loi soumis à nos-
délibérations. Cela nous permet de le pla
cer dans un climat exact et d'en dégager
les buts essentiels.

M. Barangé, devant l'Assemblée natio
nale, l'a fait avec beaucoup de clarté. Il
lui assigne trois objectifs, d'abord assainir
les finances de l'État ; ensuite permettre
d'augmenter la production pour que puis
sent être augmentées les exportations ;
enfin créer dans le pays le climat de con
fiance en soi, en la démocratie, qui lui
manque depuis la libération.
Réclamer l'assainissement des finances

de l'État, c'est -reconnaître implicitement
que les mesures prises jusqu'à aujour-
d'hui, si elles ont donné des résultats cer
tains, n'ont pas donné tous les résultats

escomptés, c'est reconnaître une stagna
tion dangereuse, un arrêt dangereux dans
la lutte contre l'inflation malgré les efforts
faits par le pays, à la demande du précé
dent Gouvernement; mais c'est aussi l'im
périeuse nécessité pour l'actuel Gouverne
ment, héritier de son prédécesseur et pour
la majorité gouvernementale dont nous
faisons partie, de se livrer à une sévère
autocritique; c'est reconnaître que les
projets Mayer, quoi qu'il en ait été dit,
n'étaient que le fragment d'un tout et non
pas le tout lui-même, c'est admettre que
le problème n'est pas uniquement finan
cier, que des mesures fiscales, quelle que
soit leur ampleur, ne peuvent donner
qu'un bien-être passager; c'est compren
dre l'importance capitale de l'augmenta
tion réelle du pouvoir d'achat des salariés
et la nécessité d'arriver à un juste équi
libre entre les prix et les salaires.
Le deuxième objectif est d'augmenter la

production pour permettre une reprise
puis un accroissement de nos exportations.
ll y a là un impératif, une vérité d'évi
dence pour tous ceux qui s'intéressent à
l'avenir économique de la France, c'est-à-
dire à son avenir tout court.

Tour à tour, les leaders de tous les par
tis se sont faits les champions de cette
idée et cependant la masse de notre peuple
ne suit que difficilement. Il faut lui faire
comprendre que notre pays est malheu
reusement tributaire de l'étranger pour
des. produits de première nécessité : l'es
sence, le caoutchouc, la laine, le co
ton, etc., qu'il doit, en échange, exporter
des proriiûs qui lu seraient, certes très
utiles, mais qui ne sont pas indispensables
à sa vie et que, pour les -exporter, il faut
les produire en quantité et à bas prix.
Je crois fermement qu'un très gros ef

fort a été réalisé depuis quatre ans, bien
que je mette en doute certaines statisti
ques 'où l'on compare des choses dissem
blables. Cet effort doit être poursuivi. 11
faut obtenir l'adhésion volontaire aes tra
vailleurs. Mais là encore — et je m'excuse
si cette observation revient comme un
leitmotiv dans mon exposé — cette adhé
sion volontaire ne sera donnée que si les
salariés obtiennent la revalorisation réelle
de leur pouvoir d'achat et si disparaissent
les injustices flagrantes qui révoltent la
conscience populaire. (Applaudissement^
à (tanche et au centre .)
Ainsi ce climat de confiance rue vous

vous assignez comme troisième bu.t sera
atteint dans une certaine mesure, mais
dans la mesure qui nous tient le plus
à cœur.

Certes, monsieur le ministre des finan
ces,,..

M. Dupic. Il est absent!

M. Reverbori. ...votre présence au Gou
vernement a rétabli déjà la confiance d'un
certain nombre de Français. Vous savez
lesquels. Et cela s'es.t répercuté sur la
tenue de la Bourse. (Exclamations à l'ex
trême gauche.)
Je dis ce que vous pensez, monsieur

Lefranc, ne m'interrompez pas.

M. Serge Lefranc. On s'est bien moqué
de vous hierl

M. Reverbori. Je ne vous en ferai pas le
reproche, monsieur le ministre. La France
a besoin du concours de tous les épar
gnants. Vous n'ignorez pas qu'il est d'au
tres Français qui, .vis-à-vis de vous —
vous le lui direz, monsieur le secrétaire
d'État — ...

M. le secrétaire d'État (finances). Nous
le pensons.

M. Reverbori. ...n'ont pas le même sen
timent.
Ils sont réticents, pour ne pas dire

méfiants. Ils ont peur de votre programme,
de vos méthodes. Ils se souviennent de

quelques-unes de vos formules à l'em
porte-pièce qui les avaient blessés. Mais
ils sont loyaux, et savent reconnaître ce
que l'on fait pour eux et pour le pays.
C'est de ceux-là qu'il faut gagner la

confiance. (Applaudissements à gauche.)
Faites une politique de baisse des prix,

ils sauront le reconnaître; car vous nous
avez indiqué vos objectifs.
Nous connaissons aussi vos méthodes,

mais nous ignorons encore votre pro
gramme.
Votre exposé d'hier a été pour beaucoup

une déception. Vt«s avez brillamment
diagnostiqué, brillamment analysé, vous
avez mis les rieurs de voire côté, mais
vous n'avez pas construit. Avec peut-être
un peu trop de désinvolture, vous avez
jonglé avec les solutions possibles.
(Applaudissements à gauche.)
hausse des salaires ou baisse des prix,

hausse des prix ou dévaluation. Je
reprends vos propres termes. D'une courte
phrase vous avez démoli chacune de ces
solutions comme si vous creviez des bal
lons de baudruche. Peut-être qu'en effet
quelques-unes de ces idées ne sont pas
autre chose que de chatoyants ballons
d'enfant. Mais n'oubliez pas, par delà les
.théories plus ou moins justes, la masse de
tous ceux qui y croient parce qu'ils pei
nent et parce qu'ils souffrent dans; le dur
monde de l'après-guerre. (Appftiudisse-
ments à gauche.)
Certes, je vous félicite, monsieur le

ministre, de ne pas vouloir vous laisser
enfermer dans de faux dilemmes, de refu
ser d'être le prisonnier d'une formule.
Mais j'aurais voulu — et mes amis m'ont
chargé de vous le dire — que vous nous
exposiez clairement votre programme.
Vous nous réclamez notre confiance. Ce

n'est sans doute pas la confiance dans la
nuit: avoue que c'est bien la confiance
dans le crépuscule. (Applaudissements à
gauche.)
Me voilà, pourra-t-il sembler, assez loin

du texte de la loi, assez loin de ce qui a
l'ait l'essentiel des discussions devant vos
commissions.

Je vais cependant y arriver, car, après
avoir examiné les objectifs que vous vous
êtes fixés, je vais étudier maintenant les
méthodes qui vous paraissent les plus
aptes et dont vous nous demandez l'adop
tion.

Je ne reviens pas sur la constitutionna-
lilé de votre projet. J'ai entendu plaider
pour et contre. Je le crois, quant à moi
■ - je traduis ici l'opinion du groupe socia
liste— en parfait accord avec la Consti
tution.

Demandez-vous l'autorisation de légifé
rer par décrets-lois ? Très franchement,
je ne le pense pas. Je n'essayerai pas,
d'ailleurs, de convaincre ceux qui refusent
d'êlre convaincus, mais enfin, la pratique
des décrets-lois, c'est une délégation, habi
tuellement limitée dans le temps, du légis
latif à l'exécutif. C'est un abandon volon
taire et sans grandeur du pouvoir que l'on
tient du peuple. C'est, pour les élus, une
fuite devant les responsabilités.
Nous n'abandonnerons aucun de nos

droits, nous ne fuirons devant aucune de
îios responsabilités.
Monsieur le ministre, hier, vous 'avez

cité l'exemple de l'Angleteire qui, depuis
plus d'un siècle, use des décrets-lois et
vous avez paru regretter qu'il n'en soit pas
de même en France, car nous connaissons
\otre sympathie pour cette méthode des
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gouvernement. C'est d ailleurs parce nous
la connaissons bien que nous la redoutons
moins. Et ce n'est pas un paradoxe 1
Mais, dans ce domaine, l'Angleterre et la

France ne peuvent se comparer.
L'Angleterre n'a jamais connu de crise

césarienne; elle n'a pas, ou si peu de fas
cistes, ni de communistes. Pouvons-nous
en dire autant ?

M. La,'argue. C'est la seule bénédiction
qui pèse sur elle 1

M. Reverbori. Mais, je reviens à mon
exposé. S'il ne s'agit pas de décrets-lois,
de quoi s'agit-il ? Je me permets d'y insis
ter à mon tour.

M. le rapporteur général. C'est tout ' le
problème 1

M. Reverbori. Nous nous trouvons devant
une tentative pour tracer une ligne de
démarcation entre ce qui est du domaine
législatif et ce qui est du domaine régle
mentaire.

Est-il nécessaire de le faire ? Je n'hésité

pas à répondre par l'affirmative. Par réac
tion normale contre les empiétements dc
l'administration, au cours des années d'oc
cupation, le Parlement s'est arrogé des
droits qui, de tout temps, avaient été du
domaine de l'exécutif.

Nous légiférons sur tout, nous légiférons
beaucoup, beaucoup trop et nous légifé
rons mal. (Applaudissements à gauche et
au centre.) Il est bon d'essayer de mettre
.un peu d'ordre dans notre maison.

M. Laffargue. Très bien I

M. Reverbori. Je voudrais d'ailleurs quo
vous m'autorisiez très simplement à faire
une remarque d'ordre général.
Le groupe socialiste pense qu'il est de

très mauvaise méthode de se servir du
biais d'une loi financière toujours révo
cable pour faire la différenciation entre
le domaine, législatif et le domaine exé
cutif. Nous touchons ici du doigt à une
des faiblesses d'une Constitution que nous
avons votée et que nous appliquons loya
lement, mais qui n'a pas réglé, soit par
nn titre particulier, soit par une loi consti
tutionnelle, les rapports constants des'
deux pouvoirs qui, dans une démocratie
parlementaire, doivent être séparés, mais
qui, depuis "de nombreuses années, ont
une fâcheuse tendance à se confondre, à
se chevaucher, sur leurs frontières respec
tives.

B. Georges Permet. Tout à fait d'accord
jur ce point.

M. Laffargue. C'est pourquoi nous
n'avons pas voté cette Constitution.

M. Serge Lefranc. M. Pernot vous féli
cite, monsieur Reverbori.

M. Reverbori. Et je l'en remercie, car
M. Pernot est un excellent juriste. (Applau
dissements.) .
Pourquoi ces empiétements, sinon parce

que nous assistons à une augmentation
continue du rôle de l'État, parce qu'il
assume des fonctions nouvelles de\ plus
en plus nombreuses. Ce fait n'est pas par
ticulier- à la France. Nous le retrouvons
dans la" plupart des autres pays et l'obli
gation corollaire de séparer plus nette
ment les pouvoirs, mais aussi de renforcer
dans une large mesure l'exécutif, nous la
retrouvons dans toutes les grandes démo
craties.

Ceci est facilement vériflable dans les
démocraties occidentales. En est-il autre
ment, je vous pose la question, pour les
démocraties populaires i Je ne le pense
pas. J'ai même la naïveté de penser que
MM. André Marie et Paul Reynaud sont de
bien petits garçons à côté de MM. Clément
Gotiwald et Georges Pimitrov. (Applaudis
sements à gauche, au centre et à droite'.)

M. Laffargue. Très bien!

M. Reverbori. Est-ce à dire que la ligne
de démarcation sera facile à tracer ?
Sommes-nous sûrs qu'à son tour l'exé-

cnlif n'essayera pas de se passer du con
trôle parlementaire ? Je me garderai bien
de l'affirmer. La meilleure preuve n'est
elle pas dans ces modifications successives
que Je conseil des ministres d'abord.
l'Assemblée nationale et sa commission
des finances ensuite ont fait subir au

texte primitif de M. Paul Reynaud, qui
nous arrive singulièrement transformé, je
n'irai pas jusqu'à dire, pour ne pas faire
de peine à M. Paul Reynaud, privé de sa
sul^tance même, mais privé de ce qui
nous paraissait dangereux et pour nouë
inacceptable.
J'ajoute enfin, parce que c'est la vérité

et parce que c'est un devoir d'amitié, que
nous avons la plus totale confiance en
vos camarades qui sont au Gouvernement.

M. LaSïargue. Nous aussi.

M. Reverbori. Ils ont tous, dans les mo
ments les plus critiques, à quelque posta
que ce soit, donné la preuve irréfutable de
leur attachement à la République.

M. Serge Lefranc Mais vous avez aussi
confiance en M. Paul Reynaud.

M. Reverbori. M. Marrane, contrairement
à ses habitudes, a pris à partie d'une ma
nière injurieuse notre camarade Léon
Blum. M. Léon Blum n'a besoin d'aucune
caution. Son passé socialiste et républi
cain lui suffit. Il est des comparaisons que
nous nous refusons à faire. (Applaudisse
ments à gauche.)
Et c'est parce que cette ligne de démar

cation est difficile à tracer que nous de
manderons au Gouvernement. lors de l'exa
men des articles, des garanties sérieuses,
des promesses formelles, des précisions
quant à l'usage qui sera fait des décrets.
Nous le demanderons en nous gardant de

toute démagogie, aussi bien en ce qui con
cerne la réforme des services .publics que
ipour ce aui touche à la sécurité sociale,
aux entreprises nationalisées ou à la ré
forme fiscale.

Nous le demanderons dans le seul but

de défendre les véritables intérêts du pays.
Mesdames, messieurs, j'ai terminé les ob

servations générales que le groupe socia
liste m'avait chargé de présenter en son
nom. Je voudrais, avant de descendre de
cette tribune, vous dire très simplement
que, si nous avions pense un instant que
ce texte pouvait présenter un danger pour
la République et pour la démocratie, je
vais même iplus loin en disant: s'il nous
avait paru être le début insidieux de l'ef
fritement, de l'émiettement des principes
républicains, nous aurions refusé de lui
apporter une seule de nos voix.
Nous ne pensons pas qu'il en soit ainsi.

Je souhaite du fond du cœur que l'avenir
nous donne raison. Je suis persuadé qu'il
nous donnera raison, mais si nous commet
tons une erreur — j'envisage toutes les
hy;pothèses, même lorsqu'elles rr.e bles
sent profondément — nous pourrons nous
dire que nous nous sommes trompés parce

que nous avons mis, au-dessus de tout,
l'amour de notre pays. (Applaudissements
à -gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Long
chambon.

M. Longchambon. Mesdames, messieurs,
le Gouvernement, prenant acte de la. si
tuation difficile dans laquelle se trouve
l'économie de notre pays, des dangers '
graves et pressants que comporte cette
situation, convie le Parlement à se mettre
d'accord avec lui sur certaines méthodes
de travail, sur des modalités d'action, si-f
non entièrement novatrices, du moins
rompant avec certaines habitudes, afin
d'engager avec toute la vigueur, la promp
titude et l'efficacité nécessaires la lutte
contre ces dangers.
Le groupe du rassemblement des

gauches républicaines, au nom duquel j'ai
l'honneur de parler, lors du vote en mars
1947 d'un projet gouvernemental de dé
penses d'investissements qui s'élevaient à
000 milliards, et qui devait, dans l'esprit
de ses auteurs, déjà porter remède à la
situation économique du pays, déclarait
alors : « En cette année 1947 nous arrivons
au moment où les réserves facilement mo
bilisables que nous utilisons depuis trente
ans sont épuisées; où les crédits extérieurs
vont être consommés. Nous touchons au
moment où toutes les illusions entretenues
jusqu'à ce jour sur notre situation véri
table vont être déchirées par les dures
réalités de notre situation économique.
Le moment est venu où s'imposeront à
un pays qui ne veut pas périr des réso
lutions et des solutions audacieuses, nova
trices. techniquement révolutionnaires.
Les difficultés tragiques de notre vie éco-,
nomique sont dues, non seulement aux
destructions des deux guerres, mais aussi,
il ne faut pas l'oublier, à des méthodes
qui, depuis 1914. ont provoqué un déclin
constant de cette économie. Et cela est
grave. Il y aura nécessité, pour opérer le
redressement nécessaire, de changer nos
méthodes et nos techniques, fie changer
nos habitudes, de changer notre ?tat 'l'es
prit, nos méthodes d'action et probable
ment même certaines structures gouver
nementales et certains modes d'a:tion gou
vernementaux. »

C'est assez dire, mesdames, messieurs,
qu'aujourd'hui notre groupe n'est pas sur
pris, n'est pas effrayé, qu'un Gouverne
ment présidé par l'un des siens, investi de
la confiance d'une très grande majorité de
l'Assemblée nationale, commence à poser
ces problèmes devant le Parlement. Nous
ne voyons en cela, nous ne voyons dans
le principe d'un tel débat, ni une renon
ciation aux droits de la démocratie —
bien au contraire, — ni une soumission
quelconque de l'indépendance nationale à
des forces extérieures, car les nécessités
du redressement français, les conditions
purement françaises de ce redressement
imposent cette manière de faire.
Sur le plan général, nous sommes en

effet décidés à donner à la République
ce Gouvernement efficace dont tous les
républicains ont rêvé dans la nuit de 1 op
pression ennemie ou vichyssoise et que,
par réaction contre certaines faiblesses
passées et leurs conséquences, nous ap
pelions tous alors un gouvernement fort.
Sur un plan plus précis, nous avons

conscience de l'immense importance des
fonctions nouvelles assumées désormais
par l'État dans ce pays et des formes nou
velles d'action qui s'imposent à lui s'il
veut y faire face.
C'est d'une manière très éloquente,

comme toujours, que M. le ministre des
finances et des affaires économiques 4 es>
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posé devant l'Assembléer ces charges nou
velles de l'État, nous a montré cet État
français moderne responsable délinit.ve-
ment, dans son Gouvernement et dans son
administration, de la gestion des entre
prises nationalisées: P. T. T., S. N. C. F.,
transports aériens et maritimes, usines
nationale* de tous genres; responsable dé
finitivement de la production et de la ré
partition du charbon, du gaz et de l'élec
tricité, de toutes les matières premières
énergétiques qui sont à la base de '/in
dustrie moderne, responsable par la na
tionalisation des banques et des assurances
de presque toute la répartition du crédit,
responsable au moins pour le moment des
importations et des exportations, respon
sable des parités de changes. Dans ces
domaines capitaux, seuls le Gouvernement
et ses services administratifs, pour l'ins
tant, ont leur^mot là dire. Ils prennent
leurs décisions par voie réglementaire et
sans que le Parlement soit appelé à en
connaître. Et M. le ministre des finances
et des affaires économiques demandait si
on pouvait vraiment trouver choquant
qu'un exécutif investi de telles responsa
bilités et de tels pouvoirs puisse égale
ment avoir le droit de réorganiser lui-
même ses services d'exécution.
Je'répondrai à M. le ministre des finances

qu'il nous paraîtrait choquant et même
inadmissible que le Gouvernement s ar
rogeât ce droit s'il s'agissait en effet de
reconnaître comme définitivement du do
maine réglementaire toutes les décisions
concernant ces activités qui conditionnent
la vie même du pays, et d'y ajouter au
jourd'hui, par le présent texte, des pou
voirs nouveaux relatifs à l'organisation des
services publics.
Mais ce qui nous rassure quelque peu,

c'est que, évoquant ces activités, évoquant
ce pouvoir réglementaire exclusif du Gou
vernement dans ces domaines, M. le mi
nistre des finances a déclaré lui-même que
cela était un abus de l'exécutif.
Nous pouvons donc espérer que le débat

actuel innove un travail en commun du
Gouvernement et du Parlement qui
conduira sans doute à faire revenir dans
le domaine de l'exécutif certaines attribu
tions qui étaient tombées dans le domaine
du 'égislntif et aussi, certiinem ont un jo n
à faire passer dans le domaine du légis
latif certains problèmes essentiels actuel
lement conservés dans les mains de l'ad
ministration par une habitude trop
prolongée de certains dispositifs de la pé
riode d'occupation.
Nou^ ne nous laisserons pas. en effet,

enfermer dans ce dilemme: d'une part,
avoir confié à l'État la gestmn d'un secteur
extrêmement large de l'économie de ce
pays et, d'autre part, nous trouver da>
l'impossibilité de donner à cet État la
structure nécessaire pour exécuter correc
tement cette gestion.

11 nous faudra construire la démocratie
économique moderne au sens où nous
entendons le mot démocratie. Aussi dirai-je
à M. le ministre des finances que ce
que nous pouvons peut-être trouver, sinon
de choquant, du moins de regrettable dans
les nroiets qui nous sont ainsi urésentés.
c'est non seu^ment qu'ils gardent pour
l'instant ce caractère à sens unique de
transfert de dispositions du législatif aa
domaine de l'exécutif, mais aussi et sur
tout qu'ils n'abordent pas de front avec
tonte l'ampleur désirable l'immense pro
blème que cependant ils évoquent.
Je reprends cet exemple de la réforme

administrative. Tout le monde et les fonc
tionnaires les premiers, d'ailleurs, admet
la nécessité d'une réorganisation.
II y a là une nécessité absolue pour

adapter aux fonctions nouvelles de l'État,

à la vie moderne, une administration dont 1
la définition, la structure, les traditions
remontent à une autre époque. Tout le
monde comprend qu'il y a là une néces
sité pour le redressement du pays et non
pas sous le jour d'une guillotine suppri
mant un certain nombre de fonctionnaires
et reportant soi-disant au crédit du pays
les traitements ainsi économisés.
Pour notre part, nous admettons comme

naturel que cette œuvre immense, consi
dérable, de réorganisation de l'adminis
tration qui ne sera efficace que le jour où
elle aura été réalisée jusque dans les der
niers détails, doive comporter une très
large part d'action gouvernementale par
voie réglementaire.
Mais combien plus "volontiers, cependant,

nous aurions consenti au Gouvernement
de tels pouvoirs d'action s'il avait pu
nous donner au préalable mieux que des
affirmations d'intention, s'il avait pu pré
ciser les grandes lignes de cette réforme
et nous convaincre par elles de l'effica
cité de la voie dans laquelle il s'engage.

M. le ministre des finances et de l'éco
nomie nationale a dit devant l'Assemblée

qu'il concevait un peu la réorganisation
administrative comme une « revision de
moteur ».

Qu'il m'excuse, mais jusqu'à ce jour
les fonctions administratives me sont,
pour ma part, apparues plutôt comme des
freins que comme des moteurs.
Je ne dis pas cela par plaisanterie. Cela

résulte de la définition même de l'admi
nistration, de la définition même du rôle
de l'État qu'elles servaient, appelé à ar
bitrer entre les intérêts particuliers dont
il était d'ailleurs le gardien et amené
ainsi à interdire, à réglementer, à déli
miter et à enclore.

Le problème de notre époque est de
transformer cet État, d'imaginer, de,con
cevoir et réaliser une structure apte à la
gestion des intérêts économiques vitaux,
pris en main par lui. C'est là le grand
problème devant lequel nous nous trou
vons que ces projets, aujourd'hui, abor
dent, évoquent, mais ne résolvent pas
encore.

Nous regrettons que le Gouvernement
n'ait pas pu nous indiquer, au moins
dans ses grandes lignes, mais réalistes et
précises sa politique vis-à-vis de la ré
forme des administrations, et des ent-o-
prises nationalisées, sa politique en ma
tière de redressement de la productio >
et surtout de la productivité nationale,
notamment dans le domaine agricole, en
un mot sa politique d'ensemble.
Nous comprenons que, dans les circons

tances où a pris naissance cette crise, dans
les conditions difficiles où s'est constitué
ce Gouvernement, en raison du peu de
temps qui s'est écoulé depuis cette époque
jusqu'à aujourd'hui," nous admettons iue
•elle tàrhe de définir un programme d'ac
tion précis ait été impossible.

ElJp nous eût cependant donné quelques
irariinties souhaitables en > e qui cuncune
l'action d'un Gouvernement formé d'une
majorité assez composite.
En tout cas. si cette tâche n'a pas été

possible hier, elle est possible et elle sera
l'ccessa.iie pour demain et pour un demain
très proche.

I.d Gouvernement devra appoiter devant
le Parlement et. à travers lui devant le
pays, un exposé clair et net des mesures
qu'il entend prendre pour remédier aux
dangers dont il nous a donné une desciip-
t ir i fort nette et précise.
L'ampleur et la difficulté des tâches à

remplir sont telles qu'il faut, pour réus
sir, non seulement la volonté .intelligente
d'un Gouvernement, non seulement des
moyens efficaces pour ce dernier de tra

duire en des actes cette volonté, mais aussi
le concours plein et entier de tous les
éléments du pays et, par suite. celui de
son expression parlementaire.
Les Français, a dit M. le ministre des •

finances et des affaires économiques. lui
on; paru sceptiques, désenchantés, désem
parés. C'est vrai. Le Gouvernement se pro
pose de leur rendre espoir et confiance.
Parce qu'ils sont devenus sceptiques, il

faudra, par suite, faire beaucoup appel à
leur raison. Depuis qu'ils ont repris leur
rnaiche. sur les voies de la liberté poli
tique, ils ont souffert; ils ont perdu bien
des illusions, ils ont usé beaucoup de leur
patience et de leur bonne volonté.
lls sont, en effet, désemparés, inquiets,

car, au cours de cette marche dans la
quelle une' demi-douzaine de gouverne
ments successifs se sont déjà présentés
pour les guider et auxquels ils ont .fait
successivement confiance, le long des che
mins pénibles qu'ils ont déjà parcourus,
les bornes sur lesquelles on lit le but de
l'étape, sa longueur, sa durée, étaient
muettes. Ils ne savent plus où ils en sont

parce qu'on ne leur a pas dit où ils allaient,
parce que lien ne leur a permis de s'en'
rendre compte.
Ce Gouvernement a déjà eu le mérite de

leur montrer, sous une lumière crue, les
abîmes qui s'ouvrent devant leurs pas. Il
faut, demain, s'il veut redonner au pays
un élan nouveau, conquérir une confiance
véritable, qu'il montre avec une même
netteté, la voie permettant d'éviter ces
écueils, qu'il fixe les étapes, qu'il précisa
les efforts que demandera chacune d'elles,
le progrès qu'elle marquera. Il faut qu'il
démontre qu'il est sûr de sa voie, qiL'il
saut où il va, et qu'il le fasse connaître.
S'il fait cela, il nous aura alors donné le
moyen de répondre à l'appel que M. le
ministre des finances et de l'économie lan
çait hier soir au Conseil de la République,
en conclusion de sa démonstration assez
pathétique.

11 nous .a demandé d'être les interprètes
du Gouvernement auprès de la population
pour faire connaître les intentions et les
efforts du Gouvernement, pour travailler
à souder l'opinion publique et la volonté
gouvernementale.
Nous y sommes prêts. D'autant plus que

cette assemblée a déjà à maintes reprises
— j'en ai cité un exemple, mais j'aurais
pu en citer beaucoup d'autres — montré
qu'elle avait parfaitement conscience,
iii'une façon très précise, des difficultés do
ce pays et des solutions qu'il fallait adop
ter pour les résoudre. •
Que le Gouvernement nous fixe nette

ment sur la voie qu'il entend suivre1 .
Aussi difficile, aussi ardue qu'elle puisse

être, nous ne manquerons pas de courage
pour le suivre et inviter à le suivre si
elle nous paraît efficace. (Applaudissements
sur divers bancs à gauche.)

i

M. le président. La parole est à M. Ilenrl
Martel

M. Henri Martel. Mesdames, messieurs,
voici exactement quatre ans, en prenant
l'avion d'Alger pour l'Angleterre, dernière
étape avant la France en train de se libérer,
j'étais loin de penser que si peu de temps
après je devrais accomplir mon devoir de
représentant du peuple en venant à la
tribune du Parlement lutter contre les
décrets-lois.

C'est une preuve que les temps sont
bien changés. Au lieu d'appliquer la
volonté du peuple, on revient à la politique
de guerre et de misère qui nous valut nos
malheurs de 1939 à 1945.

Mes amis Marrane et Zyromski ont
démontré hier que la méthode n'est pas
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nouvelle. Elle fut employée depuis 1924
sous différentes appellations et la richesse -
de notre langue permet aujourd'hui di'in-
duire les Français en erreur en appelant
l'abandon des prérogatives parlementaires
du nom de pouvoirs réglementaires.
En réalité, personne ne s'y trompe. Nous

voici revenus aux décrets-lois aujourd'hui
comme autrefois, sous prétexte d'opérer
un relèvement économique.
Mes amis Marrane et Zyromski dénon

çaient ce qui se cachait sous ces formules.
Je voudrais, avant qu'ils ne votent,

mettre en garde mes collègues de cette
assemblée contre les conséquences de la
délégation de pouvoirs dans les mains du
Gouvernement et, en particulier, sur les
conséquences pour les masses laborieuses,
pour les travailleurs manuels et_ intellec
tuels. petits commerçants ou artisans, en
montrant certains aspects de la question.

C'est un ouvrier mineur qui s'adresse
à vous dans son langage de travailleur. Il
peut vous affirmer que chaque fois qu'on a
pratiqué la politique des décrets-lois, elle a
eu des répercussions terribles sur la classe
ouvrière.
De 1928 à 193 i. plus de 120.000 mineurs

furent chassés des puits de mines ; notre
production charbonnière tomba de 55 mil
lions de tonnes en 1928 à 47 millions de
tonnes en 1935.

Cette chute de production charbonnière
a. eu ses' répercussions dans toute notre
industrie et notre économie; métallur
gistes, gars du textile, du bâtiment fourni
rent des dizaines de milliers d'hommes à
l'armée des chômeurs. v

C'était l'époque des bas salaires, des
licenciements massifs d'ouvriers, de mili
tants syndicaux, et cela pour décapiter la
protestation ouvrière.

Les magasins étaient pleins du néces
saire pour vivre, les commerçants, les pay
sans ne vendaient pas leurs produits, les
ruines et les faillites se multipliaient, tan
dis que, dans les villes ouvrières, dans les
cités minières, les enfants, les femmes, les
hommes manquaient de tout à cause du
chômage complet eu partiel, des bas
salaires.

Voilà, brièvement brossé, le tableau des
conséquences, pour une corporation et
pour la classe ouvrière que je connais
bien, des décrets-lois.
Le peuple n'abdiqua pas à cette époque.

Il manifesta. fit des marches de la faim, il
réalisa en 1935 son unité syndicale et rem
porta de premières victoires qu'il compléta
par le front populaire.
Son action de mai 1936 sur les lieux du

travail fit naître au Parlement, en juin, les
quarante heures, les conventions collecti
ves, les congés payés, les délégués d'ate
liers que vous rêvez, messieurs du Gouver
nement, et que rêve M. Reynaud, sans oser
le dire ouvertement, d'abolir.
Nous leur disons ici, au nom de cette

classe ouvrière: pas plus qu'en J935 - et
1936, vous ne vous y refuserie^ car le
peuple de 1918 n'oublie pas le passé, il a
bonne mémoire ! (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
En 1938, avec le sinistre Daladier, Rey

naud a tenté d'arrêter la marche en avant
de notre pays en appliquant à nouveau les
décrets-lois.

Comme aujourd'hui il affirmait ne pas
vouloir autre chose que mettre un peu
d'ordre dans une maison qu'on prétendait
en désordre.

La vérité est que, comme aujourd'hui,
il voulait, vous voulez arrêter le progrès
social. Il voulait, au service des trusts,

; faire payer les frais de la crise aux classes
laborieuses.

Les conséquences que, comme aujour-
d'hui, nous dénoncions, confirmèrent notre
appréciation. Elles apportèrent en 1938,
quoi qu'on en dise et malgré que ce n'était
pas écrit dans le texte, la suppression pra
tique de la loi de 40 heures avec sanction
pour le refus do faire des heures supplé
mentaires. Je suis heureux d'appartenir à
la corporation des ouvriers mineurs qui, à
cette époque, surent faire la grève pour
conserver leur loi des 40 heures.
Cela apporte également des impôts plus

lourds pour les travailleurs. L'augmenta
tion des impôts sur le salaire fut majoré,
impôt de 2 p. 100 sur les revenus profes-
?ionnels, sans abattement à la base; aug
mentation des impôts de consommation
touchant le sucre, la viande, le café- le
vin, tous les éléments nécessaires à la vie;
hausse des prix, suppression du contrôle
des prix de gros, relèvement du prix des
transports et chômage. Mes camarades
cheminots payèrent de 40.000 aes leurs la
limitation du recrutement en même temps
que la politique de licenciement. Les fonc
tionnaires eux aussi payèrent leur tribut.
Il y eut ensuite l'annulation des grands
travaux qui semèrent le chômage dans le
bâtiment.
Loin d'améliorer le sort des travailleurs,

vous les avez écrasés davantage. La vie
chère ne fut pas jugulée, bien au contraire.
En voulant imposer silence à ses victimes,
M. Paul Reynaud avec M. Daladier, au mois
de novembre 1938, ont employé les moyens
les plus arbitraires contre la colère popu
laire. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État
(finances). Pour faire régner l'ordre public.

M. Henri Martel. Ils ont mobilisé les che
minots, les instituteurs, les fonctionnaires;
mais en en 1938, comme en 1936, le ipeuple
releva le défi. Le 30 novembre, les mineurs
unanimes, les autres travailleurs par cen
taines de milliers, firent la grève, démon
trant à 'M. Daladier ainsi qu'à son complice
M. Paul Reynaud, qu'on ne brise pas la
volonté populaire, même loin du peuple,
par des décrets-lois. (Nouveaux applaudis
sements sur les mêmes bancs.)

lie 19 i0 à 1944, le traître Pétain lui-
même. appelé par M. Paul Reynaud au
Gouvernement, et pour lequel cinq minis
tres du Gouvernement actuel qui siègent
maintenant sur ces bancs ont volé, a tenté
lui aussi avec les pleins pouvoirs d'asser
vir la France laborieuse. Malgré l'aide de
l'occupant et le pillage de notre pays, mal
gré la misère et les centaines de milliers
de nos morts et de nos martyrs, malgré les
prisons et les camps de concentration, il
n'a pu stopper que pendant quatre ans
le progrès social et mettre de côté les
lois démocratiques. Il a pu accumuler les
ruines, faire couler des yeux des mamans
de France des rivières de larmes; il n'a
pas vaincu les vaillants patriotes qui se
sont unis dans le combat clandestin, les
travailleurs de toutes les professions. Les
mineurs, au mois de mars 1941, en 1943
et en août 1944, les cheminots durant
toute l'occupation, aidés par des milliers
de commerçants, d'artisans, de paysans,
ont sauvé la France de la honte et de
l'esclavage. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) -
L'homme que vous aviez appelé, mon

sieur Reynaud, est condamné. On veut
insul'er ceux qui le combattirent. En con
tinuant sa politique, on s'y cassera les
dents! Les mouvements de protestation en
sont la meilleure preuve.
J'ai voulu faire ce rappel du passé, non

pour aligner des phrases, mais pour fixer

les responsabilités, pour que d'aucuns ne
disant pas demain:

« J'étais de bonne foi; je ne savais pas.
Vous, communistes, qui saviez, voua
auriez dû nous ouvrir les yeux ».
Aujourd'hui comme hier, c'est certain,

les pleins pouvoirs sous leur appellation
de 1948 sont synonymes de misère pour
le peuple, de ruine économique et finan
cière pour notre pays. Les travailleurs sen
tent bien ce que vous voulez.
Mes amis à l'Assemblée nationale, pen

dant près d'une semaine de magnifiques
efforts. MM. Marrane et Zyromski, ici, dans
leurs belles interventions, ont dévoilé les
néfastes desseins du Gouvernement pour
les masses laborieuses. Les salaires, la
droit au travail, la sécurité sociale, les na
tionalisations, le droit syndical et le droit
de grève sont menacés. Ce n'est pas expli
citement prévu, mais dans la période de
1938 à 1940 ce n'était pas non plus inscrit
dans le texte. .

M. Reynaud, dans son intervention à
l'Assemblée nationale, a rendu hommage
aux ouvriers et aux cadres; mais, aussi
tôt, il a voulu diminuer l'importance de
l'effort de production magnifique accom
pli par notre peuple depuis la libération,-
en indiquant que la comparaison par rap
port à 1938 était une grande erreur; que
c'est par rapport à 1929 qu'il fallait com
parer. (
Je comprends bien que M. Paul Reynaud

préfère 1929, époque de produciton à coups
de licenciements, d'expulsions des travail
leurs étrangers, de brimades, de bas sa
laires, à celle de 1938, année des conquêtes
sociales, de la loi de quarante heures,
des congés payés, des conventions collec-
lives. Les travailleurs, eux, sont d'un
tout autre avis.

Vous savez bien que les Américains eux-
mêmes ont admiré ce bel effort fait par
nos ouvriers, nos artisans, nos paysans
avec les moyens dont ils disposaient à la
abéiation. On devrait le magnifier par
tout, avec beaucoup de force, sans réti
cence, au lieu de l'amoindrir.
Le rendement et la production, mes

sieurs du Gouvernement, seraient beau
coup plus élevés si on avait pratiqué une
politique s'appuyant sur les masses labo
rieuses au lieu de s'ingénier, comme on
le fait depuis une bonne année, à brimer
les travailleurs et à les décourager. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Pour cela, bien sûr, M. Paul Reynaud et

ses amis du Gouvernement regardent le
passé. Eh bien ! a'lons ensemble vers le
passé, mais allons un pey moins loin. Si
nous n'avions pas abdiqué nos droits les
plus sacrés en matière de réparations, en
même temps que les voies ferrées, les
ports et la marine, nous pourrions re
construire nos maisons. Et, par exemple,
en cessant la guerre en Indochine, nous
pourrions construire des milliers et des
milliers de logements pour ceux qui habi
tent à l'heure actuelle dans des taudis.
(Nouveaux applaudissements sur les mû
mes bancs.)

M. Reynaud a dit — je lis le compte
rendu analytique de l'Assemblée natio
nale :

« Malgré l'ampleur du concours de
l'Amérique, nous ne parvenons à couvrir
que les deux tiers de nos besoins. Si bien
que nous nous demandons avec angoisse
comment nous pourrons alimenter dans
quelques mois nos filatures et nos tissages.
Et nous manquons aussi de charbon, de
métaux non ferreux, de céréales secondai
res. Alors, je pose la question : Que sera-ce
le jour où le concours américain aura
complètement cessé ? Que sera-ce le
30 juin 1952, date que je n'ose même plus
appeler officielle, puisque le Congrès s'est
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refeê â voter les crédits pour quatre
WiS ?

« Ce matin, l'honorable M. Jacques Du
clos a beaucoup parlé de 1938; moi, je
pense à 1952. Vous regardez vers le passé;
tuoi, je regarde vers l'avenir,

« Qu'en serait-il si le contribuable amé
ricain se lassait de . payer le sixième de
ses impôts pour venir en aide à des pays
lointains i Où serions-nous si, en 1052,
Ious n'avions fait aucun progrès 1 »
Si j'ai fait cette citation, c'est qu'elle

situe bien la politique du Gouverne
ment. A tout cela nous répondons à
M. Paul Reynaud que, nous aussi, nous
pensons à l'avenir; jamais nous ne 1«
séparons du passé et du présent. Avoir
tant d'angoisse' sur ce que nous devica-
drons en- 1952 sans l'Amérique est une
préoccupation qui ne saurait grandir ni
M. Paul Reynaud ni le Gouvernement.
Nous ne voulons refuser aucune aide, à

la condition qu'elle ne porte pas atteinte
à notre indépendance. Nous ne voulons
pas cependant laisser dépendre notre sort,
Je sort de notre pays de la patience ou de

• la lassitude du contribuable américain.

i(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Notre charbon — le plan Monnet l'avait

'démontré — peut, en 1952, nous libérer
en quasi-totalité des importations d'Amé
rique.
Le plan prévoyait de porter notre pro

duction en charbon à 64 millions et demi
de tonnes en 1950 et à 69.770.0*X> tonnes
en 1955.

Si l'on ajoute à ces chiffres l'économie
obtenue par l'accélération de l'équipement
électrique et des mesures de modernisa
tion de tous les appareils de consomma
tion d'énergie, il est clair que ce n'est
pas devant M. « Saint-Truman » eu' il faut
s'agenouiller jusqu'en 1952; il suffit d'ap
pliquer le plan Monnet en accord avec les
travailleurs et les cadres. Voilà la solu
tion. (Nouveaux applaudissements sur les
fme rues bancs.)
Pour la nourriture, je renvoie mes hono

rables collègues à l'intervention de mon
ami Waldeck Rochet. 11 donne les moyens
de nourrir notre peuple, sans nous faire
pour cela les pères nourriciers des bo
ches. Nous n'avions pas besoin de
M. Marshall avant guerre pour manger
notre pain beurré et notre bifteck. Nous
pouvons nous passer de lui si nous faisons
travailler nos « métallos » à la fabrication
de machines agricoles.

"J'entends bien qu'il nous faut, pour
cela, du coke et de l'acier. Le coke, nous
devrions l'avoir, nous l'aurions — M. Paul
Reynaud en a fait l'aveu hier — si nous
avions eu des gouvernants qui auraient
défendu nos droits sur le terrain interna
tional en matière de réparations. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)
En ce qui concerne l'acier, notre sidé

rurgie est capable de nous le donner si
on lui fournit du coke et si on n'envoie

pas notre minerai en Allemagne, au ser
vice de Truman, comme on le faisait en
l 939 au service d'IIitler.

Nous aurions l'acier et les machines si
nous nationalisions immédiatement la sidé
rurgie et la grosse métallurgie, si nous
modernisions ce secteur et si nous faisions
confiance à nos « métallos ».

Vous parlez avec effroi des importations
de matières premières. Ne commercez pas
seulement avec vos maîtres d'Amérique :
commercez avec l'U. R. S. S. et les pays
de l'Europe centrale. Car il est inexact de
dire que sans dollars nous n'importerons
plus rien.
Au lieu de fermer nos usines de la ré

gion parisienne, faites-les produire ce ma
tériel électrique que demande la Pologne

en échange de son charbon, lequel vaut
bien certain mauvais poussier américain
que nos usines refusent à l'heure- actuelle.
[Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Ale* Roubert, président de la com
mission des finances. Malheureusement,
nous n'avons pas de cuivre et nous ne
pouvons en acheter que contre des dollars.

M. Henri Martel. Je me suis -promis de
ne pas répondre aux interruptions.
Nous ne serons pas un peuple en hail

lons si nous nous appuyons sur les mas
ses populaires. Les travailleurs n'ont de
leçon de courage et d'abnégation à rece
voir de personne et surtout pas de vichys
tes repentis d'hier, repris aujourd'hui, à
la faveur des événements, par leur haine
du peupIe. (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)
Ils ont su -nos mineurs, nos « métallos »,

nos cheminots, nos gars du textile et du
bâtiment, tous répondant à l'appel coura
geux de Maurice Thorez et de notre parti,
travailler, reconstruire avec des moyens
désuets, en dépit des sabotages des hom
mes des trusts, qui, aujourd'hui, vou
draient nous donner des leçons de patrio
tisme et de production.
Les travailleurs sont capables d'en faire

autant demain, sans recevoir de leçon de
quiconque. {Applaudissements à l'extrême
jaucHe.)
J'en arrive maintenant à un autre aspect

de votre politique. Monsieur Paul tey-
naurt, vous avez parlé de cercle vicieux,
jugeant inutile, comme hier, de vous at
tarder sur celui que vous dénommez « des
salaires et des prix ».
Je comprends que M. Paul Reynaud soit

pressé d'abandonner ce sujet et qu'il le
soit moins de nous donner son opinion à
cet égard ; qu'il "ne tienne pas â déiinir sa
position, pas plus que le Gouvernement,
d'ailleurs, en matière de baisse du coût de
li vie, sachant très bien que les mesures
qu'il veut prendre vont encore faire aug
menter les prix.
Vous voulez éviter de parler des salai

res, de dire comment vous entendez leur
rendre un pouvoir d'achat. Je vous assure,
messieurs du Gouvernement, que ces mil
lions de travailleurs, obligés de végéter
avec moins de 10.000 francs par mois,
accepteront volontiers le pouvoir d'achat
de 1938. Vous n'éluderez pas la réponse
A ces milliers de ménagères de mineurs
qui ne peuvent acheter du beurre, de
l'huile, des 'produits contingentés avec la
quinzaine de moins de 4.000 francs que
leur rapporte leur mari. Vous devrez bien
tôt répondre oui à leurs .représentants.
liélléchissez-y bien, car ces gens veulent
vivre en travaillant. Ils savent qu'en face
la vie est bien plus facile et que les dé
crets-lois ne frapperont pas.
Ils ne veulent plus qu'on leur chicana

les quelques francs pour acheter les pro
duits contingentés, quand ils ont, à l'heure
actuelle, devant eux, ce spectacle que
signalait hier' M. Marrane, de gens qui en
quelques mois ont réalisé 400 milliards de
superbénéfices, alors que ces travailleurs
n'ont que leur pain quotidien. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Une telle politique attaquant les natio

nalisations, prolongeant la durée du tra
vail pour les uns et en même temps aug
mentant les charges des autres, lâchant Jà
bride aux gros patrons, écrasant d'impôts
les petits et les moyens commerçants, ar
tisans et paysans, revenant à la pratique
des comités d'organisation sous prétexte
d'utilisation et de répartition de l'énergie
et des matières premières, rendant la li
berté à la spéculation boursière, préparant

me armée mercenaire contre les ouvriers,
tes commerçants et les paysans, n'est pas
:elle qu'ont voulue les travailleurs.
Elle est loin de la politique préconisée

par le conseil national de la Résistance,
en particulier dans les points 1, 2 et 3
du chapitre intéressant les questions éco
nomiques, et qui disait:

« Instauration d'une véritable démocra

tie économique et sociale, éviction des
grandes féodalités économiques et finan
cières de la direction de l'économie et,
sur le plan social, le droit au travail et ie
droit au repos, notamment par le réta
blissement et l'amélioration du régime
contractuel du travail; un rajustement
opportun des salaires et la garantie du
niveau de salaire et traitement, qui
assureàchaque travailleur et à sa famille
la sécurité, la dignité et la possibilité
d'une vie pleinement humaine; la garan
tie du pouvoir d'achat national par une
politique tendant à stabiliser les prix. »
Voilà des points de ce programme que

d'aucuns ont oublié. La réaction ne par
donne pas au peuple de ne pas l'avoir
oublié. Elle ne lui pardonne pas d'avoir
obtenu, depuis la libération, les nationa
lisations des houillères, du gaz et de l'élec
tricité, d'usines d'aviation, de Renault,
de quatre grandes banques et de compa
gnies d'assurances.
Elle ne lui pardonne pas la sécurité

sociale. Elle ne lui pardonne pas qu'avec .
cette sécurité sociale, il est possible de
renforcer les prestations, les primes d'al
laitement, de maternité, de longue mala
die. ^
Ici, je réponds à ceux qui ont l'air de

faire toute une histoire de certains abus,
et qui essaient de cacher, sous ces quel
ques arbres. la grande forêt
Je leur dis que le but de la sécurité

sociale, c'est bien autre chose que la
:hasse de quelques carottiers, de quelques
profiteurs d'indemnités. La sécurité so
ciale s'est assigné comme tâche — et elle
a raison — de prendre l'ouvrier même
avant sa naissance en donnant à la ma
man toutes les visites prénatales néces
saires en donnant à son foyer tout ce
qu'il faut pour vivre, en lui donnant tous
les soins médicaux et pharmaceutiques qui
permettront d'assurer la bonne naissance.
La sécurité sociale a encore raison sur ce
terrain. Elle pense que la femme de l'as
suré social vaut bien celle du million
naire et celle du trafiquant. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Ira Sécurité sociale pense que l'enfant

doit être suivi à l'école, partout, par des
mesures préventives contre les accidents,
contre la maladie, qu'il faut lui procurer
de beaux sanatoriu, des préventorium, des
hôpitaux, faire en sorte que demain nous
n'ayons pas besoin de tant faire appel à
a main-d'œuvre étrangère parce au 'oh aura
su assurer au travailleur le bien-être et la
sécurité dans son travail et les soins né
cessaires; lorsque sa vieillesse est arrivée,
lui donner également une retraite permet
tant de vivre et de ne pas lui faire regret--
ter le temps où il travaillait quand il
wait de lions bras. (Applaudissements à
' extrême gauche.)
Ce n'est pas non plus avec plaisir que

e capitalisme a vu les comités d'entreprise
te statut des mineurs, le statut du gaz'
et de l'électricité,' les retraites des vieux,
a majoration des heures supplémentaires
?t les conquêtes sociales. Il veut sa revan-
ïhe.

Pour l'assouvir il fait appel aux mêmes
néthodes, aux mêmes hommes pour appli-
juer sa politique vieux jeu, il n'a pas de
■adres jeunes il va repêcher dans l'eau
le Vichy quelques-uns uue l'on y croyait
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noyés politiquement. (Applaudissements
à l'extrême gauche. )
Il veut refaire « son coup du père Fran

cois « par Blum et Reynaud sous la hou -
letle à Marie. Les masses populaires ne
sont pas du tout de cet avis. Elles pro
testent, elles manifestent, elles font des
grèves unanimes contre vos décrets-lois,
contre votre Gouvernement de faillite et
de démission nationale.

C'est un peu partout à l'heure où je
vous parle, dans toutes les mines du Nord,
du Midi, de l'Est et de Bretagne, dans
toutes les entreprises nationalisées, dans
les bassins métallurgiques et sidérurgi
ques de la Moselle, dans le bassin de la
Loire, dans la région parisienne, en Alsace,
chez M. Schuman, à Dunkerque chez
M. Reynaud.
Contre cette politique, les travailleurs,

unis aux commerçants, manifestent sans
distinction d'opinions dans tous nos ports,
de Calais à Marseille. Les pétitions partout
aussi se couvrent de signatures de ména
gères, d'ouvriers, de commerçants, de pa
triotes.

Jusqu'à l'intérieur du parti socialiste,
l'action se répercute par le refus de Jà
section de Vendin d'assister au meeting
de Blum, là-bas dans le Nord, et la sec
tion de Sauvion dans l'Hérault démissionne
en bloc de la S. F. I. O. parce qu'elle ne
veut pas se rendre complice de la politique
de son chef Léon Blum. (Applaudissements
à l'extrême gauche )
Nous saluons ces fonctionnaires, ces tra

vailleurs de la C. G. T., de force ouvrière
et de la C. F. T. C. qui exigent, en com
mun, la réduction des abattements de zone,
source de superprofits capitalistes à leur
détriment, car il n'y a pas d'abattement
de zones pour les prix.
Ils protestent contre la suppression des

plafonds qui font obstacle aux majorations
de salaires que pouvaient consentir leurs
employeurs sans majoration de prix; con
tre la stabilisation du coût de la vie par la
reprise en main et la baisse des prix indus
triels.

Ils demandent l'adaptation' des salaires
au coût de la vie actuelle par l'application
du minimum vital à 12.900 francs par
mois -et des coefficients hiérarchiques éta
blis par les arrêtés Parodi-Croizat avec re
vision automatique en cas de hausse du
coût de la vie supérieure à 10 p. 100.
Ils exigent le respect de la loi de qua

rante heures, avec calcul du salaire ho
raire de base, en divisant le minimum
vital par 173 heures et maintien des condi
tions actuelles de rémunération des

heures supplémentaires.
Ils entendent défendre la sécurité so

ciale, notamment contre toute réduction
des prestations et des cotisations patro
nales, contre toute étatisation des allo
cations familiales.

Ils entendent également défendre les
nationalisations contre les abus d'étatisa
tion et contre les menaces de réintroduc
tion du capital privé et de ses représen
tants qui les feraient dégénérer en corpo
ration.

Us entendent aussi défendre le statut

de la fonction publique, base légale des
justes revendications des fonctionnaires.
A ces revendications, qui osera long

temps encore, ne pas répondre affirmati
vement ? Qui se rendra complice de leur
rejet sera impitoyablement balayé par
la colère populaire comme en 1936 et
comme on 1944. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Elles sont nécessaires au peuple et con

formes à la Constitution, au programme
du Conseil national de la Résistance, que
personne de ceux qui y souscrivirent ne

devrait trahir, car c'est aussi trahir ceux
qui l'écrivirent de leur sang héroïque et
généreux. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
M. Reynaud a dit qu'il fallait produire.
Alors, que l'on modernise l'outillage,

que l'on fasse vivre les travailleurs!
Vous ne le ferez pas, car vous êtes là

pour défendre les privilèges d'une autre
classe. Vous savez bien que, compte tenu
des moyens de sa situation, le rendement
de notre ouvrier de tous les métiers a

augmenté depuis la libération, au moins
autant, sinon plus, que dans les pays voi
sins.

Monsieur Armengaud, je vous assure
que vous avez été induit en erreur lors
que vous avez déclaré hier qu'il fallait
maintenant que les travailleurs de la mine
digèrent l'excès de matériel. Je ne veux
pas m'attarder à la tribune, car je veux
laisser le temps à mon groupe; mais, tout
à l'heure, je vous montrerai -le Journal
des charbonnages qui vous apportera le
plus cinglant démenti, ainsi qu'à ceux qui
vous ont indiqué cela. Ce n'est pas d'une
indigestion, d'un surplus de matériel que
l'on souffre dans nos mines, comme dans
toutes nos industries, hélas! c'est de ne
pas en avoir! C'est de l'incurie, de l'im
prévoyance capitaliste que nous avons
connue pendant des années que nous
souffrons et de rien d'autre. Qu'on donne
des machines au contraire tant et plus à
notre classe ouvrière et elle n'aura pas
besoin de leçons d'Amérique ou d'ail
leurs pour pouvoir produire car, avec le
cœur et tous les bras du peuple de
France, il y a de quoi redresser notre si
tuation économique et financière ! (Vifs
applaudissements à l'extrême fiauche )
M. Paul Reynaud a osé parler hier du

mineur pour le flatter. 11 a rappelé ses
efforts, mais il lui refuse pourtant la se
maine de deux dimanches, car nous avons
posé le retour à la semaine de quarante
heures et le logement sain.
On supprime les crédits qui permettraient

do construire des habitations saines. on
va continuer certainement avec Schuman,
avec le même Lacoste à chasser ses repré
sentants aimés des postes qu'ils détien
nent dans l'administration des houillères
nationales. On va continuer avec le même
D&niel Mayer qui chassait ses secrétaires
fédéraux de son bureau parce que ceux-ci
mettent en doute la baisse du prix du veau,
continuent de leur refuser le minimum
vital à 12.900 francs par mois, les abatte
ments de zone, l'augmenta lion des rn-
traites. etc.

Vous dites que, « quand il arrachera
une tonne de charbon, ce sont des dollars
qu'il arrachera », qu'ainsi « il donnera du
travail à ses camarades des usines mena
cées de fermer ».

Vous vous gardez d'ajouter que ces dol
lars seront repris par le mineur de la Ruhr,
puisqu'on paye le charbon allemand en
dollars au lieu de l'obtenir gratuitement
en réparation du pillage de nos mines par
les Roches. (Applaudissements à l'extrême-
gauche.)

Le mineur français sait que des milliers
de mineurs de France chôment par suite
de la fermeture des mines concurrencées
par le charbon américain. L'ouvrier du
textile sait que les midinettes, les travail
leurs du vêtement, de l'habillement chô
ment parce que trop de vêtements amé
ricains viennent sur notre marché, pour
les concurrencer. Ils savent bien que cela
n'est pas d'une bonne économie que de
procéder ainsi et qu'une bonne économie
consisterait à faire travailler. Ceux qui
sourient savent qu'il y a maintenant dans
les magasins un trou-plein de vftements

américains. Que ceux qui sourient de cette
abondance viennent assister à la sortie des
usines. Ils ..verront des travailleurs vêtus
de haillons avec des trous à leur pantalon
parce qu'ils n'ont pas le nécessaire pour
travailler et pour s'habiller.
Il y a actuellement des centaines de

milliers de ménagères, qui voient avec
beaucoup de dépit ces magasins tout pleins
de marchandises et qui ne peuvent pas

■envoyer leurs enfants en vacances parce
qu'elles n'ont pas les moyens d'acheter
les trousseaux nécessaires pour les y en
voyer. (Applaudissements à l'extrême gaur
che.)

Vous pouvez rire. J'ai ici dés lettres, que
je pourrais montrer tout à l'heure aux
rieurs, de nos syndicats de l'habillement
qui nous signalent combien il y a- de chô
meurs.

M. Jean Jullien. Parce que le charbon est
trop cher!

M. le président. Je vous en prie, n'en
gagez pas de polémiques.

M. Baron. Je demande, la permission d'in
terrompre pour donner une précision.

M. le président. Vous savez que le débat
a été organisé.
Si vous interrompez l'orateur, vous pre

nez sur son temps de parole.

M. Baron. Oui, monsieur le président. On
semble mettre en doute le fait qu'on achète
des costumes confectionnés à l'étranger. Il
y a quelques jours, à la commission'des fi
nances, nous avons demandé des explica
tions sur un chapitre du budget militaire.
Il s'agissait d'un milliard. On nous a ré
pondu qu'il s'agissait de l'achat de tenues
toutes faites à l'Angleterre.

M. Henri Martel. On vient de parler du
charbon trop cher.
Je répondrai à l'appel de M. le président.

Je n'engagerai pas de polémiques.
Quand il y aura un débat sur le prix du

charbon, je suis prêt à venir faire le pro
cès de ceux qui font le charbon trop cher.

M. Jean Jullien. Quand vous voudrez, le
plus tôt possible.

M. Henri Martel. Nous sommes à votre
disposition.
Je reprends mon exposé en indiquant

que ce n'est pas des mineurs français que
dépend en 1948 la fermeture des usines ou
leur activité. Les mineurs font leur devoir.
L'activité de notre économie est ralentie
purement et simplement par les milliar
daires américains" et les trusts internatio
naux, par la politique antinationale de nos
capitalistes et par la politique de démission
du Gouvernement. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

H. Laffargue. Et les grèves renouvelées !

M. Henri Marlei. Je méprise vos interrup
tions. Je ne réponds pas à un individu
comme vous.

Pour produire, je le dis et je le répète,
je viens de l'indiquer, il faut faire confiance
au peuple au lieu de le brimer, de le mé
priser, de le frapper.
Vous pensez trop aux dollars, messieurs

du gouvernement Paul Reynaud et pas suf
fisamment au capital énorme qui réside
dans la puissance de travail de la France
(Applaudissements à l'extrême gauche),
dans notre sol, dans le génie des Français,
dans leur ténacité, leur enthousiasme, lors
qu'on sait leur inspirer confiance.
Je conclus. Nous, communistes, nous sa

luons ce peuple valeureux, nous sommes
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solidaires de son action républicaine, nous
rendons hommage à son combat contre vos
décrets-lois. Il est seul susceptible de faire
réfléchir encore ceux qui oublient qu'il
est leur souverain.

Déjà cette action, prélude à l'unité des
travailleurs, porte ses fruits un peu par
tout.
Je suis certain que, sur les bancs de cette

Assemblée, des conseillers qui sont en
contact avec les masses populaires nous
donnent raison et réagissent intérieure
ment. Je leur demande de réagir extérieu
rement.

Dans tous les partis de la majorité, exis
tent des remous et des désaccords. Qu'ils
se traduisent dans le vote contre les dé-
crels-lois camouflés ! Au moins ce sera
clair !

Qu'ils prennent, ces parlementaires, avec
nous, le chemin d'une autre politique dont
mon ami Jacques Duclos et mon camarade
Marrane ont donné les bases essentielles
devant l'Assemblée nationale et le Conseil
de la République! Ensemble nous ferons
une autre politique de gouvernement dé
mocratique et progressif, politique dont ne
sera ipas écarté le peuple, ni la classe ou
vrière qui marque sa volonté de voir don
ner à notre parti les responsabilités qu'il
assumera, comme toujours, en parti fran
çais au service de la nation.
Jamais les travailleurs ne furent définiti

vement battus, sachez-le bien, réfléchis
sez-y, et aujourd'hui moins qu'hier il ne
le seront. Malgré leurs ennemis coalisés,
ils marchent fièrement vers le bonheur, la
liberté et la paix en écartant de leur route
les hommes néfastes d'un passé exécré.
(Vifs applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à Mme
Yvonne Dumont.

" M. Laffargue. C'est la démocratie en sé
rie ! (Protestations à l'extrême gauche.)

TJme Yvonne Dumont. Mesdames, mes
sieurs, sans doute, il y a trois ou quatre
ans, si l'on avait dit, aux uns et aux au
tres, sur tous ces bancs, qu'un jour les
élus du peuple seraient amenés à se pro
noncer sur l'octroi de pouvoirs spéciaux à
M. Reynaud, devenu ministre des finances,
je suis persuadée que, parmi tous ceux et
celles qui constituent notre assemblée du
Conseil de la République, une majorité im
posante se serait trouvée pour dire : ce
n'est pas possible.
Et voilà pourtant, aujourd'hui, où

l'abandon progressif d'une politique con
forme aux intérêts de la France a conduit

une majorité qui s'est de plus en plus
écartée du peuple.
Je ne reviendrai pas sur le caractère anti-

coustilntiojihel do ces pouvoirs spéciaux,
démontré, quoi qu'en pense M. André Ma
rie, par nos camarades Zyromski et Mar
rane.

Sur un point, cependant, M. le président
du conseil a raison. Les décrets-lois sont
attribués pour un temps limité, tandis que
les pouvoirs qui sont sollicités aujour-
d'hui le sont pour âne durée indéterminée.
Par conséquent, c'est plutôt une aggrava
tion sur les décrets -lois.

M. le président du conseil a évoqué la
multitude des projets en souffrance à l'As
semblée nationale et leur objet, qu'il juge
parfois contestable. Il nous a donné un
exemple. Il y en a un autre» tout récent,
dans cette assemblée. On nous a distribué,
hier ou avant-hier, une proposition de ré
solution demandant que soit fixé très rapi
dement le prix des permis de chasse. Si le
Gouvernement et les services intéressés
prenaient à temps les mesures qui sont de

leur ressort, ils évite) aient aux parlemen
taires d'avoir à légiférer sur des détails.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Il est toujours facile de ridiculiser les as

semblées parlementâmes et leurs travaux.
Reste à savoir si, ce faisant, l'on sert ou
l'on dessert les institutions républicaines
dont on se prétend le défenseur. (Nou
veaux applaudissements sur les mêmes
bancs.)

M. le ministre des finances, lui, se
donne moins de peine pour masquer le ca
ractère de ce projet. Il ne nie pas que ce
qu'il demande soit une délégation de pou
voirs. Il n'a guère pris de précautions,
hier au soir, pour nous dire: Le projet de
refonte du code et des textes fiscaux sera

présenté au Parlement; mais, si ce Parle
ment ne l'a pas voté le 31 décembre, nous
nous passerons de son avis et la loi entrera
en vigueur quand même le 1er janvier.
Je ne sais pas comment l'assemblée aura

également apprécié, mettons la désinvol
ture, avec laquelle M. Paul Reynaud a
parlé des hommes qui venaient donner des
conseils.

M. Paul Reynaud semble déjà prêt à ou
blier que ces hommes et ces femmes sont
ici et à l'Assemblée nationale par la vo
lonté de la nation et mandatés pour autre
chose que pour donner des conseils

. M. le ministre ne va pas ainsi faciliter la
tâche de ceux qui veulent persuader leurs
électeurs qu'après tout ce n'est pas si
grave de voter ce que l'on nous propose :
que ce n'est pas dessaisir le Parlement de
ses prérogatives essentielles.
Si habillée qu'elle soit, cette demande de

délégation de pouvoirs ne peut dissimuler
son vrai visage, pas plus que les subti
lités de .textes ou le vague des formules
ne peuvent masquer les menaces que ce
projet contient à l'égard des familles labo
rieuses des villes et des campagnes.
Pous justifier son iprojet, M. le ministre

des finances a donné un bilan tragique de
notre situation économique et financière,
mais il a omis de rechercher les causes
profondes de cette situation.
La première de ces causes, c'est la vo

lonté patiente, persévérante, tenace, du
grand capital, dont il est le serviteur zélé,
éprouvé et Adèle, de faire peser sur le
peuple, et uniquement sur le peuple, les
frais des destructions, des ruines accumu
lées par la guerre.
Cette volonté, contrariée en partie pen

dant un certain temps, a pu se manifester
progressivement et atteindre son (but grâce
à l'aide d'hommes tels que Léon Blum, qui
se targue d'être le gérant loyal du capita
lisme (Applaudissements à Vexttâme gau
che), qui, à ce titre, a mis tout en œuvre
pour emipêcher l'union de la classe ou
vrière, union qui est en marche et qui se
fera malgré tout et malgré lui.
Le capitalisme français, de plus en plus

affaibli, de plus en plus isolé du peuple,
incapable par ses seules forces de main
tenir ses privilèges, a cherché un appui
à l'extérieur, appui qu'il a trouvé auprès
des Etats-Unis d'Amérique, où le capita
lisme dispose de forces importantes. Les
trusts français, avec l'aide des trusts amé
ricains, après avoir réussi à chasser les
communistes du Gouvernement, sont par
venus à imposer à notre pays cette poli
tique de soumission à l'impérialisme étran
ger, politique illustrée, entre autres, par
les accords de Londres, qui ont soulevé
tant d'émotion dans notre pays, et par le
pacte bilatéral qui provoque des inquié
tudes bien au-delà des couches sociales
influencées par le parti communiste.
La deuxième cause résulte de la pre

mière. Inévitablement, pour sauvegarder
ses privilèges, mettant une fois de plus
ses intérêts de classe au-dessus de l'intérêt i

national, le capitalisme français, qui se
confond très étroitement avec le capita
lisme international (confusion qui va jus
qu'à (préconiser une armée occidentale)
est prêt à tout, y compris à précipi.ter la
France dans une autre guerre, et c'est de
cette politique de guerre que le contri
buable français fait les frais. Elle ouvre
des gouffres sans fond ou s'engloutissent
les milliards, où se sont engloutis ceux
prélevés par M. Mayer et où s'englouti
raient ceux que M. le ministre des finances
espère récupérer par le projet qu'il nous
soumet.

Politique néfaste qui nous a conduits à
l'abandon de nos réparations. Cela non
plus, M. Reynaud ne l'a pas caché hier.
Après avoir signifié qu'il aurait été pos
sible d'exiger plutôt les réparations, il a
dit: Maintenant il est trop tard, cela ne
cadre plus avec les conditions actuelles.
Autrement dit, en langage clair, il n'est
plus possible maintenant d'exiger les répa
rations car cela ne cadre plus avec la poli
tique américaine, sur laquelle nous nous
alignons. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Je sais que certains appellent cela du

réalisme politique. Nous, nous appelons
cela abandon de l'indépendance et de la
sécurité françaises. (Nouveaux applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)
Pourtant, à nouveau, aujourd'hui, appa

raît, à travers les négociations actuelles
qui se déroulent à Moscou, et s'appuyant
sur les conclusions de la récente confé
rence de Varsovie, la possibilité d'obtenir
un règlement du problème allemand
conforme à l'intérêt de la France. C'esl
cela qui devrait être avant tou.t l'objet des
préoccupations du Gouvernement, 's'il était
vraiment soucieux de retrouver rapide
ment, comme l'a prétendu hier M. Rey
naud, l'indépendance économique de notre
pays.

Le projet que l'on dit de redressement
économique et financier, nous est en réa
lité imposé, comme la dévaluation et le
prélèvement exceptionnel, non pas par les
intérêts supérieurs de la France, mais pai
les exigences de la politique de M. Truman,
et M. le ministre des finances l'a dit en
commission des finances: « L'Amérique
désire que nous mettions de l'ordre dans
nos finances et dans nos affaires ». Que
M. Paul Reynaud, qui a laissé les portes
de la France ouvertes à l'invasion, qui a
pris soin ensuite de mettre en place Pétain
pour parachever son œuvre, se soumette
aux exigences d'un maître étranger. amé
ricain, cette fois, n'est pas pour nous sur
prendre; mais nous avons la certitude' que-
des hommes et des femmes, même parmi
ceux et celles qui, emportés par leur pas
sion anticommuniste ou ayant eu de ibonne
foi des illusions sur les vertus du plan
Marshall, ont, jusqu'à ce jour, appuyé
cette politique, ne resteront pas sourds
indéfiniment à la voix qui monte du peu
ple, qui monte de toutes les couches pro
fondes de la nation ; que ces hommes et
ces femmes se ressaisiront avant d'accen
tuer et d'aggraver cette politique désas
treuse pour la France. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Vous dites, monsieur le ministre : « Nous

accroîtrons le niveau de vie réel des tra
vailleurs ». Si M. Reynaud n'est pas avare
de formules et de déclarations, il l'est
davantage de précisions et d'explications.
Par quels moyens compte-t-il accroître ce

niveau de vie ?

A la commission des finances, monsieur
Paul Reynaud, vous nous avez dit: « Il est
temps d'apprendre aux Français que ce
n'est pas en menant une petite vie tran
quille qu'on retournera à la situation
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d'avant guerre ». Cela laisserait plutôt sup
poser une menace, une atteinte au niveau
de la vie qu'une amélioration.
Permettez-moi de vous demander, mon

sieur le ministre, si vous savez en quoi
consiste actuellement cette petite vie tran
quille dont vous parlez si allégrement ?
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Je ne vous conseille pas d'aller tenir ce

langage devant les ménagères qui se déses
pèrent chaque jour du coût de la vie et se
cassent la tête à d'invraisemblables calculs
pour finalement ne pas joindre les deux
bouts, ni à ces mères de famille nombreuse
qui n'ont pas pu réunir les 0.000 francs
nécessaires â l'envoi de leurs enfants en
vacances, pas plus qu'à l'ouvrier qui se
demande si demain il aura encore son
gagne-pain, ou au commerçant qui voit ses
ventes diminuer par suite de la baisse du
pouvoir d'achat de l'ensemble des consom
mateurs, en même temps qu'il voit ses im
pôts augmenter.
Ignorez-vous que, dans notre région pari

sienne, les ventes, qui avaient baissé de
13 p. 100 au quatrième trimestre de 1947
par rapport au premier trimestre de la
même année, ont baissé de 35 p. 100 au
premier trimestre de 1948.
Je crois, monsieur le ministre, que si

vous alliez devant les uns et les autres leur
dire: « C'est fini la petite vie tranquille »,
vous risqueriez fort d'être mal reçu. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Mais cela ne vous empêche pas de vous

prétendre attaché à la défense de la famille
française. Vos prédécesseurs aussi, d'ail
leurs, avaient cette prétention. Pauvre fa
mille française ! Ce ne sont pas les déclara
tions d'amour et de sollicitude qui lui man
quent, mais ce n'est pas aux déclarations
qu'on' juge de la sincérité des intentions.
C'est aux faits et aux actes. (Nouveaux ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)
En quoi consisterait la défense de la fa

mille '/ Que réclament ces ipères et ces
mères de famille ? Avant tout, un travail

. assuré et décemment rémunéré, travail oui,
en accroissant la richesse nationale, doit
accroître progressivement le bien-être de
chacun. Ils réclament que la valeur du sa
laire soit garantie. Ils veulent pouvoir se
loger convenablement, et qui niera qu'un
logement sain est un élément indispensable
à l'harmonie, à la stabilité et au développe
ment de la famille 1

Ils réclament la possibilité de donner à
leurs enfants le métier de leur choix. Ils
ne veulent plus vivre dans la crainte de
nouvelles catastrophes, de nouveaux bou
leversements. Or, c'est tout le contraire que
leur a apporté le Gouvernement précédent.
Le travail, hélas! n'est pas sûr; nos

usines ferment ; le chômage s'étend : il y a
M. 000 chômeurs dans notre région pari
sienne. Le coût de la vie n'a -cessé d'aug
menter malgré la stabilisation que devail
apporter le plan de votre collègue M. Mayer
le bifteck est ;ï 550 francs le kilogramme. Lt
reconstruction est stoppée, bien que ce fa
meux plan dût la stimuler. Rien que dans
la région parisienne, 35.000 familles d'au
moins quatre enfants vivent dans un
seule pièce, et si, par leur lutte, les ména
gères ont obtenu 300 grammes de pain —
ce qui prouve que l'action porte ses fruits
— il leur reste à obtenir les 350 grammes
et les matières grasses.
Quand je vous entendais hier soir, mon

sieur Paul Reynaud, nous menacer d'une
diminution de 40 p. 100 sur les matières
grasses en 1952, si rien ne change, je me
demandais si vous connaissiez la ration ac
tuelle- de beurre : elle est dé 100 grammes
par mois « théoriquement » et pas dans
tous les départements.

Conditions de vie lamentables d'une part, i
mais, à côté de cela, 420 milliards de super
profits ont été réalisés par les sociétés capi
talistes pendant le premier semestre de
1948. Comment nier davantage que la poli
tique du précédent gouvernement, comme
celle -du gouvernement actuel, tend à faire
peser les charges sur les mêmes, sur. les
travailleurs et sur les laborieux et à con
server leurs iproflts aux privilégiés. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Ces conditions de vie pénibles ont des

répercussions certaines sur la santé des
travailleurs et celle de leurs enfants.

Est-ce que votre projet, monsieur le mi
nistre, propose des solutions ? Non. Ii ne
fera qu aggraver, en continuant et en ac
centuant la politique de M. Schuman et de
M. René Mayer, la misère et les privations.
Je sais à l'avance que vous m'accuserez

d'interpréter vos textes. C'est leur impré
cision qui en est cause, et, pour interpré
ter vos intentions, nous ne pouvons que
nous en référer aux preuves que vous
avez données dans le passé. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.) Avouez qu'el
les ne sont pas très brillantes 1
Je me bornerai à évoquer rapidement

quelques aspects de votre projet. D'abord
les menaces contre la sécurité sociale.
Vous dites n'avoir paj parlé de diminution
des cotisations patronales. Mais que Signi
fie: réforme de financement, sinon dimi
nution des cotisations patronales ?

Comme d'autre part vous prévoyez de
mettre à la charge de la sécurié sociale les
dépenses d'assistance publique, il n'est
point besoin d'être expert en matière de
tinances pour craiudte que, dans un délai
assez proche, il y ait déséquilibre et que
les caisses soient obligées de diminuer les
prestations familiales.

Vous vous défende? également de vou
loir porter atteinte à la loi des quarante
heures. Mes camarades Marrane et Martel
ont donné la source de leur inquiétude. Je
me ferai tout simplement l'écho des mères
de famille. Actuellement, les travailleurs
qui font 48 heures, ont 8 heures payées à
un taux plus élevé. Si la semaine est pro
longée jusqu'à 48 heures, ces 8 heures
leur seront payées au tarif normal, d'où
une diminution immédiate du revenu fa

milial, ce qui est une catastrophe dans la
situation présente.
Deuxième question à propos de ces

40 heures. Beaucoup de femmes travaillent
actuellement, et, pour elles, la semaine des
deux dimanches, selo. votre formule, les
aide en partie à faire face à leur double
tâche de ménagères et de travailleuses.
L'obligation de travailler 48 heures accroî
tra considérablement les difficultés de leur
existence.

Votre projet n'étant que le prolongement
du plan Meyer, il ne pourra avoir que les
mêmes effets, c'est-à-dire une hausse du
coût de la vie, une diminution du pouvoir
d'achat, un marasme accentué dans les af
faires.

Enfin, dernière inquiétude. Vous parlez
d'exportations nécessaires. Certes, il ne
s'agit pas de nier cette nécessité, mais
vous nous proposez pour clients les 20 mil
lions d'Allemands de l'Ouest à qui nous
pourrions envoyer nos denrées agricoles
— je me plais à souligner en passant la
parfaite identité de vues sur ce point entre
autres, entre le Gouvernement et le géné
ral de Gaulle — et vus ajoutez: Ils vous
enverront le charbon de la Ruhr en

échange.

A droite. Pourquoi pas ?

Mme Yvonne Dumont. Au risque de
m' entendre dire que je ne connais rien
au problème des réparations et que je suis
simpliste, je pense que nous devrions
avoir ce charbon de la Ruhr sans contre
partie au titre des réparations, et qu'avant
de songer à exporter des denrées en Alle-i
magne, il faudrait d'abord assurer le ra
vitaillement des Français et de leurs en
fants. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

La France n'a pas de capital plus pré
cieux que la santé de ceux qui travaillent
pour «lie et qui font sa richesse et sa gran
deur. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

Par conséquent, votre projet, monsieur
le ministre, vos intentions — celles que
vous avouez et celles que vous n'avouez
pas — ne sont pas faites pour redresser la
situation. C'est une tout autre politique
qu'il faudrait faire, une politique basée
sur l'exigenee des réparations qui nous
sont dues, sur la collaboration et l'aida
de tous les pays, de ceux ^ui ont moine
souffert que nous économiquement, mai3
aussi des autres pays, de ceux de l'Est
notamment, cela dans le respect de notre
indépendance nationale; une politique ba
sée sur la production et l'effort de tous lea
Français. ,

Mais cet effort ne peut être obtenu que
par un gouvernement ayant la confiance
du ipeuple et non par un gouvernement
qui exclut de la direction des affaires du
pays les représentants de la plus grande
partie de la classe ouvrière sans laquelle
aucun espoir de relèvement n'est permis.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Ce gouvernement d'union démocratique

devient l'espoir d'un nombre chaque jour
plus grand de Français. L'union de la
classe ouvrière est en marche et les ac
tions menées en commun dans les entre
prises par les adhérents de la C. G. T., de
la C. F. T. C. et de F. O. en témoignent.

L'union des peuples des campagnes et
des villes, des, ouvriers et des classes
moyennes se resserre. Cette union a déjà
ses répercussions et elle aura de plus en
plus de répercussions jusque dans les as
semblées parlementaires.

C'est cette union du peuple qui a été
assez forte pour faire partir le gouverne
ment de M. Schuman. Demain elle sera
assez forte pour faire place à un vrai gou
vernement soucieux de l'intérêt national.
La nécessité où se trouve votre Gouver

nement d'aller plus loin que son prédéces
seur dans l es méthodes antidémocratiques
et anticonstitutionnelles n'est pas une
preuve de force pas plus que ce qui a
échappé hier à M. le président du conseil,
à savoir: « Je fais un gouverneraient &
mon goût ».

Eh bien, je regrette que M. le président
du conseil ne soit pas là. J'aurais pu lui
dire que son goût n'est pas très français,
qu'il serait plutôt un peu américain. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche. —
Exclamations sur quelques bancs à gauche
et à droite.)

En tout cas, monsieur le ministre, ce
n'est pas un gouvernement à votre goût
ni au goût de quelque personne que ce
soit qu'il faut à la France: c'est un gou
vernement au goût du peuple français, et
nous mettront tout en œuvre pour que ce
gouvernement vienne bientôt. (Vifs applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Avant de poursuivre 3a
discussion générale, j'ai à faire quelques
communications à l'Assemblée.
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TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi portant modification à la loi
n° 48-1244 du 31 juillet 1948 modifiant la
loi du 26 avril 1946 portant dissolution
d'organismes professionnels et organisa
tion, pour la période transitoire, de la
répartition des produits industriels, que
l'Assemblée nationale- a adoptée après dé
claration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 853 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales. (Assen
timent. )
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement.

— 6 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Lacaze,
Poincelot, Muller et des membres du
groupe communiste et apparentés une pro
position de loi tendant à la suppression de
l'article 336 quater du code général des
contributions directes. ^ .
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 852 et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale.

— 7 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Rosset un
rapport fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de MM. Rosset,
Naime, Martel, Mmes Claeys, Brisset et des
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à inviter le Gouvernement
à prendre les mesures nécessaires pour at
tribuer à tous les bénéficiaires de la re
traite des vieux et de l'allocation tempo
raire une quantité minima de 500 kg de
charbon à prix réduit (n° 579, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 850

et distribué.
J'ai reçu de M. Max Boyer un rapport,

fait au nom de la commission de la dé
fense nationale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à fixer
les contingents de décorations de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire avec
traitement des armées de terre, de mer,
de l'air et du personnel militaire des ser
vices de la France d'outre-mer (n° 819,
année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n» 851
et distribué.

— 8 —

REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE ET FINANCIER

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi tendant au redres
sement économique et financier.
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. Alric.

M. Alric. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, si je prends la parole au nom
de mes amis, ce n'est pas pour parler du
point de vue juridique du projet qui nous
est soumis aujourd'hui. Je regretterai sim
plement que la nécessité à laquelle nous
sommes acculés n'ait pu être réglée par le
Parlement lui-même, qui n'a su s'imposer
les disciplines nécessaires, et que nous
soyons obligés d'arriver à cette extré
mité.

Certainement même, il faudra faire des
modifications plus profondes et transfor
mer des éléments encore plus importants
que ceux qu'on essaye de régler par ce
projet de loi, si l'on veut rétablir la vie
parlementaire normale et le bon fonction
nement de nos institutions. Mais d'autres
orateurs en parleront mieux que je ne
saurais le faire et je n'insiste pas sur ce
point.
Je veux simplement vous signaler, mon

sieur le ministre, qu'il faut que ces projets
qui sont devenus nécesairses soient aussi
suffisants et qu'ils arrivent à vous permet
tre de relever la France, comme nous le
voudrions tous. Cela dépendra évidem
ment de la manière dont le Gouvernement

saura ou pourra les utiliser.
Certes, ou vous a donné beaucoup de

conseils et, hier, vous avez montré, avec
quelque ironie, qu'ils étaient souvent con
tradictoires et qu'ils ne reflétaient généra
lement qu'un aspect fragmentaire de la
situation vue sous le jour d'un intérêt par
ticulier.

Je vais essayer de ne pas tomber dans
ce travers et je ne vais pas vous donner
des conseils, mais vous signaler quelques
réalités, quelques écueils que nous avons
déjà entrevus, ce qui .pourra peut-être fa
ciliter la route que vous allez suivre, en
bon pilote que vous avez été dans le_ passé
pour les finances du pays. (Rires à l'ex
trême gauche.)
Mais attention, la route est maintenant

très différente, plus difficile et semée
d'embûches i'3doutables, et j'espère que
nos avis pourront être utiles.

A l'extrême gauche. Vous approuvez la
trahison 1

M. le président. Vos opinions ne sont pas
conformes, voilà tout! Cela ne nous sur
prend pas.

M. Alric. Vous avez parlé hier des réa
lités desquelles il ne faut plus sortir. Vous
avez dit qu'il faut s'attacher au réel et
ne pas se laisser aller à certaines illusions
trompeuses.
Nous avons constaté que, dans le pa=fé,

certains ont cru en certaines de ces illu
sions trompeuses. Nous les avons étudiées
et nous voulons essayer de vous mettre en
garde contre elles.
En particulier, vous nous disiez que la

monnaie n'est qu'un intermédiaire et que,
bien entendu, ce que vous vouliez surtout
améliorer, c'étaient des réalités infiniment
plus profondes que celles de cette mon
naie, sans négliger bien entendu son im
portance.
Je suis tout à fait d'accord sur ce point

de vue. Moi-même j'ai essayé d'étudier
certains faits économiques indépendam
ment de toute monnaie, dans leur réalité
profonde. Je suis donc d'accord avec vous
sur le fait que la monnaie n'est qu'un
phénomène de deuxième ordre, mais qui
a cependant une importance considérable
sur la vie économique du pays. Cette im
portance trouve son expression non pas
tant dans cette inflation dont on nous
parle constamment, mais dans un phénor
mène qui me parait plus grave, dont nous
avons déjà parlé à cette tribune, qui est

le phénomène de la dévaluation sur le
plan intérieur du pays, c'est-à-dire la;
perte du pouvoir d'achat de cette monnaie
pour tout ce qui est rémunéré par elle.
Je crois que ce qui inquiète infiniment

les gens, ce n'est pas tant l'inflation, c'est-
à-dire l'augmentation des signes moné
taires qui n'est pas une réalité tangible
pour l'homme de la rue, mais cette déva
luation qui prend une vitesse trop grande,
mène aux catastrophes que nous connais
sons tous et que j'ai déjà précisées à cette
tribune.

M. Laffargue. Très juste !

M. Alric. Nous pensons qu'il faut surtout
buter contre cette dévaluation. Certains
ont cru qu'on l'atteignait suffisamment en
luttant simplement contre l'inflation, c'est-
à-dire contre l'augmentation des signes
monétaires.

Nous avons déjà signalé qu'en employant
uniquement cette méthode on pouvait ar
river à des résultats inattendus qui étaient
à l'opposé de ceux que l'on espérait. La
dévaluation et l'inflation sont des variables
qui — nous le savons bien — sont liées et
dépendent l'une de l'autre, mais qui ne
varient pas proportionnellement à chaque
instant.

Elles peuvent même momentanément
varier en sens inverse. Quand on a compris
— vous le disiez vous-même: « Il faut
comprendre pour réussir » — on ne
s'étonne plus qu'en s'attaquant unique
ment à l'inflation et en réduisant les si
gnes monétaires, on obtienne ces résul
tats apparemment paradoxaux: une mon
tée des prix dans les produits de première
nécessité et un ralentissement de l'acti
vité dans les zones des activités moins in
dispensables. Nous avions prévu cela au
mois de décembre dernier, en mettant en
garde le Gouvernement contre cette illu
sion. Je crois que les faits ont bien con
firmé ce que nous disions. Aussi nous
croyons qu'une des choses auxquelles vous
devez vous attaquer, c'est surtout cette
vitesse de dévaluation exagérée qui est la
variable essentielle qu'il faut ralentir
dans le domaine monétaire. Si vous ne
faisiez que lutter contre l'inflation, comme
vos prédécesseurs, vous perdriez un temps
précieux. Consacrez vos efforts à la lutte
contre la dévaluation et le reste suivra.
Comment freiner cette dévaluation trop

rapide ? Pour le savoir il faut rechercher
sa cause véritable: nous pensons que la
dévaluation est due au phénomène sui
vant. Lorsque ceux qui concourent à l'ef
fort productif du pays augmentent indivi
duellement leur efficacité, il est normal
qu'ils soient récompensés de leur apport
supplémentaire par une augmentation cor
respondante de leur rémunération. Comme
cette augmentation se fera sans opérer une
diminution sur ceux qui n'augmentent pas
leur apport elle se traduira par une éléva
tion de l'ensemble des rémunérations,
donc pour une dévaluation de la monnaie
par rapport à l'ensemble du travail des
hommes. Cette augmentation est légitime
et produit une dévaluation légitime qui
n'apporte pas de perturbation néfaste
Quand devient-elle anormale ? Lorsque

des augmentation- se produisent pour une
raison autre qu'un accroissement réel de
l'efficacité. Celui qui profite de cette aug
mentation imméritée devient un privilégié
qui lèse, dans la réalité de la répartition,
d'autres à qui est obligatoirement prise
cette part anormale qui leur est abusive
ment attribuée. Que se passe-t-il alors i
Par suite du jeu normal de la détermina
tion collective de la valeur des apports de
tous, ceux qui sont réellement lésés ten
dent à déserter leur activité. Comme nous
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ne lairons et ne pouvons pas mettre les
gens aux travaux forcés pour les ramener
dans leur métier, nous détruirons le privi
lège de ceux qui en avaient un pour réta
blir l'équilibre, mais pour cela nous ne
réduirons pas leur rémunération, ce qui
est généralement impossible, et nous aug
menterons celle de ceux qui l'avaient in
suffisante.

Cette destruction, nécessaire du privilège
initial est une source d'augmentation
anormale des rémunérations, donc une
source de dévaluation supplémentaire.
Nous plaçons la source des dévaluations
anormales dans ces privilèges initiaux.
Chaque fois qu'un individu sait se faire
attribuer pour une raison quelconque une
rémunération anormale, cela se traduira,
par le jeu que nous venons d'exposer, par
une dévaluation de la monnaie. Nous pen
sons donc que si vous voulez atteindre la
source de la dévaluation trop rapide et
qui entraîne ensuite à l'inflation, car pour
satisfaire à la marche d'une machine éco

nomique dont le niveau des prix aug
mente il faut une quantité de billets plus
grande, il faut lutter contre les privilèges,
contre la création des rémunérations anor
males de tout genre. Je crois, monsieur le
ministre, qu'en plaçant les choses sur ce
terrain- on ne peut avoir personne contre
soi. En effet, qui peut ne pas être partisan
de lutter contre les privilèges, ou qu'ils
soient ? Je ne crois pas qu'ils soient parti
culiers à une catégorie sociale, à une acti
vité déterminée, je ne dirai pas qu'il n'y
en a que chez les fonctionnaires ou dans
les industries nationalisées. Il y en a par
tout. Peut-être même sont-ils plus grands
dans les autres catégories de la nation que
dans celles dont on parle le plus souvent.
Il faut les atteindre partout. Celui qui, par
exemple, vend au marché' noir des bons
d'essence que la collectivité lui attribue
et qui arrive ainsi à avoir une part de la
production à laquelle il n'a pas droit est
un de ces privilégiés qui sont à la source
de la dévaluation, aussi bien que celui
qui a su obtenir de son chef une augmen
tation qu'il ne méritait pas.
Je n'insiste pas, j'espère que je me fais

suffisamment comprendre. É faut attein-
.. dre les privilèges, les rémunérations anor
males, partout où elles sont, de manière
que la dévaluation soit limitée à son taux
légitime dont nous avons parlé au début,
qui est celui de l'augmentation de la pro
ductivité.

Le jour où vous aurez atteint cela, je
crois, monsieur le ministre, que vous au
rez atteint la cause essentielle de cette dé
valuation qui nous ronge et que, par suite,
on verrait l'inflation se réduire sans efforts
spéciaux parce que sa cause profonde se
rait détruite, de même que la fièvre tombe
quand le microbe est tué par le sérum,
sans qu'on ait (besoin pour la réduire d'ad
ministrer inlassablement un fébrifuge.
Il me semble, comme je vous le disais

tout à l'heure, qu'en plaçant la chose sur
ce terrain, vous devez avoir l'adhésion
de tous. Car, encore une fois, qui peut
être contre la disparition de ces privilèges
anormaux ?

Si vous le faites, à quoi arrivez-vous fina
lement ? Vous arrivez à un reclassement

- correct des valeurs en général et surtout
des valeurs humaines*
Je crois que, depuis un certain temps,

et en particulier depuis ces dernières
années, nous assistons à une perturbation
considérable dans le classement de ces
valeurs. Tout est perturbé, et c'est ce re
classement essentiel * qu'il faut faire. Les
perturbations peuvent venir de ce* qu'un
individu est mal jugé, elles peuvent ve
nir aussi de. ce qu'un individu sait profi

ter astucieusement des circonstances et

des lois que l'on a faites pour s'arroger
une part de la production à laquelle il n'a
pas droit.

Ce sont là, en quelque sorte, de» nê-
cheurs en eau trouble qui attirent à eus
une part anormale de la production à la
faveur de ce trouble, et si nous ne vou
lons pas que ces individus puissent exer
cer leur coupable industrie et qu'ils puis
sent reconstituer indéfiniment les privilè
ges au fur et à mesure que nous essaie
rons de les leur enlever, il ne faut pas
les favoriser en troublant l'eau, il faut la
clarifier, tout au contraire.
Nous arrivons alors à cette conclusion.

Si nous parvenons à préciser ainsi les va
leurs, à supprimer ces privilèges et si nous
parvenons a donner à chacun en fonction
de son apport réel, nous aurons supprimé
la cause de la dévaluation anormale. Nous

aurons fait aussi quelque chose de plus
important encore et plus près encore de
la réalité économique, nous aurons primé
l'efficacité des Français, et c'est certaine
ment là une des meilleures manières de
faire augmenter la production.
Vous disiez hier soir, monsieur le mi

nistre: Il faut que les Français compren
nent qu'il faut se mettre totalement au
travail et que finalement leur libération
économique ne peut venir que d'eux. Je
suis d'accord avec vou«>, il faut le leur
expliquer, mais vous connaissez l'esprit
d'ingéniosité de tous les Français pour
s'adapter et je crois qu'ils feront d'eux-
mêmes tous leurs efforts pour ibien tra
vailler et bien produire le jour où vous
aurez su faire la règle du jeu, qui pri
mera le travail efficace au détriment des
combinaisons trop avantagées jusqu'ici.
Ce n'est pas que vous deviez taxer a

priori la valeur de chacun et je ne vous
demande pas d'avoir cette puissance, qui
serait surhumaine. Non, ce que vous devez
faire, c'est par la compréhension profonde
de la nature des phénomènes naturels,
arriver à faciliter ce jugement que les
hommes portent librement les uns sur les
autres et qui détermine finalement sans
appel la réalité de leur valeur. Cet équi
libre est atteint lorsqu'une profession ne
se vide pas au profit des autres; quanj,
valeur humaine égale aucune activité
n'offre aux hommes un débouché privile-
gié.
Nous ne pouvons fausser durablement

cet établissement naturel de la valeur hu
maine, mais ce que peut faire le législa
teur, c'est faciliter cet établissement au
lieu de le contrarier et éviter ainsi des
oscillations nuisibles.

Je me permets de rappeler un souvenir
personnel sur cette manière dont le chef
agit. Il m'est arrivé de faire sous l'occu
pation, en mi. «ne eauscrie aux elèves
de l'école polytechnique sur le rôle du
chef, où j'opposais le rôle du chef alle
mand à celui du chef français. Nous ne
croyons pas que le chef puisse amener ses
troupes n'importe où, au gré de sa fantai
sie, ce n'est pas possible. Il est obligé de
tenir compte des réalités dont parlait M. le
ministre hier, de toutes ces lois naturelles
qui nous conduisent à des positions d'équi
libre inéluctables. 'Mais il peut, par sa com
préhension, apercevoir plus tôt que les
autres ces positions d'équilibre et, par
l'habileté de son intervention, diminuer
les- oscillatiov néfastes que nous subis
sons pour les atteindre.
_ On peut se demander même si la jonc
tion entre ce libéralisme et ce dirigisme
qu'on oppose souvent ne se trouve pas
là. Il est possible que le libéralisme, tel
çu'ij £taiî conçu autrefois, soit actuelle

ment périmé, parce que les positions na
turelles d'équilibre auquel il conduit ne
peuvent plus s'établir facilement, non pas
parce qu'on n'y tend pas comme autre
fois, mais parce que, à. cause des inerties
de réponse que la vie économique compli
quée actuelle impose aux phénomènes,
en particulier par suite du développement
de la division du travail et du machi
nisme, les oscillations autour de ces joints
d'équilibre deviennent tellement grandes
qu'il faut l'intervention humaine pour les
diminuer. Il peut y avoir là une compré
hension supérieure qui amène libéra
lisme et dirigisme à se réunir dans une
synthèse qui ne nous semble pas impos
sible.

Il y aurait ibien d'autres choses à dire,
et je comprends qu'un exposé aussi court
puisse vous paraître un peu obscur. Je ne
peux procéder que par quelques touches
rapides. Essayons de préciser ce que de
vient la stabilité de la monnaie dans la

solution que nous venons d'envisager.
Ilier vous vous êtes élevé contre la mon

naie trop variable et vous avez désiré sa
stabilité. Mais si vous parlez de monnaie
stable, il faut préciser par rapport à quoi,
sinon cela n'a pas de sens absolu.'
Si nous prenons la solution précédente,

nous aurons une monnaie stable par rap
port à la marchandise de progrès techni
que moyen, mais, comme nous l'avons vu,
élie ne sera pas stable par rapport au tra
vail humain moyen et elle se dévaluera
par rapport à lui avec une vitesse égale à
celle du progrès technique.
Je signale que pour obtenir la stabilité

de équilibre économique, il faut, en plus
de cette égalité entre le taux du progrès
technique et le taux de la dévaluation de
la monnaie par rapport au travail humain,
que. le taux de l'inflation soit aussi le
même pour maintenir l'outil monnaie au
niveau des prix.
Il faut ensuite, et je n'ai pas le temps

de le démontrer aujourd'hui, que le taux
de l'intérêt de l'argent soit aussi sensible
ment le même pour que l'épargne joue
son rôle normal dans la production.
Je vais conclure, puisque le temps qui

m'est imparti s'achève. Je dirai un mot,
pour terminer, sur les exportations. Vous
avez parlé de leur importance. Je suis
bien d'accord.

Essayons de préciser comment peuvent
se faire ces exportations. Il est évident
que quand on fait des échanges avec un
pays qui est plus efficace que le sien, on
a des chances de faire de bonnes affaires,
parce que, les produits qui viennent de ce
partenaire lui coûtant moins de peine, il
a tendance à vous les donner avec plus de
facilité que vous n'en trouveriez de la
part d'un pays qui prend beaucoup de
peine pour les produire.
Je fais une différence du reste entre un

pays efficace et un pays riche, ce n'est
pas tout à fait la même chose dans le cas
que nous examinons, mais on peut se de
mander si, pour pouvoir profiter de cet
avantage, il ne faut pas avoir à lui offrir
quelque chose que l'on produit mieux
que lui. Contrairement à ce que beaucoup
pensent, ce n'est pas obligatoire.
Quand on étudie le détail du phénomène

exportation, on s'aperçoit qu'il y a des
choses apparemment paradoxales qui se
produisent. Je voudrais vous en signaler
simplement une.
Supposons deux pays qui ne fabriquent

que deux objets, par exemple, des chaus
sures et des . bicyclettes. Dans l'un, ces
industries sont avancées et par journée
d'ouvrier on fabrique six bicyclettes d'un
côté et six paires de chaussures de l'au
tre. Dans le deuxième pays, elles sont
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arriérées et on fabrique par iqurnée deux
paires de chaussures et une bicyclette.
Comment vont se produire les échanges

entre ces deux pays ?•
Beaucoup penseront que c'est le pays

avancé qui va inonder de ses produits le
pays arriéré.
Ce n'est pourtant pas ainsi que les cho

ses se passent. ,
Dans chaque pays, le produit d'une

journée de travail s'échangeant contre ce
lui d'une journée de travail, on obtient
dans le pays avancé six bicyclettes pour
six paires de chaussures, soit une bicy
clette pour une paire de chaussures.
Le marchand de chaussures du pays ar

riéré obtiendra donc davantage en allant
porter ses chaussures dans le pays avancé
où il peut donc facilement concurrencer
l'industrie nationale puisqu'il peut des
cendre jusqu'à une demi-bicyclette pour
sa paire de chaussures.

C est un phénomène apparemment pa
radoxal et qui montre que la cause mo
trice des exportations d'un pays gît dans
l'avance relative d'une de ses industries
et que l'exportation reste possible même
si l ensemble des industries du pays ex
portateur est en retard sur les industries
de l'autre.

Conséquence encore plus curieuse peut-
être : si le marchand de bicyclettes du
pays arriéré veut imiter le fabricant de
chaussures et arrive à fabriquer deux bi
cyclettes par jour pour exporter à son
tour, non seulement il n'y arrive point,
mais il arrêta les exportations de chaus
sures*

Si j'avais plus de temps, je vous expo
serais d'autres conséquences apparemment
aussi étonnantes.
Par ces remarques, j'ai simplement,

monsieur le ministre, voulu attirer votre
attention sur ces réalités, car je pense
que pour pouvoir utiliser au mieux des
intérêts de notre pays ces importants phé
nomènes, il faut avoir compris les subti
lités qu'ils renferment.
J'ai entendu, monsieur le ministre, ce

que vous avez dit hier, mais je ne sais
pas suffisamment les moyens que vous
allez employer car vous avez été très dis
cret à ce sujet pour pouvoir estimer vos
chances de succès.
Je crois que le pays voudrait compren

dre et si vous voulez réaliser l'union de
tous dans.les efforts nécessaires au relè
vement, apportez vite les explications ca
pables de l'éclairer et de le convaincre.
Pour cette rénovation qui nous tient

tant à cœur, nous espérons que vous sau
rez et pourrez le faire. (Applaudissements
à droite et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Mon
net.

M. Monnet. Mesdames, messieurs, l'ex-

Eérqieunce noruésce ant headu Cs,on esneilmdate lraeRénpaun-lique nous a habitués, en matière finan
cière, à des « trains » de projets qui se pa
rent généralement du titre d'exception
nels.

M. René Mayer avait envoyé à notre
approbation un « Prélèvement exception
nel de lutte contre l'inflation ». Son pré
décesseur, M. Robert Schuman, avait fait
de l'exceptionnel, en adoptant un langage
exceptionnel du point de vue mathéma
tique. Je veux parler du cinquième quart
de l'impôt de solidarité. (Sourires.)
Nous constatons avec plaisir que le titre

du projet de M. le ministre des finances,
s'il est plus ambitieux, dit au moins ce
qu'il veut dire: il s'agit du redressement
économique et financier.
Titre plus ambitieux, mais propos plus

amlbitieux aussi. Et puisque je parle d am

bition, qu'il me soit permis de rendre
à M. le ministre des finances cet hommage
que l'ambition intellectuelle qu'il a pu
montrer dans la façon de poser le pro
blème dans sa généralité est pleinement
justifiée.
Nous avons entendu et nous avons lu

avec le plus grand intérêt les deux dis
cours de M. Paul Reynaud, celui de l'As
semblée nationale et celui du Conseil de
la République.
Ces discours représentent, si on peut

dire, l'exposé des motifs du iprojet actuel
et contiennent un exposé critique de la
situation française dans son cadre natio
nal et international.
Dans cette partie critique de son exposé,

M. le ministre des finances a dressé, avec
ine sombre objectivité, le bilan d'entrée
de sa gestion. Ce bilan est, malheureu
sement, le bilan de sortie du Gouverne
ment précédent ou des gouvernements
précédents.
Ces gouvernements, nous les avons, à

cette tribune, prévenus du désastre iné
vitable

Un ipeu dans les termes de l'analyse de
l'actuel ministre des finances — et avec
moins de talent — nous avons déjà dit,
ii y a six mois, à M. René Mayer, assis
à ce banc des ministres: « On n'équilibre
pas un budget avec une monnaie instable,
mais on ne stabilise pas une monnaie sans
équilibrer le budget ». 1
C'est ce que M. Paul Reynaud a appelé

le cercle vicieux monnaie-budget.
Nous avions parlé à M. René Mayer de

la spirale salaire-prix, ce qui était à peu
près la même métaphore que le cercle
salaire-prix évoqué par M. le ministre des
finances. Nous avions insisté sur la néces
sité du primat à l'agriculture.
Nous avions aussi insisté à ce moment

sur la question de l'exportation, et nous
avions dit à M. René Mayer siégeant à
votre place : « Monsieur le ministre, quelles
que soient votre technicité, votre fiscalité,
votre superfiscalité, votre épongeage de
billets, vous n'arriverez à rien si vous ne
remontez.pas aux causes profondes du
déséquilibre du pays ». Et nous avions
déjà montré qu'il y avait trois causes au
déséquilibre financier:
C'est d'abord la prolifération des fonc

tionnaires, c'est l'hémorragie des nationa
lisations, c'est la parafiscalité avec son
apanage .o. plus lourd: la sécurité sociale.
Or, prenons le bilan actuel tel qu'il est

dressé par M. le ministre des finances.
Nous n'en reprendrons pas les chiffres.

Les initiés les supposaient; désormais,
chacun les connaît et l'opinion s'étonne
devant l'abîme de 1.000 milliards de déficit

qui s'ouvre sous nos pas en 1949.
Vos prédécesseurs pouvaient-ils faire

autrement? Pourrez-vous faire autrement?

Pourrez-vous retrouver cet équilibre ?
C'est en - quoi va consister l'analyse

qu'au nom de mes amis de l'intergroupe
pour une vraie démocratie je vais essayer
de faire maintenant.

Il faut donc s'arrêter, il faut rendre le
pays viable. Il n'y a pas tant de façons
de briser ces cercles salaires-prix, mon-
naie-uidget ou fiscalité-crédit.
Il n'y a pas tant de façons de penser le

problème de l'importation et de l'exporta
tion.

Or, monsieur le ministre, vous avez posé
vous-même, et c'est l'infrastructure de
votre projet, ces trois problèmes: le pro
blème des fonctionnaires, le problème de
la sécurité sociale, le problème des natio
nalisations.

Allez-vous avoir les moyens d'agir ?
Pourquoi vos prédécesseurs n'avaient-ils
pas agi ? Nous ne ferons pas l'injure à
M. Schuman ni à M. Mayer de penser qu'ils

n'avaient pas une connaissance intellec
tuelle du problème. Je le dis nettement:
ils n'ont pas agi parce qu'ils ne pouvaient
pas agir.
Pourrez-vous, monsieur le ministre des

finances, agir dans le.cadfe que vous vous
êtes tracé ?

Vos prédécesseurs ne le pouvaient pas
pour des raisons politiques. Ces raisons,
nous les avions clairement définies en
décembre 1947. Nous adressant à M. René

Mayer, qui ne paraissait pas, du reste,
prendre un plaisir particulier à cette ana
lyse, nous lui disions qu'il serait prison
nier d'une majorité dirigiste, d'une majo
rité précaire, d'une majorité qui est en
désaccord avec le pays. Dirigiste ? Elle
n'admettait pas les termes d'un article 2,
figurant dans vos projets actuels, évoquant
l'idée de restaurer l'initiative individuelle.
Précaire ? L'expérience l'a bien montré.
Coupée du pays ? Nous étions un mois ou
deux après le sondage des élections muni
cipales d'octobre 1947, qui avaient marqué
un tournant politique, et nous disions que
toute politique de confiance qui n'est pas
fondée sur la confiance du pays devra aller
à l'échec. Vous avez fait le bilan de l'expé
rience, monsieur le ministre des finances.
Les faits ont parlé.
Le problème qui se pose aujourd'hui est

donc de savoir si cette majorité, même un
peu élargie à droite, adroitement, élargie
(Sourires), peut vous apporter ce qu'elle ne
pouvait apporter au gouvernement pré
cédent.

Ici ^ nous devons bien constater que la
cause profonde du mal subsiste et s'est
même aggravée depuis.
Dans le dernier numéro de la revue

Time, une des plus grandes revues améri
caines et qu'on ne peut taxer d'être spé
cialement progaulliste, je lis cette ana
lyse des débuts du cabinet André Marie:

« En fait, la France est politiquement
mal ajustée. Au moins 40 p. 100 des
votants sont en faveur de Charles de
Gaulle, 25 p. 100 favorisent les commu
nistes.

« M. André Marie voudrait essayer de
gouverner, comme M. Schuman, avec une
coalition peu confortable des socialistes,"
des M. R. P. et des radicaux. Cette coalition

représente une majorité de l'Assemblée,
mais moins de 35 p. 100 du sentiment
public français. »

M. de Menditte. Sur quoi se base cette
appréciation ? .

M. Monnet. Comment le gouverne
ment de M. Paul Raynaud, dis-je, va-t-il
négocier avec ces 35 p. 100 qui, d'ailleurs,
ne sont nullement de la même obédience
que M. le ministre des finances ?
Comment faire liquider à cette pseudo-

maior^té trois ans de marxisme ? C'est le
problème que vous aviez à vous poser,
monsieur le ministre des financés. Vous
l'avez résolu; vous avez cru le résoudre
par la technique de l'auto-abdication de
l'Assemblée, dans le cadre ingénieux du
projet que vous nous soumettez aujour-
d'hui.

Les partis tout puissants se tournent
vers un indépendant pour essayer de le
sauver, une assemblée qui se voulait sou
veraine doit se soumettre pour ne pas se
démettre. Elle avoue son impuissance et
ampute ses pouvoirs pour ne pas aller à
l'abdication totale. Nous en prenons acte,
nous qui n'avons voulu ni une assemblée
souveraine, ni un gouvernement d'assem
blée.

Or, pour l'homme d'une grande expé
rience parlementaire que vous êtes, mon
sieur le ministre, l'opération n'est pas
sans précédents. L'histoire de la Troisième
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République, qui avait peur de périr par
les finances et qui a d'ailleurs péri autre
ment, montre que, généralement après la
deuxième année, certaines majorités qui
avaient connu une première année d'en
thousiasme un peu facile se disloquaient.
Puis, par le jeu des décrets-lois, les parle
mentaires trouvaient un alibi qui leur
permettait de faire par personne inter
posée une politique contraire à celle pour
laquelle leurs électeurs les avaient en
voyés au Parlement.
• Mais, à cette époque, le Parlement en
déléguant ses pouvoirs fixait en quelque
sorte une formation politique sérieuse et
stabilisait ainsi la majorité qui se déget
geait de cette dislocation.
Je ne veux pas reprendre ici la question

de savoir s'il s'agit aujourd'hui de dé
crets-lois. M. le président du conseil nous
a dit hier qu'il n'avait demandé ni obtenu
de décrets-lois. Peut-être a-t-il raison.

Je le croirai assez, car les décrets-lois
'étaient donnés à des gouvernements forts.
Que dis-je ? Des gouvernements forts pre
naient des décrets-lois. Qui penserait que
nous sommes en présence d'un gouverne
ment fort ?

. Ces décrets-lois comportaient en plus,
tout de même, dans leur période d'élabo
ration, une vigilance républicaine, qui
était celle du Sénat. Je ne sais pas, mes
dames, messieurs, si vous avez apprécié
ce que pourrait représenter, dans un ré
gime qui, d'intention, est un régime d'as
semblée unique, la délégation des pou
voirs ?
Il y a là un fait qui n'a pas été, à ma

connaissance, souligné dans l'analyse ju
ridique de tous ces brillants cri.tiques dont
parlait hier, à cette tribune, M. le prési
dent du conseil, et c'est particulièrement
grave !
Mais nous n'aborderons pas l'analyse

juridique. Nous constaterons plutôt, nous,
que s'il ne s'agit pas de décrets-lois, nous
sommes en présence d'une décantation
des institutions. Il y a, dans le texte du
projet, un premier pas vers la revision,
et, sous cet aspect, nous aurions plutôt
quelque indulgence pour l'opération.
Nous constaterons aussi, que, dans la

Troisième, comme dans la Quatrième Ré
publique, c'est plutôt le refus de consi
dérer le véritable problème institutionnel
qui aura conduit à la délégation de pou
voirs.

Décrets-lois non plus, parce que, si je
prends la comparaison que M. le ministre
des finances faisait hier avec le système
anglais, nous n'avons pas de limitation de
durée.

Nous sommes assez étonnés, à la lecture
d'un certain article 6, de voir que, suivant
la formule de M. le président du conseil
à l'Assemblée nationale, on a légiféré in
abstracto. f
J'aurai l'honneur de présenter un amen

dement à propos de cette question.
Quoi qu'il en soit, arrivé à ce point de

mon exposé et me rapprochant de la con
clusion., je dois reconnaître que cette dé
légation de pouvoir, dont le nom importe
peu, a tout de même un caractère per
sonnel, et qu'il s'agit bien de l'actuel mi
nistre des finances.
Ce sont donc ses chances de réussite à

l'intérieur du mécanisme proposé qu'il
(Convient maintenant d'examiner.

D'ici quelques jours, monsieur le minis
tre des finances, sorti vainqueur de ce
marathon parlementaire, vous allez, muni
du poteau frontière que vous avez arraché
au Palais-Bourbon, le planter devant la
porte de l'hôtel Matignon et vous allez
délibérer des mesures d'application, vous
allez essayer de mettre en réalisation les

| projets que vous avez dans l'esprit et
que nous lisons un peu entre les lignes
de vos exposés.
Je n'ai pas besoin d'être 1' « Asmodée '»

du « Diable Boiteux » et d'enlever les toits
des maisons pour pénétrer les secrets les
plus intimes, pour imaginer ce qui se
passera autour d'une table où siégeront
vingt-huit ministres parmi lesquels huit
ministres socialistes et huit ministres
M. R. P. représenteront la majorité. Je
voudrais savoir quel accueil vous recevrez
de vos collègues dirigistes, de ceux qui
sont les liquidateurs de ce tripartisme qui
a perdu son aile d'extrême gauche, quand
vous apporterez des mesures réglemen
taires sur des renvois de fonctionnaires,
sur le réaménagement de la sécurité so
ciale ou sur la mise en ordre des natio
nalisations. • ■
Nous voudrions bien penser que vous

trouverez dans toutes ces épreuves, du
fait du présent projet de loi, une grande
facilité de manœuvre.

Mais nous ne sommes pas convaincus
que les impératifs des comités directeurs
des partis, des congrès nationaux, de ces
étranges puissances, comme le comité de
la baisse, vous laisseront toute liberté
d'action et mèneront à un 'repentir, tant
laïc que religieux, les membres dirigistes
de votre cabinet. (Sourires et applaudisse
ments sur plusieurs bancs.)
Nous vous -demandons alors, monsieur

le ministre des finances, si, dans le ca
dre du conseil des ministres, vous pour
rez vous aussi échapper à d'aussi graves
péril»; que ceux qui ont d'abord menacé
puis condamné ce qu'on a appelé l'expé
rience de M. Mayer.
Nous ne le souhaitons pas. Nous ne

nous associerons pas, mes amis et moi,
à ces critiques, à ces campagnes calom
nieuses qui ont ess?yé, sans y réussir,
d'atteindre un gouvernement qui compte
trois grands déportés politiques qui ont
pavé un lourd tribut pour le salut de
la France : M. André Marie, M. Léon Blum,
M. Reynaud. (Applaudissements à gauche,
au centre et a droite.)
Mais nous sommes frappés de voir ap

paraître certains votes de votre majorité
qui indiquent déjà que la peur de l'élec
teur, au lieu de la conduire à la sagesse,
la conduit à la fuite devant l'élection. En

présence de ce fait, nous sommes inquiets
de voir que le Gouvernement s'écarte de
la seule investiture réelle, essentielle, non
pas la nôtre, mais' celle de la confiance
du pays.
Telles sont nos réflexions et nous som

mes donc obligés de vous apporter, non
pas ■ des conseils ou . des critiques, mon
sieur le président du conseil et monsieur le
ministre des finances, mais nos craintes et
nos réserves et nous vous disons : faites
tomber ces barrières, retrouver, en repre
nant une position conforme à l'intérêt de
tous et à la grande pensée de la Républi
que, sur la loi électorale, sur les institu
tions, sur la consultation populaire, une
attitude telle que tous, rassemblés, nous
puissions rallier à nous tous ceux qui
n'ont jamais désespéré du nom français.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Le Conseil voudra sans
doute suspendre la séance pendant quel
ques instants. (Assentiment .)
La séance est supendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
quarante-cinq minutes, est reprise à dix-
huit heures vingt minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Dans la suite de la discussion générale;-
la parole est à M. Mauvais. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M._ Mauvais. Mesdames, messieurs, il me
paraît nécessaire de faire le point sur quel
ques aspects des problèmes en discussion,
compte tenu de la situation générale.
Voyous un premier fait qui a déjà, très

certainement, retenu l'attention de toute
l'Assemblée.

En opposition avec M. le président, de la
commission des finances et M. le président
du conseil, qui ont tenté de dissimuler le
véritable caractère du projet de loi, M. le
ministre des finances avouait implicite
ment, sinon explicitement, trois faits inté
ressants.

D'abord qu'il s'agissait bien d'une délé
gation de pouvoirs.

M. le secrétaire d'État. Il n'a jamais pu
le reconnaître.

M. Mauvais. Je vous en prie, monsieur le
ministre. Hier j'étais présent quand M. Paul
Reynaud a employé les termes « déléga
tion de pouvoirs ».

M. le secrétaire d'État. Pour l'Angle
terre.

M. Mauvais. Non, pour la France.
Avant lui, M. Poher, rapporteur général,

avait lâché les mots : « pouvoirs spéciaux ».
Par ailleurs, M. Paul Reynaud a reconnu

que le Gouvernement avait la possibilité,
sur la base même du projet voté par l'As
semblée nationale, de réaliser tous les
objectifs qu'il s'était assignés et notam
ment de procéder, de fond en comble, à
la réforme de la fiscalité.

. M. Paul Reynaud n'a pas ajouté — mais
je l'ajoute pour lui — « sans tenir compte
naturellement des droits essentiels, stricte
ment réservés au Parlement en cette
matière.

En troisième lieu, M. Paul Reynaud a
déclaré que cette réforme serait annexée
à la loi de finances de 1949.

Même si la loi de finances n'était pas
votée fin décembre, la réforme de la fisca
lité décidée par le seul Gouvernement en
trera en application obligatoirement le
1er janvier 1949.
Cette dernière partie de sa déclaration

qui s'appuie — je le- reconnais — sur le
texte même oui nous est soumis, démon
tre — s'il en était besoin — les pouvoirs
exceptionnels spéciaux, pour tout dire les
pleins pouvoirs que le Gouvernement exige
sans souci de la Constitution et des droits
imprescriptibles du Parlement.
D'ailleurs, et sans entrer dans les dé

tails, M. Paul Reynaud a tenté de justifier
ces exigences impératives.
D'abord, il s'est référé à l'exemple de

l'Angleterre en essayant ainsi de justifier
la possibilité d'user des décrets-lois sur le
plan strict de la démocratie parlementaire.
Puis M. Paul Reynaud a tenté de justifier
les exigences du Gouvernement par l'im
périeuse nécessité, d'après lui, d'agir ainsi,
en raison de la siuation qu'il décrit catas
trophique.
Donc, mesdames, messieurs, il ne peut

y avoir d'illusion pour personne. Il ne faut
pas que d'aucuns, après avoir voté le pro
jet gouvernemental, même si au fond
d'eux-mêmes ils ne l'approuvent pas, puis
sent espérer tenter de se justifier en ergo
tant et en prétendant que ce ne sont pas
des décrets-lois, que ce ne sont pas des
leins pouvoirs, que ce sont uniquement
es « pouvoirs réglementaires ».

- Ces « pouvoirs réglementaires » sont, en
fait, des pouvoirs exorbitants Dour le Gou
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vernement, qui aura le droit d'agir à sa
guise et qui tendent à considérer le Parle
ment comme une assemblée de béni oui-
oui.
On peut dire que s'il y a une différence

avec le passé elle réside dans le fait que
les délégations de pouvoirs, la possibilité
pour le Gouvernement d'utiliser les dé-
crets-loi, n'avaient pas été accordées seule
ment pour des objets bien déterminés,
mais aussi dans un temps déterminé.
J'ajoute: avec la nécessité même d'une
ratification ultérieure du Parlement.
Maintenant, rien de tout cela n'existe. En

réalité, la possibilité d'user des décrets-
loi, des pleins pouvoirs est accordée au
Gouvernement, sans limite d'objet en ma
tière économique et financière, sans limite
de temps et sans réserve d'approbation
ultérieure.

11 faut convenir que les choses, ainsi,
sont très claires. Pas de phrase, pas de
mot, pas de virgule interprétatives à des
sein. pour faire passer la piiiule amère !
Non, mesdames et messieurs, vous devez
y réfléchir: il n'y pas d'échappatoire.
J'entends encore M. Reynaud dire de

cette tribune, comme d'ailleurs il l'avait
fait à l'Assemblée nationale et comme de
vait le faire le président du conseil quel
que temps après:

« La réforme de la fiscalité sera appli
quée obligatoirement le 1 er janvier 19-49 ».

.Te ne discuterai pas les arguments juri
diques qui ont été apportés à cette tri
bune. Les déclarations de M. Paul Reynaud
son t suffisamment précises à ce sujet,
même si elles gênent certains. J'ajouterai
que le Gouvernement a bien la volonté,
si le mouvement des masses ne l'eu em
pêche — et j'espère qu'il l'en empêchera
(Applaudissements à l'extrême gauche) —
uc faire la démonstration par les faits qu'il
a bien tous les pouvoirs.
Mais une seconde et importante consta

tation doit être faite. En réclamant les
pleins pouvoirs, le Gouvernement confirme
sur ce point, comme sur tous les autres,
qu'il y a une identité de vue entre sa
politique et celle de de Gaulle, qu'il n'y
a pas de différence fondamentale, tant sur
le plan intérieur qu'extérieur, avec celle
du prétendant au pouvoir personnel.
Enfin, cette politique qui va de Blum à

de Gaulle est bien celle dictée par les
Etats-Unis, par les milliardaires américains.
(Très bien! très bien! à l'extrême gauche.)
Si l'on examine quelques aspects de la

politique extérieure, la question allemande,
qui est un problème crucial pour la paix
et un des éléments de la politique essen-
tielle du Gouvernement, on constate no
tamment que le délégué de la France dans
les conversations actuelles de Moscou

n'exprime pas . une politique d'indépen
dance. On ne voit aucune îecherche, au
cune tentative pour trouver une base d'ac
cord compte tenu des propositions faites
par la conférence de Varsovie qui, seules,
permettraient d'établir les bases d'un ac
cord sur le problème essentiel de l'Alle
magne.
Votre politique, messieurs, comme celle

de ue Gaulle, est basée sur la notion ame-
lioaine de l'Allemagne d'abord (applau
dissements à l'extrême gauche) sur la
notion d'une Allemagne occidentale qui
doit être un arsenal de guerre, un foyer,
une base de préparation à la gueire contre
l'U. R. S. S. et contre les démocraties popu
laires; en définitive contre les peuples,
sans souci de la sécurité de la France.
- S'il en avait été besoin, les déclarations
faites hier soir par M. Paul Reynaud con
firmeraient bien que vous voulez poursui
vie une politique contraire aux intérêts de
la France. Depuis des mois, nous dénon

çons la politique d'abandon des répara
tions. Or, M. Paul Reynaud n'a pas caché
que, si les réparations avaient pu être exi
gées à une certaine époque, elles ne pou
vaient plus l'être maintenant, compte tenu
de la politique et de la situation générales.
Que signifie un tel raisonnement ? Cela

signifie que les Anglo-saxons, comme après
la guerre de 1914-1918, ayant adopté
comme ligne de conduite, non de démilita
riser l'Allemagne, non de la dénaziiier,
mais au contraire de pousser à son redres
sement, ne reconnaissent plus à la France,
considérée comme un pays vassal, comme
une colonie par les milliardaires améri
cains, le droit d'exiger des réparations qui
pourraient affaiblir le potentiel industriel
et militaire de l'Allemagne occidentale, de
l'Allemagne américanisée. ' (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
Au surplus, et sans vouloir entrer dans

les détails, que l'on me permette de dire
que M. Paul Reynaud a singulièrement mi
nimisé notre droit aux réparations en con
cédant seulement une nous pouvions re
vendiquer le transfert en France d'usines
allemandes.
Les accorde de Potsdam précisent bien

que ce droit aux*réparations comporte non
seulement des prélèvements sur le poten
tiel industriel allemand mais aussi, en
particulier, car il y a bien d'autres ma
tières, des prélèvements sur la production
minière et industrielle de l'Allemagne.
C'est dire que nous avons raison, nous
communistes, de proclamer que la France
a le droit d'exiger notamment et gratui
tement le charbon de la Ruhr. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)
Mais, sans aller plus loin dans cet exa

men, ifest-il pas vrai que cette politique
extérieure, cette politique vis-à-vis du pro
blème allemand est la même que celle de
de Gaulle ? Personne ne pourra nier que
de Gaulle, lors de son voyage dans le Pala
tinat, avait tracé cette ligne de conduite
suivie par la suite par les gouvernements
Ramadier, Schuman et Bidault, quand il
avait déclaré « Nous ne venons pas ici
pour prendre, mais pour faire renaître. »
Nous pourrions démontrer cette identité

de vue de Blum à de Gaulle sur bien d'au
tres points du problème allemand. Par
exemple, toujours sur l'ordre des Améri
cains qui veulent avoir leur Allemagne à
eux, votre politique va dans le sens d'une
division de l'Allemagne, alors que vous
savez pertinemment que c'est pour mieux-
la livrer aux trusts et notamment aux
trusts et aux milliardaires américains.
Vous savez pertinemment que cette poli-

tiuue de division de l'Allemagne est con
traire \ la cause de la paix, à la sécurité
de la France, qu'elle ne peut que dévelop
per, exacerber l'esprit nationaliste, de re
vanche en Allemagne, qu'elle est généra
trice de nouveaux conflits.

A part quelques variantes, c'est la même
politique exprimée par de Gaulle. Or, pour
Unir sur ce point, nous tenons à proclamer
qu'une véritable politique française peut
s'appuyer sur les accords antérieurs de
nos alliés et notamment sur les accords
de Potsdam.

Une politique de sécurité française, une
politique de paix devrait aboutir à démili
tariser, à dénazilier l'Allemagne. Elle de
vrait consister à s'appuyer sur les forces
démocratiques en Allemagne, à les aider
dans leur œuvre de dénaziflcation- et non
à remettre en selle les trusts allemands,
les nazis utilisés par les milliardaires amé
ricains. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Ne pouvant, dans un tel débat, traiter

tous les aspects de la politique française,
je veux maintenant évoquer quelques as

pects de la politique intérieure pour mon
trer à nouveau l'identité de vues, quant
au fond, entre de Gaulle et le Gouverne
ment Blum-Marie-Reynaud-Schuman.
Je rappelle que le projet de loi qui nous

est soumis présente actuellement une
copie assez fidèle des accords bilatéraux
que le Gouvernement français a signés et
que de Gaulle a approuvés.
C'est pourquoi mon camarade M. Billoux,

à l'Assemblée nationale, pouvait dire en
s'adressant au Gouvernement: « C'est la

loi américaine que vous faites pénétrer
actuellement dans le pays ».
Comme de Gaulle, vous voulez annihiler,

anéantir toute souveraineté populaire et
nous avons entendu tout à l'heure un des

représentants de l'intergroupe gaulliste
exprimer au fond un seul regret au cours ,
de son exposé, c'est que le Gouvernement
n'ait pas encore assez de moyens pour
pressurer les masses laborieuses de ce
pays. (Applaudissements l'extrême gau
che.

' Un conseiller au centre. 11 n'a pas dit
cela ! ■

M. Mauvais. Vous voulez anéantir toute

souveraineté populaire. Vous voulez faire
du Parlement pire qu'une assemblée con
sultative. Vous voulez une assemblée de
délégations de pouvoirs et d'enregistre
ment. Vous voulez vous faire octroyer tous
les pouvoirs, c'est là — et j'y insiste —
une nouvelle étape vers le pouvoir per
sonnel et M. Monnet vous incitait à aller
irius loin.
La seule différence entre vous et de

Gaulle, c'est que tout en vous prétendant
des défenseurs de la Constitution et de
la République, Constitution que M. Marie,
avec dix membres de son Gouvernement

n'a pas votée, vous voulez violer la Cons
titution, violer la légalité républicaine.
De Gaulle, lui, voulait légaliser ces pou

voirs dictatoriaux du Gouvernement ipour
lui permettre de décider en tout comme
bon lui semble. Il n'y a donc pas encore
dans ce domaine d'opposition fondamen
tale; mais peut-être y a-t-il chez de Gaulle
quelques craintes.
En effet, constatant l'ampleur actuelle

et le mouvement ascensionnel du rassem
blement des masses ouvrières et démocra
tiques, de Gaulle craint surtout que vous
ne puissiez y faire face, que vous ne puis
siez réaliser votre politique réactionnaire,
sa politique, et qu'en conséquence vous
discréditiez le système -de gouvernement,
le régime du pouvoir personnel qu'il vou
lait, qu'il veut imposer au pays.
Mais pourquoi, de Blum à de Gaulle,

veut-on les pleins pouvoirs pour le Gou
vernement ?

Par peur du peuple ! Ce n'est pas seule
ment aujourd'hui que nous constatons
cette peur du peuple. Nous avons dû le
faire et en subir les conséquences pendant
la dure lutte menée pour la libération de
la France. Vous avez peur de votre propre
majorité! Vous avez peur qu'elle ne soit
contrainte de subir la volonté qu'exprime,
qu'exprimera toujours notre peuple. Vous
avez peur qu'une majorité parlementaire,
jusqu alors docile, ne puisse continuer à
l'être crevant la protestation des masses
contre votre politique réactionnaire, car il
s'agit de cela. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. Jean Jullien. Les élections munici
pales, par exemple I

M. Mauvais. Ce sont les grandes masses
laborieuses du pays que vous voulez pres
surer, toujours plus : . les ouvriers, les
fonctionnaires, les cultivateurs que M. Paul
Reynaud accuse, paraît-il, d'avoir réalisé
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19 milliards de bénéfices, alors qu'il fait
le silence le plus total sur les 420 mil
liards de supcrbénéfices ramassés par les
capitalistes dans les six derniers mois.
Continuant la politique de M. René

Mayer, ce sont aussi les artisans, les
petits et moyens commerçants et indus
triels, les membres des professions libé
rales que vous allez pressurer toujours
plus. Vous ne l'avez même pas dissimulé
dans votre projet initial et nous n'avons
aucune raison de penser que vous ne
mettrez pas à exécution ce que vous avez
écrit noir sur blanc.
En même temps que votre projet préci

sait, par exemple, que vous alliez alléger
les charges de l'économie française — en
traduction populaire cela veut dire alléger
les impôts et charges sociales des grandes
sociétés capitalistes — que vous vous
proposiez d augmenter notamment la taxe
sur le chiffre d'affaires et à la production
e.t même de lc% augmenter jusqu'au tiers
de leur rendement actuel, soit, si je suis
bien informé, une augmentation de ces
taxes pouvant aller jusqu'à 110 à 115 mil
liards.

Votre politique consiste donc à augmen
ter les impôts indirects, les impôts anti
démocratiques, les impôts qui ne se voient
pas mais qui frappent journellement les
petites gens, qui tes frappent lourdement.
Mon camarade Waldeck Rochet, à l'As

semblée nationale, a donné un exemple
très caractéristique sur lequel je ne
reviendrai pas. 11 a donné l'exemple du
kilo de viande sur lequel on prélève
60 francs d'impôt indirect sous les formes
les plus diverses. C'est un impôt qui ne
se voit pas, mais c'est un impôt qui se
paye et que supportent les petites gens.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Oh! certes, vous entourerez toute cette

politique réactionnaire de ' quelques pré
cautions, de quelques manœuvres !
Je rappelle qu'il y a quelques jours,

pour essayer de limiter, sinon d'arrê.ter,
le mouvement u* protestation parmi
les anciens combattants, légitimement
inquiets, e.t indignés de voir se constituer
le Gouvernement actuel avec des Paul Rey
naud et des Léon Blum qui* ont tant
de responsabilités dans nos malheurs
(Applaudissements à l'extrême gauche),
vous avez immédiatement accordé une

augmentation de 20 p. 100 de leurs
pensions.
Aussitôt, d'ailleurs, vous avez affirmé

votre volonté de ne pas appliquer la loi
en cette matière, en ne donnant cette
augmentation qu'à compter du 1er juillet
et non du 1r janvier, comme le Parle
ment l'avait décidé.

D'autre part, hier, vous avez donné
connaissance de ce que vous appelez les
premières mesures économiques. Vous
avez été obligé d'accorder les 300 gram
mes de pain devant le développement du
mouvement des masses.

M. le secrétaire d'État. Dites plutôt
devant le développement de la moisson.

M. Mauvais. Permettez-moi de vous dire,
une fois de plus, que vous feriez mieux
d'accorder immédiatement 350 grammes
d'un bon pain plutôt que de constituer des
stocks de guerre (Applaudissements à
l'extrême gauche) et de réaliser ce que
vous proposez, à savoir nourrir les 20 mil
lions d'Allemands de l'Allemagne occi
dentale.

Mais, dans vos premières mesures éco
nomiques, il en est qui ne sont que des
resucées, telles les mesures de surveil
lance quotidiennes pour la viande, les éti-
guettes de Jules Moch suc les marchés

qui ont pour but de dissimuler les véri
tables responsables de la vie chère, de
faire reporter le mécontentement des
consommateurs contre les petits bouti
quiers.
Enfin, vous avez dû tenir compte du

mouvement des masses qui, dans tous les
départements de (province, voient se réali
ser l'union de toutes les délégations de la
C. G. T., de F. O. et de la C. F. T. C. pour
la revision, voire la suppression des abat
tements des zones de salaires ; mais là
encore, comme pour le pain, subissant
malgré vous la volonté des masses, vous
vous gardez de donner satisfaction en
tièrement aux légitimes revendications des
travailleurs et vous parlez d'aménagement
pour les anomalies principales concernant
les zones de 'salaires.

Permettez-moi, en passant, de vous sou
haiter beaucoup de bonheur pour la revi
sion de ces anomalies principales. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Toutes vos manœuvres n'empêcheront

pas que le mécontentement, que l'indi
gnation suscités par la création de votre
Gouvernement se développeront encore de
plus en iplus. Au surplus, je ne fais que
rappeler pour mémoire que votre projet
de loi ne dissimule pas que vous avez en
visagé toute une série d'opérations frap
pant les fonctionnaires, les cheminots, les
travailleurs des services publics, mettant
en pièces les nationalisations, mettant en
péril la sécurité sociale, dont quelques
imperfections à corriger, comme le deman
dent les organisations ouvrières, sont uti
lisées par la réaction contre le principe
même de la sécurité sociale.

M. le secrétaire d'État. Où avez-vous vu
cela ?

M. Mauvais. Par ailleurs, vous envisagez
des manipulations monétaires, pour re
prendre vos expressions, dont les consé
quences pèseront lourdement sur le pays;
mais, là encore, il y a identité de vues
entre le général de Gaulle et vous. Certes,
le R. P. F. et de Gaulle se sont bien gardés
jusqu'alors de publier leur programme.
Mais nous sommes fondés à dire qu'il y a
identité de vues entre vous et le général
de Gaulle, ca» jamais — et encore aujour-
d'hui M. Monnet en a fait la démonstra
tion — sur les problèmes essentiels, de
Gaulle, ses parlementaires, son parti n'ont
poussé d'une façon conséquente leur op
position pour faire échec à la politique
gouvernementale. Il est arrivé même bien
souvent que des voix sont allées au Gou
vernement ou sont restées dans l'absten
tion pour permettre une majorité gouver
nementale. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Maintenant encore, on cherchera en

vain une critique fondamentale sur la po
litique que vous entendez suivre, tant du
point de vue économique et financier
qu'en poliique extérieure, pas plus qu'il
n'y avait eu de la part de de Gaulle de cri
tique fondamentale contre la politique du
gouvernement Schuman-Mayer.
Cependant, je voudrais faire une troi

sième constatation. Le projet gouverne
mental et toutes les explications données
— et j'ajouterai ce qui n'y est pas écrit,
mais qui est implicite pour tous les obser
vateurs — confirment la volonté du Gou
vernement de poursuivre, en l'aggravant,
la politique du gouvernement Schuman
qui s'est effondré sous la oression, des
masses. (Mouvements sur divers bancs.)
Là où ce gouvernement n'a pu réussir,

vous espérez le faire, et ce n'est pas seule
ment une politique de misères et de ruines
que vous entendez poursuivre, mais une

politique de préparation accélérée à la
guerre, selon les injonctions des milliar
daires américains. (Exclamations sur di
vers bancs.)

M. Boudet. Cela aussi, c'est une re
sucée !

M. Jean Jullien. Contre qui, la guerre ?

M. Mauvais. Contre l'Union soviétique,
les démocraties populaires et tous les peu
ples. Vous êtes satisfait ?
Et cela, sans souci de. la sécurité de la

France.

M. Boudet. C'est secondaire pour vous!

M. Mauvais. J'enregistre que vous dites
que c'est secondaire. C'est d'ailleurs la
caractéristique de votre politique : la sécu
rité de la France a été bien secondaire

pour le mouvement républicain populaire
et pour son chef de file, Bidault, lorsqu'il
était au ministère des affaires étrangères.
(Applaudissements à l'extrême gauche. —
Exclamations sur de nombreux bancs.)

M. Boudet. Tout le monde sait et a cons

taté que vous avez beaucoup d'imagina
tion, monsieur Mauvais.

M. Mauvais. Vous n'en avez pas beau
coup pour faire un tel aveu.
Vous avez perdu une belle occasion de

vous taire. (Très bien! très bien! à l'ex
trême gauche. — Bruit.) Vous avez con
firmé la politique de M. Bidault.

M. Boudet. Il faut bien dérider un peu
l'assistance après un exposé aussi plat.

M. le président.* Je vous en prie, mon
sieur Boudet, laissez parler l'orateur.

M. Mauvais. M. Paul Reynaud a parlé
hier de reconquérir l'indépendance écono
mique. Voilà un bien -grand mot, mais il
y a loin des paroles aux actes.
Sans vouloir traiter tous les aspects de

ce problème, nous pouvons bien aire que,
pour y parvenir, il faut d'abord avoir la
volonté d'abandonner la politique de sou
mission aux Etats-Unis.

M. de Menditte. Ne parlez pas trop d'in
dépendance, vous allez finir comme T :.to !

M. Mauvais. Demander l'aide à un allié
qui n'a pas, comme nous, souffert de la
guerre, des destructions, des pillages nazis,
ne signifie pas que nous devions accepter
et subir toutes ses volontés.

Comme le, disait notre camarade Mau
rice Thorez 'à un journaliste américain:
« Nous voulons bien que vous nous aidiez
à faire bouillir notre soupe, mais nous ne
voulons pas que cela vous donne le droit
de venir dans notre maison soulever toutes
les cinq minutes le couvercle de la mar
mite. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Jean Jullien. C'est une image d'Épi
nal!

M. Mauvais. Pour reconquérir l'indépen
dance économique, il faut d'abord vouloir
reconquérir son indépendance politique,
vouloir et pratiquer une politique d'indé
pendance nationale.
H faudrait, notamment, comme le pré

cisait lé programme de salut national éla
boré par le comité central du parti com
muniste français, en avril dernier (Excla
mations sur divers bancs) dans sa session
à Gennevilliers, rétablir les relations oom-
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merci ales et normales avec les pays du
Centre et de l'Est de l'Europe...

AL Boudet. La Yougoslavie, par exemple.

M. Mauvais. ...seuls débouchés impor
tants et stables pour la production fran
çaise. (Applaudissements a l'extrême gau-
the.)

M. Jean Jullien. Nous ne nous y refu
sons pas.

M. Salomon Grumbach. C'est sans doute
' pour atteindre ce but que vous voulez
empêcher la Tchécoslovaquie de faire du
eommerce avec la Yougoslavie!

M. Mauvais. Une.telle politique est-elle
possible ? Oui, d'abord parce que, contrai
rement à la France, ces pays de l'Est,
J'U. R. S. S. et les pays de démocratie
populaire effectuent un redressement ra
pide et peuvent réaliser des échanges
commerciaux. J'ajouterai même qu'ils y
ont intérêt.

Ensuite parce que, contrairement aux
. Etats-Unis qui, eux, peuvent et veillent
nous concurrencer dans tous les domaines,
industriels et agricoles, monsieur. Paul
Reynaud, ces pays ont une production gé
nérale complémentaire et non concurrente
de la nôtre.

M. Serge Lefranc. Très bien!

M. Léon Mauvais. Mais ce n'est pas dans
cette voie que le Gouvernement veut s'en-

fasger.oIlvéentemnedntpou Rrasumiavrie erlaSpohluitiquees gouvernements Ramadier, Schuman,
Bidault et autres Mayer.

M. Paul Reynaud a parlé hier d'ouvrir
largement nos fenêtres sur l'Atlantique.
Comme s'il n'y avait que de ce côté que
peuvent et doivent s'effectuer les échanges
commerciaux dans l'intérêt de la France!

Entre parenthèses, les fenêtres et même
les portes sont largement ouvertes actuel
lement, mais cela est à sens unique.

M. de Menditte. De l'autre côté, il y a
Je rideau de ferl

M. Mauvais. Sur le plan économique
comme sur tous les plans, vous poursui
vez u\e politique qui aboutit à la vassali
sation, à la colonisation de la France. En
fin, et je répète n'aborder que quelques
aspecu ' de ces problèmes, pour recon
quérir l'indépendance économique, pour
développer la production, il vous faudrait
avoir !a confiance de la classe ouvrière
et du peuple. (Très bien! très bien! à
l'extrême gauche) vous appuyer résolu
ment sur le peuple. Votre politique tourne
le dos au peuple. Vous avez brisé le ma
gnifique élan de notre peuple. On a assiste
tpres la Libération à un sabotage eu règle
Ce la production, des nationalisations.

1

Au centre. A qui la faute ?

M. Mauvais. Puis, aux ordres des Amé
ricains, vous avez évincé les représentants
qualifies de la classe ouvrière, les com-
munirtes, du Gouvernement, de la direc
tion de municipalités, de la présidence des
grand os commissions parlementaires.

M. Boudet. C'est le suffrage universel
qui vous a chassés des municipalités.

M. le président. Il n'est pas possible de
discuter dans ces conditions. Le débat est
organisé. Chacun doit parler à son tour.
A l'extrême gauche. Il n'y a que la vé

rité qui blesse 1

M. Voyant. Bien sûr!

M. le président. Tous les partis ont dé
légué des orateurs. Laissez-les parler!

M. Mauvais. Votre politique — et ce ne
sont pas seulement les communistes qui
vous l'ont dit — aboutit à rejeter la classe
ouvrière, la force essentielle la plus dyna
mique du pays, celle qui, après avoir été
la seule fidèle dans son ensemble à la
France profanée (Mouvements divers), a
été à la base d'un magnifique redresse
ment national après la Libération. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. Jean Jullien. Pour la défense de la
France, il y avait des Français de toutes
les 'classes. Il est certaines choses, mon
sieur le président, qu'on ne peut pas lais
ser passer.

M. le président. Est-ce la première fois
que vous entendez cela ? (Rires et ap
plaudissements.)
Il y a un orateur à la tribune, qui a un

temps de parole accordé par le Conseil de
la République. Si vous l'interrompez, il
demandera, évidemment, que son temps
de parole soit prolongé d'autant.
Quand un débat est organisé, si l'on in

terrompt l'orateur toutes les minutes, il
n'est plus possible de continuer et vous
risquez d'être là demain matin à dix heu
res, car vous ne savez pas ce qu'il y a dans
le dossier.

Chaque groupe est inscrit, vous avez un
orateur. 11 parlera, votre tour viendra.

M. Mauvais. Je veux simplement répon
dre ceci à M. Jullien: Je n'ai jamais dit
qu'il n'y avait eu que dos ouvriers. J'ai
répété une appréciation qui ne vient pas
d'un militant ouvrier mais d'un écrivain
catholique, François Mauriac. J'ai répété
celte phrase que « la classe ouvrière, seule,
dans son ensemble, est restée lidèle à la
France profanée ».
Fort heureusement, il y a d'autres Fran

çais que des ouvriers qui ont participé à
la lutte pour la libération nationale. Je
regrette une seule chose, c'est qu'il y en
ait un certain nombre qui l'aient oublié
depuis. (Applaudissements à l' extrême
gauche.)
Cette confiance de la classe ouvrière,

vous ne l'avez pas, vous ne l'aurez jamais.
Seul un gouvernement d'union démocra
tique, ayant un programme conforme à la
volonté du suffrage universel..

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre ? (Bruit à l'extrême gau
che.)

M. Mauvais. Laissez-moi terminer ma

phrase !

M. Dulin. La seule façon de se rendre
compte si le parti communiste a la con
fiance de la classe ouvrière, c'est de faire
des élections cantonales. Mais vous n'en
voulez pas.

M. le président. Monsieur Dulin, vous
n'avez pas la parole!

M. Mauvais. Je ne vous ai jamais refusé,
monsieur Dulin, la parole. Vous me la
demandez, je vous prie de me permettre
de finir ma phrase Je ne vous demande
pas plus.
Seul un Gouvernement d'union démocra

tique, ayant un programme conforme aux
volontés du suffrage universel, de la
grande masse du peuple, un gouvernement
pratiquant une politique française, faisant
hardiment appel à la collaboration de la

classe ouvrière, de tout notre peuple, mé
ritera cette confiance. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Je vous permets maintenant de m'inter»

rompre, monsieur Dulin.

M.Je président. Ta parole est à M. Dulin*
avec la permission de l'orateur.

M. Dulin. M. Mauvais a tout à l'heurS
dit que les masses ouvrières avaient la
confiance du parti communiste ou plutôt
que le parti communiste avait la confiance
ues masses ouvrières. Il n'y a qu'une fa
çon de s'en rendre compte; c'est le peuple
souverain qui doit juger. Nous avons les
élections cantonales du mois d'octobre. Jà
voudrais que le parti communiste ne s'abs
tienne pas dans le vote pour les élections
cantonales et que, si vraiment il n'a pas
peur du peuple souverain, il vote pour les
élections cantonales. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche et au centre.).

M. le président. Voulez-vous que nous
nous en tenions à l'examen du projet de
redressement financier ?

M. Mauvais. Je tiens d'abord à dire h
M. Dulin que ses premières paroles sont
aussi vraies dans un sens que dans un
autre. Aussi bien le parti communiste a
confiance dans la classe ouvrière, que la
classe ouvrière a confiance dans le parti
communiste.

Mais vous me dites : « Si vous n'avez pas
peur des élections, alors vous devez ne
pas vous abstenir ». Nous avons toïlemenf
peu peur des élections que je vous prie de
vous reporter au procès-verbal du bureau
politique d'hier matin nui relate qu'après
avoir entendu une information sur la pré
paration ce ces élections notre parti ap
pelle tous ses militants à redoub.er d'ar
deur pour qu'elles soient une grande vic
toire des forces ouvrières et démocrati
ques. (Applaudissements à l'extrême gaur
che.)
Sans doute, formellement, le Gouverne

ment a élargi les- bases de sa majorité
parlementaire; mais la réalité politique est
tout autre et on l'a bien vu dans les
scrutins de l'Assemblée nationale sur lo
présent projet de loi.

MM. André Marie et Paul Reynaud
avaient beaucoup d'espoir dans la venue
de M. Blum au Gouvernement. Celui-ci
peut apparaître à certaines couches comme
cautionnant le Gouvernement; même s'il
a pu créer des illusions, elles n'ont pas
dans le pays une base aussi large et elles
ne seront pas d'une si longue durée que
d'aucuns l'espéraient.
Indépendamment de bien lourdes et

diverses responsabilités devant'le pays et
ses malheurs, la tâche de ramener et de
cautionner un Paul Reynaud au Gou
vernement paraît d'ores et déjà bien écra
sante pour Blum. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)
Si, immédiatement avant la guerre, ont

pu être dénoncés les décrets-lois Reynaud-
Daladier, qui ne comprend, même dans
cette assemblée et notamment sur les
bancs socialistes, que déjà avant leur pa
rution les décrets Blnm-Reynaud suscitent
mécontentement, indignation et colère ?

M. Reverbori. Vous les connaissez ?

M. Mauvais. Mon camarade Billoux a pu
dire à l'Assemblée nationale, applaudi en
cela, et c'est ibien le seul point qui ail
recueilli l'approbation de M. le président
du conseil, que, sans Blum, le Gouverne
ment n'existerait pas. On peut dire que,
sans Blum, la demande de pleins pouvoirs
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n'aurait pas existé. Cela est remarquable,
toujours plus, pour des millions de Fran
çais et de Françaises.
D'ailleurs les inquiétudes sinon les votes

de certains parlementaires socialistes,
sans parler d'autres militants socialistes,
sont bien le reflet de cette, prise d^. cons
cience toujours plus large et plus rapide
des masses sur le rôle néfaste de Blum.
Le chemin parcouru, du gouvernement so
cialiste homogène au gouvernement des
pleins pouvoirs avec Paul Reynaud, est
4t'op court pour qu'il n'ait pas des réper
cussions profondes parmi ceux et celles
qui pouvaient encore douter.

Ce sont les résultats d'une politique' de
continuité qui a pour base essentielle la
division de la classe ouvrière au seul pro
fit du capital. Elle a en malheureusement
bien des effets nocifs. Elle en aura encore.

Mais nous sommes certains que, même
dans le parti socialiste, elle a déjà fait et
fera toujours plus réfléchir.
Blum poursuit systématiquement sav

campagne de dénigrement contre le com
munisme qu'il tente de présenter comme
un danger. Verbalement il prétend même
que le rassemblement du peuple français
et de Gaulle constituent un autre danger,
mais les faits sont plus forts que toutes
ces démonstrations de Blum.
D'abord Léon Blum et le Gouvernement

dont il fait partie, comme les deux pré
cédents qu'il soutenait, pratiquent la. po
litique de de Gaulle. Nous venons de le
démontrer en prenant quelques exemples.
Mais, au surplus, loin d'apparaître

comme un danger, le parti communiste
français apparaît toujours plus, malgré et
contre Léon Blum, et de Gaulle, comme
le seul parti défendant et pratiquant une
politique nationale, une politique fran
çaise. La bataille qu'il mène présente
ment contre les pleins pouvoirs en est
une nouvelle démonstration. Si pendant la
guerre et l'occupation le signe de rallie-
était la lutte pour la libération nationale,
il est bien maintenant ]a lutté pour l'in
dépendance nationale. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)
Notre parti est Aer d'avoir sonné et de

sonner encore, malgré les calomnies de
Léon Blum, le rappel de toutes les éner
gies françaises.
Mais le rôle de Léon Blum ne se borne

pas là. Dans le moment présent il est en
core l'élément déterminant qui empêche
bien des socialistes de prendre conscience
aussi pleinement et aussi rapidement qu'il
serait désirable de la situation actuelle,
des dangers que courent la classe ouvrière,
la démocratie, la République et la paix.
C'est ce qui explique que dans les assem
blées mômes, certains élus sont inquiets
de la politique réactionnaire qu'on leur
fait pratiquer et qui suscite déjà de gran
des protestations, qui hésitent encore à
se déterminer nettement, et surtout en op
position avec une politique de leur propre
parti qui leur apparaît de plus en plus
fausse.

Hier, les déclarations de M. Paul Rey
naud balayant les arguties sur les non
décrets-lois et autres pouvoirs réglemen
taires, ont pu apparaître à certains comme
maladroites, voire même désinvoltes. Non!
:'l n'y a pas chez M. Paul Reynaud de ma-
Jladresse et de désinvolture. Il y a là une
politique conséquente et consciente. Il veut
forcer les hésitants socialistes ou catho
liques à couper les ponts derrière eux, il
veut les contraindre, les acculer sur des
positions d'impuissance et leur couper
toute possibilité de retour sur les disposi
tions qu'il exige d'eux.

11 se sent d'autant plus fort pour le faire
qu'il sait qu'il peut compter sur les effets

de. la politique -passée et présente de
M. Blum dans son parti et dans certaines
couches de la population.
Aussi, m'adressant à ces hésitants so

cialistes, catholiques et autres démocrates
et républicains, je leur dis: c'est mainte
nant qu'il faut vous déterminer, vous ar
racher à une politique contraire à la vo
lonté des masses, aux intérêts du peuple
et de la France. Le Populaire et L'Aube
peuvent tenter de minimiser le mouve
ment de protestation qui s'élève chaque
jour plus contre ce Gouvernement et sa
politique réactionnaire. Le courant d'imité
s'affirme de plus en plus puissant et ren
force les liens qui unissent les travailleurs
entre eux, et ceux-ci avec les classes
moyennes. Il ne fera que se développer
et la colère montera non seulement contre
les gouvernants mais aussi contre les dé
putés et conseillers des pleins pouvoirs.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Il est encore temps de comprendre ce

qui se passe dans le pays, les transforma
tions qui s'opèrent jusque dans le Parle
ment.
Le Figaro écrivait hier, justement :

« N'assistons-nous pas à une première
ébauche de regroupement et à un effrite
ment si l'on ose dire de ce monolithisme
qui caractérisait la vie parlementaire de
puis quatre ans ? La nolion de droite et
de gauche ne correspond plus à la réalité.
Avec ce regroupement et cet effritement

— d'autres journaux parlent d'éclatement
de certains partis — qui sont tous la
conséquence du mouvement de masse, se
développe dans le pays l'idée d'un gouver
nement d'union démocratique réalisant
une politique française.
Nous sommes convaincus que cette idée

se développera encore plus et deviendra
une réalité. Nous avons confiance dans
notre classe ouvrière, dans notre peuple.
dans la France qui a su lutter si magni
fiquement pour la Libération dont nous
commémorons le quatrième anniversaire.
Nous avons confiance dans le triomphe de
la cause de la démocratie et de la Républi
que. (Vifs applaudissements à l'extrême
gauche. — Sur ces bancs, Mmes et MM. les
conseillers se lèvent.)

M. le président. M. Primet, qui était le
dernier orateur inscrit, me fait savoir qu'il
renonce à la parole.
Personne ne demande plus la parole dans

la discussion générale ?...
La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande la
parole

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
président, la commission des finances dé
sirerait se réunir à vingt et une heures
quinze, afin d'examiner les divers amen
dements qu'elle ne connaît pas encore,
et de faire connaître au Conseil l'opinion
de la commission tout entière. Ainsi on ne
pourra pas dire, comme cela est arrivé
quelquefois,- que c'est le seul point de vue
du président ou du rapporteur général que
vous entendrez.

Je demande donc c^ue la séance ne soit
reprise qu'à vingt-deux heures.

M. le président. J'ajoute que je suis saisi,;
pour l'instant, de 61 amendements. Parmi
ceux-ci, il y en a effectivement beaucoup
qui n'ont pas été examinés par la commis
sion des finances. Il est donc normal qua"
celle-ci en délibère.

Personne ne s'oppose au renvoi de lai
suite de la discussion à yingt-deix
heures ?...

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures

dix minutes, est reprise à vingt-deuscf
heures cinquante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 9 —

RÉPARTITION DES PRODUITS INDUSTRIELS

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
de l'article 59 du règlement, de la propo
sition de loi adoptée par l'Assemblée na
tionale après déclaration d'urgence, por
tant modification à la loi n° 48-1244 du
31 juillet 1948, modifiant la loi du avril
1946 portant dissolution d'organismes pro
fessionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits
industriels.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois den.
ner connaissance au Conseil de la Républi
que de deux décrets désignant en qualité
de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques:
M. Certeux, chef de service à l'adminis

tration centrale du ministère des finances

et des affaires économiques;

Pour assister M. le ministre de l'industrie
et du commerce:

M. Beau.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale la parole est
à M. Armengaud, président et rapporteur
de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales.

M. Armengaud, président et rapporteur
de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales. Vous savez qu'il y a quelques jours
nous avons obtenu du Gouvernement que
la prorogation de la loi sur l'O. C. R. P. I.
soit reportée jusqu'au 15 août seulement.
Le nouveau projet modifiant les disposi

tions actuelles n'a pas pu être mis au point
en raison des projets de loi tendant au
redressement financier. Ainsi le texte en
discussion devant l'Assemblée nationale,
qui devait nous être soumis, ne nous est
ipas encore parvenu.
Pour cette raison et en l'absence d'un

texte définitif, la commission, qui n'a pu
malheureusement se réunir, ne fera pas
d'objection, je pense, à ce que le délai du
15 septembre soit accepté.

M. le président. La parole est à M. Pai
rault, rapporteur pour avis de la commis
sion de la production industrielle.

M. Pairault, rapporteur pour avis de la
commission de la production industrielle.
La commission de la production indus
trielle n'a pu non plus se réunir, puisque
le texte n'a pas été voté par l'Assemblée
nationale cet après-midi.
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Je suis certain, cependant, de traduire
son opinion en rappelant que si cette proro
gation, qui est la sixième du genre, doit
Être nécessairement accordée, à défaut de
quoi il n'y aurait pas de répartition pos
sible à partir d'après-demain, son désir est
vif de voir enfin réglée très prochainement
cette question capitale. C'est d'ailleurs la
raison pour laquelle, sur le texte que nous
allons discuter tout à l'heure, voie com
mission a déposé un amendement à l'arti-
tle 7 qui tend à donner au pouvoir exé-
;ulif la possibilité d'intervenir sur le pian
de la répartition des produits industriels.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le pis<age à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(f-e Conseil' décide de passer à la discus
tion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique : . '

« Article unique. —: La date du 15 août
1948, prévue à l'article /unique de la loi
n° 48-I2Î1 au 31 juillet 19i8 modifiant le
deuxième paragraphe de l'arlicle I er de la
n° 46-827 du 26 avril 1056, est remplacée
par la date du 1> septembre 1918 ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la ,-iupositioii

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

REDRESSEMENT ÉCONOMIQUE ET FINANCIER

Suite de i discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi tendant au redres
sement économique et financier.
Je donne lecture 'le l'article l"r :

« Art. 1 er . — Le Gouvernement procé
dera, sans qu'il puisse être porté atteinte
au statut général des fonctionnaires, à une
réfo"n>e des services publics civi.s et ni-
litaiivs v:i vue de le- rendre plus ef:iciu=s
et moins coûteux. Toutefois, les principes
généraux de l'organ^ntion de l'armée de
vront être fixés par le Parien.ent

« Il pourra supprimer des sei vices u les
empois. I.es personnels l'cenc e-> hénéflcie-
rnnt des disposition* de la loi n° 47-1îsn
du 3 septembre 1917, modifiée par la loi
n° 48-1227 du 22 juillet 1918.

« Le Gouvernemen', dans les conditions
prévues à l'article 6 procédera aux an-
nu'ations de crédits résu'tant de ces sup
pressions. Il pourra de même, dans la
limite des crédits budgétaires, apporter aux
crédits et à la répartition des emplois et
des effectifs les modifications que les trans
ferts d'attribution rendraient indispensa
bles.
« Au delà du l" janvier 1949, le Gou

vernement soumettra au vote du Parle
ment la traduction budgétaire des modifica
tions apportées par lui, dans les mêmes
conditions et limites qu'à l'alinéa ci-dessus,
à l'organisation administrative. »
Sur l'article 1 er . la parole est à M. Janton.

M. Janton. Monsieur le président du
conseil, mesdames, messieurs, quoique je
parle ici en mon nom personnel, j'ai l'im
pression de traduire certaines inquiétudes
qui planent sur cette Assemblée.

M. le ministre des finances nous a fait
hier un tableau de la situation particuliè

rement sombre. U l'avait déjà fait devant
l'Assemblée nationale, il n'a fait ici que
résumer ces mêmes vues et il a conclu de
là, solidaire avec son Gouvernement, qu'il
fallait adorer, pour sortir de cette situa
tion difficile, des mesures exceptionnelles
que l'on nous propos? de voter et sur les
quelles, n'ayant pas eu l'occasion d'inter
venir dans la discussion générale, je tiens
à donner ici brièvement mon (point de
vue.

Je me permettrai de faire remarquer tout
d'abord que si la situation est grave, ce
n'est pas malheureusement d'aujourd'hui
et que, depuis le début de la Ru erre, depuis
la libération, les difficultés économiques et
sociales qu'a traversées la France nous ont
toujours donné de sérieuses inquiétudes et
ont toujours retenu l'attention du Parle
ment.

Je suis un peu étonné que M. Paul Rey
naud nous ait fait ce tableau comme s'il
s'agissait d'une sorte de découverte, et je
me demande s'il n'a pas noirci à dessein
ce tableau, soit pour nous inciter davantage
à accorder au Gouvernement certains pou
voirs exceptionnels, soit, peut-être, s'il
échoue, pour en rejeter la faute sur d'au
tres, et s'il réussit, pour augmenter son
succès.

M. André Marie, président du conseil.
Voulez-vous me permettre une précision ?

M. Janton. Volontiers.

M. Is président du conseil. Les chiffres
cités par M. Paul Reynaud ont été dressés
par les services. Et s'il y a un ipolnt sur
lequel vous élevez une contradiction, je
vous serais reconnaissant de bien vouloir

me le préciser.

M. Janton. Je me permets, monsieur le
président du conseil, de vous dire qu'il ne
nous est pas possible, vous le savez bien,
de vérifier des chiffres qui ne nous ont été
donnes que depuis moins de huit jours.
Nous n'avons pas à notre disposition lés ser
vices qui nous permettraient de faire ce
travail contradictoire.

M. le président du conseil. Il m'est im
possible de laisser croire ici que le tableau
qui a été dressé n'est pas celui de la sticte
vérité. Que l'on ait sur le projet qtie nous
soumettons à vos suffrages telle ou telle
opinion de fond, je l'admets volontiers.
Mais que sur un point quelconque de ces
données précises, la situation exacte qui
vous a été définie hier, comme elle l'a été,
voici cinq jours, devant l'Assemblée natio
nale, puisse faire l'objet d'une vague con
tradiction, cela, je ne saurais'l'admettre.
Je vous prie de considérer que l'exposé

qui vous a été fait ne l'a pas été dans le
but d'obtenir plus facilement des suffrages,
mais dans le seul but de faire connaître
toute la vérité au Parlement français. (Ap
plaudissements sur quelques bancs à gau
che, au centre et à droite.)

NI. Janton. Monsieur le président du
conseil, je n'ai pas de raison particulière
de suspecter les chiffres que vous avez
donnés ou nlus exactement la bonne foi
avec laquelle vous nous les avez commu
niqués. Elle est évidemment entière, je ne
la suspecte pas. Néanmoins, comme un per -
tain nombre de ces chiffres sont des éva
luations approximatives, vous me permet
trez tout de même de vous dire qu'il y a
là de* choses qui restent un peu hypothé
tiques.
Je ne conteste cependant pas jue la si

tuation soit sérieuse. Je vous fais simple
ment remarquer qu'elle ne date pas d'au
jourd'hui et que, depuis plusieurs années,

nous nous trouvons en face de difficultés

de ce génie, que nous en avons déjà sur
monté un certain nombre, il faut le rappe
ler, et que ceux qui arrivent aujourd'hui
n'ont véritablement pas découvert des re
cettes nouvelles à des maux tellement nou

veaux. (Très bien! à l'extrême gauche.)
Au surplus, il semble que dans ce débat,-

on ait voulu rejeter l'ensemble de ces fau
tes spécialement sur le Parlement. Je crois
ici pouvoir parler avec assez de liberté,
ayant suffisamment dit, à plusieurs repri
sés, ce que je pensais des méthodes de tra
vail du Parlement, pour prendre ici aussi
un peu sa défense.
Je remarque d'ailleurs qu'il suffit qu'un

parlementaire arrive au banc du Gouverne
ment, pour qu'il ne voie plus les choses
exactement de la milme manière et qu'il
critique ce qu'il faisait la veille.
Je sais bien, monsieur le président du

conseil, que vous nous avez dit que vous
vouliez ine collaboration confiante avec
les Assemblées.

Je regrette simplement que cette marqué
de désir d'une collaboration confiante com

mence par nous demander de vouloir bien,
en quelque sorte, pour un certain temps
et sur certains problèmes, nous faire hara
iri.

Sans doute, nos travaux ne se font pas
comme ils le devraient. Notre activité lé
gislative est embouteillée par une foule de
discussions vaines, alors que des projets
très importants attendent quelquefois des
mois it des mois et, monsieur le président
du conseil, lorsque vous étiez ministre de
la justice. à plusieurs reprises, nous avons
réclamé que vienne enfin devant notre As
semblée cette loi sur les loyers que ni-us
avons attendue seize mois après que le
Gouvernement l'eut déposée sur le bu
reau de l'Assemblée nationale.

Par conséquent, je suis tout à fait d'ac
cord avec vous sur un certain nombre de
ces critiques
Mais je pense que, dans la situation pré-

tente, ce n'est pas seulement le Parlement
qui est responsable et qu'il y a aussi d'au
tres causes.

Nous avons fait tout de même un cer

tain travail utile et sérieux depuis la libé
ration. Personne n'a le droit de le nier. La

loi sur les loyers, que nous venons de me
ner à bon tenme il y a quelques jours, est
bien la preuve que -tous sommes capables,
à certains moments, de nous élever au-des
sus des querelles partisanes et de faire un
travail solide digne de passer à la postérité.
Il y a, à la situation présente, d'autres

causes qu'on a peut-être oubliées. Il y a eu
la guerre, l'occupation, les destructions,
les pillages de l'ennemi, l'usure du maté
riel pendant des années, matériel qui n'a
pu être remplacé et auquel doivent sup
pléer encore pour u • certain temps les
bras de nos camarades qui travaillent. On
n'a pas le droit d'oublier cela.
Tout cela ne' se refait pas en quelques

mois. Ce n'est même pas avec des for
mules nouvelles que l'on arrivera à sortir
de cette situation en quelques mois seule
ment. Je considère, au contraire, que c'est
tromper le pays que lui laisser espérer
des miracles, alors qu'il faudra pendant
des années beaucoup de courage et beau
coup d'abnégation.
On nous a cité l'exemple du peuple

anglais; on a eu raison. Quiconque nous
laisserait espérer un relèvement plus
rapide ne ferait que jeter de la poudre
aux yeux. v

Je vais même plus loin. Il y a les causes
de l'avaiil-guerre, et de celles-ci permet
tez-moi de dire que nous ne sommes pas

, les responsables.
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Que nous propose-t-on comme remède .
Là encore, je regrette que M. Paul Rey
naud ne soit pas présent: il pourrait peut
être ie donner quelques explications. J'ai
relu le discours qu'il a prononcé à l'Assem
blée nationale dimanche dernier, où il a
exposé la situation économique, qui est
grave.

Je pensais y trouver un certain nombre
de recettes; j'ai le regret de dire que si
j'jf?ai trouvé beaucoup de bonne volonté
— je ne le nie pas — je n'y ai pas trouvé
beaucoup de remèdes. J'ai entendu ceci,
par exemple: « J'ai la conviction profonde
qu'on peut créer un courant commercial...
Nous devons essayer ceci... On peut espé
rer cela... Nous lutterons de toute notre
force pour empêcher la hausse des prix »,
et, quatre lignes plus loin: « Nous nous
efforcerons d'élever le prix du blé. »

M. Charles Brune. C'est de la discussion
générale 1

M. Janton. Monsieur le ministre, ces mé
thodes ne sont pas les bonnes, et si je me
suis permis de commencer par là, c'est
parce que les articles de ce projet, et
spécialement l'article 1er , ne nous appor
tent pas de solutions satisfaisantes.
Vous pensez pouvoir, par cet article,

résoudre le problème, pendant depuis des
mois, du statut de la fonction publique,
parce qu'au fond c'est bien la question.
il s'agit de reclasser les fonctionnaires, ce
que l'on n'est pas encore arrivé à faire,
ou tout au moins ce pourquoi on n'a pas
eu leur accord.
Il faut dégager les cadres, ramener les

administrations à des proportions plus
voisines de celles d'avant guerre.
Tout cela est très bien, mais on nous

demande maintenant des pouvoirs spé
ciaux pour réaliser cette réforme en nous
disant que le Parlement est incapable d'y
parvenir et que c'est au Gouvernement de
s'en occuper.
Je vous demande pardon, monsieur le

président du conseil, si le Parlement s'est
occupé de ce problème -c'est justement
parce que le Gouvernement a été défail
lant.
Souvenez-vous que, lorsqu'on nous a ap

porté un projet de loi, c'est parce que le
Gouvernement lui-même n'avait pas été
capable d'aboutir à quelque chose de so
lide et de satisfaisant pour tout le monde.
Alors, ne nous renvoyons pas la balle.
Il ne s'agit pas maintenant de nous des
saisir et il fallait pour cela que le Gouver-
nemnt obtienne l'approbation du Parle
ment.

J'ai le regret de dire qu'on nous apporte
des solutions à côté du problème, qu'aux
problèmes économiques dont M. Paul Rey
naud a abondamment parlé, on n'apporte
guér! que des solutions qui sont ces
fameux pouvoirs réglementaires, des
lutio;ns politiques.
Pour ma part, je n'y crois pas. Au fond,

si on reproche actuellement au Parlement
d'avoir exagéré ses pouvoirs, d'avoir em
piété sur l'exécutif, en réalité, c'est qu'au
paravant l'exécutif avait, en quelque sorte
absorbé le législatif, soit avec Pétain et
les ordonnances de Vichy, soit aussi, par
une nécessité que je ne conteste pas, par
le gouvernement d'Alger et le gouverne
ment provisoire.
Nous nous sommes trouvés en présence

de lois qui., en réalité, avaient été prises
par l'exécutif alors qu'il n'y avait que le
législatif qui pouvait voter ces textes.
Alors, monsieur le président du conseil,

apportez-nous une loi, ou même un projet
de loi organique qui permette de faire la
part très txacte entre l'exécutif et le légis
latif.

Nous discuterons ce texte; puis, lorsque
nous nous serons mis d'accord sur ces
pouvoirs, nous pourrons obtenir une col
laboration confiante entre le Pa;i "iitut et
le Gouvernement; et nous maintiendrons
le contrôle du Parlement qui est indis
pensable et dont la suppression a entraîné,
en France, de véritables désastres finan
ciers dont nous souffrons encore et souf
frirons encore longtemps.
Le jour où nous pourrons rétablir ce

véritable contrôle du Parlement restant à
sa place, à côté d'un Gouvernement qui
restera également à la sienne, nous arrive-
Tons alors à 'une solution satisfaisante qui
nous permettra, à nous, de lêc; ; [érer sai
nement et, à vous, de gouverner avec
autorité.
Pour arriver à ce résultat, il faut réfor

mer les règlements des deux Assemblées
et, d'une façon précise, les limites des
pouvoirs législatif et exécutif, de façon
qu'ils n'empiètent pas l'un sur l'autre.
Et enfin, étant donné qu'un certain nom

bre de textes, émanant soit de Vichy, soit
du gouvernement d'Alger, soit même du
gouvernement provisoire qui a suivi la
Libération, empiètent sur les deux pou
voirs, il faudra en faire une mise au point.
Nous pourrons alors repartir sur des

bases nouvelles, mais, pour cela, il est
inutile de donner des pouvoirs exception
nels au Gouvernement.

M. le président. Sur l'article 1 er , je suis
saisi d'un amendement présenté par MM.
Faustin Merle, Primet, Cardonne et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à supprimer 'cet article.
Je rappelle au Conseil de la République

que le temps de parole prévu à la suite
de l'organisation des débats pour La dis
cussion d'un article ainsi que pour la dis
cussion d'un amendement est de dix mi

nutes, sauf sur l'article 3 où ce temps est
de quinze minutes et sur l'article 5 où il
est de vingt minutes.

La parole est à M. Faustin Merle.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
il y a bientôt deux ans, l'Assemblée cons
tituante s'honorait grandement en votant
à l'unanimité le projet de loi portant sta
tut général de la fonction publique, que
notre camarade Maurice Thorez, vice-
président du conseil, avait, élaboré avec la
collaboration et l'approbation des repré
sentants aualiflés des organisations syndi
cales de toutes tendances.

Un grand enthousiasme soulevait alors
tout le corps# des fonctionnaires, de ce
corps honnête dont le dévouement à la
chose publique est connu de tous.
Ils étaient convaincus qu'armés de textes

précis, ils allaient pouvoir travailler au
rajeunissement de cette vieille dame qu'est
l'administration française. Ils pensaient
qu'enfin ils allaient pouvoir, dans le cadre
de ce statut, obtenir le reclassement au
quel ils aspiraient et qu'ils revendiquaient
depuis si longtemps.
Ils avaient le ferme espoir que, rapide

ment, ils allaient obtenir des traitements
dignes qui leur permettraient de ne plus
connaître cette misère en faux-col qui était
la leur.

Deux ans se sont écoulés depuis lors et
bon nombre de leurs espoirs sont restés
accrochés aux ronces du chemin parcouru.
Mais ces deux années leur ont appris

aussi qu'en régime capitaliste rien n'est
donné, mais que tout se conquiert par la
lutte.

Aujourd'hui, une grave menace pèse sur
ce statut qui consacre leur charge.

Oh ! je le sais, on ne manquera pas de
me dire : « L'article 1 garantit le respect
du statut. »

Sans doute, au premier alinéa de cet
article, lisons-nous : « sans qu'il puisse
être porté atteinte au statut général des
fonctionnaires. »

Mais auparavant, il est dit également
« dans les conditions prévues à l'article 6
de la présente loi. »
,A cet article G, la commission des finan

ces de l'Assemblée nationale avait intro
duit, après les mots : « ... après avis du
Conseil d'État », les mots : «... et du
Conseil supérieur de la fonction publi
que... ».
Or, l'avis du conseil supérieur de la.

fonction publique a été supprimé.
Par ailleurs, au deuxième alinéa de l'ar

ticle 1er , on nous indique qu'il — c'est-
à-dire le Gouvernement — pourra suppri
mer des emplois et des services.
Comment respecter le statut de la fonc

tion publique sans tenir compte de l'arti
cle 20 de ce statut qui, dans son deuxième
paragraphe, fixe les attributions des comi
tés techniques paritaires ?

11 y est dit : « Un ou plusieurs comités
techniques paritaires, qui saisissent les mi
nistres dont ils relèvent ou sont saisis par

•eux ou par le président du conseil des
problèmes intéressant l'organisation ou le

■ fonctionnement de l'administration ou du
service... ».

A la commission des finances du Conseil
de la République, un amendement avait
été déposé par nous, prévoyant la partici
pation de ces comités à la réforme admi
nistrative. Il m'a été répondu que cc n'é
tait pas possible, parce que ces comités
n'étaient pas en place.
• Je rappelle que, lors du débat sur le dé
gagement des cadres, alors que je protes
tais à cette tribune contre la non-applica
tion de l'article 20, M. Biondi, secrétaire
d'État , à la fonction publique, me décla
rait d'un air suffisant et sarcastique : « Je
ferai remarquer à M. Faustin Merle qu'il est
mal informé, car, à l'heure actuelle, ces
comités sont en place; j'ai pris en effet, au
cours des dernières semaines, -les mesures
nécessaires. »

Je ne ferai (pas l'injure à M. Biondi de
croire qu'il a menti, car nous savons que
ces messieurs du Gouvernement ne men
tent jamais, même pour les besoins de la
causé. M. Georges Marrane nous l'a lumi
neusement démontré hier dans son inter
vention.

M. Dulin. Il dit toujours la vérité .!

M. Fournier. Oui, mais M. Marrane a été
ministre.

M. Faustin Merle. Mais j'en reviens S
l'article C.
Dès l'instant où l'on veut donner 1«

pouvoir au' Gouvernement de supprimer
des emplois et des services, c'est-à-dire
de licencier, le faire sans que les comités
techniques soient à même de donner leur
avis, constituerait un manquement impor
tant au respect du statut.
Par ailleurs, la référence à l'article 6,

lequel se recommande lui-même de l'ar
ticle 7, où nous voyons les pouvoirs qui
sont donnés pour procéder à 1 organisation
à la suppression, à la transformation, et
aux fusions et aux règles de fonctionne
ment, c'est-à-dire à la réforme adminis
trative, à la limitation et à la suppression
des emplois et des effectifs, à la lixation
de la limite d'âge, donne au Gouverne
ment la possibilité d'abroger, de modifier
ou de remplacer les dispositions en vi
gueur.
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Nous sommes donc en droit de dire que
le Gouvernement a, en puissance, toutes
les armes nécessaires pour abroger, modi
fier ou remplacer le statut, pour procéder
à des licenciements et, par suite de la
non-consultation des comités techniques,
pour violer ce statut.
Devant la commission des finances, j'ai

dit que ce .projet était plus dangereux par
ce qu'il ne disait pas que par ce qu'il
disait. C'est pourquoi, pour la sauvegarde
des droits des fonctionnaires, pour le véri
table respect du statut, afin que dans quel
ques jours vous n'ayez pas à vous dire:
ce n'est pas ce que j'ai voulu, j'adjure
le Conseil de la République, et- plus parti
culièrement les conseillers militants ou

vriers syndicalistes de voter avec nous la
suppression de l'article 1r. {Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. Alain Poher, rapporteur général de
lu commission des finances. M. Faustin
Merle a présenté un certain nombre de
disjonctions en commission des finances.
Il a successivement porposé la suppression
de tous les articles et, chaque fois, la
commission des finances a repoussé sa
demande. J'invite en conséquence le Con
seil à repousser l'amendement de M. Faus
tin Merle.

M. la président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment attache une importance exception
nelle à l'article lor, qui doit lui (permettre
de réaliser une réforme des services

publics, civils et militaires, en vue de les
rendre plus efficaces et moins coûteux.
Cette réforme, nous entendons la faire

dans le respect du statut des fonction
naires. Je n'ai pas besoin de dire que si cet
article venait à être rejeté par le Conseil
de la République et par le Parlement, il
serait impossible pour le Gouvernement
d'envisager une œuvre sérieuse.
C'est dans ces conditions qu'avec infini

ment le confiance le Gouvernement vous
demande de repousser l'amendement de
ll. Faustin Merle.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par le Gouvernement et
;ar la commission.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
;secrétaires en font le dépouillement.)

M. I<3 président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants.... 303
Majorité .absolue 152

Pour l'adoption ...* 01
Contre 212

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par MM. Sauer, Faustin Merle, Mme Yvonne
Dumont et les membres du groupe com
muniste et apparentés, tendant, au i01 ali
néa de l'article Ier , à remplacer les mots:
a ...sans qu'il puisse être porté atteinte

au statut général des fonctionnaires... »,
par les mots: « ...en application du statut
général de la fonction publique »,
La parole, est à M. Sauer, ,

M. Sauer. Mesdames, messieurs, au pa
ragraphe 1er de l'article 1er, la commission
des finances, saisie au fond, propose que
le Gouvernement procède, sans qu'il puisse
être porté atteinte au statut de la fonction
publique, une réforme des services.
Et plus loin, dans son deuxième para

graphe, le texte indique que le Gouverne
ment pourra supprimer des services et des
emplois.
En bon français, cela veut dire qu'avant

de procéder à des suppression de services
ou d'emplois le Gouvernement est tenu de
consulter le conseil supérieur de la fonc
tion publique, afin de ne pas porter at-
1 fln te au statut des fonctionnaires. Ce sta
tut. d'ailleurs, le stipule expressément.
S'il en est ainsi, et si le Gouvernement

veut bien nous donner des apaisements,
nous serons un peu moins inquiets mais
nous continuerons cependant à demander
que ces assurances soient incluses dans
le texte a fin qu'aucune confusion ne sub
siste dans son application.
Mon amendement a donc pour but de

clarifier la question et de rappeler au Gou
vernement les engagements pris envers les
fonctionnaires ainsi que de permettre à
ceux-ci de participer d'une façon légale
et active à la réforme de l'administration.

De quors'agit-t-il? De donner au Gouver
nement des pouvoirs spéciaux pour sup
primer un certain nombre de fonctionnai
res, voire même des services entiers, sans
que nous ayons la certitude absolue qu'il
s'entourera de toutes les garanties du sta
tut. Permettez-moi de vous rappeler, mes
dames, messieurs, que l'on ne fera rien
de profitable et de durable sans l'assenti
ment et le concours des principaux inté
ressés.

La rédaction ambiguë du paragraphe 1er
de l'article 1er peut permettre une violation
flagrante du statut de la fonction publique,
accepté unanimement par les fonction
naires et par l'Assemblée qui l'a voté.
Dans ce statut, il est précisé que le con

seil supérieur de la fonction publique sera
obligatoirement consulté sur les réformes
de structure de l'administration. Et c'est
au moment où les commissions techniques
paritaires viennent d'être constituées et
qu'elles peuvent remplir leur office qu'il
nous serait proposé de nous passer de
leurs services ?
N'oubliez pas que le statut des fonction

naires forme un tout qui, appliqué loyale
ment, doit nous donner une administra
tion rénovée, saine et capable de remplir
le rôle qui lui a été confié. En négliger un
des aspects serait détruire l'œuvre tout en
tière en semant le découragement parmi
les serviteurs de la fonction publique, qui
compromettrait l'assainissement des admi
nistrations, souhaité par les fonctionnaires
et voulu par le pays.
Il n'est pas possible de procéder par des

mesures spéciales à la refonte de l'admi
nistration, comme le prouvent les mesures
fragmentaires prises jusqu'à présent, qui
ont jeté un plus de troubles et de confu
sion dans les rouages de la vieille machine
administrative.

Il y a déjà plus de deux années que le
statut de la fonction publique a été vote
et il n'est pas encore entré en application.
Ce qui est plus grave c'est que les diffé
rents gouvernements qui se sont succédé
depuis plus d'un an lui tournent le dos et
semblent vouloir l'abandonner.

Alors, qu'on soit franc et qu'on indique
clairement qu'on veut en revenir à la
vieille conception napoléonienne de l'ad
ministration. Mais prenez garde; vous
allez décourager les espoirs d'une catégo
rie de travailleurs qui ont donné de nom-
breuees. preuves de leur attachement à la

République et à la démocratie. Si les fonc
tionnaires tiennent tant, à leur statut, ce
n'est pas seulement parce qu'il leur est
profitable, puisqu'il leur confère des droits
et aussi des devoirs, mais encore parce
qu'il est favorable aux intérêts bien com
pris du pays. Et les fonctionnaires ont
déià donné suffisamment de preuves de
Sen' civisme pour qu'on leur fasse con
fia noe.

Es savent mieux que quiconque qu'on
peut et qu'on doit mettre de l'ordre dans
la maison. Mais, conscients de- leur haute
responsabilité dans la nation. ils n'enten
dent pas qu'on le fasse sans eux. ou contre
eux. Ils entendent qu'on les invite à parti
ciper à une reforme sérieuse et véritable
de l'administration. Restons des démo
crates et faisons appel à leur concours;
nous ne serons pas déçus.
Le Gouvernement a le de\oir impératif

de s'adresser au comité supérieur de la
fonction publique pour décider des me
sures urgentes à prendre et aux comités
techniques paritaires pour les réaliser.
S'il l'oubliait, le Conseil de la République
aurait le droit et le devoir de le lui rap
peler.
C'est pourquoi, mes chers collègues, en

votant mon amendement, vous ne ferez
que rendre plus clair le texte qui vous est
soumis, afin que soit respectée la volonté
du pays. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. La commission
a déjà été saisie de l'amendement de
M. Sauer, qu'elle a repoussé.
Mais, à cette occasion, je vais me per

mettre de poser quelques questions à
M. le président du conseil sur les moda
lités qu'il envisage en v;rz d'appliquer la
réforme administrative tellement souhaitée

par tous.
Que dit l'amendement de M. Sauer 1 A

l'alinéa concernant la réforme administra
tive, il propose que les mots: « sans qu'il
puisse être porté atteinte au statut géné
ral des fonctionnaires » soient remplacés
par les mots « en application du statut gé
néral de la fonction publique ».
Le malheur c'est que le statut général

de la fonction publique ne prévoit pas une
telle réforme, mais prévoit simplement la
possibilité pour les comités techniques pa
ritaires de donner leur avis sur le fonc
tionnement même de l'administration.

Je suis persuadé que le Gouvernement.
et plus particulièrement M. le président
du conseil, ne demandera pas mieux de
consulter les intéressés eux-mêmes et

leurs comités techniques paritaires, sur les
réformes envisagées, qui doivent êtn» à
la fois des réformes de structure profonde
et des réformes de méthodes de travail.

Dans l'exposé général que j'ai fait Mer,
j'avais demandé également que, le cas
échéant, on consultât ou on fît étudier ces
questions par des spécialistes de l'orga
nisation privée et qu'on s'inspirât des rap
ports du comité central d'er.quêtc sur le
coût et le rendement des services publics.
Je suis persuadé que si M. le président

du conseil donne ces apaisements, le
Conseil de la République votera contre
l'amendement de M. Sauer qui sera devenu
san« objet.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conoeil.



2384 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1948

M. le président du conseil. Je remercie
M. Je rapporteur général d'avoir bien
voulu poser au Gouvernement quelques
questions qui vont permettre à celte As
semblée de repousser l'amendement de
M. Sauer

Il est bien évident que le Gouvernement
entend procéder avec la collaboration des
intéressés, et cela « sans qu'il puisse être
porté atteinte au statut général des fonc
tionnaires ». Nous pourrons utiliser les ré
sultats déjà acquis du comité d'enquête
sur le rendement et le coût des services

publics. Nous trouverons là des éléments
très sérieux. Nous pourrons, d'ailleurs, lui
confier des missions plus larges concer nant
des points sur lesquels il ne se serait pas
encore prononcé. Nous consulterons le
conseil supérieur ainsi que les commis
sions compétentes' dans tous les cas d'es
pèce où elles pourront nous éclairer.
Ces précisions données, je vous de

mande de repousser cet amendement. Il
suffit de le lire d'ailleurs pour s'apercevoir
qu'il serait impossible de le voter dans la
forme où il est présente.
Ce texte prévoit qu'il ne sera porté au

cune atteinte au statut général des fonc
tionnaires. M. Sauer demande que la re
forme se fasse « en application du statut
général de la fonction publique ».
Nous n'avons jamais dit oue le statut gé

néral de la fonction publique prévoyait
cette réforme.

- M. le rapporteur général. Elle ne la pré
voit pas !

M. le président du conseil. Bien entendu
et c'est précisément pourquoi je vous de
mande de repousser l'amendement qui
vous est présenté. (Applaudissements au
centre.)

M. le président. L'amendement est-il
maintenu 1

M. Sauer. Oui, monsieur le président.

H. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. La commission de I in
térieur qui a examiné l'éventualité de cet
amendement se prononce contre pour les
motifs mêmes qui viennent d'être indiqués
par M. le président du conseil; mais elle
avait chargé son porte-parole de deman
der une précision qui a été en partie four
nie par vos explications, monsieur le pré
sident du conseil.

Vous me permettrez cependant de préci
ser que la loi du 19 octobre 1916 prévoit
deux organismes, ou plutôt deux catégo
ries d'organismes- d'une part à l'article 20
— je commence par l'instance la plus mo
deste — des comités techniques paritaires
qui ont un « pouvoir de proposition »,
d'où il suit que la consultation de ces co
mités techniques paritaires n'est jamais
obligatoire : ils ont un pouvoir d'initiative
et non un droit consultatif : je comprends
donc ici parfaitement votre formule. VÏUs
le consulterez quand vous le jugerez utile..
Mais il y a un antre organisme prévu

par la loi du 19 octobre 1940, c'est le con
seil supérieur de la fonction publique aont
« la compétence est générale ». C'est la
première phrase de l'alinéa 2 de l'arti
cle 19.

11 est encore précisé, au même article,
que ce conseil « est saisi par le président
du conseil, ou par l'un de ses membres,

de toute question intéressant les fonction
naires ou la fonction publique ». .
Par conséquent, toutes les réformes in

téressant la fonction publique doivent, aux
termes mêmes de l'article 19 de la loi du
19 octobre 1916, être soumises au conseil
supérieur de la fonction publique.
Je dis bien « toutes les réformes ». Si

vous voulez bien, monsieur le président
du conseil, nous donner cette assurance,
qui nous paraît résulter de l'a simple inter
prétation de la rédaction actuelle de l'ar
ticle 1 er , nous aurons satisfaction, et je
pense que tous les intéressés auront du
même coup satisfaction. •

M. le président du conseil. Je suis d'ac
cord.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je vous remercie.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Faustin Merle. Je retire l'amende
ment. .

M. le président. L'amendement est retiré.

Je suis saisi de deux amendements qui
peuvent faire l'objet d'une discussion com
mune.

Le premier, présenté par le général Del
mas et les membres de la commission de

la défense nationale, tendant, au premier
alinéa de cet article, à rédiger comme suit
la dernière phrase :

« Toutefois, l'organisation générale de la
défense nationale et des forces armées de

vra être fixée par la loi. »

Le second, présenté par MM. le géné
ral Petit, Cherrier, Legeay et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant, au premier alinéa de cet article, à
remplacer la dernière phrase par les dispo
sitions suivantes: .

« Les lois d'organisation de la défense
nationale, des forces armées, des cadres et
effectifs, du recrutement et du service mi
litaire actif, devront être soumises au Par
lement avant le Ie* janvier 1949. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances a accepté le texte de l'amen
dement du général Delmas qui devient, en
quelque sorte, son propre texte.
Par contre, ..elle a repoussé l'amende

ment de M. le général Petit, qui est plus
large, en apparence, mais n apporterait
rien de neuf, car les projets dont notre
collègue envisage le dépôt sont déjà dé
posés.

Il propose que « les lois d'organisation
de la défense nationale devront être sou
mises au Parlement avant le l or janvier
1949 ». Malheureusement, elles le sont déjà.
La commission des finances du Conseil de
la liépublique et même la commission de
la défense nationale ont, maintes fois, pro
testé là-contre, car ces textes soumis à
l'Assemblée nationale n'ont pas été votes
en temps utile, et ce n'est pas notre
faute.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement de M. le
général Petit ?

M. le rapporteur général. La commis
sion s'oppose à l'amendement, car ces
projets de loi sont, comme je l'ai déjà dit,
soumis au Parlement.

M. le président. La commission accepte
donc l'amendement de M. le général Del
mas. mais elle n'accepte par celui de M. le
général Petit.
La parole est à M. le général Petit.

M. le général Petit. Mesdames, messieurs,
c'est avec un double dessein que nous pré
sentons l'amendement que je viens défen
dre devant vous.

11 s'agit d'abord de préciser au Gouver
nement que le Conseil de la République
tient essentiellement, à ce que la défense
nationale, les forces arniéee, les cadres, les
effectifs, le recrutement, le service mili
taire actif soient définis et organisés par
des lois, et en aucun cas par des décrets.
Mais n >us dépirons, en second lieu, es

sentiellement, attirer tout particulièrement
l'attention du Gouvernement sur la néces
sité pour lui de soumettre au Parlement
dans un délai raisonnable des projets de
lois s'inscrivant dans une politique mili
taire nettement définie qui n'existe pas ac
tuellement.

A l'heure présente, les projets de lois
qui ont, au- cours de l'année, été soumis
à l'Assemblée nationale, sont flous. Lis
textes en sont confus. On n'y discerne au
cune ligne directrice valable, aucune poli
tique militaire à longue échéance.

M. le rapporteur général. Voulez-vous
me permettre de vous interrompre, mou
général ?

M. le général Petit. Je vous en prie.

M. le préoirlint. La parole est à M. le
rapporteur général, avec la permission de
l'orateur.

S

M. le rapporteur général- Je me répète:
votre texte demande que des projets de
lois soient déposés et soumis au Parle
ment. Or, ces textes sont soumis au Par
lement. Si des parlementaires de l'Assem-
iblée nationale veulent, par voie de discus
sion d'urgence — on l'a déjà vu, c'est
possible avec quelques signatures — faire
discuter ces projets par l'Assemblée na
tionale. nos collègues pourraient alors
apporter toutes précisions et dissiper le
flou dont vous parlez.
Je crois que c'est là la seule procé

dure possible. Votre texte n'ajoutera rien
et ne fera qu'enfoncer une porte ouverte,

M. le président. Les textes sont déjà dé
posés; vous avez satisfaction.

M. le général Petit. Non, monsieur le
président, pas entièrement. J'attendais
d'ailleurs cette objection, et je tiens ce
pendant à attitrer l'attention de cette As
semblée sur la nécessité d'avoir une poli
tique militaire. Or, actuellement, elle
n'existe pas. ( Protestations au centre.)

M. le président. Une confusion peut naî
tre, il s'agit de la dissiper.
Mon cher collègue, vous demandez que

l'on soumette au Parlement avant le 1"
janvier 1949 les lois d'organisation de la
défense nationale. Le Gouvernement vous
dit. que les tpv|o« sont, déposés devant
l'A«semblée nationale. Vous avez donc
saii=faction.

On ne pourrait pas voter sur votre
amendement, puisque ce que vous deman
dez est déjà fait.

M. Baron. Il me semblait que, dans le
texte présenté tout à l'heure au vote du
Parlement,..

M. le président. Monsieur Baron, vous
n'avez pas la parole.
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Le général Petit a déposé un amende
ment. Laissez-le s'expliquer. Nous sommes

■eur les amendements et non pas dans la
discussion générale.

M. le général Petit. Je comprends que
des textes ont été déposés — ce ne sont
pas tous des projets de loi -~mais j'ai;
xnerais voir en particulier un projet de loi
ticposé concernant le service militaire
actif. Je demande, d'autre part, quelques
minutes à cette Assemblée parce que j'es
time que ce que je vais dire peut être
Jïtilisé.

Je ne veux Bas m'appesantir aujourd'hui
sur l'armée du temps de paix dont nous
disposons actuellement. Elle révèle l'inco
hérence, sinon l'incurie des autorités mili
taires. Le moins que l'on puisse dire pour
l'armée de terre est qu'elle n'est pas ins
truite. L'armée de l'air est inconsistante;
seule la marine a fait un travail cohérent

M. le président. Vous demandez que l'on
dépose des textes qui le sont déjà. Votre
amendement n'a donc plus d'objet; alors,
relirez-le.

M. le général Petit. Je tiens à parler de
l'organisation de la défense nationale.

M. le président. Ce n'est pas le moment.

M. Serge Lefranc. La correction devrait
Jout de même être de rigueur dans cette
Assemblée.

M. le président. Il ne faut pas non plus
fcréer volontairement la confusion. (Ap-
plaudissements au centre et à droite.)
Le général Petit veut défendre ses con-

tceptions militaires, c'est sur le budget mi
litaire qu'il pourra le faire. Il demande
que des textes soient déposés; or, nous
sommes sur l'amendement et nousn'avons
pas à nous occuper d'autre chose.

L'amendement pourrait donc être retiré.

M. le général Petit. Je considère que les
Conceptions que je vais exposer coires-
pondent précisément à cet amendement,
gui a son utilité..'

M. ' Peret. Cet amendement est inutile.. Le
projet de loi est déposé.

M. le général Petit. Il n'est nullement
inutile. •

M. Jean Jullien. C'est tout simplement
du sabotage.

M. .le général Petit. Je vais retire:
l'amendement mais il en résultera qu'au
moment de la discussion de ces lois orga
niques nous perdrons un temps considé
rable alors qu aujourd'hui il m'aurait fallu
Cinq minutes pour développer mon amen
dement. (Applaudissements à l'extrême
'gauche et sur quelques bancs.)

M. Jean Jullien. Nous avons autre chose
& faire. .

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un autre amendement

présenté par Mme Saunier, au nom de la
commission de l'éducation nationale, des
Leaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs; tendant, entre le premier et
le second alinéa,, à insérer un nouvel ali
néa ainsi conçu: . '

« Ces mesures ne pourront affecter ni
le personnel enseignant, ni les crédits de
l'éducation nationale. »

La parole est à Mme Saunier.

Mme Saunier, présidente de la commis
sion de l'éducation nationale. Mes chers
collègues, votre commission de l'éducation
nationale vous a exposé les motifs de cet
amendement lors de la discussion géné
rale. Elle ne vous infligera pas, par consé
quent la répétition de ses soucis et je
rappelle simplement' que, devant l'aug
mentation des naissances,, devant la pénu
rie de locaux scolaires, devant la misè.-e
de nos laboratoires, devant l'insuffisance
criante du budget de l'éducation natio
nale, elle a le souci qu'aucune mesure
atteignant le personnel enseignant ne soi:
prise, et que Ids crédits déjà trop minces
de l'éducation nationale ne soient pas
menacés. La commission de l'éducation
nationale vous demande donc d'adopter
l'amendement qu'elle a déposé.

M. Te président. Quel est l'avis de la com
mission ?

Bl. 1« rapporteur général. Mes chers col
lègues, nous avons été saisis de très nom
breux amendements qui visent des points
particuliers. Celui-ci vise l'éducation natio
nale, d'autres les centres d'apprentissage,
la santé publique, les P. T. T. et je crois
encore divers autres organismes. M. Avi
nin avait même déposé un instant in
amendement tendant à la non-suppression
du ministère du ravitaillement ! (Sourires .)
La commission a pris une décision de

portée générale r elle s'opposera à tous ces
amendements, car elle estime que, dans
ce texte définissant le domaine réglemen
taire, il ne faut pas donner le mauvais
exemple en commençant à entrer dans le
détail.

Cependant, sur le plan particulier de
l'enseignement, elle demande à M. le pré
sident du conseil de bien vouloir prendre
devant le Conseil de la République^ la
même position qu'il a prise à l'Assemblée
nationale, ce qui serait de nature à donner
des apaisements à Mme Saunier, qui pour
rait peut-être alors retirer son amende
ment.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Mesdaiiies,
messieurs, je demande avec beaucoup de
confiance à Mme Saunier de ne pas main
tenir son ■ amendement. Elle va tout de
suite s'apercevoir que le mieux serait, en
l'espèce, 'l'ennemi du bien.
Je répète ici bien volontiers les enga

gements que j'ai pris devant l'Assemblée
nationale. Je les ai pris d'ailleurs à la suite
des déclarations formelles, faites au cours
de la discussion de leurs budgets- par
MM. Delbos, ministre de l'éducation natio
nale, et André Morice, secrétaire d'État à
l'enseignement technique.
J'ai dit que, dans notre présente misère,

l'effort le plus généreux serait tenté pour
l'amélioration de nos écoles, pour une
meilleure répartition et . une extension des
bienfaits de l'enseignement.
Vous demandez .que les mesures ne puis

sent affecter les crédits de l'éducation na
tionale. Je vous dis toute ma pensée, je
m'excuse de vous la dire avec une cer
taine émotion. J'entends de nombreux ora
teurs me donner des leçons de républica
nisme. Le président du conseil est îîs et
petiMils d'instituteur. Vous faut-il d'au
tre garantie que lien ne sera fait au dé
triment de l'enfance et de l'instruction ?

Je pense que ce texte de l'amendement,
s'il était adopté, serait dangereux pour des
réorganisations ou des regroupements qui
peuvent, en certains endroits, ou dans cer
tains services, apparaître indispensables,

Permettez-nous . de faire cette réforme
administrative que la France attend.
Je demande donc à Mme. Claire .Saunier

— et je pense que je serai entendu —. do
retirer son amendement. (Applaudisse
ments sur divers bancs à gauche, au cen
tre et à droite.)

M. le président. La parole est à Mme
Saunier. ■

Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale. Au cours de la dis
cussion préalable et dans la discussion gé
nérale, la commission n'était pas hostile
à une réorganisation. Ce qu'elle ne veut
pas, c'est que l'ensemble des crédits soit
diminué, parce qu'ils sont, nous le répé
tons, insuffisants, ou que des postes soient
supprimés.
S'il s'agit de simples modifications, fai

tes dans le sens de l'intérêt général et
dans celui du personnel enseignant lui-
même et des enfants...

M. le président du conseil. Bien entend.

Mme la présidente de la commission de
l'éducation nationale. Je prends bien vo
lontiers acte de vos déclarations, monsieur
le président du conseil, et je retire l'amen
dement-. (Applaudissements.) -

M. Baron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Baron.

W. Baron. Je ^reprends l'amendement et
demande à répondre -à M. le président du
conseil.

La commission de l'éducation nationale,
unanime, avait chargé sa présidente,
Mme Claire Saunier, de présenter en son
nom un amendement tendant à soustraire
aux effets des décrets-lois le personnel et
les crédits de l'éducation nationale.
On nous -dit ou'il s'agit là d'un cas par

ticulier, qu'il ne faut pas faire d'excep
tion pour tel département ministériel, que
si l'on s'engageait sur cette voie on fini
rait par soustraire aux effets de ce projet
toutes les administrations de notre pays.
On ne saurait trop féliciter le Conseil

de la République s'il s'engageait sur cette
voie et si, par des amendements succes
sifs, il atténuait la nocivité du projet qui
nous est soumis.

Mais peut-on nier que l'éducation natio
nale se trouve dans Une situation particu
lière en ce qui concerne son personnel et
ses crédits ?
Lors de la discussion du budget de l'édu

cation nationale, à laquelle faisait tout à
l'heure allusion M. le président du con
seil, des orateurs, de tous les partis, ont
déploré l'insuffisance des crédits affectés
aux divers services de l'éducation natio
nale, l'insuffisance des. effectifs de son
personnel, le délabrement des locaux sco
laires, etc... Ce ne serait pas la première
fois que la triste situation de l'éducation
nationale imposerait des mesures spéciales
de sauvegarde. Des mesures furent déjà
prises, je le rappelle, lors du reclassement
du personnel enseignant, reclassement qui
lui fut partiellement accordé avant les
autres fonctionnaires et avec l'assentiment

de ceux-ci, en raison de sa situation trop
. défavorisée.

L'année dernière, il a été voté une pro
position de résolution demandant que la
réduction de 7 p. 100 applicable à tous les
budget fût épargnée à celui de l'éduca
tion nationale..

Mercredi dernier, à la.commission de
l'éducation nationale, nous avens reçu
une délégation de la fédération de l'éduca-
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lion nationale et de l'union générale des
fédérations de fonctionnaires. Les repré
sentants de l'union générale des fédéra
tions de fonctionnaires ont déclaré qu'ils
appuyaient unanimement les revendica
tions de la fédération de l'éducation natio
nale visant à soustraire le budget et le
personnel de l'éducation nationale aux
effets de ce projet. . .
C'est dans cet esprit que la commission

de l'éducation nationale, unanime, avait
chargé sa présidente de déposer cet amen
dement.

11 est sans doute possible de faire des
économies dans certaines administrations
en regroupant des bureaux, en fusionnant
des services, en remplaçant des fonction
naires par d'autres d'un grade inférieur.
Peut-on penser que de telles économies
sont possibles dans l'enseignement, où
tout le monde reconnaît que l'on souffre
d'une pénurie de personnel, où trop de
professeurs certifiés sont remplacés par
des non-certifiés. ou trop d'instituteurs
sont remplacés par des suppléants, où des
créations de postes s'imposent ?
L'éducation nationale est d'aileurs un

domaine où nous avons eu l'occasion de
constater la nocivité des décisions gouver
nementales.
Sur la base du rapport Brin, auquel fai

sait allusion tout à l'heure M. le prési
dent du conseil, le Gouvernement a dé
cidé, le 2 janvier dernier, de supprimer
6.217 postes dans l'enseignement tech-
pique.
Cette décision était si fâcheuse qu'une

proposition de résolution, demandant au
Gouvernement de reconsidérer sa posi
tion, a été votée à l'unanimité par le Con
seil de la République, et que M. le secré
taire d'État à l'enseignement technique a
déclaré devant le Conseil que l'application
de cette décision aurait signifié la mort
de l'enseignement technique.
C'est là un exemple d'une décision né

faste prise par le Gouvernement, sur
avis d une commission sur la foi de ren
seignements quelquefois inexacts.
Mon camarade Mermet-Guyennet a fait

justice ici des affirmations contenues dans
Je rapport de la commission Brin selon
lesquelles l'école nationale professionnelle
d'Oyonnax aurait un personnel de 60 per
sonnes pour 90 élèves.
Le Parlement a fait revenir le Gouverne

ment sur sa décision, une lettre rectifica
tive a été déposée par lui et a annulé par
tiellement le décret du 2 janvier 1948.
En ce qui concerne les heures supplé

mentaires dans l'enseignement du second
degré, trois propositions de résolution
successives ont été votées à l'unanimité

par le Conseil de la République pour in
viter le Gouvernement à ne pas porter at
teinte aux droits du personnel enseignant.
Actuellement, le reclassement n'est pas

fait, le cadre unique n'est pas réalisé, les
crédits et le personnel sont insuffisants.
J'estime que, dans de telles conditions.

31 est juste de soustraire l'éducation na
tionale aux effets du projet qui nous est
soumis.

C'est pourquoi nous reprenons l'amen
dement retiré par Mme Claire Saunier et
demandons au Conseil de le voter. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix l'amendement

de M. Baron.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement •)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 301

Majorité absolue 153

Pour l'adoption 94
Contre 210

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi de quatre amendements qui

peuvent faire l'objet d'une discussion com
mune.

Le premier, présenté par MM. Carles et
Boivin-Champeaux tend à rétablir le
premier et le deuxième alinéa du texte
proposé par la commission, le deuxième
alinéa voté par l'Assemblée nationale et
ainsi conçu :

« Cette réforme ne portera pas sur l'or
ganisation judiciaire. »

Le second, présenté par MM. Courrière,
Reverbori et les membres du groupe so
cialiste S. F. I. 0. tend à rétablir entre
le premier et le deuxième alinéa du texte
proposé par la commission le deuxième
alinéa adopté par l'Assemblée nationale et
ainsi conçu:
« Cette réforme ne portera pas sur l'or

ganisation judiciaire. »

Le troisième, présenté par M. Hauriou,
au nom de la commission de la justice et
de législation, tend à rétablir entre le pre
mier et le deuxième alinéa du texte pro
posé par la commisison, le deuxième ali
néa voté par l'Assemblée nationale et ainsi
conçu :

« Cette réforme ne portera pas sur l'or
ganisation judiciaire. »

Le quatrième, présenté par Mme Devaud
et M. Georges Pernot, tend à rétablir le
premier et le deuxième alinéa du texte
proposé par la commission et le deuxième
alinéa voté par l'Assemblée nationale
ainsi conçu:

« Celte réforme ne portera pas sur l'or
ganisation judiciaire. »

M. le président du conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Les quatre
amendements qui sont actuellement sou
mis à une discussion commune tendent à
reprendre le texte de l'Assemblée natio
nale.

Il s'agit, en effet, d'excepter des disposi
tions de l'article 1er l'organisation judi
ciaire.'

Le Gouvernement accepte ces amende
ments. En effet, nous sommes ici en pré
sence du troisième pouvoir, en présence
de magistrats qui, pour le siège, bénéfi
cient de l'inamovibilité.

Je suis donc tout à fait d'accord avec les
auteurs des propositions.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur général. La commission
s'était opposée à ce texte parce qu'elle ne
voulait pas faire de catégorie particulière,
mais, après les observations de M. le
président du conseil, elle laisse le Conseil
juge de prendre la décision qui lui con
viendra.

M. Georges Pernot. Les auteurs de ces
amendements et la commission de la jus
tice remercient M. le président du conseil
et la commission des finances,

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix les quatre amende

ments.

(Les quatre amendements sont adoptés ■)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Georges Lacaze,
Mlle Juliette Dubois et les membres du
groupe communiste et apparentés qui tend
à insérer entre le 1er et le 2a alinéa de cet
article un alinéa ainsi conçu:

« Le Gouvernement ne pourra, en aucun
cas, diminuer les crédits prévus au budget
annexe des P. T. T. de 1948, ni opérer des
licenciements autres que ceux prévus à
ce budget, ni prendre toute autre mesure
pouvant aggraver le fonctionnement de
cette administration et la situation de son
personnel. La réforme des P. T. T. devra
être accomplie en s'inspirant du plan déjà
proposé par les organisations syndicales, i

La parole est à M. Lacaze.

M. Georges Lacaze. J'ai l'intention de re
tirer mon amendement et je me conten
terai de poser quelques questions à M. 16
président du conseil.
Il s'agit de l'administration des postes,

télégraphes et téléphones.
D après le projet de budget de 1948 et

les lettres rectificatives s y rattachant,
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones reconnaît l'insuffisance actuelle
du personnel et les conditions très dures
dans lesquelles il travaille. Malgré cela, on
a opéré une réduction se chiffrant à 6.000
unités pour la seule année 1948 et l'on
précise qu'en 1949 on sera obligé d'aug
menter le personnel parce que, dans son
état actuel, il ne pourra pas satisfaire au
traflo prévisible.
C'est pourquoi je demande au Gouverne

ment si, dans les mesures qu'il a prévues,
il a l'intention de diminuer les crédits
déjà trop modestes consacrés au budget
des postes, télégraphes et téléphones au
titre de l'exercice 1948. Telle sera ma pre
mière question.
Je demande aussi au Gouvernement si,

au travers des diminutions de crédit qu'il
a l'intention d'opérer, les projets de ré
forme et de reclassement de l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones
vont se trouver aggravés en ce qui con
cerne le personnel.
Personnel déjà très mécontent du sort

qui lui est fait.
J'attire enfin l'attention du Gouverne

ment sur le fait que cette administration
a besoin de crédits pour rééquiper et dé
velopper son organisation technique en ce
qui concerne le téléphone et les lignes
souterraines, activités qui n'ont rien de
déficitaire, mais qui, au contraire, sont
hautement rentables pour l'administration
des postes, télégraphes et téléphones et
pour l'État lui-même.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur général. La commission
remercie M. Lacaze d'avoir retiré son
amendement et demande à M. le président
du conseil de bien vouloir lui donner les

précisions qu'il sollicite.

M. le président. La parole est à M. les
président du conseil.

M. le président du conseil. Il n'est pas
possible, vous l'entendez bien, quelle que
soit la bonne volonté , du Gouvernement,
d'apporter ce soir des chiffres précis sur la
situation de. chaque catégorie de fonctioa-
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lia ires. Aussi bien, n'est-ce pas dans le
cadre même de la discussion qui s'est ou
verte ce soir.

. Ce que je veux dire, qu'il s'agisse de l'en
seignement, des P. T. T., ou des grandes
branches de l'activité publique, c'est que
le Gouvernement vous demande des armes
pour remédier à certaines erreurs et à
certaines gabegies, et non des moyens
pour désorganiser des services ou en dimi
nuer le rendement.
Je remercie M. Lacaze d'avoir attiré l'at

tention du Gouvernement sur l'adminis
tration des postes, télégraphes et télépho
nes, mais», pas plus que pour le personnel
enseignant, je ne peux admettre d'excep
tion en cette matière, et c'est pourquoi je
lui suis gré d'avoir retiré son amende
ment.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par Mlle Mireille Dumont, Mmes Suzanne
Girault, Yvonne Dumont, MM. Marrane, Le
franc et les membres du groupe commu
niste et apparentés tendant à insérer entre
le premier et deuxième alinéa de cet ar
ticle les dispositions suivantes :

« Cette réforme en aucun fas ne com
portera aucune diminution du budget de la
sauté publique et de la population ni au
cune réduction des effeotifs du personnel
de la santé. »
La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Mon amendement

a pour but de soustraire aux effets néfastes
dns décrets-lois les crédits et le personnel
affectés à la santé publique.
Ces crédits sont déjà insuffisants par rap-

port aux besoins de notre pays. Nous ne
devons en aucune manière permettre
qu'ils puissent être diminués.
Le budget de la santé qui sera prochai

nement présenté à votre assemblée n'at
teint pas 20 milliards, pas même le ving
tième du budget militaire.
- Nul n'ignore l'état lamentable de nos
hôpitaux. Ils sont pour la plupart vétustes,
leur équipement est insuffisant; le linge
les appareils manquent.
On a cité, à la tribune de l'Assemblée

nationale, l'état défectueux de l'hôpital du
Havre. Chacun de nous pourrait dire, pour
les hôpitaux qu'il connaît, combien ils
sont insuffisants.

Le budget réservé à la recherche médi
cale, ?i la lutte contre le cancer ou la tu-
lierculose est dérisoire. Cependant, dans
notre pays, 20 p. 100 des charges sociales
qui pèsent sur la sécurité sociale, ont pou 1r
cause la tuberculose.
En 1917, le chiffre officiel, très inférieur

à la réalité,- des décès par la tuberculose.
atteignait 30.743; il est en croissance eettr>
année. Les cas de primo-infection, parmi
les moins de vingt et un ans, s'élevaient
déjà en 1916 à 32.520. Depuis, les condi
t'ons de vie se sont, aggravées, en premier
lieu dans la classe ouvrière, ensuite dans
d'autres couches de la population dont le
pouvoir d'achat a été réduit par le plan
Mayer.
- Les 420 milliards de superbénéflees les
grosses sociétés, réalisés 'dans le premier
semestre de cette année, ont été arraches
aux tvavaileurs dont le pouvoir d'achat n'a
cessé de diminuer, et les restrictions ali
mentaires subies par ces familles amènent
une aggravation constante de l'état sani
taire en France.

11 faut donc protéger notre budget de la
santé, et cela d'autant plus que la réforme
fiscale projetée par le Gouvernement Rey-
naud-Blum-Marie va encore rendre plus
dures les conditions de vie des familles de
travailleurs.

Nous devons aussi garantir, contre tout
licenciement, le personnel de la santé pu
blique, déjà insuffisant en nombre. Un dé
cret du 24 mai 1918 prévoit dans les sana-
toria, préventoria, aéria,. une infirmière
pour vingt malades. En réalité, on est bien
loin de compte. Par exemple, au sanatj
rium de la Musse, dans l'Eure, il y a une
infirmière pour 00 tuberculeux, dont 12 à
15 malades alités.
Dans ces terribles conditions de travail,

les infirmières doivent faire des doublages
avec une prime de 100 francs par jour.
Aucune ne peut résister longtemps à ce
travail harassant. Je dois ajouter qu'ayant
posé en commission des finances à M. le
ministre la question du non-licenciement
du personnel hospitalier, M. le ministre
ne m'a pas donné l'assurance que ce per
sonnel ne serait pas touché.
Vous sentez toute la gravité, tout le re

tentissement tragique — le mot n'est pas
trop fort — qu'auraient des licenciements
sur la marche de nos hôpitaux, sur les
soins à donner à nos malades. La protec
tion de la santé est un grand devoir na
tional. Le Conseil comprendra toute l'im
portance et voudra, en votant l'amende
ment que je présente au nom du groupe
communiste, mettre le crédit et le person
nel de la santé à l'abri des coups des dé
crets-lois. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur général. La commission
applique sa décision générale et repousse
l'amendement. - .

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment également, pour les mômes raisons.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux au
tres amendements qui peuvent être sou
mis à une discussion commune.

Le premier, n° 35 rectifié, présenté car
Mlle Mireille Dumont, MM. Faustin Merle,
Victoor et les membres du groupe com
muniste et apparentés, tend h rédiger
comme suit le deuxième alinéa de cil

article: « Les suppressions d'emplois et de
services seront effectuées en applicatioa
de l'article 134 de la loi du 19 octobre
1946. »

Le second, n° 36, présenté par MM. Faus
tin Merle, Cardonne, Mme Pican et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tend à rédiger ainsi le deuxième
alinéa de cet article :

« H pourra, dans les limites et condi
tions 'prévues par la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947, modifiée par la loi
n° 48-1227 du 22 juillet 1948, supprimer
des emplois et des services. »
La parole est à M. Faustin Merle.

- M. Faustin Merle. L'amendement que
nous présentons a pour objet de modifier
la rédaction du deuxième alinéa de l'ar

ticle en indiquant que « les suppressions
d'emplois et de .services seront effectuées
en application de l'article 13 i de la loi du
19 octobre 1916. »

Puisque M. le ministre vient de nous
dire qu'il a l'intention de respecter le sta
tut de la fonction publique, il lui sera
facile d'admettre que cet alinéa fasse une
allusion à l'article 134 qui prévoit juste
ment que, lorsque des fonctionnaires
occupant des emplois permanents seront

licenciés en vertu de la loi de dégage-'
ment des cadres, ils percevront une in
demnité de licenciement et recevront le
préavis nécessaire.
C'est une garantie pour les fonctionnai

res et je pense que le Gouvernement et le
Conseil accepteront cet amendement.

M. le président. De quel amendement
s'agit-il ?...

M. Reverbori. C'est celui de Mlle Mireille
Dumont.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission,
ne sait pas s'il s'agit de cet amendement
ou de l'autre. Mais que le Conseil se ras
sure: elle les repousse tous les deux*
(Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Serge Lefranc. C'est l'esprit de fidé
lité !

M. le rapporteur général. Elle les re
pousse tous les deux pour la raison bien
simple que ces amendements ont trait A
la loi de dégagement des cadres et qu'en
particulier l'amendement de Mlle Dumont
et de M. Faustin Merle aurait pour incon
vénient, puisqu'il se réfère à l'article
de la loi du 18 novembre 1916, de retirer
la référence avantageuse à la loi sur le
dégagement des cadres qui est expressé
ment prévue dans le texte en discussion.
L'amendement de Mlle Mireille Dumont
serait donc moins intéressant pour les in
téressés que le texte existant. Je pense
qu'il s'agit d'une erreur et par conséquent
la commission repousse l'amendement 35,
même rectifié.

L'amendement n° 3G dit: « Il pourra,
dans les limites et conditions prévues par
la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947, mo
difiée par la loi n° 48-1227 du 22 juillet
1948, supprimer des emplois et des ser
vices. »

Il semble qu'on veille limiter ici les pos
sibilités de dégagement des cadres. Je
crois que je texte gouvernemental a voulu
donner aux fonctionnaires qui pourraient
être dégagés les mêmes avantages que
ceux prévus par la loi du 3 septembre
1947 et la loi subséquente, mais n'a pas
entendu empêcher le Gouvernement de
faire la réforme administrative. Dans ces
conditions, la commission s'oppose à
l'adoption de l'amendement n° 36 qui
n'ajoute rien à la situation prévue, par
notre texte.

M. le président. La parole estàM. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. M. le rapporteur gé
néral nous a dit que nous supprimions,
par l'amendement n° 35 rectifié, la réfé
rence aux lois de dégagement des cadres,
mais justement l'article 134 du statut da
la fonction publique stipule: « En cas de
suppression d'emplois permanents occupés
par des fonctionnaires, ces derniers ne
peuvent être licenciés qu'en vertu d'une
loi spéciale de dégagement des cadres
prévoyant notamment, etc... »
Par conséquent,, l'article 134 prévoit

déjà les lois de dégagement des cadres
qui ont été établies en fonction de cet
article.

M. le rapporteur général. J'ai précisé
ment sous les yeux l'article 134. Il pré
voit de nouvelles lois spéciales. Comme
ces lois ne sont pas intervenues, on ne
pourrait pas faire de dégagement des ca
dres. C'est bien ce que vous voulez, et
c'est ce que nous ne voulons pas»
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H. Faustin Merle. Vous admettez que les
décrets vont être pris en remplacement
des lois prévues à l'article 134. .

M. le rapporteur général. Ce que nous
admettons; parce que nous l'avons lu,
nous, le texte existant, c'est que la loi
du 3 septembre 1947 soit appliquée aux
fonctionnaires dégagés des cadres.

M. le président. La parole est 1 M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment demande le rejet des deux amende
ments. D'abord de l'amendement 36 pour
les raisons péremptoires qui ont été excel
lemment exposées par M. le rapporteur gé
néral. Je n'ai rien à ajouter.
Pour l'amendement n° 35, permettez-moi

de souligner, après M. le rapporteur géné
ral, qu'il n'est ipas possible de tromper
pareillement sur l'apparence d'un bénéfice.
En effet, on vous demande, alors que

nous, nous sommes prêts à faire bénéficier
les licenciés des avantages de la loi de
dégagement des cadres, loi qui -existe, de
substituer à ce texte qui prévoit une ga
rantie réelle, existante, quoi ? L'applica
tion d'un article 134 de la loi du 19 oc-
Jobre 1946.
Et que prévoit cet article 134 ? Il pré

voit que les licenciements se feront en
vertu de lois spéciales qui n'existent
pas du tout. C'est par conséquent notre
texte qui est le plus favorable aux fonc
tionnaires.

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle Je veux répondre à
M. .le président du conseil' qu'il y a déjà
eu deux lois de .dégagement des cadres de
votées. Par conséquent elles existent. D'ail
leurs on se réfère dans le texte présenté
à ces lois de dégagement de cadres de
septembre 1947 et de juillet 1918.
Je vois très bien votre intention: vous

refusez la référence à l'arlicle 134 parce
que vous avez l'intention, par décret, de
dégager qui bon vous semblera.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur; Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je désire demander une
précision à M. le président du conseil, au
nom de la commission de l'intérieur.
La référence . aux lois de 1917-1918 si-

gui lie bien,, monsieur le président, deux
obligations en cas de licenciement des
fonctionnaires: d'abord l'ordre des licen
ciements . établi par le texte de 1947-
4948; deuxièmement, les indemnités et
autres avantages accordés à l'occasion de
ces licenciements.

Je désire savoir si la référence porte à
la fois sur l'ordre des licenciements et les
avantages, pécuniaires notamment, au mo
ment de ces licenciements.

M. le président du conseil. Je rappelle
"devant le Conseil de la République ce que
j'ai déclaré devant l'Assemblée nationale.
Nous respecterons tous les principes, tous

les avantages matériels et moraux prévus
par les lois visées.

III. le président. Monsieur Faustin Merle,
je vais vous demander une précision.
Vous êtes signataire de deux amende
ments portant les numéros 35 rectifié
et 36...

M. le rapporteur général. Et qui sont
contradictoires! /,

M. le président. Or, chacun d'eux tefid
à substituer au deuxième alinéa de l'ar

ticle proposé un texte différencie ne peux
pas mettre les deux amendements ensem
ble aux voix.

M. le rapporteur général. Je vous con
seille le numéro 36, monsieur Faustin
Merle!

M. Faustin Merle. Je' n'ai pas de conseil
à recevoir de vous.

Le premier amendement, n° 35 rectifié,
est ce.ui que j'ai défendu. . -
Le deuxième, déposé en prévision d'un

rejet éventuel du premier, sera présenté et
défendu ipar mon camarade Cardonne.

■ M. le président. Je mets donc aux voix
l'amendement n° 35 rectifié, repoussé par
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Faustin Merle.
Cardonne, Mme Pican et les membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'ar
ticle 1er :

« Il pourra dans les limites et conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septem
bre 1947 modifiée par la loi n° 48-1227 du
22 juillet 1948 supprimer des emplois et
des services. »

La parole est à M. Cardonne.-

M. Gaston Cardonne. Mesdames, mes
sieurs, la loi du 22 juillet 1948 fixe cer
taines conditions au licenciement des fonc
tionnaires.
Par votre texte aucune condition ne

sera exigée, les dernières garanties dispa
raîtront; les chargés de famille, les veuves
de guerre, les veuves de déportés ou de
mutilés, les déportés et internés politi
ques, ceux ayant fait l'objet de distinc
tions honorifiques pour faits de guerre, les
résistants effectifs, les anciens combat
tants, les anciens prisonniers de guerre,
une catégorie de déportés du travail et
tant d'autres fonctionnaires protégés par
la loi du 22 juillet 1948 seront frappés.

M. le président du conseil a déclaré à
l'Assemblée nationale, et vient encore de
déclarer à l'instant même, qu'il respectera
ces priorités, mais il a intentionnellement
omis de fixer publiquement le nombre de
fonctionnaires qu'il entend supprimer.
Votre faim de fonctionnaires, monsieur

le président du conseil, vous poussera à
un chiffre supérieur à 150.000. Votre cou
peret s'évertuera à ne pas frapper ceux
oui ont été mis en place par Vichy, ceux
qui ont collaboré avec l'ennemi. Par con
tre, connaissant vos méthodes, surtout
celles de M. le' ministre des finances, le
tempérament de ce dernier, connaissant
sa haine pour tous ceux qui lui résistent,
vous frapperez selon votre bon plaisir, en
créant la perturbation et le désordre dans
l'administration, avant d'avoir procédé à
la réforme administrative.

Permettez-moi de vous dire que vous
construisez la maison par le toit au lieu
d'en construire les fondations. Vous allez

augmenter les germes de méfiance et de
suspicion chez les fonctionnaires. Notre
amendement, nous le disons avec force,
tend à vous enfermer dans les limites
d'une loi que nous, communistes, n'avons
pas votée, et qui est l'œuvre de la majo
rité: (Applaudissements à Vextrême gau
che. )

M. le président. Quel est l avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. Sur le deuxième
point, c'est-à-dire sur la possibilité pour
les intéressés de bénéficier des avantages
des lois des 3 septembre 1947 et 22 juillet
1948, M. le président du conseil à pris
position, et indirectement M. Reverbori,
qui a aussi déposé un amendement dans lei
même, sens, et M. Cardonne ont, satis
faction.

Sur la. question du nombre des fonction
naires à dégager, bien sûr, le texte voté
par l'Assemblée nationale ne prévoit
aucune restriction; il ne s'agit plus de
150.000 fonctinnaires, mais ce n'est pas
l'objet du texte que nous discutons. Le
Gouvernement doit promouvoir la réforme
administrative, et en tirer les conclusions.
La commission maintient donc son point de
vue et repousse l'amendement de M. Car
donne.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Cardonne.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté ipar MM. Reverbori, Cour
rière et les membres. du groupe socialiste
S. F. I. O. tendant à la fin du 2° alinéa de
l'article 1 er à remplacer les mots : « des
dispositions de la loi n° 47-1680 du 3 sep
tembre 1917 modifiée par la loi n° 48-1227
du 22 juillet 1948 » par les mots : « des
avantages prévus par les dispositions des
lois des 3 septembre 1947 et 22 juillet 1918 »<
La parole est à M. Reverbori.

M. Reverbori. Après les explications dt
M. le président du conseil et de M. le r ap
porteur général, je retire mon amende
ment.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par MM. Victoor, Landaboure, Mme Su
zanne Girault et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant à rédi
ger comme suit le 4" alinéa de l'article 1er }
« Les ouvertures de crédit ou les autori

sations de dépenses qui résulteront de la
répartition des effectifs et des emplois
ainsi que des tranferts d'attributions se
ront soumises au vote du Parlement avant

le 1er janvier 1949. »
La parole est à M. Victoor.

M. Victoor. Nous avons sous les yeux
trois versions différentes de ce même ali
néa, l'une de la commission des finances
de l'As-emblée nationale, l'autre de l'As
semblée nationale et la troisième de la
commission des finances du Conseil de la
République. De ces trois versions, il est
indiscutable que c'est celle de la commis
sion des finances du Conseil de la Répu
blique qui est la plus dangereuse.
On comprend mieux, à la lueur de faits

semblables, pour quelles raisons M. Paul
Reynaud a pu, hier, féliciter ladite com
mission des finances du Conseil de la Ré

publique de ce qu'elle marchait sur les tra
ces de sa devancière du Sénat.

Quant à nous, ce texte nous paraît ex
trêmement dangereux, malgré les pseudo-
obligations auxquelles il prétend soumet
tre le Gouvernement.

C'est pourquoi nous vous proposons de
reprendre sensiblement le même texte que
celui nui avait été adopté par la commis
sion des finances de l'Assemblée natio
nale, texte qui a au moins le mérite de
limiter strictement dans le-temps la mal
faisance de ce projet de décrete-lois. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche;]
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U. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Le texte de
M. Victoor a pour onjet d'obliger en tout 1e
circonstance le Gouvernement à venir de
vant le Parlement pour modifier les ouver
tures de crédits consécutives à la réorga
nisation administrative. Or, le texte .voté
par l'Assemblée nationale et proposé par
la commission des finances du Conseil de

la République prévoit deux périodes:
avant le 1er janvier, dans le cadre du bud
get qui va être voté, Je Gouvernement
pourra faire des aménagements de crédits
par voie de décrets en conseil des minis
tres. ,

Mais ce n'est qu'à partir du 1er janvier
que le Gouvernement sera amené à sou
mettre au vote du Parlement la traduction
budgétaire des modifications apportées par
lui.

Le texte de M. Victoor ob'igerait à faire
consacrer par un vote en toutes circons
tances ces modifications, même dès main
tenant. La commission s'npo«e à ce texte
et elle estime que dans la mesure où le
Gouvernement lui apportera en 1959 Jà
traduction ibii'icrélaire des -efoi mes qu'il
fera, elle a satisfaction. Donc elle repousse
t'afiendement de M. Victoor. -

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Je voudrais simplement sou
ligner que M. le rapporteur général de la
commission des finances a laisse enten

dre, c'est te moin* qu'on piisse di"e. que
ie texte de la commission des finnees du

Conseil de la République étaii le même
que celui de l'Assembiee nationale.

Or, il y a une différence essentielle,
s'est qu'au Conseil de la République on a
trouvé le moyen de suiir"imer une garan
ti; que comportait ie texte de i'A<semblée
nationale: « tous les six mUs ». C'est la
raison pour laquelle il nous a semblé né
cessaire de re\eiiir au tex'o de la commis
sion des finances de l'Assamblée natio
nale.-

M. le rapporteur général. Il y a un fait
nouveau, monteur VMonr, c'est que,
comprenant le dcs ; r de M. Landaboure, la
commission des tinnnes accepte de re
prendre les nuits « •')'!< !e< six mois ».
Dans ces conditions, vius avez satisfac
tion Je vous denn .de de retirer votre
amendement et i'annon'e fi M. Landaboure
que le sien '^venr iiiuiile.

M. le oréDident. L'amendement de M. Vic
toor est-il retiré ?

M. le rapporteur général nous annonce
par avance que celui de M. Landaboure
est accepté par la commission.

M. Victoor. Il me semble assez curieux

que mon camarade Landaboure, qui a as
sisté à la réunion de la commission des

finances, n'ait pas eu connaissance de ce
nouvel état de choses.

Pour plus de prudence, je maintiens
mon amendement.

M. le président du conseil. J'indique
d'ores et déjà que le Gouvernement ac
ceptera, comme la commission, l'amende
ment de M. Landaboure.

M. le pré^'dent. Je mets aux voix
l'amendement de M. Victoor-, repoussé par
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Nous arrivons à l amen
dement présenté par M. Landaboure et les
membres du groupe communiste -et appa
rentés, tendant, au quatrième alinéa de
l'article 1er , 2« ligne, après les mots: « vote
du Parlement », à insérer les mots: « tous
les six mois ». , •

La commission a dit qu'elle acceptait
cet amendement.

M. le président du conseil.' Le Gouverne
ment l'accepte également.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

(fl. le rapporteur général. Je voudrais,
à cette occasion, demander une précision
à M. le ministre du budget. Ce que désirait
la commission, en supprimant l'expression
« tous les six mois », c'est qu'on ne prenne
pas l'habitude, à partir de 1949, de voter
des budgets semestriels. Elle demande sim
plement que ces modifications apparais
sent dans les collectifs d'ordonnancement
et de régularisation.
Sous le bénéfice de cette assurance, la

commission accepte de reprendre le texte
de M. Landaboure.

M. Maurice-Petsche, secrétaire d'État
(finances). Monsieur le rapporteur général,
je vous donne volontiers cette assurance.
Nous avons donné d'ores et déjà, et je
tiens à en informer le Conseil, des instruc
tions à nos services pour que le Parle
ment soit saisi du projet de budget pour
1919 dès le 15 novembre.

J'ai précisé qu'il n'y aura qu'un docu
ment unique du budget et, afin de pouvoir
rendre compte au Parlement de la réforme
administrative que nous pensons pous
ser progressivement au fur et à mesure des
enquêtes que nous poursuivrons, nous
avons l'intention, dans les collectifs se
mestriels, de présenter au Parlement les
corrections de crédits qui s'imposeront.

M. le rapporteur général. La commission
vous remercie.

M. Léo Hamon. Je voudrais arriver à

obtenir de M. Poher une explication. Il
m'en excusera, je ne comprends pas le
sens des premiers mots : « au delà du
i or janvier 1949 ».
Veulent-ils dire aue la traduction budgé

taire. les modifications opérées avant cette
date ne seront pas présentées au Parle
ment. ce qui me paraît très s'n<rnV<er ?
Ou est-ce qu'ils veulent dire qu'elle ne
sera soumise qu'après le 1 er janvier ? Je
lui demande de préciser que c'est la tra
duction budgétaire de toutes les modifica
tions qui sera soumise au Parlement.

M. le rapporteur général. Pour 1948. il
s'agit de modifications à un budget dis
tant nue nous espérons voter la semaine
prochaine. Dans ces conditions, cette an-
n^e, il y aura également des collectifs de
régnVirisntion et d'ordonnancement qui' se
ront votés comme d'habitude. Les modi

fications y figureront.
Mais le Gouvernement a tout de même

la possibi'ité. en cette année 1948, de faire
les réel, inc,it'ons, les annulations de cré
dits, les modifrations par voie de dérets
en conseil des ministres.

En 1949, le Gouvernement n'aura plus
le droit de faire lui-même ces modifica
tions et devra soumettre au vote du Par

lement leurs traductions budgétaires.

M. Léo Hamon. Élargissement tempo
raire t

M. le président. Vous avez satisfaction.
Je vais mettre aux voix l'amendement

accepté par la commission et par le Gou
vernement.

M. Landaboure. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure.

M. Landaboure. Je prends la parole pour
dire au Conseil de la République que mon
amendement était un . amendement de

repli, mais qu'évidemment le groupe com
muniste aurait préféré que le Conseil
adopte celui présenté par notre camarade
Victoor qui limitait dans le temps, pour la
Gouvernement, l'application de' la loi. Je

.voulais simplement indiquer que je n'ai
pas compris qu'à la commission des finan
ces mon amendement avait été accepté
parce que je ne crois pas qu'il ait été
discuté.

M. le président. Votis trouvez la mariée
trop belle 1

M. Landaboure. J'ai voulu préciser que,
s'il avait été accepté par la commission,
je l'aurais retiré; et, ceci dit, je le retire
avec plaisir, puisque j'ai satisfaction et
que la commission des finances le fait
sien. Mais je tenais à rectifier les paroles
prononcées par M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
reprend l'amendement à son compte et l«
propose à l'adoption du Conseil.

M. le président. L'amendement de M. Lan
daboure est retiré, mais la commission
des finances le reprend.
Je mets donc aux voix l'amendement,

repris par la commission des finances.

(L'amendement est adopté.) <

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble de l'article 1er , je donne la
parole à M. Primet pour expliquer son
vote.

M. Primet. Soucieux de défendre les
intérêts des fonctionnaires et de protéger
le statut de la fonction publique, le groupe
communiste votera contre l'article 1 er . De
plus, j'ai entendu, il y a quelques instants,
les explications fournies par M. le prési
dent du conseil, lorsque notre collègue,
M. Baron, demandait une exception pour
l'éducation nationale dont les crédits sont
très bas et le personnel insuffisant.

J'ai retenu ceci dans les explications de
M. le ministre: réorganisation dans l'ensei
gnement, transferts de maîtres et d'écoles,
et j'ai vu là un très grand danger mena
çant l'école laïque, parce que ées trans
ferts risquent de permettre la suppression
de postes des communes rurales où le
nombre des élèves de l'école publique
sera jugé insuffisant, ce qui aura pour
objet de favoriser les écoles confession
nelles.

M. le président du conseil. Je n'ai pas
besoin de préciser que je n'ai rien dit
de semblable.

M. le président. La parole est à M. Jan
ton, pour expliquer son vote.

M. Janton. Mon collègue M. Primet me
permettra bien de dire que si je tiens à
expliquer mon vote ce n est pas pour les
mêmes raisons que lui, non pas parce
que je ne partage pas quelques-unes de
ses préoccupations.
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Je tiens autant que lui à ce que I en
seignement officiel de l'État soit diffusé
autant dans l'avenir que par le passé.
Mais je suis un peu sceptique sur l'effi

cacité de l'article qu'on nous propose de
voter.

On nous a demandé d'abord une com
mission de la hache, puis une commission
de la guillotine.
Maintenant, on nous demande des pou

voirs exceptionnels pour arriver à résou
dre ce problème qu'on appelle la pléthore
des fonctionnaires. .
Mais on constate que, chaque fois qu'on

veut toucher à ces -fonctionnaires, un pro
blème se pose, celui de la réorganisation
de l'administration, et quand on veut la
réaliser, on re heurte aux droits acquis
par les fonctionnaires et on nous dit:
« Ne touchez pas à ceux-cL Ne touchez
pas à ceux-là ». , .
Le Gouvernement, ce soir, lorsqu il s est

opposé à certains amendements, a pris
des engagements, fait un certain nombre
de déclarations, de telle sorte que je doute
que l'article qu'on nous demanda de vo
ter soit très efficace.
S'il l'est, je me permets de dire que ce

que le Gouvernement nous demande de si
gner par avance en blanc, nous aurions
préféré de beaucoup qu'on nous l'appor
tât écrit noir sur blanc et qu'à ce mo-
ment-là, avant de réaliser la réforme, on
nous demandât notre avis, car c'est ainsi
que je conçois le rôle du Parlement.
C'est pourquoi je ne voterai pas cet arti

cle. Je m'abstiendrai.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. M. le président du
conseil nous a dit qu'il attachait la plus
grande importance à cet article.
Au nom de mes amis qui sont disposés

à accepter l'ensemble de la loi, je déclare
que nous voterons cet article, pour cette
raison précise que la déclaration de M. le
président du conseil suffit à emporter et à
justifier notre décision. (.Applaudissements
au centre.)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

H. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin-;

Nombre de votants 293
Majorité absolue... ...147

Pour l'adoption. *193
Contre 100

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix l'article 1r tel qu'il est

modifié par les amendements qui ont été
adoptés.

(L'article i", ainsi modifié, est adopté.)
« Art. 2. — Le Gouvernement procédera

à la réorganisation des établissements pu
blic.! à caractère industriel et commercial,
des entreprises nationales et des sociétés
nationales ainsi qu'à la réforme du con
trôle auquel ces établissements, entrepri
ses et sociétés sont soumis afin d'en assu
rer la rentabilité et d'y faire prévaloir la
notion de responsabilité individuelle, sans
qu'il soit porté atteinte à la propriété ou à
la gestion publique de ces établissements,
entreprises et sociétés ni à la proportion
dans laquelle le personnel participe à la
dite gestion, ni aux dispositions législati
ves stipulant la publication des bilans et

des comptes de profits et pertes. Les ap
ports de capitaux privés dans les sociétés
d'économie mixte ne feront jamais perdre
à l'État la majorité dans les sociétés où il
la détient actuellement.

« Aucune société nationalisée ne pourra
être transformée en société d'économie
mixte sans l'approbation du Parlement.

« Le Gouvernement soumettra au Parle
ment avant le 31 décembre 1948 le texte
portant statut général des entreprises na
tionalisées.

« Le statut de la radiodiffusion ainsi que
le statut de la presse restent du domaine
exclusif de la loi. En aucun cas, les dis
positions. réglementaires à. intervenir ne
pourront porter atteinte à la législation en
vigueur sur la presse, notamment à la loi
du 11 mai 1946. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Mesdames, messieurs,
l'intervent'oi que j'ai l'honneur de faire
au nom du groupe communiste a pour but
de solliciter la. majorité de notre Assem
blée à constater la nocivité de l'article 2,
dont la rédaction constitue une menace

permanente et à peine déguisée contre les
entreprises nationalisées.
Cette rédaction, chef-d'œuvre d'impré

cision, permettrait, en effet, au Gouverne
ment, si nous le votions, d'apporter à ces
entreprises nationalisées toutes les modifi
cations qui lui paraîtraient devoir servir
les intérêts des trusts en pratiquant une
politique antiouvrière et antinationale-
Bien sûr, le Gouvernement ne précise

pas ses intentions. Les explications four
nies. par M. Paul Reynaud, qui porte une
grande responsabilité dans les malheurs
subis par le peuple et par la France pen
dant quatre ans, ne peuvent nous convain
cre. Si nous lui votions les pleins pou
voirs, il ne s'en servirait que contre les
nationalisations, contre, le progrès, contre
la démocratie.

M. le ministre nous parle dans son pro
jet de réorganisation, de renforcement du
contrôle, du sens des responsabilités.
Réorganisation au profit de qui, mon

sieur le ministre de la défaite, sinon au
profit de ceux qui, en Amérique, ont ré
duit 3 millions de travailleurs au chô
mage complet et 6 millions d'autres au
chômage partiel, dont 1 million et demi
travaillent moins de 15 heures par se
maine.

Réorganiser? N'avez-vous pas à vos côtés
un autre ministre qui, ne connaissant rien
du portefeuille qu'il détient, n'a fait qu'ac
cumuler erreur sur erreur. comme vous

d'ailleurs, en révoquant des charbonnages
de France les représentants les plus qua
lifiés de la corporation minière et en reje
tant du sein du conseil d'administration du
bassin ceux qui, comme Delfosse, se sont
donnés jour et nuit pour gagner la bala\lle
de la production, seul gage de l'indépen
dance nationale;. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
Réorganiser? Quand les créatures qui

vous entourent sont aussi disposées que
vous à continuer le double jeu et à faire
renaître dans notre pays l'esprit de Mu
nich! Nous ne voulons pas, et le peuple
non plus, en être les dupes.
Vous êtes fort, monsieur Reynaud, mais

les mineurs de France sont plus forts que
vous. Vous ne les tromperez plus comme
en 1938.

Ils se souviennent que c'est avec des
boniments de politiciens sans vergogne et
sans patrie que vous leur avez ravi leurs
conquêtes sociales de 1936. (Nouveaux ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)

A quand la formule : « Finie la semaine
des deux dimanches si

Les mineurs n'ont pas attendu vos or
dres quand les boches étaient la pour se
battre contre eux et contre leurs valets
traîtres à la France (Applaudissements à
l'extrême gauche), les membres des co
mités des houillères dont ils. brisèrent
l'arroganee en terminant leur grève ma
gnifique et patriotique de mai-juin 1941.
Ils ne vous ont pas attendu,, monsieur

Paul Reynaud, ceux des pays noirs qui,;
pensant bien ne plus jamais, vous, revoir,'
ont répondu présent à l'appel de la na
tion, que vous aviez meurtrie, en lui don
nant, malgré six années de privations et
de misère, le pain noir nécessaire à sa
rénovation économique.
Renforcement du contrôle économique.

dites-vous? Mais qu'ont fait vos" amis 7
Ce que vous continuerez à faire certai
nement. Ils ont ouvert toutes grandes les
portes de l'exaction pour ceux qui diri
gent honnêtement et courageusement v
leurs entreprises et leurs organisations,
alors que vous fermerez les yeux sur les
scandales les plus infamants de notie siè
cle. Le Conseil de la République ne vous
fera pas confiance: il ne le peut pas. .
Votre attitude de 1938 à 1940 suffit pour
vous juger.
Le précédent de la S.N.E.C.M.A. vous

tente et,avec les pleins pouvoirs espérez-
vous développer l'offensive réactionnaire
contre le peuple travailleur. Peu vous im
porte ses souffrances, ses misères, son
exploitation excessive.
En fidèle gardien de l'économie capita

liste, vous remplissez la mission que vous
ont donnée les Morgan, les Mellon, les
Rockefeller, les Dupont de Nemours, les
Cleveland, les rois du dollar.
Il n'y a pas, chez eux, de lois sociales

garantissant les vieux et les. vieilles con
tre la misère. Il n ; y a pas, chez, eux, de
sécurité sociale; il n'y a pas de pension
pour les vieux travailleurs; il n'y a pas
de nationalisations. Mais il y a là-bas un
impérialisme qui cherche à se survivre,
avec l'aide de complices comme vous.
Non, le plan Marshall n'est pas un plan

d'aide à la France. C'est plutôt un plan
de sauvetage de ce superimpérialisme qui
se -débat contre la crise qui l' étouffe de
plus en plus. Voilà le cycle infernal du
capitalisme, dont la production est basée
sur le profit et non sur les besoins des
hommes. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)
Quelle est votre position en matière d'in

vestissements ? Nul ne le sait, pas même
vos collègues. Pourtant des bruits circu
lent sur de possibles réductions massives
en matière d'équipement, de travaux
neufs, d'habitations ouvrières, et même
sur l'apprentissage.
Je dois d'ailleurs dire que déjà des tra

vaux neufs sont arrêtés dans le pays, que
des cités en construction, qui ne sont
même pas hors d'eau, sont laissées pour
compte et que l'apprentissage a été averti
qu'une bonne partie de ses cadres sera
licenciée sous peu.
Croyez-vous que c'est en aggravant de

telles mesures que la confiance renaîtra et
que la production augmentera 1 Il est ce
pendant clair pour tous que l'année 1947,
était celle du démarrage d'un plan, qu'on
appelait le plan Monnet. Vous lui préfé
rez le plan Marshall; c'est votre affaire.
Au lieu de demander au Parlement les

crédits nécessaires à la réalisation du pro
gramme de production, au lii de respect
te" la loi et d'appliquer les textes qui défi
nissent les attributions des charbonnages
et de l'électricité, vous réclamez les pleins
pouvoirs avec lesquels vous n'obtiendrez
que les félicitations « marshalliennes »,
mais aussi, et surtout, le mépris du peu
ple de France.
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Vous voulez gagner la confiance, mais
de qui, sinon de la haute banque ? En
présentant votre projet, vous remplissez
les conditions du diktat américain.
Ces conditions sont au nombre de qua

tre: en premier lieu, l'arrêt de la politi-
■ i[ue des nationalisations j en second lieu,
assurer la sécurité politique, car il n'est
pas question d'investir dans des pays dont
la structure et le caractère politique ne
conviennent pas au capitalisme américain;
en troisième lieu, la fin de l'ingérence des
organisations syndicales dans les affaires
de la production ; quatrièmement, enfin, la
nécessité d'une main-d'œuvre docile et

;bon marché.
Ces conditions, vous les avez acceptées,

j messieurs du Gouvernement, -sans quoi
' vous n'auriez pas un radis ! (Applaudis
'■semants à l'extrême gauche. — Exclama
: tions sur les autres bancs.)
■ Cependant, nous disons, nous commu-
, nistes, que l'aide américaine à la France
est très souhaitable. Mais il ne faut pas

•que cette aide soit accompagnée d'un re
tour offensif de la réaction et de la perte
de notre indépendance.
Lut ter farouchement pour la démocratie

et pour -notre indépendance, ce n'est pas
renoncer à l'aide américaine; ce n'est pas
vouloir nous isoler totalement et accepter
la misère et les privations.

■ Depuis hier soir, en des réquisitoires ac
cablants pour le gouvernement précédent
et pour celui d'aujourd'hui, nos camara
des Marrane, Mauvais et d'autres ont dé
montré clairement comment, depuis l'ex
clusion des communistes du Gouverne
ment, vous aviez violé la Constitution et
les droits du Parlement.
Renforcer le contrôle ? Allons donel

puisque sur* les bancs gouvernementaux
nous ne trouvons que des banquiers vé
reux. .(Applaudissements à l'extrême gau
che. — Vives protestations sur les autres
bancs.)

M. 1« président. Veuillez retirer ces pa
roles, monsieur Calonne.

M. le président du conseil. J'indique im
médiatement à l'orateur qui est à cette tri
bune que ni mes ministres ni moi nous
ne sommes disposés à écouter sans protes
tation à notre banc des insultes de ce
genre et que je n'accepte de lui, ni pour
les membres du Gouvernement, ni pour
moi-même, aucune leçon de probité. (Vifs
applaudissements à gauche,- au centre et
■à droite.)

Sur de nombreux bancs. Rappel à l'or
dre!

W. le président. Monsieur Calonne, vous
pouvez exprimer votre opinion sans in
sulter le Gouvernement comme vous le
faites.

M. Nestor Calonne. Je n'ai pas insulté le
Gouvernement, j'ai dit la vérité.

M. la président. Quand vous dites qu'il
y a des banquiers véreux sur les bancs
du Gouvernement, vous l'insultez. Vous
n'en avez pas le droit. ,

M. Nestor Calonne. J'ai dit la vérité et je
m'explique.
Hier notre camarade Marrane a démon

tré par A plus B que le Gouvernement...

M. le président. Mais il n'a ras insulté
le Gouvernement.

M. Nestor Calonne. ...et que particulière
ment le ministre des finances René Mayer
avait dépassé des crédits que le Parlement

n avait même pas votés. Par conséquent,
il y a là un abus de pouvoir et une affaire
de banquier véreux.
• '

M. le présidant. Ce n'est pas la même
chose !

M. le rapporteur général. Voulez-vous me
permettre de vous interrompre, monsieur
Calonne 7

M. Nestor Calonne. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général, avec la permission de
l'orateur.

M. le rapporteur général. C'est le métier
du rapporteur général de connaître un peu
les crédits, mais hier soir, je n'ai pas eu
l'occasion de faire remarquer k M. Mar
rane qu'il se trompait gravement. .
Il n'a jamais été question de crédits

dépassés dans l'exposé de M. Paul
Reynaud. Il a peut-être été question, dans
son propos, de difficultés de trésorerie.
mais cela n'a rien à vois' avec les crédits

budgétaires et j'affirme que le gouverne
ment de M. Schuman, que M. René Mayer
et tous les ministres des finances qui se
sont succédé depuis la libération n'ont
jamais pensé pouvoir gouverner en ban
quiers véreux, comme vous dites.
Ces propos sont intolérables et je tenais

à faire cette rectification.

M. Nestor Galonne. Si j'ai dit que M. René
Mayer était un banquier véreux (Exclama
tions sur de nombreux bancs à gauche,
au centre et à droite), c'est parce qu'on
n'a pas démenti hier les propos de mon
camarade Marrane.

Sur de nombreux bancs. Rappel à l'or
dre !

M. le président. Si vous maintenez ces
paroles, monsieur Calonne, je serai obligé
de vous rappeler à l'ordre.

M. Nestor Calonne. Eh bien! vous me

rappellerez à l'ordre!

M. te président. Alors, je vous rappelle
à l'ordre et je vous invite à conclure.

M. Nestor Catonné. Vous me permettrez
aussi de dire à cette tribune que les
contradictions entre ministres sont si fla

grantes que le peuple est en droit de
s'émouvoir et d'exiger des comptes de
notre part.
M. Lacoste a déclaré à maintes reprises

que les entreprises nationalisées n'étaient
pas en déficit. Malgré ses assurances, mal
gré ses déclarations flatteuses à la classe
ouvrière, il n'en a pas moins effectué une
politique ultraréactionnaire qui se tradui 
sit par trois catastrophes minières, dont
le bilan nous coûta plus de cinquante
morts et cent corps mutilés à jamais par
le feu.

Avec cette politique de suppression de
personnel là où il ne faut pas, avec la
politique de répression pratiquée par le
ministre Jules Moch, matraqueur et ïusil-
leur d'ouvriers. (Applaudissements à l'ex
trême gauche. — Vives exclamations sur
les autres bancs.)

Voix nombreuses. La censurel

M. le président. Ces propos n'ont aucun
rapport avec le débat; je vous demande
de conclure.

M. Nestor Calonne. Avec votre politique
de privations, de misère et d'impôts,

vous allez aggraver, avec les pleins pou
voirs, la situation des classes travailleu
ses de France.

Il est encore temps, disent les travail
leurs avec nous, de sauver nos libertés et
la France.

Pour cela, ils s'unissent et, la main dans
la main, avec les parlementaires sincère
ment républicains, avec tous les démo
crates, avec tous ceux qui veulent vivre
libres, ils lutteront pour briser les chaî
nes d'asservissement et, une fois pour
toutes, marcheront résolument vers le
bien-être et le progrès dans une France
rénovée. (Applaudissements à l'extrême
gauche. — Interruptions au centre et A
droite.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement, présenté par M. Rouel et les mem
bres du groupe communiste et apparentés,
tendant à la suppression de l'article i.
La parole est à M. Rouel.

M. Rouel. Mesdames, messieurs, de l'ex
posé d'une brièveté et d'une imprécision
remarquables que M. le ministre des finan
ces et "des affaires économiques a fait de
vant notre commission des finances, nous
avons particulièrement retenu ces mots:
« pour disposer de la contrepartie du plan
Marshall, les Etats-Unis nous demandent
de mettre de l'ordre dans notre maison,
d'accomplir les réformes nécessaires. »
C'est évidemment dans ce sens qu'a été

rédigé l'article 2 du projet que nous dis-
entons en ce moment, car, dans cet article,
c'est le sort même des entreprises natio
nalisées, que le capitalisme américain
considère comme un dangereux exemple,
qui est en jeu.
C'est la possibilité donnée au Gouverne

ment de les transformer à son gré et
même de les liquider. Or, le texte proposé
par votre commission est encore plus dan
gereux que celui voté par l'Assemblée na
tionale.

Avec ce texte, plus aucun doute ne peut
subsister: c'est la porte ouverte au Gou
vernement pour étrangler les usines natio
nalisées, sans aucun contrôle.
Le Gouvernement ne fera du reste en

cela que poursuivre et tenter de parache
ver la politique imposée à ses prédéces
seurs par l'impérialisme américain.
En effet, après les déclarations de M. Paul

Reynaud, je citerai cet article du Monde
en date du 26 juin 1948:

« Les négociations difficiles qui se pour
suivent depuis plusieurs semaines attes
tent que l'application du plan Marshall
pose des problèmes qui peuvent affecter
gravement les pays intéressés. H ne s'agit
pas tant de prestige que de savoir si l'éco
nomie et si la finance américaines, grâce
à l'aide à l'Europe, réussiront à prendre
dans cette partie du monde des positions
qui menaceraient son indépendance, con
currenceraient son commerce et son indus
trie. »

Ce sont ces conditions qu'ont acceptées
les gouvernements serviles, qui ont aban
donné la défense de notre indépendance
nationale et mis l'économie de notre pays
entre les mains de l'étranger.
Le sabotage de nos industries nationali

sées est un des aspects de cette politique.
Par une campagne savamment orches

trée on a tenté par tous les moyens de
discréditer les nationalisations dans le
pays. C'est toujours dans cet esprit que
MM. Reynaud, Blum justifient l'article 4
de leur projet en ces termes: « Afin d'en
assurer la rentabilité... ».
Mais la calomnie du déficit a été com-

battue par M. Lacoste, ministre de la pro
duction industrielle, qui, le 21 mai <Iet>
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nier, déclarait: « Je ne peux pas laisser
dire que les entreprises nationalisées sont
systématiquement en déficit, ce n'est pas
yrai 1 ». -
Et, parlant plus spécialement d'Électri

cité et Gaz de France, le même ministre
déclarait, le 4 juin, que leurs budgets
d'exploitation ■ étaient en équiPbre et il
ajoutait que ceux qui répandaient des af
firmations contraires portaient atteinte au
crédit de ces entreprises nationalisées et
à celui de l'État.
Nous ne nions certes pas les difficultés

des entreprises nationalisées, mais nous
disons que ces difficultés sont le fait du
Gouvernement - et du lourd héritage
qu'elles 'Ont reçu des sociétés privées dont
elles ont pris la yuite et qui n'ont fait
aucun effort pour doter le pays de nou>
veaux moyens de production, préférant
rechercher la rentabilité de leurs capitaux
plutôt que se préoccuper de l'intérêt na
tional. -

Les gouvernements se sont ingéniés à
leur créer des difficultés, au mépris des
lois de nationalisation, en leur refusant
l'autonomie financière et l'indépendance
voulue par le législateur, en leur imposant
des coefficients de prix de vente très infé
rieurs à- ceux de l'industrie privée dont
elles dépendent pour leurs fournitures, en
se conduisant vis-à-vis d'elles en client qui
ne fait pas honneur à ses échéances. Je
me permets d'insister sur ce point, car
alors que le Parlement ne paye pas ses
dettes aux sociétés nationalisées, il vient
financièrement en aide aux sociétés capi
talistes pour garantir leurs- bénéfices.
Un exemple, entre autres: lans un

arrêté paru au Journal officiel le C novem
bre 1047 fixant le prix de la fonte et de
l'acier, l'article 13 dit, dans son paragra
phe C, que sur les prix de vente une
somme sera versée, h titre d'amortisse
ment technique, dans un compte spécial
ouvert' dans les écritures du Comptoir
français des produits sidérurgij ies au cré
dit de chacune des usines productrices.
Dans une réponse à une question écrite

de l'un de nos camarades, M. le ministre
de l'industrie et du commerce indique:
« Il a été mis à la disposition de ces
sociétés, à titre d'avance, une somme cor
respondant au fonds prélevé sur six mois
de production ».
Cette avance est faite à qui ? Aux acié

ries de Longwy, aux aciéries de Pompey,
à la société de Wendel et C°. (Exclama
tions au centre.)
Je répète que le Gouvernement se re

fuse à verser ce qu'il doit aux usines na
tionalisées et (bien que M. Dulin sourie, ]e
le délie de me prouver le contraire.
Les gouvernements ont suscite eux

mêmes ces difficultés pour les exploiter
ensuite contre le principe même des na
tionalisations.
Si l'on voulait vraiment redresser leur

situation, il suffirait d'appliquer la loi en
mettant un terme à l'ingérence continue
de l'État et en laissant les entreprises se
gérer elles-mêmes selon les principes de
toute bonne gestion commerciale et indus
trielle dans l'autonomie qu'a voulu leur
donner le législateur.
Le Gouvernement prétend également

avoir besoin de pouvoirs spéciaux pour
faire prévaloir dans leur gestion la notion
de responsabilité'.
Je me contenterai, pour prouver qu'il

n'en est nullement besoin, de me référer
à un autre membre du Gouvernement,
M. Ramadier, qui indiquait dans le rap
port qu'il a présenté sur la nationalisation
de l'électricité et du gaz: •

« Nous avons voulu que la responsabi
lité des administrateurs fût calculée sur

celle des administrateurs des sociétés
commerciales; nous avons même intro
duit des rigueurs que ne conn lissent pas
les sociétés anonymes. Aux termes «de
l'article 29, si le bilan accuse. des pertes,
les administrateurs ne peuvent être main
tenus en foition que par une délibéra
tion spéciale de l'organisme habilité pour
leur donner quitus. »

M. Ramadier concluait: « N ras avons
tenu à ce que les entreprises nationales
fussent aussi bien, fussent, mieux organi
sées que les sociétés anonymes. »
L'opinion de M. le ministre d'État n'au

rait-elle donc aucune valeur ?

Il suffit donc d'appliquer la loi pour
améliorer la rentabilité et accentuer la
responsabilité. '
Mais tels ne sont pas, je l'ai dit les

désirs du Gouvernement.
Par les pleins pouvoirs, il veut plus faci

lement liquider les nationalisations. Je
veux donner des exemples précis sur
cette volonté bien déterminée des gouver
nements assujettis aux milliardaires amé
ricains. M. le ministre des finances.. .

M. le président. Je vous prie de conclure,
votre temps de parole est écoulé.

M. Rouel. Je m'excuse, monsieur le prê-
sdient, mais comme c'est la vie éco: omi-
que du pays qui est en jeu, j'insiste su 1*
ce point, je vais terminer le plus rapide
ment possible. •
Le ministre des finances affirmait de

vant la commission des finances que la
mécanisation de notre agriculture était né-
nécessaire, nous pouvions en conclure
qu'un effort devait être fait dans ce sens.
Or, lors de la discussion du statut pro

visoire de la S. N. E. C. M. A., nous avons
constaté aue l'article 2 avait pour but de
limiter l'activité de la société à l'étude
des fabrications des moteurs d'aviation.
Ainsi. l'usine de la S. N. E. C. M. A. d'Ai"-

genteuil, qui fabrique des moteurs de
tracteurs, doit cesser cette fabrication, au
moment même où M. le ministre des
finances déclare ici que notre agriculture
manque de tracteurs.
N'est-ce pas une preuve de la volonté du

Gouvernement, en s'attaquant à la recon
version, de liquider les usines dans les
quelles celle-ci est pratiquée, privant ainsi
la France du matériel indispensable à sa
renaissance ? (Protestations au centre.)
Autre exemple : à Caudebec-en-Caux, une

usine...

M. le président. J: vous prie de con
clure.

M. Rouel. Une usine de la S.N.E.C.M.A.
qui fabriquait des chalutiers.'..

M. le président. Je vous demande d'en
terminer, monsieur Rouel.
On ne fera pas de l'obstruction sur tous

les amendements en dépassant le temps de
parole fixé à dix minutes. Comme il y a
S0 amendements, je ne le permettrai pas
{Applaudissements sur quelques bancs à
gauche, au centre et à droite.)

M. Rouel. Je conclus avec l'exemple sui
vant: à Caudebec-en-Caux.. .

M. le président. Je vous demande une
dernière fois de conclure, sinon je serai
obligé- de vous inviter à quitter le tribune.

M. Rouet. Je vais conclure en regrettant
que l'on ne nous permette pas...

H. le président. Je ne vous permettrai
pas de parler sur un sujet qui n'a rien à
voir avec la discussion,

M. Rouet. ...de citer des exemples précis
qui prouveraient que le Gouvernement fait
tout ce qu'il peut pour acculer à la faillite
les entreprises nationalisées. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment le repousse également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et par
le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 306
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 90
Contre 216

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Calonne et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à faire

Srécé mdersleuipvraemie:r ali Dnaénasdle ceat aerti sees mots suivants : « Dans le cadre des
lois de nationalisation... ».

La parole est à M. Calonne,

M. Nestor Calonne. Si le groupe com
muniste et moi-même avons déposé cet
amendement, à la fois pour sauvegarder
les lois sur les nationalisations et les droits
législatifs du Parlement c'est parce que
nous ne discernons nullement, dans le
texte voté à une faible majorité par l'As
semblée nationale, une précision nous per
mettant de nous rassurer.

De plus, le Gouvernement indique qu'il
procédera dans les conditions prévues à
l'article 6 à la réorganisation des établisse
ments publics à caractère industriel ou
commercial, des entreprises nationalisées
on nationales, etc.
Voyons maintenant ce que dit l'arti

cle 6: « A dater de la promulgation de la
présente loi, dans les matières ayant par
leur nature un caractère réglementaire,
déterminées à l'article 7 ci-dessous, des
décrets pourront désormais être pris en
conseil des ministres après avis du conseil
d'État et sur rapport du ministre des finan
ces et des affaires économiques et des mi
nistres intéressés, pour abroger, modifier,
on remplacer les dispositions en vigueur. »
En fait, si l'article 0 précise que le mi

nistre des finances peut, après avis du
conseil d'État, et sur 'apport des ministres
intéressés, abroger, modifier ou remplacer
les dispositions en vigueur, cela veut dire
qu'il exige des pleins pouvoirs et qu'en
les lui votant dans le texte présenté nous
lui permettrions 'de liquider les nationali
sations.
Bien sûr, les entreprises nationalisées

ont eu du mal à équilibrer leur budget,
mais il ne faut pas oublier qu'elles sont
nées au lendemain de la guerre; que, pen
dant quatre ans, elles ont subi une surex
ploitation criminelle; dans les mines, arrêt
de travaux neufs préparatoires, exploita
tion des belles veines, presque tous le?
ouvriers à l'abatage, pas de renouvelle
ment de la machinerie, des tuyauteries,
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'des. compresseurs, de l'outillage général,
tant au fond qu'au jour. Les hommes du
comité des houillères travaillaient pour
Hitler et reléguaient leur pays au second
plan.
La, cause essentielle de ce que la natioJ

nalisation des mines n'ait pu tout de suite
donner satisfaction, c'est le lourd héritage:
que nous ont laissé les négriers noirs.. ,
La deuxième des causes, c'est le désé

quilibre des prix. Alors que la tonne dé
charbon' est vendue au coefficient 8 à 10 y
suivant la qualité, par. rapport à 1938,: les.
matières nécessaires à. la marche des miJ
ues sont achetées au coefficient 15 £ 20;

La troisième des causes, c'v-t que l'on
.a fait peu pour le ■ renouvellement; de
l'équipement dans' les mines. . . '
Voilâ pourquoi nous., estimons. qu'au, dé-

hut du deuxième alinéa, lorsqu'il est indii
que • que :■« Le Gouvernement procédera;.. »,
on pourrait ajouter: « dans le cadre des
lois, de nationalisation. ».

M. le président. Quel est l'avis de ia
commission ?

M. ! 3 rapporteur général. La commission
repousse .l'amendement;'" ;

.M. fe président du conseil. Le Gouverne
ment le repousse .également.

■ f.*. 13 président. Je mets aux voix l'amen
dement,' repoussé par la' comrnission'et par
/le Gouvernement. . - ,

(L'amendement n'est pcts adopté.).

M. le président. Par voie d'amendement
M. Armengaud et les membres de la com
mission des affaires économiques propo
sent .de compléter ainsi lé premier, alinéa

. l'article 2: « Les actions , détenues par
l'État étant éventuelleinent transformées,
en cas d'augmentation du capital social,
en actions à vote plural. »
La parole est à M. Armengaud.

W. Armengaud, président de la commis
sion des affaires économiques. Monsieur
le président du conseil, je vais vous re
lire "très rapidement le texte auquel se
réfère l'amendement afin d'écourter au
maximum : aes observations.

Là' dernière phrase de l'alinéa' 1er est la
Suivante: « Les apports de capitaux pri
vés dans les sociétés d'économie mixte ne
feront jamais perdre à l'État la majorité
dans les sociétés où il la détient actuel
lement. » .
Vous n'êtes pas sans savoir que, dans

les circonstances présentes, un grand
nombre de sociétés mixtes, par exemple
la Compagnie nationale du Rhône, peut-
être demain la Compagnie française des
pétroles, auront besoin de faire des in
vestissements importants pour faire face
à leurs travaux ou leurs parts de travaux.
Et cela pose pour elles des questions Sé
rieuses de trésorerie.'

Si l'État ne peut pas suivre les aug
mentations de capital considérées néces-

; eaires, parce que sa trésorerie n'est pas
suffisamment à l'aise, on risque de voir-
l'État, du fait de la rédaction restrictive
actuelle majoritaire, s'opposer à cette aug
mentation et empêcher la réalisation des

• investissements qu'il désire.
C'est l\ un risque sérieux. D'autant

plus sérieux que ces entreprises sont
soumises, d'après leurs statuts, à des
limites pour le plafond de l'émission de
leurs obligations, et ont déjà atteint ce
plafond. 11 a donc paru à la commission
des affaires économiques qu'il fallait trou
ver une clause de sauvegarde de l'intérêt

public, maintenant à l'État le contrôlé et
permettant de trouver les fonds sans aide
de l'État.

Vous savez qu'autrefois il existait cer-,
taines entreprises dans lesquelles l'État
ou certaines collectivités avaient la ma
jorité des actions à vote plural, réservées
à l'État; ce système a été maintenu uni
quement dans le cas où le statut de ces
entreprises le prévoit à la date de la po-
mulgation de la loi annulant les actions
à : vote plural..
Or, les statuts de la plupart des entre-,

prises d'économie mixte actuellement exis
tantes ne prévoient 1 pas les actions à
vote plural. Par conséquent; les investis-,
sements de capitaux frais sans que l'État
perde le contrôle de ces.entreprises, ne
peuvent être réalisés qu'au moyen de
l'amendement, que la commission des
affaires économiques. .a déposé.
II a l'avantagé de -permettre à l'État de

garder le. contrôle des entreprises consi
dérées et .de. faciliter en même temps les
investissements ■ utiles à leur développe
ment.

M. le président. Quel est l'avis dé la
commission? ■■■■'.

M. le rapporteur général. La commis
sion ne méconnaît pas l'intérêt des obser
vations présentées par; M. le ' président de
la commission des affaires économiques
qui fait remarquer qu'an certain nombre
de sociétés d'économie mixte ont des dif-:

ficultés dans' les augmentations de capital;
mais, à une assez forte majorité, elle a
repoussé son amendement, estimant re
grettable d'accorder à l'État des actions
à' Vote plural. ,,

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement '? •'

! l. Is secrétaire d'État. Le Gouvernement
s'associe à l'avis de la commission des
finances pour deux : raisons : d'une part,
parce que les actions' à vote plural ont
disparu dès avant la guère de notre légis
lation et, par .ailleurs, parce que, pour les
introduire dans des sociétés d'économie
mixte, il faudrait le consentement des au
tres associés, ce qui pourrait poser quel
ques problèmes.
Mais je veux dire que la suggestion de

M. Armengaud est intéressante, que le
texte même voté par la commission des
finances à la suite de l'Assemblée natio
nale dit que l'État doit conserver la ma
jorité dans ces sociétés. Nous étudierons
la façon de pouvoir maintenir cette majo
rité sans être obligés de conserver inves
tis dans une même affaire les capitaux qui
s'y trouvent actuellement.
J'ai cite l'autre jour à la commission des

finances l'exemple de Havas-Publicité où
nous contrôlons 69 p. 100 des actions, ce
qui est excessif, puisque nous pourrions
exercer notre pouvoir majoritaire avec
simplement 20 p. 100 du capital.

Par conséquent, pour la sauvegarde des
intérêts de l'État, nous nous efforeions
de maintenir, dans toutes les entreprises
en cause, la participation majoritaire de
l'État conforme à l expression de la vo
lonté de l'Assemblée nationale.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?

. M. Armengaud. Après les explications
de M. le secrétaire d'État, je retire mon
amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un deuxième amendement

présenté par M. Armengaud, tendant.' au

deuxième alinéa de cet article, après les
mots: « Aucune société nationalisée », à
insérer les mots: « Exerçant un monopole
de fait ».

La parole est à M. Armengaud, ,

M. Armengaud. Le deuxième alinéa da
l'article 2 est ainsi rédigé : « Aucune société
nationalisée ne pourra être transformée en
société d'économic mixte sans l'approba
tion du Parlement ».

Il existe, vous le savez bien, deux caté
gories d'entreprises nationalisées: celles
qui le sont par des lois quasi-organiques,
ce sont les entreprises de service public,
nationalisées. « raiionx moliva? » .: le gaz,
le charbon, l'électricité, les assurances
D'autres ont été nationalisées pour des rai
sons accidentelles et, si l'on peut dire,
« rationx personne «.. C'est le cas- par
exemple, de Renault, de certaines socié
tés qui construisaient du matériel d'avia
tion, telles , la S. N. C. A. N., la S. N. C,
A. S. O., etc. C'est celui de l'Office- natio
nal industriel de l'azote, toutes entiepri-
ses ressortissant du cecteur concurrentiel*
Il me semble 'que ces dernières entre

prises pourront, si l'État désire assurer
leur développement nécessaire et sans le
moindre' inconvénient pour . lui, être trans
formées en sociétés d'économie mixte

sans nue l'État, en raison de l'alinéa pré
cédent tel que voté, en perde le contrôle*
C'est par conséquent toujours pour la

même' raison: faciliter sans appel à l'im
pôt ou l'emprunt le financement de cer
taines entreprises d'un haut intérêt éco
nomique et que détient l'État qui, d'ur.e
(part, manquent actuellement de moyens,
d'autre part, ressortissent au secteur con
currentiel, que j'ai déposé cet amendement
dont le texte se suffit à lui-même .

M. le président. Quel est l'avis dé la
commission?

M. le rapporteur général. La commission,
à la majorité, a accepté l'amendement de
M. Armengaud.

M. le président. Quel est l'avis dji Gou
vernement?

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment s'en rapporte à la sagesse du- Con
seil.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement, présenté par M. Rouel et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant, dans le deuxième alinéa
de cet article, à la deuxième ligne, après
les mots: « ne pourra être transformée en
société d'économie mixte » à insérer les

mots: « ni être louée à qui que ce soit
et sous quelque forme que ce soit ».
La parole est à M. Rouel.

M. Rouel. Mesdames, messieurs, si nous
avons présenté cet amendement, qui tend
à ajouter au texte qui nous est soumis
qu'aucune société nationalisée ne pourra
« être louée à qui que ce soit et sous
quelque forme que ce soit », c'est pour
répondre à une imprécision du texte du
Gouvernement. Celui-ci nous a causé quel
ques inquiétudes, à la suite d'une question
posée à M. le ministre des finances par
un de nos camarades de l'Assemblée na

tionale. Nous craignons, en effet, que,
d'après le texte qui nous est soumis, il
soit possible d'entreprendre n'importe
quelle manœuvre contre les nationalisa
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tions et nous pouvons, hélas ! nous baser
sur des exemples passés pour redouter
l'avenir. En eiïet, il n'y a pas longtemps,
une usine de la S.N.E.C.M.A., au Mans,
a été vendue à Ford; comme par hasard,
une usine française passe entre les mains
d'une entreprise américaine.
D'autre part, nous recevions ce matin

«ne délégation de la S.N.E.C.M.A. de Vil
leneuve-Saint-Georges, qui nous a indiqué
que l'on cherchait à vendre cette usine
et que, parmi les acheteurs éventuels, se
trouvaient les firmes Alsthom et Mac Cor-
miek.
Cette usine représente 14 bâtiments et

18.000 mètres carrés de surface couverte.
C'est une ancienne usine Caudron-lîenault
dont l'installation est complète. N'est-ce
pas un crime que de ne pas mieux utiliser
ces usines et de penser même à les alié
ner, alors qu'elles représentent une partie
importante de notre patrimoine national ?
Il s'agit donc pour nous d'éviter que, par
la seule volonté du Gouvernement, il soit
possible d'empêcher les usines nationa
lisées de travailler pour la production
française et dans l'intérêt de la France.
Je vous demande donc d'adopter notre

amendement. Du reste, le Gouvernement,
s'il était logique avec lui-même, voudrait
bien l'accepter, puisqu'il prétend n'avoir
aucune arrière-pensée contre les nationa
lisations, puisqu'il prétend simplement
vouloir aménager leur régime de façon
qu'elles fonctionnent normalement.
Je pense que, puisqu'il n'a l'intention

ni de les aliéner, ni de les céder à l'in
dustrie privée, le Gouvernement peut fort
bien, honnêtement, accepter notre amen
dement. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

;

M. le rapporteur général. La commission,
à la majorité, a déjà fait remarquer - à
M. Rouel que son amendement ne semble
pas dire très exactement ce qu'il vient de
nous expliquer.
En effet, je ne ipense pas que le Gouver

nement ait ep l'intention de louer à qui
conque une société nationalisée. Peut-être
veut-on louer dans certains cas des éta
blissements, des ateliers excédentaires.
,(Mouvements à l'extrême gauche.)
La commission a pensé très normal —

vous avez cité le cas de la S. N. E. C. M. A.,
je le reprends — de dégager cette entre
prise nationale d'ateliers qui n'ont rien à
voir avec l'établissement lui-même. Tout
à l'heure, on parlait de moteurs de ma
chines agricoles: La commission des finan
ces pense que, lorsqu'on fabrique des
machines agricoles, surtout quand elles ne
fonctionnent pas, dans les établissements
nationalisés, il est normal que l'on essaye
de tirer prolit des ateliers en question,
plutôt que de continuer à perdre de l'ar
gent.
Dans ces conditions, nous ne voulons

absolument pas interdire la possibilité de
louer des ateliers, de louer quelques éta
blissements, et nous nous opposons à
l'amendement de M. Rouel, qui interdirait
d'ailleurs des choses possibles dès- main
tenant en vertu des lois en vigueur.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement '?

M. Vittori. En somme, il y a progrès!
En 1910. Paul Reynaud voulait vendre en
gros; actuellement, il vend en détail.

M. le président du conseil. Au cours de
la discussion de l'article 2. j'ai entendu à
tette tribune certains propos que je n'ai

pas cru devoir relever. Il est certaines
attaques qui ne relèvent que du mépris.
(Applaudissements au centre et à droite.)
Mais je manquerais à mon devoir si je ne
vous apportais, à vous qui êtes légitime
ment soucieux de connaître l'exacte por
tée des textes, les apaisements que vous
êtes en droit d'attendre de nous.

J'ai dit, lorsque j'ai sollicité l'investi
ture de l'Assemblée nationale, que je ne
concevais pas la destruction possible dés
nationalisations. J'ai dit et je répète que
je souhaitais voir, sous l'impulsion gou
vernementale, les nationalisations cesser
d'être pour les Français un sujet d'inquié
tude pour devenir si possible un sujet
de fierté. (Applaudissements au centre et
à droite.)
Il est parfaitement injuste de chercher

à transformer la pensée du Gouvernement :
ce que souhaite la Gouvernement c'est
de ramener, dans ces usines nationalisées,
l'ordre, l'esprit d'entreprise, le sens de la
responsabilité personnelle en excluant
toute gaibegie.

11 ne s'agit pas, vous l'entendez bien,
de porter le moins du monde atteinte à
des principes auxquels la classe ouvrière
est lgétirniniement attachée, et pour qu'il
n'y ait aucune espèce de doute, je rappelle
le texte lui-même :

« Nous voulons assurer la rentabilité

des entreprises nationales, nous voulons y
faire prévaloir la notion de responsabilité
individuelle... »
Ce serait faire injure aux ouvriers que

de penser que de pareilles mesures peu
vent le moins du monde leur porter pré
judice.
Et nous ajoutons: « ...sans qu'il soit

porté atteinte à la propriété ou à la ges
tion publique de ces établissements, en
treprises et sociétés, ni à la proportion
dans laquelle le personnel participe à la
dite gestion, ni aux dispositions législa
tives stipulant la publication des bilans,
des comptes des profits et pertes ».
Et nous ajoutons enfin qu'« aucune so

ciété nationalisée ne pourra être trans
formée en société d'économie mixte sans
l'approbation du Parlement ».
Ainsi, messieurs, sur le caractère pu

blic non seulement de la propriété, mais
de la gestion de l'entreprise, il n'y a pas
d'inquiétude possible quand on est de
bonne foi.

Sur la représentation de la main-d'œu
vre, sur la représentation des ouvriers
dans la gestion, dans la direction de 1 en
treprise, sur la proportion de cette parti
cipation ouvrière, toutes les garanties sont
explicitement données.
. Il est donc impossible, pour le Gouver
nement, d'accepter les amendements qui
lui sont proposés.
On dit: « Vous ne pourrez pas louer. »

Louer quoi ? Louer la « société nationali
sée » ? Il suffit de lire le texte pour se
rendre compte qu'il est impossible de l'in
sérer dans cette loi.

Si à côté d'une industrie dont la pro
priété reste à l'État et dont la gestion
reste publique, un bâtiment on un terrain
e-t inoccupé ou improductif, une location
ne peut-elle être consentie pour créer un
revenu supplémentaire à l'entreprise ?
Faites conliance à cet égard aux engage

ments du Gouvernement.

Que l'opposition dise au Gouvernement:
« Quoi que vous nous promettiez, quoi
que vous disiez, nous n'aurons pas con
fiance », c'est le jeu de l'opposition. Mais
j'ai le droit et j'ai le devoir de me tourner
vers la majorité gouvernementale et de
lui dire: « Voilà les engagements que nous
p'renons, voilà notre ligne de conduite ».

J'ai le droit et le devoir de dire à cette

majorité qu'elle ne peut douter de nos in
tentions.

Je veux aussi répondre d'un mot à ce
perpétuel reproche que les orateurs du
parti communiste adressent au Gouverne
ment. Nous vous proposons tous ces textes,
paraît-il, sur les ordres et selon les injonc
tions du gouvernement américain.
Jô tiens, une fois pour toutes, à dire

ici que le plan Marshall est pour notre
pays un grand bienfait dont la France jJoit
se féliciter. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche, au centre et à droite .)
Si elle ne bénéficiait pas du plan Marshall,
de nombreux ouvriers seraient en chô
mage. C'est le devoir du Gouvernement da
rendre hommage à l'aide généreuse qui
nous a été accordée. (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

M. le président. L'amendement est-il
maintenu t

M. Rouel. Si vous m'aviez laissé la pa
role tout à l'heure, monsieur le président,
j'aurais évité à M. le président du conseil
un discours qui ne nous apporte encore
aucune précision sur le sujet qui nous
inquiète.

M. le président. Monsieur Rouel, lors
qu'un membre du Gouvernement demande
la parole, il a la priorité, surtout lorsque
c'est M. le président du conseil.

M. Rouel. J'ai, en effet, à citer un cas
précis que M. le président du conseil con
naît bien du reste et sur lequel il aurait
pu s'expliquer.
Lorsque nous disons qu'on veïit faire

vendre les usines nationalisées nous avons
raison, parce que le fait s'est déjà produit
pour la S. N. E. C. M. A., comme je l'ai
dit tout à i'heure, et parce qu'il est en
train de se produire à Caudebec-en-Caux
où une usine de la S. N. C. A. L. qui fabri
quait des chalutiers et pouvait faire des
réparations de wagons à un prix plus bas
que la Suisse et la Belgique, vient d'être
fermée.

Cette usine du groupe de la S. N. C. A. L.,
qui avait le meilleur rendement et faisait
les prix les plus bas, a été fermée et risqua
d'être remise, peut-être par la volonté da
maire de Caudebec-en-Caux qui est,
paraît-il, un excellent ami de M. le prési
dent du conseil, entre les mains de
M. Amiot son ancien propriétaire.
Ce que nous voulons,- c'est que les

usines nationalisées ne soient pas remises
entre les mains des capitalistes et que la
Constitution soit respectée en ce qui con
cerne les entreprises nationalisées?

M. Guy Montier. Je demande la parolô
contre l'amendement.

M. le président. La p.irole est à M. Guy
Montier.

M. Guy Montier. Je demande mon col
lègue M. Rouel comment il veut que l'or*
puisse voter son amendement, notamment
en ce qui concerne l'usine de Caudebec-
en-Caux que personnellement je connais
bien, pour l'avoir visitée, lorsqu'on par-t
lait de fermer cette usine ?

J'ai vu le directeur, les ouvriers et le»
comité d'entreprise sur place et, avec eux»
je suis allé voir M. Courau en compagnie
de M. Abel-Durand, président de la com
mission de la marine marchande de cette

assemblée, afin de voir s'il était possible
d'obtenir des commandes de chalutiers

argentins pour pouvoir constituer avec les
ouvriers une société qui prendrait en loea*
tion cette usine. •
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Si donc aujourd'hui vous me demandez
de décider que l'usine ne peut pas être
louée, comme la S. N. E. C. M. A. qui fa
brique des avions ne peut pas continuer
à fabriquer des chalutiers, vous empê
cherez ces ouvriers de louer cette usine.
Dans ces conditions, je suie obligé de

voter contre l'amendement.

M. Rouel. Avec quels capitaux ces ou
vriers vont-ils louer cette usine ?

M. Guy Montier. En accord avec le direc
teur et le comité d'entreprise, un certain
nombre de banques locales sont disposées
à prêter aux ouvriers les capitaux néces
saires.

M. le président. Monsieur Rouel, mainte-
tenez-vous votre amendement ?

M. Rouel. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Mammonat et les membres du groupe
communiste et apparentés proposent, dans
le deuxième alinéa de l'article 2, à la
deuxième ligne, de remplacer les mots:
« s:ns l'anorobation », par les mots: « sans
le vote ».

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Pour gagner
du temps, j'indique tout de suite que la
commission accepte l'amendement de
M. Mammonat.

M. le président du conseil. Le Gouver
nement l'accepte également.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?... -
Je mets aux voix l'amendement, accepté

par la commission et par le Gouvernement.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement, présenté par M. Molinié et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à compléter le deuxième
alinéa de l'article 2 par les dispositions sui
vantes:

« Aucun apport de capitaux étrangers ne
sera admis dans ces diverses sociétés. »
La parole est à M. Molinié.

M. Molinié. Mesdames, messieurs, l'ar
ticle 2 du projet de loi qui nous est sou
mis prévoit la réorganisation des sociétés
nationales et des sociétés d'économie
mixte.

J'indique que le groupe communiste
fait certaines réserves et éprouve certai
nes craintes au sujet de cet article, sur
tout en ce qui concerne l'indépendance
financière de ces entreprises.
Je veux croire que, dans l'esprit de cer

tains de nos collègues, il y a une volonté
de sauvegarder l'indépendance de nos
industries.
La commission des finances de l'Assem-

Llée nationale a fait ajouter à cet article
la phrase suivante : « Les apports de ca
pitaux privés dans le; sociétés d'économie
mixte ne feront jamais perdre à l'État la
majorité dans les sociétés où il la détient
actuellement. »

Nous estimons que ces clauses ne don
nent pas une compléte garantie pour pro
téger la propriété de la nation contre les
infiltrations du capital étranger.
C'est pour ces raisons que nous avons

déposé cet amendement: mettre après le
deuxième alinéa la phrase suivante : « Au
cun apport de capitaux étrangers ne sera
admis dans ces diverses sociétés. »

Je sais qu'on pourra me dire que ces so
ciétés n'apparaissent pas assez rentables
pour attirer les capitaux étrangers.
Mais le présent' ne donne pas de garantie

pour l'avenir. Et nous, législateurs, nous
avons à empêcher tout inllltration, même
partielle, de capitaux étrangers dans les
entreprises nationales.

M. le président du conseil a indiqué de
vant l'Assemblée nationale « que le carac-
'.ère public de l'entreprise est rigoureuse
ment garanti ».
Mais ce qu il n'a pas affirmé c'est que,

dans la part du capital privé investi dans
ces sociétés d'économie mixte, il ne sera
pas admis de capitaux étrangers.

Avec l'amendement que nous vous sou
mettons, nous avous le souci et la volonté
de -protéger non seulement ce qui appar
tiendra à la nation, mais ce qui appartient
au patrimoine français, contre la colonisa
tion des entreprises par capital étranger.

M. le président. Quel est l'avis de la conJ^
mission '/

M. le rapporteur général. Nous n'avons
pas de chance 1 La majorité de la commis
sion a des préoccupations contraires à cel
les de M. Molinié.

Nous serions très heureux, nous, que les
capitaux étrangers veuillent bien s'inves
tir dans les entreprises nationales. €e se
rait un hommage rendu à leur gestion. La
seule chose que nous demanderions sur
cette hypothèse heureuse, ce serait des
mesures habiles de protection pour éviter
que la majorité du capital de ces sociétés
passe entre des mains étrangères.

Mais nous émettons le vœu que l'amen
dement ne soit pas adopté et que bientôt
les capitaux étrangers puissent venir aider
nos sociétés nationales à fonctionner plus
aisément.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment demande le rejet de l'amendement
pour les mêmes raisons.

M. le président. Monsieur Molinié, main
tenez-vous votre amendement?

M. Molinié. Oui, monsieur la président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Molinié repoussé par la com
mission et le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Calonne et les
membres du groupe communiste et appa
rentés tendant à compléter le 2° alinéa de
l'article 2 par les dispositions suivantes:

« De même, aucune modification portant
atteinte aux statuts du personnel des so
ciétés nationales ou d'économie mixte ou
aux textes législatifs assurant la garantie
de ces statuts ne pourra être effectuée
sans une autorisation préalable du Parle
ment. »

La parole est à M. Calonne.

M. Nestor Calonne. Si nous avons pro
posé cette modification au deuxième ali
néa, c'est parce que, en effet, il est écrit,
à l'article 2: « Lé Gouvernement foumet-
tra au Parlement, avant le 31 dôcembra
1958, le texte portant statut général des
entreprises naionalisées ».
J'indique tout de suite que les assuran

ces données par le Gouvernement et en
particulier par M. le président du conseil
a diverses reprises au cours de cette soi
rée concernant les autres statuts ne m'ont
pas du tout rassuré. Nous, les mineurs,
nous avons des exemples frappants de vio
lation du statut du personnel des mines.
En effet, il n'y a pas bien longtemps,

M. le ministre Lac ste, viol nt le statut
des mineurs, a vou ! u faire payer les mi
neurs qui avaient le minimum garanti par
leur statut, c'est-à-dire 651 francs. M. La
coste, malgré une enquête effectuée par

«ses services, ma'gré l'avis favorable de la
commission paritaire, qui a été constituée .
selon les règles du statut des mineurs,
malgré cela M. Lacoste à fait payer les mi
neurs à raison de 150 à 200 francs. Que
s'en est-il ensuivi ? Les syndicats ont été
saisis de la question et ont traduit M. La
coste, ainsi que la direction du bassin dit
Nord et du Pas-de-Calais, devant la justice!
de paix, et le juge de paix, en Ihon répu
blicain, à condamné M. Lacoste et la dir
rection à payer le minimum vital aux ou
vriers. (Applaudissements à l'exlrPme gau*
che.)

M. Jean Jullien. Il y a une justice en
France. ( Applaudissements sur divers,
bancs.)

M. Nestor Calonne. Ceci prouve que les
ministres changent d'avis tous les jours.-
Ainsi dans le bassin houiller du Nord et dt
Pas-de-Calais, la direction et le ministère
s'attaquent constamment au statut du mi«
neur. Ceux qui ont peiné pendant dix;
vingt, trente ans au fond et qui sont at
teints de la silicose se voient refuser les
avantages que le statut des mineurs leur
accorde. Ils se voient refuser ces avantages
pour insuffisance physique, paraît-il; mais
faudra-t-il, pour ces ministres et pour les
gens à leur solde, que les mineurs soienlj
condamnés à mourir avant l'âge de cin
quante ans ? Voilà des violations flagrante^
du statut du personnel des mine«.
Ces violations se répéteront dans toutes

les autres corporat ; ons. Si nous avons fait
■cette proposition, c'est parce que nous sa
vons à quoi nous en tenir et c'est égale
ment parce que l'Assemblée nationale a
voté à l'unan'mité le statut de^. mineurs
de juin 1946. Nous avons est ime que nous
ne pouvions pas permettre d'autres viola
tions des statuts des corporations. Nous
vous demandons en conséquence de voter
notre amendement. (Applaudissements à
l' extrême gauche.)

M. le' rapporteur général. Mais, monsieur
Calonne, les statuts de personnel sont du
ressort des arrêtés, des règlements, ce
n'est pas du ressort de la loi. Le texte
que vous voudriez faire voter réduirait
les pouvoirs existants du Gouvernement,
chose que nous ne pouvons accepter!
Nous protestons parce que déjà le Par

lement passe son temps à voter des tex
tes qui n'ont rien à voir avec la loi. Nous
ne pouvons donc admettre un texte qui
ferait voter systématiquement par le Par
lement' tous les statuts particuliers du per»
sonnel de l'administration française.
Nous vous demandons de retirer votra

amendement et, dans- le cas où vous na
le feriez pas, nous nous y opposerions en
demandant à l'Assemblée de le repousser.
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M. le président. Quel est 1'avis du Gou
vernement i

M. le président du conseil. Le Gouver
nement repousse l'amendement pour les
mêmes raisons. .

M. le président. Monsieur Calonne, main 
tenez-vous votre amendement ?

M. Nestor Calonne. L'amendement a été
déposé au cas où- des modifications se
raient apportées. Or, il est dit dans le
texte qui nous est soumis : le Gouverne
ment soumettra au Parlement, avant le
31 décembre 1948, le- texte portant statut
général des entreprises nationalisées. Cela
veut bien dire que l'on modifiera les sta
tuts, ce qui permettra de nouvelles exaî
tions et de nouvelles violations : ou alors
que M. le président du conseil nous donne
l'assurance qu'aucune modification ne
sera apportée au statut des différentes cor
porations.

M. le rapporteur général. Le statut prévu
est celui des entreprises nationalisées

! elles-mêmes et non pas celui du person
nel des entreprises nationales. il y a
confusion. - .

Les règlements du personnel ne sont pas
du domaine de la loi. Je ne vois pas com
ment votre article 2 pourrait être accepU
par le Parlement. Je vous demande de le

, retirer et je pense que M. le président,
du conseil confirmera qu'il n'a aucune in
tention malveillants; à 'l'égard du person
nel, pour vous être tout à lait agréable.

M. Nestor Calonne. Si M. le président
du conseil nous donne les assurances de
mandées...

M. le président du conseil. Je demande à
> M. Calmne de bien vouloir retirer son
amendement pour une raison simple.
Je comprends fort bien que le groupe

communiste refuse d'étendre les pouvoirs
du Gouvernement, mais je ne compren
drais pas qu'aujourd'hui, à la faveur de ce
texte, il vint à les restreindre. A l'heure
présente le statut est œuvre gouvernemen
tale et réglementaire. Je pourrais citer de
nombreuses entreprises nationales, l'Elec
tricité de France. le Gaz de France, la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais, les compagnies de navigation" sub
ventionnées, dont les règlements ont été
fixés par décrets. Il ne saurait s'agir d'en
lever au Gouvernement des prérogatives
qu'il avait hier.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Nestor Calonne. Je le relire.

*1. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un amendement, présenté

par M. Léo Hamon, tendant à disjoindre le
dernier alinéa de l'article.

La parole est à M. Léo Hamon.

M. Léo Hamon. Mes explications seront
irèves. Cet article 2 inflige quelques sur
prises à mes habitudes juridiques. J'au
rais aimé demander à M. le rapporteur gé
néral quelle différence il fait entre 1' « ap
probation du Parlement » prévue à l'ar
ticle 2, alinéa 2, et ce qu'une terminologie
plus courante appelle simplement l'inler-
yenliou d'une loi.

J'aurais voulu lui demander, à propos
'de l'alinéa 3, pourquoi on dit « le texte »,

; alors qu'il semblerait plus logique de dire
« un texte ». Il est difficile d 'affecter d'un

article défini un texte qui n'existe pas
encore..Je passe sur, ces, alinéas dont je
ne puis .plus demander là modification. '
Mais je voudrais .proposer que nc figure

pas A l'article 2 un texte qui, délimitant
les domaines respectifs du règlement et
de la loi, semble plutôt avoir .sa place; à
l'article 7. - .. ,

Lt je dis ceci sans vouloir prendre au
une responsabilité dans l'architecture ju
ridique de ce projet, mais en essayant tout
de même d'y mettre en cet endroit quel-,
lue. logique., '. -. " '"' . .' .

M. le président. Quel est l'avis de la
coijiunission, Y

K. le rapporteur général. La commission:
regrette «juo le long travail nocturne et les
nombreux-, amendements ou disjonctions
dont elle a eu ÎY connaître ne lui aient pas
permis d'améliorer les détails du texte.,
11lle .est d'accord avec. M, Hamon pour re
connaître l'imperfection de son œuvre.!
Elle accepte la -disjonction du -dernier- ali
néa et la reprise de ce texte en un- arti
cle 7 A nouveau. Il est évident que le
stalut.de la presse, n'a rien à voir avec les
nationalisations.:,

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission.

(L'imendemcnl est adopté.)

M. le président. En conséquence le der
nier alinéa de l'article 2 est disjoint.
Personne ne demande la ' parole?...

. Jô mets aux voix l'article 2, ainsi modifié.

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

M. Charles Brune. Je demande la pa
role. ..

M. le président. La parole est à M. Char
les Brune.

M. Charles Brune. Nous tenons séance
depuis près de quatre heures. Je propose
au Conseil de vouloir bien suspendre ses
travaux pendant quelques instants.

M. le président. M. Charles Brune pro
pose une suspension de séance.
Il n'y a pas d'opposition?...
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue le samedi 14 août,
à une heure cinquante-cinq minutes, est
reprise à deux heures trente minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous continuons la discussion par l'exa
men de l'article 3 dont je dorme lecture:

« Art. 3. — Le Gouvernement procédera
en matière d , sécurité sociale et de presta
tions familiales, au renforcement du con
trôle et à la réforme des modes de finan

cement sans que puissent être réduites les
prestations et sans qu'il soit porté atteinte
aux principes du fonctionnement auto
nome et de la compétence des conseils
d'administrations, aux règles légales fixant
leur composition, ni aux caractères spé
ciaux des organismes du régime agricole
et des caisses d'allocations familiales.

K Le Gouvernement soumelt-a au vole
du Parlement avant le 30 avril 1949 les

textes portant statut général de la sécurité
sociale agvicole.

« Iln matière d'assignée publique, le
Gouvernement procédera à l'allégement
des charges d'assistance publique corréla
tivement au développement de la sécurité
sociale. »

La parole est à M. Hyvrard, rapporteur
pour avis de la' commission du travail.

1 M. Hyvrard, rapporteur pour avis de <<*
commission dit travail et de la sécurité.so-
ciale . Mes : chers: .-collègues; Jà commission
du travail a -examiné très longuement l'ar
ticle 3 du projet de loi' sur le. redressement
économique et 'financier et par . 1G- voix
contre' 4 et une abstention, • elle a refusé
de donner -un avis favorable. !•

Par cet article 3, le Gouvernement ;nou,3
demande le pouvoir de procéder .en- ma
tière' de' Sécurité sociale et, d'allocations
familiales au, renforcement du contrôle et
de la sécurité sociale et à la réforme des
modes :de 'finanbement. ' '' ■
Un certain nombre de commissaires se

Sont' déclaré lettement, défavorables à l'en
semble -de l'article, d'autres .acceptant'ivo-
loritiefs .le renforcement- du Contrôle n'ont
cependant pas-admis que le Gouvernement
puisse modifier les' modes de financement
delà sôciïnté -sociale . sans en: référer au
Parlefnent. '■ • ■' '■> v. '
Sans dôwte l'amendement de M. de Men

thon !à: 1',article 6 préserve les inoyens et
méthodes de financement en ce qui -con 
cerne les salariés soumis au. régime ' géné
ral; mais lès : . régimes spéciaùxne sem
blent pas "garantis, par le nouveau texte,
ca .qui =a fait naître de sérieuses et légiti
mes inquiétudes- chez les travailleurs in
téressés., >■ •' : ■ -,
En tout 1 cas/, il, nous est apparu impos

sible d'aTirnier sérieusement -que le Avan
cement •; de la sécurité sociale. '.soit du. do
maine réglementaire. . Non seulement il
s'agit d'un nombre .respectable de mil
liards, mais encore et surtout de, graves
questions dé' principe sont en. .jeu. .
En effet, on peut envisager différents

modes de finincenent : cotisations oûvH'è-
res et patronales, conformément à l'ordon
nancé du 4 oçtpbre'1945 ou bien, par exem
pte, des taxe^ indirectes. La question /est
importante puisqu'il s'agirait peut-être de
donner aux prestations sociales 1 et fârili-
liales ' un caractère d'assistance financée

par l'impôt..; ;
Une transformation aussi, profonde

comme d'ailleurs toute autre modification
fondamentale ne peuvent être laissées au
bon plaisir d'un gouvernement quel qu'il
soit, mais doivent' être soumises à l'appro
bation des représentants du peuple. •'
Indépendamment de'cette question de

principe, pouvons-nous espérer qu'en cette
matière le Gouvernement sera plus effi
cace et plus diligent que le Parlement ? Un
exemple récent permet d'en douter.
L'Assemblée ( nationale avait . laissé au

Gouvernement le soin de fixer avant le
30 avril dernier le mode de financement
des allocations familiales des travailleurs
indépendants. Le Gouvernement n'a pré
senté aucun projet à ce jour et. le service
des prestations n'a été assuré, que grâce
à une avance substantielle de la caisse
nationale de ,la sécurité sociale. -, •
Nous sommes en. droit de craindre qu'une

telle pratique rie soit encouragée et faci
litée par l'article 3 qui dessaisit le Parle
ment de ses. prérogatives en matière de
financement du régime de la sécurité so
ciale. - - ...
Pour toutes ces raisons, votre commis

sion du travail n'a pas cru pouvoir don
ner un avis favorable au texte actuel de

l'article 3 qui met en danger l'une des
principales conquêtes des travailleurs et
des familles de France. (Applaudissements
à l' extrême gauche et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Le
Goff.

M. Le Goff. L'alinéa 1er de l'article, 3
prévoit la réforme par le Gouvernement
des modes de financement de la sécurité
sociale et des prestations familiales.
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« H est absolument évident, a dit M. le
président du conseil, que les pouvoirs qui
sont accordés au Gouvernement ne se rap
portent qu'aux textes en vigueur au mo
ment de la promulgation de la loi. Le tri
entre le domaine législatif et le domaine
réglementaire ne peut se faire qu'en consi
dération des textes existants. »
Le domaine qui m'est familier, vous le

savez tous, est celui des lois sociales agri
coles. Or, en agriculture, la sécurité sociale
n'existe pas en-eoro.
Les assurances sociales relèvent d'un

régime bien antérieur. Les accidents du
travail sont sous le régime professionnel.
Les allocations aux vieux attendent d'être

mises sur pied. Comment le Gouvernement
pourrait-il réformer le mode de finance
ment d'une sécurité sociale agricole qui
n'est pas encore née ?
Pour parler clair, si la législation sociale

agricole est visée a l'article 3, alinéa pre
mier, il s'agit là non pas de réformer
mais de créer une législation et d'en éta
blir le financement. Il s'agit de légiférer
et non de réglementer.
L'empiétement de l'exécutif sur le légis

latif ressortirait de façon d'autant plus
évidente que le Gouvernement demande
des pleins pouvoirs au moment même où
une pfoposition de loi tendant à organiser
la sécurité sociale en agriculture retient
actuellement l'attention de l'Assemblée
nationale et fait l'objet d'une seconde lec
ture par la commission de l'agriculture
de cette Assemblée.
En second lieu, il est à craindre que les

pouvoirs s'étendent non seulement au
mode de financement, mais encore au
quantum des charges supportées par la
profession.
Dans l'affrmative, et si j'en juge par

les intentions du précédent Gouverne
ment, le blanc-seing sollicité n'est, à cet
égard, aucunement rassurant.
Je pose donc au Gouvernement les deux

questions suivantes: 1° l'alinéa premier
de l'article 3 vise-t-il la législation sociale
agricole sous le vocable général de sécu
rité sociale et permet-il au Gouvernement
d'y apporter des modifications autres que
celles qui touchent au mode de finance
ment?

2° Cet alinéa donne-t-il pouvoir au Gou
vernement, non seulement de fixer les
modalités de financement, mais encore
d'augmenter à son gré le quantum des
charges à supporter par la profession ?
De la réponse du Gouvernement dépen

dra mon atitude relativement à l'alinéa 1 er

de l'article 3. (Applaudissements sur di
vers bancs à gauche et au centre.)

M. le «résident. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, notre
collègue M. Simard, rapporteur pour avis
au nom de la commission de l'agriculture
sur le projet de loi dit de redressement
économique et financier, déclarait à cette
tribune «ue la commission se félicitait des
interventions du Gouvernement à l'égard
de l'agriculture —, qu'elle appréciait les
paroles de M. le ministre des finances:
« l'agriculure, doit être la première indus
trie française ».
Pour certains l'habitude s'est ancrée de

se contenter d'intentions et de promesses,
d'autres rompent maintenant avec cette
habitude dans 1 intérêt du peuple et de la
démocratie.

Nous sommes sûrs que la majorité de la
commission de l'agriculture perdra avant
peu toutes ses illusions. L'agriculture, pre
mière industrie -française 1 Est-ce vraiment
sérieux de. lancer un Jei slogan dans le

pays alors que seulement 36 p. 100 des
Français, possédant un métier. sont des
agriculteurs. Tout d'abord, et cela saute
aux veux, pour faire de l'agriculture fran
çaise une grande industrie, il faut que se
développe parallèlement la puissante in
dustrie mécmiiuue ei. mesure d'équiper et
de moderniser notre agriculture. , Ce qui
est le désir de tous les paysans.

M. le secrétaire d'État. Ce n'est pas
exclusif!

M. Primet. M. Paul-Reynaud nous a parlé
de la grande pénurie de tracteurs aux
U. S. A • * ■•

La nanacée du niai; Marshall n'apporte
pas les tracteurs nécessaires à la moder
nisation de/notre agriculture. L'industrie
ln la machine agricole et des tracteurs, qui
connut un Del essor sous l'impulsion de
notre camarade Tillon, a été" abandonnée
et sabotée après le départ des commu
nistes. (Exclamations sur plusieurs bancs .)

M. le rapporteur général. Les moteurs
M. A.P 1

M. Primet. « France agricole », ces deux
mots ont encore à nos oreilles une conso
nance désagréable. liitler et Pétain ne vou-
•aient-ils pas faire nc la France une grande
exploitation agricole eu mesure de nourrir
convenablement les soldats de la race dos
senrneurs.ï . . .

M. le secrétaire d'État. Est-ce la Terre
ou l'Humanité qui parle ?

M. Primet. Les deux! Ce sont bien les
pays colonisés qui se sont toujours vu im
poser Une économie exclusivement agri
cole et ont JOUJOU, s vu le monopole frei
ner le développement de l'industrie
Le ministre des finances a d'ailleurs'

ivoué hier sans detour qu'il désirait voir
l'Allemagne industrielle alimentée oar la
France agricole.
En -ela, le ministre de l'économie na

tionale et des finances rejoint Bazainc-
Pétain et ce n'est pas la première fois.
Les « maîtres américains » doivent être

heureux de jà bonne tenue de leurs nou
veaux représentants.
Le général Clay, dans un discours récent,

traitant de la necessité de ravitailler l'Alle
magne,ne déclarait-ii pas que la « produc
tivité de l'industrie allemande devait aug
menter plus rapidement que celle du leste
de l'Europe parce que l'Allemagne a befii-
coup plus à reconstruire », et quand
M. Paul Reynaud déclare que la France,
i.on pas au titre des réparations (premier
abandon), mais, paraît-il, à titre d'échange,
recevra du charbon allemand, même .'ans
ce cas, nous restons :-ceptiques parce que
les cartels ne veulent pas inveiver lP tra
fic actuel et couper la route du mi n? -ai
— j'allais dire du minerai de fer — vers
l'Allemagne.
Pour exporter des produits alimentaires

vers l'Allemagne, il- faudrait augmenter
considérablement la production agricole,
et là apparaissent toutes les contradictions.

M. Paul Reynaud nous propose d'expor
ter des produits agricoles vers l'Allema
gne ; mais, d'autre part, il nous affirme la
nécessité d'importer 9.750.000 quintaux dc
blé, selon les accords de Washington et
à un moment où le Gouvernement hésite
à augmenter de 25 grammes la ration de
pain des Français.'
Je retiens, parmi tant d'autres, trois rai

sons qui s'opposent à la réussite de ce
projet. La première est que M. Reynaud
ne peut pas faire du neuf, comme sem
blait l'cspcrer M.. le rapporteur général,

parce qu'il n'est pas possible de faire dii
neuf avec des hommes politiques uséa
jusqu'à la corde. (Mouvements divers.)

MM. Ramadier, Schuman, Mayer et Paul
Reynaud se trouvent réunis dans la même
équipe. Le Gouvernement d'aujourd'hui
totalise en somme tous les bilans négatif»
des prédécesseurs et les prédécesseurs
eux-mêmes. (Applaudissements à l'ex-
trême gauche.)
La deuxième raison est que les paysans

ne peuvent faire confiance à de tels hom
mes. Ils retrouvent dans le Gouvernement
les responsables du prélèvement excep
tionnel, du blocage des billets, des majo
rations d'impôts. A l'article 4 apparaissent
sous une forme déguisée des brimades et
des tracasseries nouvelles contre les pro
ducteurs, ouvriers et paysans.
La troisième raison, c'est que les prix

des produits indispensables à la culture no
cessent de croître, pour le plus grand bien
des cartels qui réalisent 450 milliards do
superbénéfices dans le premier semestre
1946. ,

Dans le même semestre il y eut 150
p. 100 d'augmentation sur l'outillage et
les machines agricoles, 80 à 130 p. 100 sur
les engrais, 250 p. 100 sur le sulfate de
-cuivre et 300 p. 100 sur le soufre.
Au moment du vote du prélèvement,

nous avions dit à cette tribune que les
fonds n'iraient pas au financement de li
reconstruction et de l'équipement agri
cole mais qu'ils iraient comme d'habitudo
au tonneau des Danaïdes.

En effet, au moment de ce vote du pré
lèvement, le Gouvernement a solennelle-:,
ment promis que les sommes .recueillies
à ce titre seraient entièrement employées
à la reconstruction et à l'équipement.
L'article' 1er de- la loi du 7 janvier 1943

précise également que le produit du prélè
vement sera affect, dans la proportion
des deux tiers à la reconstruction et aux
dommages de guerre et pour le surplus,
soit un tiers, au financement de travaux
d'équipement tant rural qu'industriel.
Lô même article stipule, en outre, que

les sommes recueillies seront déposées A
des comptes spéciaux au Crédit national
jusqu'à la création de la caisse autonome
de la reconstruction et du fonds nation.il
do modernisation et d'équipement. Ces or
ganismes, aux termes ie la loi, devaient
être mis en place avant le 1er juillet 194!).
Nous sommes à la mi-août et le fonds na
tional dc modernisation et d'équipement
n'est pas encore créé.
Cependant, M. René Mayer s'est vanté

d'avoir lait rentrer près de 100 milliards
de francs dans les caisses de l'État au titre
de l'emprunt obligatoire. C'est donc
30 milliards de francs, au moins, qui de
vraient déjà, être affectés au fonds d'équit
pement.
Le rapport de la commission des inves

tissements nous fournit, à cet égard,
d'utiles renseignements. Dans quelle met
sure les promesses relatives à l'équipe
ment rural ont-elles été tenues ?

Dans ce rapport, on a chiffré, pour l'an
née 1947, la participation de l'Elat au fi
nancement des investissements dans
l'agriculture à 7.400 millions de francs.-
Pour l'année 1948, le budget de recons
truction et d'équipement préyoit seule
ment 3 milliards de francs pour l'équipe
ment rural.

Le rapport mentionne, il est vrai, que
les investissements envisagés dans l'agri
culture et devant être financés par ' Jô
fonds de modernisation et d'équipement
pourraient atteindre 7.500 millions de
francs au cours du deuxième semestre Je
1918.

Mais je rappelle que le fonds de moder
nisation et d'équipement n'est pis cous»
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titué. D'ailleurs, même si le crédit envi
sagé de 7 milliards et demi était accor-1*,
les crédits globaux affectés à l'équipe
ment rural seraient, compte tenu de l'aug
mentation des prix, plus faibles en 1918
qu'en 1917.
Il faut croire que, dans le domain? agri

cole, M. Reynaud a des perspectives auda
cieusement lointaines. Enfin, et pour con
clure, je voudrais soutenir, en ce qui con
cerne la partie de l'article 3, qui a trait à
la sécurité sociale en agriculture, la po
sition prise tout à l'heure par M. Le GoU.
En effet, le danger qui a été < signale

pour les ouvriers de l'industrie n'e>t pas
moindre pour les agriculteurs. Le Parle
ment a été saisi récemment de deux pro
jets de lois, le premier tendant à assurer
aux ouvriers agricoles des avantages ana
logues à ceux dont bénéiieient les ouvriers
de l'industrie en matière d'assurances so
ciales; le second, prévoyant le finance
ment des allocations familiale^ agricoles
pour l'année 1948.
De plus, la commission de l'agriculture,

après un longé débat et une étude i i o
longée, a adopté, après y avoir apporté
quelques modifications, le projet Le ioff
tendant à apporter une solution d'ensem
ble à la sécurité sociale dans l'agricul
ture.

Et il apparaît dans le texte qui nous est
soumis, que le Gouvernement a l'inten
tion de faire triompher par voie de
décrets-lois un projet déjà rédigé par le
Gouvernement qui double et triple les
taux de cotisation et qui a été étudié et
rejeté par l'ensemble des organisations
syndicales et mutualistes agricoles. Ces
mêmes organisations ont déjà fait con
naître une certaine préférence pour le
projet Le Goff.
L'amendement que j'ai déposé â l'arti

cle 3 pour garantir la sécurité sociale agri
cole, je serais disposé à le retirer si le
Gouvernement me # donnait l'assurance
qu'il accepte les projets Le Goff et autres
et en demande la discussion d'urgence.

En résumé, il y a, dans cet article, un
grave danger qui menace la sécurité so
ciale en agriculture.
Nous ne pouvons faire en aucun cas

confiance à ce Gouvernement pour re
dresser l'agriculture française. Pour réali
ser une politique de production agricole
vraiment efficace, il faut à la France un
autre gouvernement, un gouvernement
d'union démocratique.
Oh ! je le sais, un tel Gouvernement ne

peut évidemment pas plaire à M. Andréarie, qui, sur un ton autoritaire, style
« décrets-lois », déclarait hier "à cette tri
bune : a Je lais des gouvernements à mon
goût I » Ce qui ne prouve pas que de tels
gouvernements soient au goût du peuple
de France. Sa colère grandissante .montre
chaque jour plus clairement qu'il ne tolère
pas la présence au Gouvernement de Paul
Reynaud, dernier fruit de la libération
trahie, amené là par Blum, l'homme de
la non-intervention et des lâches soulage
ments. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
que les services de la sécurité sociale doi
vent être englobés dans un projet de loi
ui se donne pour objet le redressement
conomique et financier du pays, c'est,
me semble-t-il, l'évidence même si l'on
veut réellement atteindre cet objectif.
Les services de la sécurité sociale repré

sentent en effet, dans leur ensemble, une
charge telle qu'ils pèsent sur l'économie

nationale d'un poids comparable à icelui
des services publics proprement dits.
A l'Assemblée nationale, M. Viatte, xap-

porteur pour avis de la commission du
travail, a cité le chiffre de 400 milliards.
J'emprunte à une réponse de M. le mi

nistre du travail à la question écrite d'un
député, les précisions suivantes:
Les recettes totales de la sécurité so

ciale des travailleurs salariés, pour 1947,
se sont élevées à 193.470 millions, dont
106.430 millions pour les assurances socia
les proprement dites. 16.150 millions pour
les accidents du travail. 70.550 millions

pour les allocations familiales, à quoi il
conviendrait, sans doute, d'ajouter le
financement des régimes spéciaux et une
participation budgétaire dont le montant
excède certainement 50 milliards.
Si le chiffre global de 400 milliards cité

par M. Viatte n'est pas réellement .atteint,
ont doit admettre au moins celui de
300 milliards.

Il est manifeste que le même effort qui
est demandé pour rendre les services pu
blics, militaires et civils plus efficaces et
moins coûteux, suivant l'expression de
l'article 1er du projet de loi, ce même
effort doit, pour les mêmes raisons,
s'étendre aux .services de la sécurité so
ciale qui, s'ils ne sont peut-être pas des
services publics., au sens juridique du
mot, en possèdent, de fait, les caractères
essentiels et sont susceptibles des mêmes
répercussions sur l'éconSmie nationale.
C'est ce qu'a fait le Gouvernement et., pour
ma part, je ne puis .que l'approuver.
En réclamant les (pouvoirs qui lui se

raient nécessaires pour réformer dans cet
esprit la sécurité sociale, il s'est imposé
â lui-même, dans le texte initial de ce
projet, une limite à l'exercice de ces pou
voirs : les prestations ne devront pas être
réduites.

C'est, à mon sens, un point capital. Je
l'enregistre avec une particulière satisfac
tion; d'autant plus que le déficit de cer
taines branches de l'assurance sociale a
fait naître à cet égard des appréhensions
que j'ai manifestées moi-même à cette tri
bune, il y a quelques jours, au cours de
la discussion sur la réforme de l'assurance
vieillesse.

M. le ministre du travail, dont je re
grette l'absence, ce soir, m'a fait alors des
promesses précises auxquelles je reconnais
que le présent projet de loi est conforme.
Dans l'état des menaces suspendues sur

l'équilibre financier de la sécurité sociale,
j'attache une telle importance .à la sauve
garde des avantages actuels de la sécurité
sociale que si une garantie de «e ;genre
était nécessaire, je serais disposé à accor
der au Gouvernement les pouvoirs dont il
estimerait avoir besoin à cet effet, car le
maintien des prestations 'existantes «st
bien -ce qui importe le plus aux assurés so
ciaux.

M. le rapporteur général. Bien sûr !

M. Abel-Durand. C'est en partant de
cette observation fondamentale que 'ap 
prouverai les mesures prévues par l'arti
cle 3, dont je voudrais examiner les dispo
sitions en me tenant à l'essentiel.

Pour ma part, je ne fais pas d'objections
péremptoires aux pouvoirs que le Gouver-

. nement a expressément réclamés, en 'ce
qui concerne les modes de financement,
avec une telle insistance que. devant
l'Assemblée nationale, il a implicitement
posé la question de confiance sur ce point.
Les cotisations aux différentes branches

de la sécurité sociale, si elles pèsent sur
l'ensemble de l'économie nationale, font
plus directement sentir leur poids sur la
main-d'œuvre. Elles atteignent 33. à 3i

p. 100 environ des salaires, dont 6 p. 10KJ
à la charge propre des salariés, le surplus,
soit 28 p. 100, étant à la charge des entre
prises.
Il résulte du rapprochement .des textes

de l'article .3 que j'examine et de l'arti*
clé 7, que la réforme envisagée ne porte
rait pas sur la cotisation à la charge des
salariés.
Peut-on concevoir l'introduction d'un

élément de financement .autre que la coti
sation patronale ? La cotisation patronale
peut-elle être aménagée d'une façon diffé.
rente de son aménagement actui ?
Ce sont les deux questions qui ime sem

blent pouvoir se poser. Je n'entrevois pas,
no 'connaissant pas les intentions secrètes
et profondes du 'Gouvernement, les ré
ponses qu'elles peuvent pomporter, mais
je n'exclus pas ces questions et je n'écarta
pas a priori, la réponse que le Gouverne*
ment -croira devoir y faire.
La cotisation patronale -aux assurances

sociales est, -en effet, un des éléments du
si difficile et si complexe problème du sa
laire et des prix. Elle est l'une des don
nées du calcul du prix de revient 1; c'est
par le truchement ae la -cotisation patro
nale que la sécurité sociale est, non seu
lement une charge des entreprises, mais
une charge de la production française.
Le salaire moyen en France, le salaire

perçu individuellement par l'ouvrier fran
çais est inférieur au salaire mondial. Mais

res charges qui le grèvent, la parafiscalité
jointe à la fiscalité, font que le coût moyen
de la main-d'cpiivre française est supérieur
au coût moyen mondial. C'est un handicap
que l'intérêt général ne permet pas de né
gliger.
L'allégement de la cotisation patronale

peut être, d'ailleurs, une condition de
l'augmentation du -salaire perçu par le tra
vailleur, un moyen de parvenir à un re
lèvement de son pouvoir d'achat qui, dans
ses préoccupations actuelles, l'emporte
peut-être sur les préoccupations d'avenir
auxquelles répcflid la sécurité sociale.
Un amendement cie M. Renaison, que

vous aurez à examiner tout à l'heure, de
mande que le rapport entre le taux des
cotisations patronales et celui des cotisa 
tions ouvrières soit maintenu. .

Je n'aperçois pas quel intérêt pourraient
y avoir les salariés, dès lors que la coti
sation ouvrière ne peut être augmentée et
que le maintien des prestations est assuré.
Je ne vois pas ce que les salariés peuvent
y gagner; j'apercevrais plutôt ce qu'ils
peuvent éventuellement y perdre.
Le Gouvernement* demande -encore Te

pouvoir de réaliser un renforcement du
contrôle. Sur ce point, du moins quant
au principe, il ne parait pas avoir ren
contré d'opposition.
C'est Un fait non contesté que des abus

.existent dans le fonctionnement de la sé
curité sociale. Us aboutissent à un déficit

qui, pour les caisses maladie,, dépassait les
recettes de 30 p. 103 en 1-347 et de 10 p- 100
encore cette année, après augmentation
du pourcentage -attribué aux caisses ma
ladie sur la ventilation des cotisations.
La nature de ces abus est multiple; en

voici un particulièrement symptomatique.
Dans le temps où les salaires n'étaient
multipliés que par 10 la masse des indem
nités journalières, qui normalement au
raient dû suivre le même rythme, a été
multipliée par 20.
Alors que tout l'effort des assurances

sociales, poursuivi depuis vingt ans bien
tôt devrait avoir pour résultat d'éviter aux
malades la perte de leur capacité de tra
vail, et de leur permettre de recouvrer la
santé le plus complètement et le glas ra

, pidement possible, que voit-on 2



CONSEIL, DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1048 2399

' Les assurés qui étaient malades er
moyenne sept jours en 1933 sont malades
dix-sept jours par an en 1947, d'où noa
seulement un surcroît de charges pour les
caisses, mais en même temps un préjudice
porté à la production nationale qui est ré
duite d'autant.

Je ne fais qu'une allusion aux frais admi
nistratifs des caisses qui dépassent cou
ramment le pourcentage qui leur est attri
bué pour cette' affectation. Les1 causes de
ce dépassement, ce sont les abus qui ont
'été très explicitement signalés à la der
nière séance du conseil supérieur de la
sécurité sociale, d'autres encore qui sont
bien. connus et dont on ne parle pas;
j'aurai la même discrétion.
Le fait des airas massifs est certain, le

contrôle est donc nécessaire. Laissez-moi
vous dire, cependant, monsieur le prési
dent du conseil, que la demande de pou
voirs plus étendus pour le renforcement
du contrôle de la sécurité sociale est ce
qui m'a le plus étonné dans le projet que
mous avons à examiner en ce moment.
En effet, des textes existent «qui donnent

Bu Gouvernement et à l'administration
tous les moyens d'imposer, d'organiser, de
pratiquer le contrôle à tous les échelons:
contrôle administratif, contrôle médical,
que les' caisses doivent mettre en action
pour éviter les abus dans le service des
prestations, contrôle permanent des direc-
itions régionales sur le fonctionnement des
caisses, corps de contrôleurs spécialisés à
Ha disposition de la direction générale,
eonfrôle de l'inspection des- finances.
Non seulement le' contrôle est organisé

dans tous- ses détails, au moins sur le
papier, mais les moyens existent aussi
de sanctionner les résultats du contrôle
à l'égard des fraudeurs assurés' qui per
çoivent indûment des prestations et aussi
des employeurs qui ne remplissent pas
leurs obligations à l'égard des caisses 1 et
de leurs administrateurs, contre qui la loi
et les règlements prévoient toute' une
brochette* de sanctions* éventuelles allant

jusqu'à la réparation civile:

Le projet de loi, à, cet égard, n'a, rien
à créer car tout est déjà créé dans; les
textes législatifs et réglementaires. Le
texte que nous sommes appelés à voter
ne peut donc être qu'une injonction adres
sée au Gouvernement de mettre, en œuvre

les moyens mis à sa disposition.

M. le président du conseil. C'est exacte
ment cela!

M. Abel-Durand. Cette injonction sera-
t-elle opérante i Je le souhaite. Je veux
L'espérer, mais nous ne devons- pas nous
faire trop d'illusions à cet égard.
La directions générale, les; directions ré

gionales' n'ont pas été jusqu'ici tellement
délicientes dans- le domaine du contrôle-!

Je ne crois pas que le renforcement du
contrôle puisse avoir toute l'efficacité
nécessaire.

La réalité -r- et c'est surtout ce que je
veux dire — c'est que la généralisation
des abus découle: de la structure même
de notre régime de sécurité sociale qui,
en 1945, s'est éloigné des conceptions qui,
dans une certaine mesure, l'en avaient
préservé jusqu'ici.

On a voulu faire de la, sé.nirM sociale
autre chose, que l'assurance, qu'elle, avait
été jusque là, un moyen de, redistribution
des revenus. Les, parties prenantes ont été
tellement, tentées, de.prendre la plus large
part dans ces: revenus; redistribués,, tout
au moins on fait, le, compte des- cotisations
qu'on a payées et on. cherche à ne. pas

être perdant. D'où une inflation de dé
penses. Autour des caisses s'agglutine- un
nnneau de démoralisation.
Cette tentation trop naturelle a pris, tout

son essor le jour où l'assuré social a cessé
d'appartenir à. un groupement de son
choix, avec, lequel il se sentait lié par
cet esprit de solidarité qui, dans la mutua
lité, a réalisé — et réalise encore de
si belles œuvres. Du jour où sa- cotisation
s'est rapprochée plus ou moins dans son
esprit de l'impôt, l'assuré social a perdu de
vue l'intérêt qu'il peut avoir à ne pas com
promettre l'équilibre financier de la caisse
à laquelle il appartient. La caisse paye tou
jours ; s'il y a menace d'une restriction des
cotisations,, cette menace est suspendue,
sans distinction,, sur les affiliés de toutes
les caisses,, de celles qui sont bien gérées
comme de celles qui le sont mal, de celles
qui sont équilibrées ou excédentaires, car
il y en a, comme de celles qui sont en
déficit. '
Aussi, en cet état, les administrateurs

eux-mêmes perdent le sens de leurs res
ponsabilités. Leur attachement sincère à
leur tâche, cet attachement auquel je veux
rendre mon témoignage personnel, leur
attachement à l'œuvre de la sécurité so
ciale est dépassé au surplus par l'énor
mité, par la complexité de la tâche.
Les organismes unifiés de la sécurité

sociale sont d'énormes machines beaucoup
trop lourdes pour les tâches qui leur ont
été dévolues. Elles ne sont plus à l'échelle
humaine.. Elles- échappent au contrôle qui
s'exerçait aisément sur les anciennes cais
ses diversillées* aux effectifs modestes, «et
qui s'exerce encore utilement sur les cais
ses moyennes.

11 existe, mes chers collègues, pour toute
entreprise, de quelque nature qu'elle soit,
des proportions optima, au delà desquelles
la concentration cesse d'avoir des avan
tages et devient nuisible.
L'exemple de la sécurité sociale prouve

que cela est vrai et peut être surtout vrai
des entreprises dans lesquelles l'élément
humain est prédominant.
Le texte déposé par le Gouvernement

faisait rentrer dans les pouvoirs régle
mentaires l'organisation de la sécurité
sociale. Le mot a été supprimé de l'ar
ticle 7 par l'Assemblée nationale. Il reste,
cependant,, que la détermination des règles
de fonctionnement, l'exercice de l'autorité
(le tutelle sur ce fonctionnement rentre

dans les attributions du pouvoir réglemen
taire. Li est pour moi l'essentiel'.
Mes observations, je veux le dire, pour

qu'on ne se méprenne pas sur ma pen
sée, ne mettent pas en cause la compo
sition des conseils d'administration ex
pressément réservée, par le texte.
Elles ne font qu'effleure une matière

inépuisable sur laquelle, sont émis sou
vent des jugements trop sommaires, qui
fait l'objet, de critiques tantôt injustes, et
tantôt fondées..

Ces brèves observations, ne peuvent
viser qu'à donner une indication, mais
celte indication m'a paru nécessaire.
Si l'effort du Gouvernement n'est pas

résolument orienté dans le sens de la
réforme du fonctionnement des caisses,
nous n'aurons dans les articles. 3 et 7 du
projet de loi qu'un texte de plus venant
s'ajouter au volumineux recueil des lois,
décrets, arrêts, arrêtés, circulaires qui
font de la sécurité sociale un labyrinthe
législatif dans lequel les vieux routiers
des assurances sociales, dont je suis, se
perdent de plus en plus fréquemment
et ont parfois la désagréable sensation
de perdre pied"
Cet effort, le Gouvernement doit le faire

dans l'intérêt général du ' redressement
économique et financier qui est le but du

projet de loi mais aussi, dans 1 intérêt
qui a été le principal inspirateur de mon
intervention, l'intérêt de la sécurité so
ciale en péril et l'intérêt des assurés so
ciaux. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.),

M. le président. La iparole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Mes chers collègues, à cette
heure matinale et après l'exposé pertinent
et plein de technicité de M. Abel-Durand,
je veux simplement faire quelques obser
vations sur un texte qui, par son impréci
sion, me paraît avoir légitimement sou
levé quelque inquiétude... à moins qu'il
ne soit, comme on le disait tout à l'heure,
une injonction qui risque • alors d'être
inutile ou inopérante.
Le défaut essentiel de ce texte vt son

imprécision, sa généralité vague qui sem
ble même comporter quelque contra
diction.
Imprécision ? Que signifie, en effet, le

renforcement du contrôle ?
Do quel contrôle s'agit-il ? Du contrôle

interne ou de ce que j'appellerai le contrôle
public ?
En ce. qui concerne le contrôle interne

vous avez me semble-t-il, toutes les armes
nécessaires. Il suffit d'appliquer les textes
en vigueur.
Mais que dire de la nécessité qu'il y au

rait à envisager le contrôle de l'exécution
par l'État et le» organismes publies de
leurs obligations en matière de sécurité
sociale ?
Que penser du fait que l'État ne s'acquitte

pas toujours des cotisations qu'il doit (pour
ses fonctionnaires ou que certaines entre
prises. nationalisées gardent par devers
elles pendant de longs mois le montant des
retenues opérées sur les salaires ?
Passons à la reforme du mode de finan

cement. J'aimerais avoir quelques éclair
cissements sur le manque de symétrie,
pour no pas dire la contradiction entre
l'article 3, plus général, et l'article 7' qui
exclut de l'application du présent texte le
régime général des salarié^.
Or, l'incidence économique de la sécu

rité sociale ne tient-elle pas essentielle
ment du régime général ?
Pour résumer ma pensée, je regrette

que ce texte soit trop général et par consé
quent- susceptible d'émouvoir les assujet
tis qui n'Jî trouvent pas de garantie suffi
sante.

Le problème du contrôle des versements
réguliers de l'État n'a pas été réglé. Le
principe du maintien des prestations pa
raît assez peu fondé car leur taux actuel
n'a bien de valeur qu'actuelle et demeure
parfois notoirement insuffsant.
En matière de prestations familiales,

pour lesquelles la loi du 22 août de
meure encore inappliquée, il ne s'agit pas
de maintien mais de rajustement t
Trop général, le texte est aussi trop

étroit parce qu'il demeure inadapté, parce
qu'il est fondé essentiellement sur des
textes qui sont largement dépassés en ma
tière de sécurité sociale. Tant que n'au
ront pas été harmonisées les ordonnances
de 1945 avec, leurs modifications et la loi

du 22 août, tant que n'aura pas été revue
la loi du 22 mai, toute tentative de réforme
est vaine.

Bans une perspective nouvelle, les dépen
ses sociales apparaîtraient comme des dé
penses d'investtesemnt humain et de
vraient s'insérer dans un large plan géné
ral d'investissements: il semble que. «'ins
pirant de cette idée, le Gouvernement pour
rait soumettre à l'avis du Conseil écono»
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inique et proposer aux délibérations du
l'armement un vaste plan d'investissement
Jiumain.
Parce que je suis le défenseur de la

sécurité sociale, et parce que j'y demeure
très attachée, je pense, en effet, que cette
jnachine importante est encore mal rodée,
qu'elle a besoin d'être aménagée, perfec
tionnée. Mais ces réformes - là, je vous
demande, monsieur le président du conseil,
cie ne pas les imposer d'une manière auto
ritaire, je vous demande d'en laisser
l'adoption au libre arbitre du Parlement
qui en décidera en toute clarté et. avec le
pilein sentiment de sa responsabilité.
{Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à Mme Bris
set.

Mme Brisset. Le Gouvernement n'a rien
oublié dans les textes de la loi des pleins
pouvoirs, même la sécurité sociale qui,
cependant, représente l'une des plus belles
et des plus nobles réalisations démocrati
ques de la quatrième République .
L'attaque contre la législation de la sé

curité sociale ne date tpas d'aujourd'hui.
l.es amis de M. Paul Reynaud, sou« les
(prétextes les plus divers s'en font les
champions les plus terribles et cherchent,

■ par tous les moyens à lui porter un coup
inertel.
La presse réactionnaire : L'Aurore, L'Épo

que, L'Intransigeant, et j'en passe, mène
une campagne systématique de dénigre
ment contre la sécurité sociale. J'ai lu dans
Le Figaro du 10 février cette chose odieuse
que la coquelar;he des enfants « tourne en
juiiliards ».
J'ai entendu moi-même, à la commis

sion des finances, parler du scandale de
l'achat des châteaux pour les col'jiies de
vacances. Pensez donc, voilà que les cais
ses de la sêcL'rité sociale et les ccmités
«l'action sanitaire ont la prétention de faire
3 acquisition de châteaux pour tes colonies
tle vacances destinées aux enfants débiles
et anémiés de nos grandes villes.
On n'a jamais vu cela, naturellement, et

'on s'explique pon/quoi il faut réfréner
toutes ces initiatives et, bien entendu, les
réfténer tout de suite Ne devrait-il pas
Ct te normal que les châteaux inoesunés de
viennent, ipar l'acquisition, la propriété
des caisses de la sécurité sociale pour sau
ver l'enfance des terribles ravages de la
(tuberculose?
N'est-ce pas une fierté pour la sécurité

sociale de posséder un village d'enfants
à Villare-de-Lans, en pleine montagne ?
Fierté pour nous, scandale pour les au
tres.

M. le minisl'e de= finances a dit qu'il
fullait voir les choses telles qu'elles sont.
ïvidemment, tout dépend avec quels yeux
on les regarde. M. Paul Reynaud a les
siens fixés sur les graphiques de la bourse
des valeurs, les nôtres sont tournés vers
la réalité. (Mouvements divers.)
La sécurité sociale n'est pas une chose

Superflue. Les détracteurs de la sécurité
sociale parlent du luxe de la sécurité so
ciale. Qu'ils me permettent de leur dire
que c'est précisément parce qu'il y- a dans
■ce pays beaucoup de pauvres, ménie parmi
ceux qui travaillent, que la sécurité sociale
n'est pas un superflu, mais une necessité.
Sans cette magnifique loi, il- y aurait

'dans ce pays des milliers de vieux qui
mourraient de faim, des jeunes femmes
qui regarderaient avec terreur l'annonce
d'une maternité prochaine, et, sans l'aide
de la sécurité sociale, le problème de la dé
mographie serait encore aggravé par la
mortalité infantile, conséquence des terri
bles privations de la guerre et de l'occu-
Ihitiom

Nous entendons ces joure-ci beaucoup
parler, à l'occasion de la loi des pleins
pouvoirs, d'investissements de capitaux et
de sauvetage de noire patrimoine. Eh bien!
voyez-vous, une politique qui a le souci
de soigner, de guérir, d'élever le niveau
de santé de la nation, une politique gui
soutient la mère avant et après ''accou
chement, qui protège le bébé, même quand
il a la. coqueluche, qui favorise l'allaite
ment maternel; une politique qui fait ree-
ipirer l'air de la montagne et de la mer
aux enfants et aux malades n'est pas une
politique qui fait passer le superflu avant
l'indispensable.
L'investissement social que repiésenle

la sécurité sociale est un capital jiumain
qui est le patrimoine le plus précieux de
la nation et nous ne permettrons pas
qu'on y touche.
D'ailleurs, les milliards de la sécurité

sociale ne coûtent rien au budget de l'État.
Ils représentent le fruit du travail, le fruit
de l'effort de la production, ils représen
tent le fonds collectif de la classe auvrière
prélevé sur la productivité. Nous compre
nons très bien où vous voulez en venir,
Malgré l'équivoque de l'article 3, qui

donne au Gouvernement le pouvoir de pro
céder à la modification du mode de finan
cement de la sécurité sociale.

Nous nous posons la question suivante:
n'auriez-vous pas l'intention, puisqu'il
s'agit de textes intentionnels, de porter la
main sur les caisses de la sécurité sociale
pour combler une partie du déficit de nos
iin'ances? Cela, je le répète, nous - le le
permettrons pas

M. le président du conseil. Voulez-vous
me permettre de vous interrompre 1

Mme Brisset. Je vous en prie.

M. le président du conseil. Je n'ai pas
besoin de déclarer que ce détournement
que vous soupçonnez, madame, ne sera
jamais commis, mais vous êtes assez
avertie des choses de la sécurité sociale
pour savoir que les sommes qui étaient
disponibles sur le régime général ont été,
sur la proposition de l'honoraible M. Meck.
intégralement affectées aux vieux travail
leurs.

Mme Brisset. Je suis obligée, monsieur
le président du conseil, de parler sur les
intentions du Gouvernement. (Exclama
tions sur de nombreux bancs.)

M. le président du conseil. Je ne vois
pas, avec la meilleure foi du monde, ce
qui resterait à détourner si jamais nous
avions pareille pensée.

M. Jean Jullien. Vous pourriez toujours
détourner la caisse vide, monsieur le pré
sident du conseil. (Sourires.)

Mme Brisset. Alors, je vais m'expliquer.
Nous ne comprenons pas très bien par
quelle règle d'arithmétique vous pourrez
honorer l'engagement que vous avez
pris de ne porter aucune atteinte aux pres
tations, en même temps que vous diminue
rez la cotisation patronale ? .

M. le président du conseil. Je n'ai jamais
dit cela.

Mme Brisset. Par quelle opération arri
verez-vous à faire distribuer les mêmes
prestations alors que vous diminuerez les
ressources ? •

M. Jean Jullien. En administrant mieux 1

M. le rapporteur général. Madame Bris
set, voulez-vous me permettre de vous in
terrompre? ■

Mme Brisset. Jô vous en prie.

M. -le président. La parole est à M. le rap
porteur général, avec l'autorisation de
l'orateur.

M. Ée rapporteur général. Vous avez peut-
être des informations que j; n'ai pas. Mais
je n'ai trouvé trace nulle part dans la loi
qui.Mous est soumise de ce que vous venez
de dire, en particulier au sujet de la ré
duction des cotisations patronales.
Je ne vols pas ce passage. Où se trouve-

t-il, s'il vous plaît ?
%

Mme Brîoset. J'ai dit que j'étais obligée
de parler sur les intentions.

Au centre. Vous ne les connaissez pas!

M. Voyant. Qui vous oblige, madame, à
parler sur les intentions ?

M. le préSîd^nt. Oui, mais un amende
ment doit porter sur un texte. Voilà la dif
férence.

Mme Brisset. J'ai entendu l'autre soir

M. Petsche indiquer à la commission des
finances qu'il répondrait dans la mesure
de ses connaissances, parce qu'il no con
naissait pas les intentions de M. le minis
tre des finances.

M. le rapporteur général. Mais sur ce
point, madame, il vous a déjà donné un
démenti formel. J'étais présent, je me le
rappelle.

A l' extrême gauche. Les démentis de
Paul Reynaud !

Mme Brisset. D'ailleurs une campagne
est déjà amorcée en vue de la suppression
des prestations de courte maladie. Naturel
lement, pour justitier cette position, on
prend le prétexte des.abus . des petits
risques.
Nous l'avons dit, et nous le répétons

les fraudeurs, les tire au-flanc et les faux
malades ne trouveront pas de soutien chez
nous. 'Exclamations au centre.) Il ne faut
pas faire de l'exception la règle et, pour
un faux malade, pour un tricheur, il y a
des centaines d ouvriers qui travaillent
avec la fièvre, avec un mal de reins, avec
un mal de dents.
Ce n'est jamais du côté des bancs com

munistes que vous tiouverez une.o>po;i
tion lorsqu'il s'agiia de réprimer des
abus. J'ai entendu, tout à l'heure, parler
de J'abseiîtéisme. Je pourrais vous four
nir des statistiques officielles qui montre
ront les résultats obenus par le contrôle
administratif sur l'absentéisme. Mais il se

fait tard. et je ne v >us citerai que deux
chiffres: l'ahseul^isme, qui était de 39
pour 100 en 1947, est tombé à 30 p. 100 en
1948. Exclamations.)
Je veux maintenant indiquer qu il n'y a

pas que le groupe communiste qui ait eu
des appréhensions et des inquiétudes au
sujet de la sécurité sociale. On vous a dit
que votre commission a émis un vote défa
vorable à l'égard des textes concernant la
sécurité sociale. Elle a accepté tous nos
amendements, les un- à l'unanimité, les
-.litres à la majorité, rependant, 'olre com
mission a dans son sein des commissaires

de tous les paitis, niais elle est la corn-
mission du 'v-avail et de la sécurité sociale,
elle connaît toute la portée et toute la va
leur sociale de cette réforme.
La sécurité sociale est une matière pré

cieuse. c'est une matière délicate, mais
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aussi 'an gros: morceau à faire avaler. Elle
est entrée dans les mœurs,; elle fait partie
de nos grandes institutions démocratiques.
Rien ne peut être modifié dans son fonc
tionnement et dans son système sans que
le Parlement soit appelé à se prononcer
par un vote. Nous sommes certains d'ex
primer l'opivion du puis grand nombre des
Français qui veulent non seulement dé
fendre l'une des jlus belles conquêtes so
ciales, mais la développer, l'étendre à
toutes les catégories de travailleurs agri
coles, indépendants ou autres, et notre
vœu le plus cher n'est pas qu'on la ré
duise, ni qu'on p>Tte atteinte à celle ré
forme, c'est, de l'étendre le- plus rapide
ment possible à toute la population fran
çaise. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. Jean Jullien. Y compris les . 200 fa
milles, madame, et aussi les gros capita
listes 1

Mme Brisset. C'est pourquoi je vous de
manderai, mesdames messieurs, la sup
pression de l'article 3. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général. . .- •

M. le rapporteur général. Mme Brisset a
parlé pour la suppression de l'article 3,
puisqu'elle a déposé un amendement en
faveur de cette mesure; dans. ces condi
tions, je parle contre cette suppression.
Au nom de la commission des finances,

je vais même demander à M. le président
du conseil que son action particulière
ment vigilante s'exerce en matière de Sé
curité sociale.

Il y a fort longtemps que nous deman
dons un contrôle sérieux et efficace du
budget de la sécurité, sociale, car il s'agit
de 200 à 250, milliards de francs. r 11 serait
normal que le Parlement le connaisse
avec des documents annexés au projet
de budget de la sécurité sociale. . . , .

Nous ne demandons pas de voter ' ce
budget de la sécurité sociale- mais il est
bon que le Parlement connaisse l'emploi
des fonds, comme pour les établissements
S.N.C.F. et autres, dont nous pouvons
connaître tous les documents budgétaires.

Nous serions très heureux qu'à l'ave
nir — je ne dis pas cette année :— le
budget de la sécurité sociale, qui doit être
établi avec précision et soin; nous soit
transmis avec des documents annexes.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Mesdames,
messieurs, lorsque cet article 3 est venu
en discussion devant l'Assemblée natio

nale, je n'ai pas caché que, si' son adop
tion était refusée par elle, le Gouverne
ment considérerait comme impossible la
réalisation de son programme. Il est en
effet impossible de concevoir des mesures
d'assainissement financier ou économique
en laissant de côté le vaste domaine que
constitue la sécurité sociale.

Un spécialiste de ces questions, l'hono
rable M. Abel Durand, a bien voulu re
connaître qu'il était impossible de lais
ser en dehors de nos préoccupations un
domaine qui concerne 450 milliards en-
iron.

Je dis tout de suite à l'honorable rap
porteur général mon désir de voir des
comptes aussi importants, qui concernent
des sommes aussi colossales, être commu
niqués au Parlement, C'est là, .effective

ment, une réforme que je me propose
d'étudier. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche , au centre et à droite.)

On a demandé la suppression de cet ar
ticle. Pourquoi ? En raison de vagues in
quiétudes et au nom de prétendues inten
tions ? Je dis en matière de sécurité so
ciale, comme je l'ai dit en matière de
nationalisations, que la meilleure façon de
sauver cette conquête sociale,' c'est de la
iprotéger, c'est de la . défendre contre, la
gabegie. (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Qu'on ne parle pas d'une possible sup
pression des petits risques. Ceux qui par
lent ainsi peuvent-ils ignorer que cette
suppression est- interdite par des conven
tions internationales 1 ■

Ce qu'il faut, mesdames et messieurs,
c'est que nous puissions jeter nos regards
sur tous les éléments possibles . d'écono
mie, dans l'intérêt du pays, et aussi, dans
l'intérêt des bénéficiaires et des em

ployeurs.

Si nous pouvons, en remettant de l'or
dre, en ajustant et en contrôlant certaines
dépenses, réaliser , des économies tout en
maintenant aux intéressés l'intégralité de
toutes les prestations qu'ils reçoivent,
qui donc s'en plaindra ?
J'ai entendu l'honorable rapporteur de

la commission du travail, j'ai entendu
l'honorable M. Le Goff. Qu'ils me permet
tent de les rassurer en deux mots.

Que disait donc le texte que nous avions
nous-même proposé 1 Qu' « il ne serait
en rien porté atteinte aux prestations, qu'il
ne serait en rien porté atteinte aux princi
pes de la gestion autonome des conseils
d'administration. »

Dans le texte voté par l'Assemblée natio
nale, les mêmes garanties ont été mainte
nues et l'Assemblée nationale a demandé
au Gouvernement de déposer sur son bu
reau, avant le 30 avril' 1919;. les textes por
tant statut général de la sécurité sociale.

Ainsi donc un plan de travail a été re
commandé au Gouvernement. Ce sont des
injonctions, et des injonctions précises. Je
prie donc la commission du travail ainsi
que M. Le Goff de ne pas insister.
Que désire M. Le Goff ? Obliger le Gou

vernement à prendre en considération une
proposition de loi qu'il a déposée et qui
tend à réformer le régime de la sécurité
sociale agricole.

L'adoption de l'amendement n'aurait
pour effet que d'empêcher le Gouverne
ment de prendre les mesures qui s'impo
sent avant le 31 janvier, 1949^

Or, dans ce domaine, il faut aller vite.

Je vous dois des chiffres.

La situation financière des assurances
sociales et des allocations familiales agri
coles doit retenir toute votre attention. Le
déficit des assurances sociales agricoles
est évalué, sur la base actuelle, pour 1948,
à deux milliards et demi, et celui des allo
cations familiales à près de 12 milliards,
déficit global d'environ 14 à 15 milliards.

Je vous pose la question : Que penseriez-
vous d'un gouvernement qui viendrait
vous dire : « Je veux me préoccuper tout
de suite du rétablissement financier, du
rétablissement économique », et qui laisse
rait de côté cet immense déficit sans cher
cher, tout en conservant, je le répète, les
conquêtes légitimes acquises par le monde
des travailleurs, à remettre de l'ordre,- â
fixer de nouvelles méthodes, de nouveaux
moyens 2 - . .

Il n'est pas possible d'attendre, dans ces
conditions, le 1 er février prochain, pour
faire réaliser la réforme par le Parlement,
Vous le savez comme moi.
On a dit que j'avais fait ici hier le pro

cès de l'Assemblée nationale. Je suis déjà
un trop vieux parlementaire pour me
permettre para 'll incartade. Mais je cons
tate le fait et j'affirme que le Parlement
ne sera pas en mesure d'examiner et de
régler ce vaste problème dans le délai
prévu par l'amendement. Vous aurez,
messieurs, dès la rentrée parlementaire, à
voter le budget de 1949. Il faut que cesse
l'habitude fâcheuse de voter le budget
avec des retards excessifs. (Très bien! très,
bien')
D'un autre côté, mesdames, messieurs,

la réforme de la sécurité sociale agricole
ne peut être dissociée du plan général de
réforme que le Gouvernement doit vous
présenter dans les courts délais que vous
savez.

Je crois avoir donné aux membres de la
commission du travail, ainsi qu'à l'honora
ble M. Le Goff, tous les apaisements.
En écartant ce texte, vous donneriez

l'impression qu'en réalité, en ce domaine,
aucune amélioration ne peut être réalisée.
Partisan des conquêtes sociales, nous

voulons en améliorer le fonctionnement.
Voilà quel est notre but.
C'est pourquoi, avec infiniment de con

fiance, je demande au Conseil d'adopter ca
texte dont je n'ai pas besoin de souligner
davantage l'importance. Je lui demande
avec insistance de maintenir toutes ces dis
positions que je considère comme indis
pensables dans le texte d'ensemble que
nous soumettons à ses suffrages. (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche.-
au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole
Mme Brisset et les membres du groupe

communiste et apparentés ont, ainsi que
l'a dit M. le rapporteur, déposé un amen
dement tendant à supprimer l'article 3.
Mme Brisset a d'ailleurs développé par

avance cet amendement.

Je mets aux voix l'amendement repoussé
par la commission et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé*
pouillement du scrutin:

Nombre des votants . 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption...... "86 '
( - Contre 211

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
M. Hyvrard a déposé un amendement

tendant, à la troisième ligne du premier
alinéa de l'article 3, à supprimer les mots:
« et à la réforme des modes de 'finance
ment ».

La parole est à M. Hyvrard.

M. Hyvrard. Mes chers collègues, l'amen
dement que j'ai l'honneur de défendre
tend à éviter que le Gouvernement ne
puisse modifier les règles de financement
de la sécurité sociale sans en référer au
Parlement.

Je ne reprendrai pas les arguments que
j'ai développés tout à l'heure au nom de
la commission du travail qui a bien voulu
adopter mon amendement à une très
grosse majorité. Laisser au Gouvernement
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seul la possibilité de réformer les métho
des de financement de la sécurité sociale
ne paraît extrêmement dangereux. Ma mé
fiance ne s'adresse pas spécialement au
Gouvernement actuel, mais nous ignorons
quelle pourrait être la composition des
gouvernements de demain et d'après-de
main, car les gouvernements ne sont pas
éternels, nous en savons quelque chose !
Sans doute nous affirme-t-on, par ail

leurs, que les prestations ne seront pas
réduites et qu'une exception, qui est d'im
portance, est faite en faveur des salariés
du régime général. Mais les autres, c'est-
à-dire les bénéficiaires des régimes spé
ciaux, éprouvent de légitimes inquiétudes.
lts se demandent avec angoisse quelles
peuvent être les intentions du Gouverne
ment à leur égard. Us se demandent, non
pans raison, si la réforme du. mode Je
linancement n'entraînera pas finalement la
modification profonde de ces régimes spé
ciaux.

Ces inquiétudes ne sont pas -chiméri
ques.
Ai-je besoin de rappeler que ^applica

tion de la loi du 22 août 1946 fixant le
régime des prestations familiales a élé
tenue en échec par des incidences finan
cières ?
Alors que cette loi n'établit aucune dis

tinction entre les chefs de famille, sala
riés ou non, à l'exception du salaire uni
que, des taux différents ont été fixés pour
les travailleurs agricoles, les travailleurs

"indépendants et les salariés.
Si donc, pour des raisons d'ordre finan

cier, on a dû prendre des accommode
ments avec les lois, alors que le l'aile-
ment n'était pas dépossédé^ de ses droits,
que ne peut-on craindre si le gouverne
ment a le pouvoir absolu de réformer le
mode de financement dont, en définitive,
.dépendent les prestations!
Mes appréhensions n'ont pas été atté

nuées par la mise en demeure ou la quasi-
question de confiance posée par M. le pré
sident du conseil.

Si les méthodes de financement des ré
gimes spéciaux ont motivé une aussi grave
déclaration de M. le président du conseil,
pourquoi n'a-t-il plus les mêmes exigen
ces pour le régime général de la sécurité
sociale, où cependant on trouve plus
d'abus que dans les régimes spéciaux ?
Le fait est troublant.

D'autre part, réforme de financement et
contrôle sont deux choses absolument dif
férentes. Je suis absolument partisan d'un
renforcement du contrôle par l'autorité
gouvernementale, mais je vous demande,
mes chers collègues, en adoptant mon
amendement, de défendre les prérogatives
du Parlement en- matière de sécurité so
ciale. (Applaudissements à gauche et sur
quelques bancs au centre.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
ne laissera pas d'illusions à M. Hyvrard.
Elle s'élève énergiquement contre son

amendement, qui, s'il était adopté,, enlè
verait de la, force à l'article 3 iprevu par le
Gouvernement.

En effet, un grand nombre de régimes
de sécurité sociale sont actuellement défi
citaires d'une fa;on très grave, notam
ment dans les régimes spéciaux. J invo
querai celui des travailleurs indépendants.
Il est indispensable que le Gouvernement
ait la possibilité de prendre dans cr do
maine les mesures nécessaires pour remé
dier à la situation. ■
L'adoption de l'amendement de M. Hy-

yrjud enlèverait même, à mon avis, toute

possibilité de coordonner l'ensemble des
régimes.
Notre collègue M. Le Goff nous dira tout

à l'heure qu'il tient beaucoup à voir les
agriculteurs de ce pays bénéficier du
régime de la sécurité sociale. Nous aussi.
Mais il sait bien les difficultés qui seront
rencontrées pour le financement de la sécu
rité sociale en matière agricole-.
Je demande, parce qu'il faut à tout prix

en finir avec un certain désordre et une
certaine dispersion, que le Gouvernement
ait la possibilité de revoir l'ensemble du
problème, et c'est pourquoi je m'oppose,
au nom de la commission des finances, à
l'adoption de l'amendement de M. Hyvrard.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Le Gouver
nement, j'ai le devoir de le dire, insiste
formellement pour rejeter l'amendement
de M. Hyvrard.
C'est, mesdames et messieurs — il faut

le dire —.essentiellement une question de
confiance. Il faut, en effet, que la- majo
rité de cette Assemblée dise si elle a
confiance dans les intentions exprimées
par le Gouvernement.
Mesdames, messieurs, je l'ai dit à l'As

semblée nationale: nous ne pourrions pas
continuer notre œuvre si nous sentions
sur tous les points, à tous les instants,
une sorte de menace peser sur nos enga
gements, une sorte de suspicion les mettre
en doute.
Le texte voté dans l'article 3 et dans l'ar

ticle 7, je n'ai aucune raison de le cacher,
résultait d'un examen commun entre
les groupes de la majorité. Je vous de
mande donc de vous en tenir à ce texte
et de suivre votre commission des fi
nances.

M. Hyvrard. Je demanda la parole.

M. le président. La parole est à M. Hy
vrard.

M. Hyvrard. Monsieur le président du
conseil, vous avez fait allusion au senti
ment de méfiance fréquemment exprimé
au cours de ces débats.
Je crois que dans les rares interventions

que j'ai faites aujourd'hui, je n'ai pas mo
tivé spécialement cette constatation. En
tous cas, je pourrais vous rétorquer aue
de votre côté vous faites bien peu con
fiance au Parlement si vous le croyez inca
pable en cette matière de la sécurité sociale
de voter une proposition de loi sur le
financement des régimes spéciaux. Sans
doute ce projet de loi n'existe-t-il pas en
core!
Je tiens h vous faire connaître, mon

sieur le président du conseil, qu'à tort
ou à raison cet article 3, tel qu'il est
proposé, a suscité dans les masses popu
laires des craintes profondes, et cela est
grave, car ces craintes sont accrues pai
le fait même que les plus partisans de ce
que l'on appelle l'expérience Reynaud ne
sont pas précisément des défenseurs de
la sécurité sociale. Cette expérience, que
pour l'instant je ne veux pas juger, ne
peut réussir si elle se heurte à l'hostilité
des masses laborieuses.
En votant mon amendement vous feriez

disparaître ces craintes légitimes, et, bien
que tel ne soit pas le but que je poursuis,
vous faciliteriez, mes chers collègues, la
tache du Gouvernement.
D'autre part, mon amendement n em

pêche pas le renforcement du contrôle que
j'estime nécessaire. Enfin, et sur ce point
je vous adresse, mes chers collègues, un

i pressant appel, malgré ce qu a pu dire

M. le président du conseil, je vous de
mande de voter mon amendement, afin
de sauvegarder sinon l'existence, du moins
l'orientation de la sécurité sociale à
laquelle nous sommes profondément atta
chés.

M. le président du conseil. Je demande
un scrutin public.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud pour expliquer son vote.

Mme Devaud. Monsieur le président du
conseil, votre vibrant appel à la confiance
a certes vivement flatté notre Conseil I
Nous avons eu quelques instants une cer»
taine griserie et comme l'impression d'être
devenus l'Assemblée souveraine. Le Con
seil de la République vous est reconnais
sant, monsieur le président du conseil,
d'attacher à sa décision une importance
à laquelle il est fort peu accoutumé.
Mais permettez-mof d'exprimer une cer

taine surprise. Jamais le Gouvernement n'a
eu besoin d'un texte spécial pour fixer
le mode de financement de la sécurité so
ciale et, notamment, arrêter le taux des
cotisations. Combien de fois un décret de

M. le ministre du travail n'a-t-il pas modifié
ce taux, en matière de prestations fami- •
liales, par exemple, et sans consulter le
Parlement ?

Alors, pourquoi nous demander aujour-
d'hui de confirmer par un texte un pou
voir que vous avez déjà ? C'est votre insis
tance en une matière qui apparaît sans
objet, qui a sans doute provoqué l'émo
tion dont vous été témoin à la fois dans
nos assemblées et dans le pays.

M. le président. La parole est à M. Pezet.

M. Ernest Pezet. Monsieur le président
du conseil, mes chers collègues, deux .
membres de mon groupe, mes amis
M. Hyvrard et M. Le Goff, ont présen'é et
défendu des amendements afférents à cet
article. La façon même dont M. Hyvrard
vient de défendre son amendement et
d'en demander le vote commande que
je prenne la parole pour expliquer pour
quoi la majorité de mes amis ne le suivra
pas.
Pourquoi ? Précisément parce que M. le

président du conseil a pratiquement posé
une question de confiince. Mais je dois
bien préciser nos sent :m3nts: si nous
avions le moindre soupçon que le projet
de loi en général et que cet article en
particulier pussent favoriser, d'une ma
nière quelconque, une régression sociale,
faire naître une rnace quelconque pour
les conquêtes sociales — et nous considé
rons comme telle la sécurité sociale —
nous ne suivrions pas In Gouvernement et
nous voterions l'amendement.
Mais nous avons justement conscience

que, pour sauvegard°r les conquêtes so
ciales. il faut d'abord lutter con're la ga
begie, ce chancre des institutions et des
budgets et donner en outre un fonde
ment économique solide à ces conquêtes.
Le présent projet a [fi'écisément pour objet
essentiel de fonder le social sur une éco
nomie solide et assainie et do faire la
chasse aux gabegies. C'est pourquoi nous
le ferons nôtre.

Quant à l'amendement de mon ami.
M. Le Go ff, je tiens à présenter quelques
observations. M. Le Goff a voulu faire pré
ciser dans ce texte que le projet, par lui
(présenté, qui a eu des viscissitudes fâ
cheuses et méritait d'être délibéré demiis
longtemps, ne saurait, sans dommage pour
li paysannerie et même pour nos finance®,
rester indéfiniment dans les cartons dej
commissions.
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Je ne veux pas examiner ici les raisons,
parfois assez singulières, pour lesquelles
ce texte a été l'objet de procédures dila
toires. Je note, monsieur le président du
conseil, que vous ne refusez pas, par prin
cipe, de suivre M. Le Goff; mais vous
avez bien voulu expliquer qu'avant la date
indiquée dans l'amendement de mon col
lègue et ami, il n'était pas raisonnable de
penser que le Parlement pût délibérer et
voter les dispositions législatives de la pro
position.

Vous lui avez donné des apaisements
eur le fond. Nous les enregistrons avec
. satisfaction.

Je reviens à l'amendement de mon col
lègue et ami M. Hyvrard. Je tiens à le ré
péter: nous ne croyons pas que le présent
projet menace les conquêtes sociales; nul
ne l'ignore, nous voulons énergiquement,
consolider les conquêtes sociales — et
nommément la sécurité sociale — et pour
cela les asseoir sur un fondement finan
cier et économique solide.
Nous ne saurions jamais suivre un Gou

vernement qui prendrait des mesures de
régression sociale. Nous sommes assurés,
à ce point de vue: ce gouvernement veut
non compromettre mais consolider les
conquêtes sociales. C'est pourquoi, malgré
la symipathie que nous inspirent et la per
sonne et les intentions de M. Hyvrard, j'ap
porte l'adhésion de la majorité de mon
groupe à l'appel du président du conseil.
Nous voterons contre l'amendement pro
posé. (Applaudissements au centre .) ■

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

- M. le rapporteur général. Jô voudrais
apporter une précision. 11 y a peut-être
une confusion dans nos esprits. Il y a un
certain nombre de régimes spéciaux.

M. le président du conseil. Onze très
exactement.

H. le rapporteur général. Il n'est pas
question, je pense, et le Gouvernement
le confirmera, de toucher non seulement
au régime général en ce qui concerne les
prestations, mais également à tous ces
régimes spéciaux (cheminots, mineurs,
etc.). Il n'est pas question de défavoriser
qui que ce soit, et le Gouvernement, quand
il demande la possibilité de mettre de
l'ordre, d'harmoniser un peu les divers
modes de financement, n'a pas l'intention
d'apporter le moindre bouleversement.
Chacun doit pouvoir se rassurer, c'est
uniquement une harmonisation générale
nécessitée par des circonstances nouvelles
gui est demandée.

M. le secrétaire d'État. Et le besoin
S'équilibre des finances.

M. Pernot, Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Monsieur le prési
dent du conseil, vous avez bien voulu,
hier, dénoncer avec vigueur la confusion
qui depuis trop longtemps existe entre le
législatif et le réglementaire.
J'ai l'impression que l'adoption de

l'amendement de M. Hyvrard ne ferait
-qu'aggraver cette confusion. •
Est-ce que jamais les cotisations ont été

fixées par la loi, monsieur Hyvrard?

Comment.voulez-vous que le Parlement
intervienne pour fixer ces cotisations au
fur et à mesure que les circonstances et
les besoins nécessitent une modification
du montant des cotisations de la sécurité
sociale ou des allocations familiales ?
Cette détermination est essentiellement du
domaine du pouvoir réglementaire.
Je me permets de dire au Gouverne

ment que le titre 1er du projet de loi en
traîne lui-même la confusion qu'il cher
che à faire cesser.

Autant j'approuve le titre second qui
tend à délimiter enfin le législatif, d'une
part, et le réglementaire, d'autre part, au
tant je comprends mal l'attitude d'un
gouvernement venant dire au Parlement:
« Je vous demande de m'enjoindre de
jouer mon rôle et d'accomplir mon de
voir ». Ce que vous nous demandez, vous
avez le droit d^ le faire sans une autori
sation spéciale du Parlement.
Je ne m'explique cette attitude que par

le désir du Gouvernement de mieux mar
quer aux yeux de l'opinion publique sa
volonté de réaliser des économies. C'est
en ce sens que nous comprenons la pre
mière partie du projet de loi, et je prie
encore une fois nos collègues de vouloir
bien maintenir la distinction tradition
nelle entre le législatif et le réglementaire.
Notre tâche est déjà suffisamment

lourde pour que nous ne soyons pas obli
gés demain, dans des conditions pratique
ment impossibles de fixer des cotisations
que, seul, le Gouvernement, le pouvoir
exécutif, a qualité pour fixer.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Léo
Hamon, pour expliquer son vote.

M. Léo Hamon. L'argument de M. Per
not me paraîtrait très frappant si, vérita
blement, tout, dans la fixation des coti
sations, était déjà abandonné aux décrets.
Or, il me semble que, si le détail, le

taux des cotisations est abandonné aux

décrets, il y a du moins un principe qui,
celui-là, est législatif: n'est le finance
ment de la sécurité sociale par des coti
sations et non pas, par exemple, par une
dotation budgétaire.
Cela est aujourd'hui législatif et, avec

ce texte, pourrait devenir réglementaire.

M. le président du conseil. Il faut bien
voter les crédits.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Hyvrard, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.
Je suis saisi de deux demandes de scru

tin présentées, l'une par le Gouvernement,
l'autre par la commission.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.
Monsieur le rapporteur général, vous

penserez peut-être que la discussion peut
continuer pendant le pointage ?

M. le rapporteur général. Certainement,
monsieur le président.

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Renaison, tendant
au premier alinéa de l'article 3, 4° ligne,
après les mots: « réduites les prestations »,

à insérer les mots : « ni modifié le rapport
des taux des cotisations ouvrières et pa
tronales ».
L'amendement est-il soutenu ?...
L'amendement n'étant pas soutenu, je

n'ai pas à le mettre aux voix.
Je suis saisi d'un autre amendement pré

senté par M. Rosset et les membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
à insérer après le premier alinéa, l'alinéa
suivant :

« Les fonds dont disposent les caisses
de l'assurance-vieillesse ne pourront- être
détournés de leur objet: pavement et amé
lioration des prestations de l'assurance-
vieillesse (pension, rentes des assurés et
allocations aux vieux travailleurs sala
riés). »
La parole est à M. Rosset.

M. Rosset. Mesdames, messieurs, nous
avons déposé cet amendement dans le but
d'obtenir la garantie que les cotisations
versées par les travailleurs pour se cons
tituer une retraite pour la vieil.esso .se
ront rigoureusement sauvegardées. Dans
le régime général de la sécurité sociale, la
branche . assurance vieillesse dispose de
fonds importants qui pourraient tenter un
gouvernement se trouvant devant un grave
déficit.
Si nous avons déposé cet amendement,

c'est aussi que nous tenons compte du ca
ractère politique du projet de loi qui nous

.est soumis, car jamais à notre connais
sance, des pouvoirs spéciaux ou des dé
crets-lois n'ont été demandés pour frapper
les profits capitalistes mais toujours, au
contraire, pour pressurer davantage le peu
ple par de nouveaux impôts et de nou
velles charges. Sous prétexte de réorgani
sation, de réforme ou de répressions
d'abus, ce sont des mesures défavorables
aux travailleurs qui seront appliquées et
porteront atteinte à leur niveau d'existence
déjà si bas actuellement.
Différentes formules, telles Je renforce

ment du contrôle ou la réforme des modes
de financement nous inquiètent bien da
vantage par ce qu'elles ne veulent pas
avouer plutôt que par ce qu'elles disent
effectivement.
Nous nous demandons avec anxiété com

ment ces formules seront appliquées et
quelles seront les conséquences et les ré
percussions de leur mise en application.
En effet, ce n'est pas la première fois que,
dans de nombreux milieux patronaux ; il
est question d'une diminution de la cotisa
tion patronale à la sécurité sociale en vue
de parvenir à une soi-disant baisse réelle
des prix. Nous nous permettons, quant à
nous, de douter de l'efficacité de ce pro
cédé aussi longtemps- qu'on se refusera,
en haut lieu, à frapper d'impôt spéciaux
les superbénéfices des trusts ou à les limi
ter sérieusement.

Aussi, malgré les économies que l'on
croit réaliser par un renforcement du con
trôle sur des abus certainement moins

graves et moins nombreux qu'on le pré
tend, il résultera de cette réduction de co
tisation un déficit notable dans les caisses,
que le Gouvernement comblera probable
ment par l'institution de taxes à la produc
tion ou à la consommation qui s'incorpo1-
reront inévitablement au coût des mar

chandises, faisant monter les prix qui se
ront finalement payés par les consomma
teurs, dont la classe ouvrière constitue la
plus grande partie.
Il y aura alors un élément nouveau dans

le fonctionnement de la sécurité sociale.

L'État versant une quote-part quelconque
aux recettes aura donc un motif, en ap
parence plausible, pour avoir non seule
ment un droit de regard et de contrôle
que nous ne lui contestons pas, mais aussi
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celui de participer à l'utilisation de l'ex
cédent de fonds dont pourrait disposer en
particulier la branche assurance-vieillesse.
L'expérience présente montre que le

Gouvernement n'est pas disposé à relever
comme il serait nécessaire l'allocation

temporaire aux vieux, et l'ensemble du pro
jet en discussion nous démontre, à chaque
phrase, que c'est encore sur le dos des
pauvres que l'on veut faire des économies.
Aussi avons-nous toutes les raisons de

craindre que les fonds des caisses d'assu-
rance-viehlesse soient un jour utilisés par
le Gouvernement pour combler une partie
de son déficit, grossi chaque jour un peu
plus par le gouffre des dépenses militaires.
Ce n'est pourtant pas ce qu'ont voulu les
législateurs, qui ont édifié le régime de la
sécurité sociale, ni ceux qui ont voté ré
cemment la loi portant modification de
l'assurance-vieillesse.

Et pour avoir une garantie que la ré
forme des modes de financement ne cache-
pas une arrière-pensée dissimulant la vo
lonté, de la part du Gouvernement, de
mettre la main sur ces fonds, nous deman
dons au Conseil de la République d'ajouter
une phrase précisant que les fonds des
caisses d'assurance-vieillesse resteront ex
clusivement réservés au payement des
pensions et rentes et à l'amélioration des
prestations des ayants droit.
Ces raisons, mesdames et messieurs,

nous paraissant justifier entièrement notre
proposition, nous espérons que le Conseil
de la République voudra bien apporter
cette précision à l'article 3, en votant
notre amendement. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. M. Rosset a des
craintes très légitimes.
Cependant, il ne paraît pas savoir qu'il

y a quelques années, certains fonds du
secteur vieillesse ont été employés par le
secteur maladie, en particulier du fait des

. remboursements exagérés de produits
pharmaceutiques.

Si M. Rosset avait été suffisamment in
formé, il aurait pu ajouter à son texte un
alinéa ainsi conçu: « Les fonds précédem
ment détournés devront être remboursés
dans telles ou telles conditions. »

Monsieur Rosset, vous n'avez pas com
pris. C'est justement pour éviter que les
fonds de l'assurance-vieillesse soient dé
tournés comme par le passé, c'est pour
éviter ces désordres que le Gouvernement
a demandé les pouvoirs réglementaires.
Dans ces conditions, je vous demande,

de retirer votre amendement.

M. Rosset. La précision que nous vous
demandons d'apporter ne doit pas vous
gêner. Vous n'avez pas l'intention, me
dites-vous, d'utiliser la caisse de l'assu
ra nce-vieillesse à d'autres destinations.

- Dans ces conditions, notre texte, encore
une fois ne vous gêne nullement. Si vous
ne l'acceptez pas, c'est que vous avez,
comme je l'ai dit tout à l'heure, une
arrière-pensée. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.}

M. le rapporteur général. Ce texte étant
tout à fait particulier et n'apportant rien
d'essentiel, il- n'y a aucune espèce de rai
son pour l'accepter. La majorité de la com
mission estime que le Gouvernement a pris
suffisamment d'engagements sur ce point
et considère que ce texte est inutile.
Du moment que M. Rosset ne veut pas

tétirer son amendement lui-même, la com-
eion s'y oppose.

M. te président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Le Gouver
nement demande que ce texte soit re
poussé. Pour le fond, je m'en rapporte à
fe que vient de dire M. le rapporteur gé
néral. Pour la forme, je trouverais curieux
que dans un texte de loi voté par le Par
lement français, on -puisse lire cette
phrase: « Les fonds dont disposent les
caisses d'assurance-vieillesse ne pourront
èlve détournés de leur objet ».
Je pense qu'il n'est pas nécessaire d'in

clure dans un texte de loi ce rappel aux
règles salutaires de la morale et de la
bonne administration. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Rosset. A la majorité, la commission
du travail avait accepté cet amendement.
Nous le maintenons donc.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement, re

poussé par la commission et par le Gou
vernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Rosset et appa
rentés, tendant à compléter le 2" alinéa
de l'article 3 par les mots suivants. « Et
prévoyant notamment son financement. »

La parole est à M. Rosset.

M. Rosset. Mesdames, messieurs, les
textes portant statut général de la sécurité
sociale agricole qui devront être soumis au
Parlement avant le 30 avril 1949 ne com
porteront pas forcément les modalités de
son financement, qui pourraient être. lais
sées aux soins exclusifs de divers décrets

ministériels. Aussi, redoutons-nous qu'en
raison des difficultés qui se présenteront,
l'application de ce statut ne subisse un
certain retard, alors que les populations
agricoles, comme toutes les autres catégo
ries de travailleurs, ont besoin de voir
appliquer rapidement dans nos campagnes
le régime de la sécurité sociale.
L'application de ce statut aurait pour

conséquence le démarrage rapide des cais
ses autonomes qui permettrait, dans l'im
médiat, de donner aux vieux paysans une
allocation temporaire plus substantielle, le
taux actuel de 820 francs par mois étant
devenu dérisoire et. pour l'avenir, d'assu
rer la constitution d'une retraite pour leurs
veux jours.
Cette organisation risque cependant de

rester en suspens pendant un temps indé
terminé si l'on en juge par la lenteur ap
portée jusqu'ici en cette matière par les
différents ministères intéressés.
Nous craignons fort que, par la suite, le

Gouvernement armé de ses pouvoirs spé
ciaux fixe lui-même le taux et le mode de

financement, en application du statut géné
ral voté par le Parlement.
Étant donné l'état d'esprit qui se dégage

du présent projet, nous avons tout lieu de
craindre, à ce moment, que les petits et
moyens cultivateurs ne soient, proportion
nellement à leurs ressources, beaucoup
plus chargés que les grands propriétaires ;
car il faut bien constater que les différents
articles actuellement soumis à notre exa
men sont tous dirigés dans le même sens,
c'est-à-dire en vue de comprimer le niveau
-d'existence de l'ensemble du peuple.

C est pourquoi', il nous paraît indispen
sable d'apporter cette précision, afin que
le financement du statut de la sécurité sa-
ciale agricole -sait, dans ses grandes li
gnes. évoqué et débattu devant le Parle
ment. ' .

On nous opposera sans doute que cette
courte phrase est inutile. S'il en était
ainsi, nous répondrions qu'un supplément
de précision n'a jamais porté préjudice à
un texte de loi, ni gêné son application.
Si le Gouvernement a sincèrement l'in- .

tention de mettre rapidement debout l'or
ganisation de la sécurité sociale dans
l'agriculture en s'entourant du maximum
d'informations, il ne peut manquer de por
ter la question de son financement devant
le Parlement. En cette matière, plus com
plexe que tout autre du fait de situations '
extrêmement différentes, il importe que la
législateur ait la faculté d'apporter son
point de vue et de défendre certaines si
tuations difficiles, notamment celle des-
paysans habitant les régions monta
gneuses.

Dans ces conditions, l'adjonction de cinq
mots au texte — même s'ils étaient super
flus — ne devrait rencontrer aucune hos
tilité. C'est pourquoi nous espérons que le
Conseil de la République votera notre
amendement. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) .

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
a repoussé cet amendement.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment le repousse également.

M. le président. Je mets aux voix l'amev
dément, repoussé par la commission et le
Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.}

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Le Goff et les membres de la commis
sion de l'agriculture proposent de com-,
pléter comme suit le 2e alinéa de l'arti-,
cie 3:

<c ...sauf ■ décision législative intervenue
antérieurement., »

La parole est i M. le rapporteur général.

H. le rapporteur général. La commission
des finances avait accepté, tout à l'heure le
premier amendement de M. le Goff; mais
sa rédaction, à. la réflexion, ne paraissait
pas être exactement conforme aux inten
tions de son auteur.

La dernière rédaction, dont il vient de'
vous être donné. lecture nous -paraît satis
faisante et nous acceptons le nouvel1 amen
dement, qui devient le texte de la commis
sion.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment accepte l'amendement de M. Le Goff,
dans sa rédaction dernière.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement,
Mlle Mireille Dumont et les membres du

groupe communiste et apparentés propo
sent de supprimer le dernier alinéa de
l'article 3.

La parole est à Mlle Mireille Dumont. "
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Mile Mireille Dumont. Nous présentons
tel amendement car les réponses qi;e le
Gouvernement nous a faites en commis
sion des finances ont été loin de nous sa
tisfaire.

Cumment le Gouvernement compte-t-il
obtenir un allégement des charges d'as
sistance ? Si c'était par le développement
normal de la sécurité sociale, nous n'y
verrions aucun inconvénient, mais je dois
dire, au contraire, que les réponses de
M. le ministre à la commission ont aug
menté nos craintes.

Lorsque nous lui avons demandé si les
compressions de personnel n'intervien
draient pas pour réduire les charges, au
cune assurance ne nous a été donnée.

Ainsi que j'ai eu l'occasion de vous le dire
lors de la discussion de l'article 1er , le
Gouvernement prévoit-il de laisser en re
tard,. encore plus qu'actuellement, la re
valorisation du prix de journée, ce nui
met en grande difficulté là gestion de nos
hôpitaux ?
Peut-être veut-on réduire encore le nom

bre des bénéiici-iires de l'assistance ? Uéjfi
le gouvernement précedent a supprimé
les primes départementales de natal té.
Ou bien le Gouvernement veut-il alour

dir les cbs"ges pesant sur la sécurité so
ciale, qui participe déjà pour 40 p. 100
dans la réalisation du plan d'équipement
sanitaire et a doté même certains hôpitaux
d'appareil* très coffeux ?
La sécurité sociale prend une part très

grande s'élevant à 80 p. lo), dans le rem
boursement des frais d'hospitalisation,
dans l'assistance aux femmes en couches,
les consultations de nourrissons, les crè
ches, les consultations prénata'es.
Nous disons que le rôle de la sécurité

sociale est bien défini, que son extension
qui doit de plus en plus atteindre l'ensem
ble de la population se fera d'après les
règles prévues et que ce paragraphe est
inutile à moins qu'il ne dissimule une
menace contre la sécurité sociale.
C'est pour écarter cette menace de faire

peser sur la sécurité sociale des charges
faites pour l'écraser, c'est pour protéger
son développement que nous vous deman
dons de voter notre amendement. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. la rapperteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment le repousse aussi.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Fournier et les
membres du groupe du mouvement répu-
b icain populaire tendant à rédiger comme
suit le denier alinéa de l'article 3:

« Le Gouvernement procédera à la coor
dination des charges d'assislan^e publique
avec les prestations de la sécurité so
ciale. »

La parole est à, M. Fournier.

M. Fournier. Je crois qu'en présentant
son texte au dernier alinéa de l'article 3,
le Gouvernement se propose de supprimer
les doubles emplois en matière d'assis
tance publique...

M. le président du conseil. C'est exact. i

| M. Fournier. ...dont les dépenses grè
vent si lourdement les budgets commu
naux.

En ma qualité de maire — je le suis
depuis plus de 33 ans — je constate l'ag
gravation de ces dépenses chaque année.
Ces doulles emplois proviennent du fut
que la loi sur la sécurité sociale couvre
en grande partie des charges identiques.
L'amendement présenté a simplement

pour objet de préciser surtout qu'il s'agit
de coordonner les services d'assistance et
de sécurité sociale qui ont le même objet:
secourir les familles nécessiteuses et mal
heureuses.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
accepte le texte de M. Fournier qui est
plus simple. Notrc^o'if'^u" \'e - it h''-;»'"- "
d'indiquer qu'il est d'accord sur le prin
cipe de l'opéra tion d ai.ccio^.vi. ■ i-
ges d'assistance corrélative au développe
ment de la sécurité sociale, qui intéresse
les budgets communaux et les budgets dé
partementaux.

K. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Il s'agit d'une
question de rédaction. Le Gouvernement
s'en rapporte à la sagesse de l'Assemblée

M. le président. C'est une simple ques
tion de rédaction.

Mme Devaud. Je demande la parole poui
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à Mme De
vaud.

Mme Devaud. Jf> veux apporter mon
adhésion totale à la rédaction de M. Four
nier.

Et j'ajouterai ceci, monsieur le prési
dent du conseil : un problème essentiel doit
être résolu au plus tôt en rfiatière sociale,
c'est celui de la coordination. Si vous ar
rivez à régler ce problème, non seulement
en ce qui concerne les rapports de l'assis
tance publique avec la sécurité sociale,
mais avec tous les organismes qui s'occu
pent d'action sanitaire et sociale, vous au
rez fait œuvre efficace et solide.

M. le président du conseil. Je vous re
mercie, Mme Devaud, d'apporter un ar
gument décisif à mon raisonnement de
tout à l'heure.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de
M. Fournier, acceplé par la commission.

(L'amendement est adopté.)

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Naime et les membres du groupe
communiste et apparentés qui tend à con-
pltéer le dernier alinéa par les disposi
tions suivantes:

« Le taux et le mode de financement de
l'allocation temporaire aux économique
ment. faibles ne pourront être modifies
sans l'avis du Parlement. »

La parole est à M. Naime.

M. Naime. Mesdames, messieurs, j'ai re
pris l'amendement déposé par notre col
lègue Alphonse Denis lors de la discussion
à l'Assemblée nationale tendant à inter

dire au Gouvernement de modifier sans
l'avis du Parlement le taux et le mode de
financement de l'allocation des économi
quement faibles, parce que nous n'avons
pas confiance-en l'équipe gouvernemen
tale Marie, Blum,.Reynaud. Les économi
quement faibles que "l'on nourrit de pro
messes n'ont pas .confiance non plus en
l'équipe gouvernementale.
Comment pourraient-ils avoir confiance,

ces petits artisans, commerçants, paysans,
hommes des professions libérales qui pen- '
dant des dizaines d'années ont travaillé
pour enrichir le patrimoine national, à qui
on demandait d'épargner en vantant
l'épargne française; quand chaque matin,
à petites doses, par une presse infâme,
comme d'ailleurs maintenant on déverse
le poison quotidien de l'anticommunisme,
leur faisant croire que les communistes
voulaient et veulent les exproprier et les
déposséder de leur avoir, quand un Paul
Reynaud, ministre des finances, les a rui
nés en creusant la tombe de la France en
1910, lui qui, il y a quelques mois, votait
le iprélèvement exceptionnel imi permettait
à M. René Meyer, son prédécesseur, de
puiser largement dans les poches des fila
de ceux que l'on appelle les économique
ment faibles, sous prétexte de sauver nos
finances ? 1

Nous déposons cet amendement parce
que nous ne voulons pas que M. Paul Rey
naud puisse par décret supprimer ou di
minuer l'allocation d'attente aux économi
quement faibles.

Quant au financement, nous ne voulons
pas que vous puissiez puiser dans les cais
ses de la sécurité sociale, car les (petites
mains de M. Paul Reynaud ont de grandes
envies. Il est simple de prendre dans une
caisse qui n'appartient qu'à la classe ou
vrière et paraître généreux. • 1

M. le ministre des finances a été un des
naufrageurs de la France et l'un des plus
responsables. Il est un de ceux qui ont
ruiné les épargnants français et conduit à r
la pire misère les vieux. Nous ne voulons
pas qu'il puisse en dern : er ressort les
étouffer pour les empêcher de crier leur
mépris.

C'est pour ces raisons que nous avons
déposé notre amendement et que nous
vous demandons, mesdames et messieurs,
de le voter. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Monsieur Naime, avant
de demander l'avis de la commission, je
me permets de vous indiquer que la rédac
tion de votre amendement mériterait d'être
modifiée-

Il porte: « sans l'avis du Parlement ».
Lô Parlement ne donne pas d'avis, il vote
des lois.

Il vaudrait mieux mettre: « sans une dé
cision du Parlement ».

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion a repoussé tout à l'heure cet amen
dement et elle demande au Conseil de la
suivre.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le président du conseil. Le Gouver
nement repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement ainsi mortifié, repoussé par la com
mission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
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M. le président. Voici le résultat, après
pointage, au dépouillement du scrutin sur
l'amendement de M. Hyvrard, concernant
l'article

Nombre des votants . 296

Majorité absolue .• 149

Pour l'adoption tôt
Contre 195

'tLe Conseil de la République n a pas
adopté.)

M. te président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 3 modifié par les di
vers amendements que le Conseil a adopté.
(Une épreuve à main levée est déclarée

douteuse par le bureau.)

M. le rapporteur général. Je demand;1 un
serutLi.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par la com
mission des finances.

Le scrutin est ouvert.,

(Les rotes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement .}

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin : .

Nombre des votants ... 278
Majorité absolue. 140

Pour l'adoption . 188
Contre * 90

Le Conseil de la République a adopté.

M. le président. Nous arrivons à l'arti
cle 4. *•

J'en donne lecture:

« Art. 4. — Le Gouvernement prendra
en matière économique les mesures néces
saires pour assurer une application efficace
des dispositions législatives ou réglemen
taires ayant pour objet de stimuler l'ex
portation,; d'empêcher toute action de pro
ducteurs ou d'intermédiaires tendant à res
treindre la production ou la distribution,
d'assurer une répartition équitable et ra
tionnelle des ressources de la nation et

de sauvegarder le pouvoir d'achat des con
sommateurs. »

La parole est à M. le rapporteur géné
ral.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, la commission des finances s'est
réunie et elle a eu connaissance d'un cer
tain L.;nbre d'amendements. L'un d entre
eux a été déposé par M. Armengaud, au
nom de la commission des affaires écono
miques, l'autre par M. Pairault, au nom
de la commission de, la production indus
trielle.

La commission des finances a préféré
3e texte de M. Pairault,, qui constitue le
nouvel article 4, qu'elle propose au vote
du Conseil et dont je prie M. le président
de donner lecture.

M. le président. Voici le nouveau texte
proposé par la commission pour l'arti
cle 4:

« Le Gouvernement prendra en matière
économique les mesures nécessaires pour
stimuler l'exportation, empêcher toute ac
tion de producteurs ou d'intermédiaires
tendant à restreindre la production ou la
distribution, assurer une répartition équi
table et rationnelle des ressources de la
nation et sauvegarder le pouvoir d'achat
iics consommateurs.

« L exercice du droit de grève ne saurait
en aucun cas. être visé par des mesures
réglementaires. »
Par voie d'amendement, M. Lacaze et

les membres du groupe communiste et ap
parentes demandaient la suppression de
l'article ancien de la commission des
finances.
Cet amendement est-il maintenu sur le

nouveau texte de l'article ?

M. Lacaze. Oui, monsieur le président.

M. le président. La parole est à f. La
caze.

M. Georges Lacaze. A l'Assemblée natio
nale, toutes les commissions, sauf celle
de l'économie nationale, ont demandé la
suppression de cet article 4. L'Assemblé»
elle-même a admis cette' position. Notre
commission des finances sur l'amende
ment qu'elle a accepté, éprend l'essentiel
de cet article.

Pourquoi en demandons-nous la sup
pression ? Parce que nous le considérons
comme inutile et dangereux; inutile, parce
que dans un article on prétend exposer les
grandes lignes de la politique gouverne
mentale. Or, les équipes gouvernementa
les qui se sont succédé ont fait, tant en
paroles qu'en écrits, de belles déclarations
qui n'ont pas été suivies d'effet. Nos chif
fres, au point de vue exportations, prou
vent une baisse constante de celles-ci. Au
point de vue des rentrées fiscales, c'est la
même chose.

Il n'est pas besoin d'écrire des choses
que l'on ne fera pas et nous n'avons au
cune confiance en cette équipe-là, car,
quand on connaît ses saints on les adore,
ct les déclarations faites par M. Paul Rey»
riaud prouvent très bien qu'on ne va pas
améliorer le pouvoir d'achat des masses.

M. Paul Reynaud est venu nous dire
qu'il y avait une nouvelle ventilation du
revenu national, alors que tout le monde
sait que la commission des salaires et des
prix, en mars 1947, a fait la démonstra
tion que, par rapport à 1938, le revenu de
la classe ouvrière dans le revenu national
avait baissé eC'avait été absorbé par l'aug
mentation des revenus capitalistes, alors
que le revenu du monde paysan était resté
stationnaire.

M. Paul Reynaud est aussi venu nous
dire que la, récolte de blé de 1948 était
évaluée à 110 milliards et que c'était dans
cette direction-là qu'il fallait orienter
l'emprunt. Nos paysans français ont une
conception nouvelle de l'emprunt depuis
la triste expérience de M. Mayer.. Ils savent
que c'est un deuxième prélèvement que
vous préparez. Et il n'amènera rien de
bon, pas plus que le premier.
Lorsqu'on vient nous demander d'ali

gner les prix de la fonte et de l'acier sur
les' prix anglais, je me permets de rappeler
que les anciens gouvernements ont fait-
preuve d'une trop grande sollicitude vis-à-
vis des trusts de la sidérurgie.
Au moment des aménagements fiscaux,

nous avons opéré des dégrèvements éva
lués par M. Bourgès-Maunoury à 25 mil
liards environ. Pourquoi ? Pour permettre
le réinvestissement. Cela se passait en mai
1948. Mais, en novembre 1947, un arrêté
autorisait l'augmentation de la fonte et de
l'acier pour permettre déjà ce rééquipe
ment, pour couvrir les frais de construc
tion des logements des ouvriers, pour per
mettre la formation de main-d'œuvre pro
fessionnelle. Ainsi, les frais de rééquipe
ment sont payés par les consommateurs.
Et, une deuxième fois, prétextant une

réalisation qui avait cependant été obte
nue, on a iégrevé ces grosses sociétés et

on a augmenté les prix des produits in
dustriels ; c'est là la source du mal. C'est
cette politique que vous allez accentuer.
Et puis, cet article est grave en ce sens

qu'il peut permettre toutes les manœuvres
contre les libertés syndicales, et ce n'est
pas l'adjonction du 2e paragraphe qui nous
rassure parce que nous n'avons aucune
confiance en une équipe ministérielle qui
ne tient pas compte des textes législatifs.
Les .textes législatifs n'ont, absolument au
cune valeur pour cette équipe. Nous
n'avons pas confiance lorsque vous dites
que vous voulez diminuer le chômage;
parce que nous savons que M. Daniel
Mayer a dit, le 3 juillet 1948: «' Mon atten
tion a été appelée sur le chômage, qui
atteint actuellement un certain nombre
d'industries, notamment celle des produits
chimiques,, soit par suite du manque
ie matières premières, soit surtout à cause
d'une mévente généralisée ». C'est cela le
résultat le plus probant des précédentes
équipes gouvernementales.
Et vous, monsieur le président du con

seil, qui avez été garde des sceaux,
qu'avez-vous fait pour améliorer la répar
tition ? Avez-vous été au courant du scan
dale d'achat du bétail de l'Allier, des mil
liers de bêtes qui se trouvent dirigées vers
nos gares-frontière de l'Est, en Allema
gne, en Suisse, ou dans la principauté de
Monaco ? Vos services de police, vos ser
vices de l'économie nationale vous ont
informé de ces faits. Ils courent toujours,
ces chevillards, et c'est le petit boutiquier
que vous allez atteindre avec votre texte.
Nous ne pouvons vous faire confiance et
nous demandons la suppression de cet ar
ticle. Il y a un proverbe qui dit que c'est
au pied du mur qu'on voit le maçon.
Les maçons, nous les avons vus. C'est

une véritable équipe de démolisseurs de
la France. (Applaudissements à, l'extrême
gauche.)

M. le rapporteur général. La commis
sion a proposé un texte. Elle le main
tient et repousse la disjonction demandée
par M. Lacaze.

M. le président. Personne ne demande
plus l'a parole ?
Je vais consulter le Conseil sur l'amen

dement de M. Lacaze, repoussé par la com
mission.

M. le rapporteur général. Je demande un
scrutin public.

M. le président. Je mets aux voit
l'amendement de M. Lacaze.

.Te suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par la commission.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se.
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à
l'opération du p jintage. • .

M. le rapporteur général. La commission,
demande que l'on continue par l'examen
de l'article 4 bis.

M. le président. L'article 4 est réservé
jusqu'à la fin du pointage.
Nous arrivons à l'article 4 bis. J'en

donne lecture:

« Art. 4 bis. — Avant le 1 er juillet 1949,
le Gouvernement prendra les dispositions
nécessaires en vue de soumettre à l'avis
du Conseil économique et à l'approbation
du Parlement le plan de modernisation et
d'équipement de la métropole et des terri
toires de i'Unicn française définissant pour.
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tjuatre années les objectifs à atteindre
-pour développer la production nationale
et apurer l'équilibre de la balance des
comptes. »
Sur cet article, je suis saisi de trois

amendements qui peuvent faire l'objet
d'une discussion commune.
Le premier, présenté par MM. Armen

gaud, Longchambon et les membres de la
commission des affaires économiques, tend
à rédiger ainsi cet article:

« Avant le Ie1' janvier i<49, le Gouverne
ment prendra les dispositions nécessaires
en vue de soumettre à l'avis du Conseil

économique et de l'Assemblée rie l'Union
française, et à l'approbation du Parlement,
le pian de modernisation et d'équipement
de la métropole et des territoires rio
'Union française, définissant pour quatre
années les objectifs de production et d'ex
portation à atteindre, la nature et l'en
chaînement logique des moyens, notam
ment des investissements, "à mettre en
fi-uvrc ou engager pour développer la pro
duction et la productivité nationales en
vue d'assurer l'équilibre de la balance des
comptes. » '
Le deuxième amendement, présenté par

M. Pairault au nom rie la commission de

la production industrielle, tend à rédiger
ainsi cet article:

« Avant le 1 er avril 1939, le Gouverne
ment prendra les dispositions nécessaires
en vue de soumettre à l'avis du Conseil

économique et de l'Assemblée de l'Union
française, et à l'approbation du Parle
ment, le plan de modernisat'OTi et d'équi
pement de la métropole et des territoires
de l'Union française, définissant pour qua
tre années les investissements u engager
en vue de développer la production et !a
productivité nationales et d'assurer l'équi
libre de la balance des comptes. »
Le troisième amendement, présenté par

M. Mare Rucart et les membres de la com
mission de la France d'outre-mer, tend, »
la 3° ligne, après les mots: « en vue de
soumettre à l'avis du Conseil économi
que », à insérer les mots: « et de l'Assem
blée de l'Union française dans la limite
de sa compétence ».
La différence entre les amendements de

I. Pairault d'une part et de ii'4. Armen
gaud et Longeliambon , d'autre part, porte
Sur la date qui est fixée au l'r avril 1945
dans le premier amendement et au itr jan
vier 1919 dans le second.
Le dernier amendement, nplui de M. Ru

cart, est moins étendu que les deux pre
miers, mais correspond à wie île leurs
dispositions, puisqu'il demande l'avis de
l'Assemblée de l'Union française.
Par conséquent, ces trois amendements

peuvent être soumis u une discussion com
mune.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
a tout à l'heure adopté un amendement
de MM. Armengaud et Longchambon. De
puis, je crois que le texte a été rectifié.
M;is la commission a scrupule à de

mander que tout ce qui est mentionné
dans le texte soit fait avant le ltr janvier
l'j'iJ et, se rapprochant du texte de M. Pai
rault, elle accepterait un amendement
ainsi rédigé :
« Avant le 1 er juillet 1919, le Gauver

nement prendra. les disposions nécessai
res en vue de soumettre à l'avis du Con
seil économique et de l'Assemblée de
l'Union française et à l'approbation du
Parlement, le dan tle . moJeiriisaUou et
d'équipement de ta métropole et des 1er-
Titoires de l'Union française, définissant
pour quatre années les de pro
duction et d'exportation à' atteindre, la

nature et l'enchaînement logique des
moyens, notamment des investissements
à mettre en œuvre ou à engager pour dé
velopper la production et la productivité
nationales, en vue d'assurer l'équilibre
de la balance des comptes. »

M. le président du conseil. Je demande
la -parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Les diffé
rentes propositions ne trouveront aucune
objection de principe et de fond du côté
du Gouvernement.

Le Gouvernement n'ayant pas la possi
bilité de dénoser un amendement, je suis
obligé, vadressant à la complaisance des
auteurs d'amendements, de leur demander
d'accepter de changer la date du 1er jan
vier prochain. Il ne serait pas sérieux de
prendre un engagement de celle nature
et je crois que la date du 1er juillet, adop
tée par l'Assemblée nationale, devrait être
retenue.

Il s'agit en effet, d'une œuvre de
longue haleine et, il est tout à fait normal
qu'un délai de six ou de huit mois soit
accordé au Gouvernement.,
Une seconde objection concerne l'avis de

l'Assemblée de l'Union française.
Je ne vois pas d'objection à consulter

celte assemblée, mais, bien entendu, dans
la limite de sa compétence.
Or, c'est précisément à cette préoccupa

tion que répond .l'amendement de l'iiouo-
rab'e M. Rucart.
Si clone le texte devenait: « Avant le

l"r juillet 1019, le Gouvernement prendra
les dispositions nécessaires en vue de sou
mettre à l'avis du Conseil économique et
de l'Assemblée de l'Union française, dans
la .imite de sa compétence, et à l'approba
tion du Parlement... » — la suite sans mo
dification — le Gouvernement ne ferait au
cune objection à l'adoption du texte ainsi
corrigé.

M. le président. La commission accepte-
t-elie cette rédaction ?

M. le rapporteur général. La connu irsi on
1 accepte.

M. Longchambon. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à 51. Lon?-
chambon.

M. Longc?iambon. 11 n'y a de divergence,
entre noire texte et les désirs -du Gouver
nement, que sur la date.
. La date du 1er janvier 19 19 n'est pas,
je crois, trop rapprochée pour la tâche telle
que nous l'envisageons, à savoir l'établis
sement d'un plan et non d'une loi de pro
grammes ou d'engagements de crédits.
Je pense que les travaux poursuivis jus

qu à ce jour au commissariat général au
plan permettent d'établir ce travail pour
le 1er janvier 1919.
Le Gouvernement en aura ici-même be

soin avant le 1er juillet 1949, étant donné
la liaison nécessaire entre un plan français
et le plan étudié par l'organisation des
Seize. 11 me paraît peu probable que le
Gouvernement français puisse rester .sans
plan propre devant cette organisation
chargée d'étudier les plans des différents
pays -et de les harmoniser.
Le Parlement, et notamment celte As

semblée en maintes occasions, a mani
festé son .désir très impérieux d'être saisi
de ces problèmes qui ne sont, notre avis,
nullement du domaine exclusif du légis
latif.

Récemment encore, dans une délibéra
tion qui a eu lieu dans cette enveinte,
suivie d'un vote unanime sur une propo
sition de résolution présentée par les pré
sidents de toutes les grandes commissions,
proposition de résolution sur laquelle j'at
tire l'attention de ce Gouvernement qui
ne l'a peut-être pas connue, rAs-euiblée
manifestait sa volonté de prendre ses res
ponsabilités en cette matière.
S'il s'agissait d'une loi de programmes'

ou d'une loi de .finances, s'il s'agissait
d'une décision .engageant le crédit de
l'ELat, j'admettrais que le Gouvernement
nous réclame un certain délai. 11 est cer

tes nécessaire qu'il ait rétabli les finances
de ce pays avant de pouvoir s'engager
dans un programme d'nvesl isseu tents.-
Mais un plan n'est qu'une œuvre intellec
tuelle, une -élude qui doit pouvoir être
établie plus vite. Je persiste à iUmander
au Conseil de la République d'adopter la
date du 1er janvier 1319.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Le Gouver
nement va rencontrer de grosses <Jit'fi;iUtés
pour l'élaboration de ce plan. Je m me les
dissimule pas, notamment en ce qui con
cerne l'outre-mer. Mais la date fin .l r juil
let 1949 que je vous propose «t une date
extrême.

C'est par prudence que je demande la
date la plus éloignie.
Bien entendu, si de Gouvernement peut

dresser ce plan dans un moindre uvlai, il
sera heureux de le faire.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

*. Armengaud. J'ai deux ob^e: va t ions
à faire. La prem.ère concerne l'é'aid'we-
ment du plan. Je puis dire -tiu'à li suite
de conversations avec M. JeanMannet, j'ai
la certitude que les travaux -sont suffisam
ment avancés pour qu'avant le l- r o:tobre
vous ayez des éléments très pré;» vous
permettant de ehi/ïrer les invest'«>cmcntj
essentiels et d'en tenir compte, wur une
part, dans les [propositions budget .ires.

M. le président du conseil. Je me permets
de réserver le -droit de contrôle du Gouver
nement, et plus spécialement auvre en
cette matière.

M. Armengaud. C'est une simpl» infor
motion que je donne au Gouvernaient.
Voici ina deuxième observation.
A partir du moment où vous présentez

devant le Parlement, au cours du mois de
novembre, le budget de 19-19, et où, dans
ce budget, vous prévoyez* des dépenses
d'investissement, notamment pour le sec
teur nationalisé, il me paraît -élémentaire
de rattacher ces dépenses au programme
d investissements au cadre .du plan de
modernisation et •d'équipement.

En conséquence, si le Parlement est
saisi, avant la fim de l'année, d'irn pro
gramme financier qui est le budget de la
nation, il doit en même temps niiinnitre
le programme général d'équipement et do
modernisation et des investissements es-'
senti cls à prévoir .-
Cest donc par un souci de logique évi

dent que nous -demandons que les propo
sitions budgétaires - et d'équipement soient
soumises en môme temps aux intéressés

M. 'Pairault. Je demande la parole.

W. le président. La parole est à M. Pai
rault.
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M. Pairault. Je me permets de rappeler
que l'amendement que j'ai déposé, au
nom de la commission de la production in
dustrielle, porte la date du i OT avril, jus
tement parce que le 1er janvier est un peu
trop près, et que la date du 1OT juillet nous
paraissait trop éloignée.
Je ne crois pas être désavoué par la

commission en disant que je me rallie à
la date du 1 er juillet si le Gouvernement
ne croit pas possible de nous saisir d'un
travail sérieux avant cette date.
Mais si cette dernière vous parait trop

lointaine, nous pourrions adopter celle du
1er avril qui est à mi-chemin entre le
1er janvier et le 1er juillet.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
maintient son texte, avec la date du
l8r juillet, et accepte la modification ap
portée par l'amendement de M. Rucart.

M. le président. M. Longchambon se ral
lie-t-il à ce texte ?

M. Longchambon. C'est M. le président
de la commission des affaires économiques
qui aurait qualité pour le dire.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Non ! je ne m'y
rallie pas.

M. le président. Je mets aux l'amende
ment de MM. Armengaud et Longchambon,
repoussé par la commission et le Gouver
nement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le texte
proposé pour l'article 4 bis par M. le rap
porteur général, qui tient compte des
amendements de M. Pairault et de M. Ru
cart.

( Une épreuve à main levée et une
épreuve par assis et levé sont déclarées
douteuses par le bureau.)

M. le président. Il y a lieu de procéder
& un scrutin.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé-
pouilbment du scrutin:

Nombre des votants 293
Majorité absolue 147

Pour l'adoption .... 202
Contre 91

Le Conseil de la République a adopté.
Nous arrivons à l'article 5.
J'en donne lecture. »

« Art. 5. — Avant le 1er janvier 1949, le
Gouvernement: '

« 1° Pourra alléger les charges de l'éco
nomie française au moyen de réduction,
suppression ou fusion d'impôts, droits et
taxes actuellement en vigueur affectés ou
non: les dispositions prises ne pourront
compromettre l'équilibre budgétaire des
collectivités locales;

« 2° Indépendamment des mesures précé
dentes, qui ne comporteront ni majoration
de taux, ni modification dans les règles
d'assiette, procédera à une refonte d'en
semble des codes et textes fiscaux, à l'effet
do réduire le nombre des impôts, droits et
taxes, d'aménager et normaliser leurs rè
gles d'application, de simplifier les forma
lités exigées des contribuables et les tâ
ches imparties aux administrations finan-

tières. de coordonner les procédures de
contrôle, de recouvrement et de conten
tieux. Les codes et les textes ainsi refon
dus seront annexés au projet de loi de
finances de 1949 qui devra être déposé
avant le 10 décembre 19'8. Leurs disposi
tions entreront obligatoirement en vigueur
le 1er janvier I9i9.

« Afin de ne pas réduire les avantages
consentis par la législation fiscale actuel
lement en vigueur aux contribuables char
gés de famille, les textes établis en vertu
des dispositions du présent article devront
tendre à conserver aux bénéficiaires des
avantages au moins équivalents.
« Les crédits nécessaires au développe

ment du contrôle unique des régie* finan
cières, à la mise en place effective des ser
vices du casier fiscal et d'expertise fiscale,
à la recherche et à la répression des frau
des fiscales seront ouverts dans les condi
tions prévues à l'article 6 bis ci-dessous,
dans la proportion maximum du dixième
du montant des recouvrements attendus
de l'assiette des droits en principal affé
rents aux omissions et insiffisancps. »

La parole est à M. George* Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
je vous demande la permission de présen
ter quelques très brèves observations qui
constitueront le commentaire d'un amen
dement qui a été présenté par la commis
sion de la famille sur l'article 5, amende
ment auquel la commission des finances
veut bien, je crois, se rallier.

M. le rapporteur général. Ce n'ect plus
un amendemnt, c'est le texte de la com
mission.

M. Georges Pernot. Nous avons été émus,
à la commission de la famille, lorsque
nous avons pris connaissance du texte pro
posé par la commission des finances en ce
qui concerne le point particulier sur le
quel je vais appeler votre attention.
Le Gouvernement a envisagé, dans l'arti

cle 5, l'hypothèse où les abattements et
dégrèvements dont bénéficient actuelle
ment les chefs de famille en matière fis
cale viendraient à être modifiés ou sup
primés. Et, pour cette éventualité, la com
mission des finances proposait un texta
auquel nous avons adressé une double
critique.
D'une part, ce texte qualifiait d' « avan

tages •> les mesures de compensation que
constituent ces abattements et ces déduc

tions. D'autre part, il ajoutait que les
nouvelles dispositions devraient « tendre >>
à conserver aux bénéficaires des avanta
ges équivalents à ceux dont ils jouissent
actuellement.

Or, sur le premier point, nous estimons
que les familles, quand on leur accorde
des dégrèvements ou des abattements, ne
profitent pas d'avantages, mais'qu'en
réalité elles bénéficient de mesures de
compensation que commande la stricte
justice. Quant au second point, nous vou
lons que le texte ne se borne pas à mar
quer une orientation, mais qu'il manifeste
la volonté très ferme du Parlement que la
réforme fiscale envisagée ne puisse pré-
iudicier en ren aux intérêts des contribua
bles chargés de famille.
Je me permets de rappeler au Conseil de

la République que les abattements et les
réductions que nous avons obtenus en ma
tière fiscale pour les familles, constituent
une des pierres angulaires de la politique
familiale que nous avons construite péni
blement, vous le savez bien, monsieur le
président du conseil, jour après jour, de
puis quelque vingt-cinq ans.

Cette politique a porté ses fruits, puis
que nous avons obtenu un redressement
démographique qui est loin d'être négli
geable, n'est-il pas vrai ?
Je demande donc au Gouvernement de

bien vouloir se rallier au texte de la com
mission de la famille, comme l'a fait la
commission des finances.

J'ai une dernière requête à formuler
avant de quitter la tribune.
Vous avez bien voulu, monsieur le pré

sident du conseil, à plusieurs reiprlses, à
propos de l'article 1 er , indiquer qu'en ce
qui concerne les mesures de détail que
vous auriez à prendre, vous consulteriez
les organisations de fonctionnaires, les or
ganisations syndicales, en un mot tous es
groupements intéressés. Je trouve cela
tout naturel; mais je demande qu'en ce
qui concerne les familles, vous suiviez la
même procédure. Vous savez qu'à l'heure
actuelle, en vertu de l'ordonnance du
3 mars 1945, les familles sont représentées
dans un organisme semi-public, l'Union na
tionale des associations familiales, dont
l'un des rôles est précisément de repré
senter les familles auprès du Gouverne
ment.

Je demande, en conséquence, que le Gou
vernement veuille bien, quand il sera an.
pelé à prendre les aménagements qu'il en
visage, consulter cette organlsat'on pour
que la voix des familles soit entendue lors
de l'élaboration de la réforme fiscale.

M. le président. Par voie d'amendement,
MM. Cardonne, Merle et les membres (iu
groupe communiste et apparentés de
mandent la suppression de l'article 5.
La parole est à M. Cardonne.

M. Gaston Cardonne. Mesdames, mes
sieurs, l'article 5 qui constitue la char
pente du projet est le plus dangereux
de tous. Il posé deux problèmes d'une im
portance extrême: celui de la réforme fis
cale et celui de la majoration des taxes.
Dans son contenu originaire il prévoyait

tout particulièrement une majoration des
taux appliqués sur le chiffre d'affaires et
des taux sur les transactions. Les amende-

nsenfs appoités par l'Assemblée nationale
ne sont qu'une supercherie tendant k
gagner certains éléments de cette majorité
hésitante. Rien dans le fond n'est changé.
Répondant en commission des finances

à M. Hocquard, M. Reynaud a déclaré.
« Le texte voté me donne satisfaction sur

l'essentiel, n'ayant pas subi de modifica
tion sur le fond ».

Répondant à M. Reverbori, il a dit: « Si
le texte avait été dégradé, je ne serais
pas devant vous ».
Répondant à l'Assemblée nationale,

M. Paul Reynaud déclarait que si on ne
pouvait pas majorer le taux des impôts
ni les modifier, il n'y aurait plus de ré
forme fiscale.

M. le secrétaire d'État au budget. C'est
une vérité de La Palicel

M. Gaston Cardonne. La cause est donc
entendue. Ce projet conserve sa structure
et son économie générale- Il enlève au
Parlement une des ses principales préro
gatives: le vote de l'impôt.
Établir l'impôt est un droit qui appar

tient à la nation tout entière. Abandonner
ce droit, c'est trahir la mission essen
tielle qui nous a été confiée.
L'histoire montre que chaque fois que

ce droit glisse des mains des représentants
de la nation pour aller dans celles d'un
seul homme, c'est la catastrophe financière
suivie toujours de la perte de nos libertés
et c'est la guerre.
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Vous savez tous que ce droit d'établir
les charges des Français remonte au XIVe
siècle.
Les Etats généraux n'accordèrent au roi

le droit d'établir des impôts nouveaux
qu'à la condition formelle maintes fois

„ répétées « qu'ils ne seraient pas établis
sans leur consentement ». C'était un gros
succès remporté sur les prérogatives
royales. Hélas ! les représentants de la
nation, dès le commencement du XV" siè
cle, voulant lutter, eux aussi, sur deux
fronts, à la fois contre des menaces de
la féodalité et de la monarchie, renon
cèrent à leurs prérogatives essentielles et
consentirent en 1439 à ce que les impôts
soient levés au profit du roi en dehors
de leur autorisation périodiquement re
nouvelée. Résultat: la féodalité était vain
cue, mais la monarchie était fondée.
Cette dernière, ne craignait plus les

forces qui la contenaient, dispose de la
France et l'extension de la fiscalité monar

chique ne rencontre aucun frein. Les
guerres nombreuses et coûteuses carac
térisent le règne de nos monarques.
Il a fallu la révolution française pour

établir au profit de la nation le droit de
faire l'impôt. Depuis, ce droit a été à
maintes reprises bafoué, notamment par
M. Paul Reynaud, actuel ministre des
finances.

Nous nous rappellerons toujours vos
derniers décrets-lois qui, malgré une fisca
lité sévère, non seulement ne purent don
ner à nos armes les moyens de triompher,
niais préparèrent la cruelle aventure.
Il est donc clair que le peuple, en au

cun cas, n'a pu .tirer un bénéfice de telles
pratiques.
Malgré cela, malgré la Constitution que

vous avez, il est vrai, combattue, vous
restez le chevalier servant d'une politique
de décrets-lois. Vous êtes en cela logique
avec vous-même puisque, à l'Assemblée
constituante, vous déclariez qu'on revien
drait aux décrets-lois, seule arme efficace,
dont il est impossible de se passer.
Vous avez été, hélas! un bon prophète,

car nul ici ne peut soutenir que les textes
que vous proposez ne sont pas des décrets-
lois. Votre réponse à l'Assemblée natio
nale ne laisse aucun doute sur ce point.
La forme est changée, le contenant est

embelli, mais le contenu reste le même.
La nuit dernière, en commission des

finances, M. le secrétaire d'État nous disait
qu'il ne pourrait nous donner des expli
cations, n'ayant pu pénétrer vos inten
tions.

Elles sont très claires: vous voulez, fidè
les à votre passé, faire supporter les dif
ficultés actuelles à la grande masse des tra
vailleurs en réservant votre mansuétude

aux oligarchies financières qui ont fait
tant de mal à la France.

Cela apparaît dans le second paragraphe
de votre texte, lorsque vous demandez de
pouvoir majorer le taux des taxes sur le
chiffre d'affaires et des taxes à la produc
tion.

Il est vrai que ce texte a été rb'^gé par
l'Assemblée nationale; mais votre déclara
tion qu'il ne peut y avoir de réforme fis
cale sans majoratioi de taux piouve que
vous avez cédé sui la forme, mais que
vous iestez décidé quant au fond. Votre
texte a le mérite de nous indiquer dans
quel sens vous entendez porter vos pre
miers coups.
Loin de rechercher 1 idée de justi?e, vous

continuerez à faire une place toujours plus
grande aux impôts toujours inégaux, tou
jours iniques sur les consommations.
C'est encore dans ce sens que va évoluer
votre fiscalité.

Il est vrai que les impôts indirects sont
d'une fiscalité très peu visible.

Vous avez sûrement fait vôtre la décla
ration de M. Gaudin, ministre des finances
de la première Assemblée nationale cons
tituante. Que disait Gaudin: « Le meil
leur impôt ,st celui dont la forme dissi
mule ie mieux la nature et qui en dispen
sant, d'ailleurs, le contribuable de toute
prévoyance s'identiile le plus complète
ment avec les dépenses de nécessité que
l'on fait communément sans regret. »
Vous vous décidez à faire face aux né

cessités de l'heure présente, selon la
viei'Ie formule. La fiscalité que vous vous
proposez de faire posera lourdement sur
les pauvres, sur les familles nomb-e^ses
qui sont les plus grands coiisomnnteurs.

M. le président du conseil. Vous n'en
savez rienl

M. Gaston Cardonne. Le ministre l'a dit.

C'est écrit dans le projet initial. Vous aug
menterez inéluctablement la misère qui
règne déjà dans beaucoup de foyers, car
vos projets réduisent le niveau de vie de
ces derniers.

Cette fiscalité excessive se répercutera
sur les prix de revien» des prt duits et ser 3
un élément nouveau de hausse considé
rable du coût de la vie.

M. le secrétaire d'État. C'est du roman-
feuilleton. Vous inventez absolument des

intentions que vous ne connaissez pas.
Et vous faites de la propagande avec.

M. Gaston Cardonne. Vous voulez, dites-
vous, insuffler un sang nouveau à notre
production.
Nous craignons que l'augmentation des

taxes indirectes étouffe, au contraire, la
production et gêne la circulation des mar
chandises.
Dans ce pays où l'effort fiscal est mal ré

parti, il y a des limites à la productivité
des contributions indirectes. Nous sommes
actuellement au point à partir duquel l'im
pôt se dévore lui-même et où la diversité
des taxes et impositions forme une vérita
ble forêt vierge. Celle-ci, si elle a d'innom
brables petits arbustes, possède de gros
troncs qui pèsent lourdement sur le budget
des contribuables.

Puisqu'il s'agit de roman-feuilleton,
monsieur le secrétaire d'État, je crois que
vous avez reçu, ou plutôt que M. le minis
tre des finances a reçu ce long roman-
feuilleton qui émane de la chambre de
commerce de la Charente-Maritime et qui
vous décrit avec des chiffres la misère de
certains contribuables.
Ce tableau indique que dans la commune

de Saint-Palais-sur-Mer, dans les environs
de Royan, M. Giron (Louis), négociant en
matériaux de construction, paya en 1947
3 350 francs de patente. En 1948, 55.000
francs, soit dix-sept fois plus. A noter que
ce commerçant est sinistré. Drôle de solli
citude gouvernementale!

M. le secrétaire d'État. Ce n'est pas un
impôt indirect, c'est un impôt direct.

M. Gaston Cardonne. Un marchand fo
rain qui payait 1.251 francs paye actuelle
ment 15.170 francs, douze fois plus.

M. le secrétaire d'État. C'est la fiscalité
directe, alors que vous condamnez la fisca
lité indirecte.

M. Gaston Cardonne. C'est la fiscalité di
recte qui a une répercussion sur la base
des impôts indirects.
Hier, M. Armengaud vous a promis d'être

sévère. Quelle sévérité supplémentaire
allez-vous encore appliquer à ces contri
buables qui sont à bout?

M. Armengaud, un de ces conseilleurs,
traité avec une certaine désinvolture pat
M. Paul Reynaud, répond à cette question
en vous disant de procéder dès cette an
née à la rentrée des impôts de 1949. Vrai-
ment, cela démontre beaucoup d'ingénio
sité chez son auteur, mais, en outre, un
manque total de compréhension des réa
lités.

M. Armengaud doit ignorer les difficultés
et du contribuable et de l'agent chargé da
la rentrée des impôts. Une réforme fiscale
est nécessaire, cela a été maintes fois ré
pété, et par les contribuables et par les
agents chargés de la répartition, de la per
ception et du contrôle.

A votre tour, vous nous déclarez que la
réforme fiscale est d'une nécessité écla
tante. D'accord! Mais alors, pourquoi
n'avoir par étudié le projet communiste,
le seul qui soit déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale depuis le 24 -mars
1947 ? (Applaudissements à l'extrême
gauche .)

M. le rapporteur général. J'interviens à
titre personnel. On s'est souvent servi de
la procédure d'urgence par la voie des cin
quante signatures. Je m'étonne que le
groupe communiste n'ait pas, par ce
moyen, fait voter son texte final. C'est
peut-être qu'il n'avait pas tellement con
fiance lui-même dans son projet.

M. Gaston Cardonne. La procédure d'ur
gence, en l'occurrence, n'eût pas été sé
rieuse, car un tel projet demande un exa
men sérieux et approfondi.
De plus, est-ce que par hasard les pro

positions des représentants de 6 millions
d'électeurs et d'électrices n'intéressaient

pas le Gouvernement? La vérité est que,
comme votre prédécesseur, pour répondre
aux exigences du plan Marshall, vous vous
préparez à saigner financièrement le peu
ple de France en attendant peut être ae le
conduire sur le champ de bataille.
Pour toutes ces raisons, nous demandons

la suppression de cet article. Voyez-vous,
réforme des finances, répartition équitable
des charges, allégement de l'économie na
tionale ne peuvent être votre œuvre. Pour
cela il faut avoir la confiance du peuple
de France. Vous ne l'avez pas. Votre po
litique, vos méthodes, votre passé sont la
cause de cette méfiance. Il faut entendre
ce peuple, il faut le comprendre. Vous
êtes, monsieur le ministre, incapable de
cela.

Et pourtant les avertissements sont nom
breux. Partout dans le pays la colère
monte, des paysans aux artisans, des ou
vriers aux fonctionnaires. Mon ami Martel
a signalé tout à l'heure certaines manifes
tations de cette colère. Dans deux com
munes de mon département, les paysans
réunis dans les mairies refusent à l'una
nimité d'acquitter leurs impôts, estimant
ces derniers trop excessifs et mal répartis.
Ne prenez pas cette décision trop A la

légère. Sachez que c'est de ces mêmes
communes que partit le grandiose mouve-
men viticole de 1907 qui vit la glorieuse
attitude du glorieux régiment du 17° d'in
fanterie. (Exclamations au centre. — Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)
Monsieur Reynaud, vous pouvez obtenir

le blanc-seing de l'Assemblée, mais le
peuple de France vous chassera.

M. le président. L'amendement tend à
supprimer l'article. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement,-
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M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?..

M. le vice-président du conseil. Le Gou
vernement le repousse également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement présenté par M. Decaux et les
membres du groupe communiste et appa-

' re.ités tendant, à partir de la troisième li
gne du premier alinéa de cet article, à
remplacer les mots:

« Les dispositions prises ne pourront
compromettre », par les mots: « aucune dis
position ne pourra diminuer ni porter at
teinte aux recettes tendant à assurer ».

La parole est à M. Decaux.

M. Jules Decaux. Mesdames, messieurs,
parmi les protestations légitimes et les in
quiétudes soulevées par les projets finan
ciers du Gouvernement, il en est sur les
quelles je voudrais attirer l'attention du
Conseil de la République, c'est celles de
nos dévoués administrateurs des collecti
vités locales. Déjà, la politique des pré
cédents gouvernements, la baisse autori
taire de 10 p. 100 du gouvernement de
M Léon.Blum, en janvier 1947, qui n'a
amené aucune baisse du coût de la vie;
ensuite la politique financière de M. René
Mayer, ont plongé nos administrations- lo
cales dans des difficultés dont elles ne sont
pas encore sorties. Les mesures exception
nelles- que le Gouvernement se propose de
prendre par voie de décrets-lois auront
des conséquences sur les finances locales
et aggraveront encore les difficultés ren
contrées par les administrateurs des col
lectivités locales dans l'établissement de
leur budget, si modeste soit-il. En même
temps que le pouvoir d'achat des travail
leurs diminue, que les affaires de nos
commerçants, de nos artisans, do nos pe
tits industriels périclitent, les possibilités
de recettes de nos collectivités locales
s'amenuisent, par contre leurs dépenses
moyennes utiles et nécessaires, surtout
celles ayant un caractère social ou de pré
servation du patrimoine communal aug
mentent en raison même de la nocivité de
la politique gouvernementale sur notre
économie.

Il est évident que les modifications ou
les fusions de taxes établies sur des prin
cipaux fictifs vont encore diminuer les res
sources des collectivités locales. Ainsi, in
directement, par l'appauvrissement des
masses populaires et directement, par les
mesures qu'ils nous laissent prévoir, les
projets gouvernementaux vont rendre en
core plus difficile l'administration com
munale.

Je n'ignore pas que M. le ministre des
'finances ou M. le rapporteur général pour
ront me répondre que les inquiétudes des
administrateurs locaux ne se justifient
plus puisqu'aussi bien le texte qui nous
est proposé est de nature à les rassurer en
indiquant que les dispositions prises ne
pourront compromettre l'équilibre budgé-
taire-des collectivités locales.

Je leur répondrai ipar avance que cette
formule ne tranquillise personne. Car elle
ne modifie en rien les projets initiaux et
ne gênent en rien les intentions de M. Paul
Reynaud et du Gouvernement. A l'Assem
blée nationale, l'auteur de l'amendement
qui est devenu le texte légèrement mo
difié de notre commission des finances a
conclu ainsi son intervention: « C'est

pourquoi je demande à M. le ministre des

finances, s'il diminue les recettes des col
lectivités locales, de réduire également
leurs dépenses ».
A quoi M. Paul Reynaud a répondu: je

vous donne très volontiers cette assurance.
Cette discussion aura eu au moins un

avantage, celui d'éclairer les administra
teurs locaux sur les véritables intentions
de M. Paul Reynaud qui peuvent se résu
mer ainsi: je vais diminuer vos recettes
budgétaires, mais ne craignez rien pour
l'équilibre de votre budget, car je ferai
aussi diminuer vos dépenses. Vous ne
pourrez pas réaliser les constructions, les
réparations indispensables, ni accorder
des subventions à vos sociétés ou de se
cours ■ à vos indigents; mais au moins
votre budget sera en équilibre.

M. le secrétaire d'État. II n'erst pas ques
tion de cela et vous le savez bien.

M. Decaux. Un budget s'obtient par un
rapport d'équivalence entre recettes et dé
penses. Les projets gouvernementaux vont
incontestablement avoir des répercussions
sur les finances locales dont ils diminue
ront les recettes ou les possibilités de re
cettes. L'équilibre des burlcets locaux n'en
sera pas rompu pour autant, car le Gou
vernement. par l'intermédiaire de son mi
nistre de l'intérieur et de son m'nistre
des finances, qui exercent leur tutelle sur
Jfla administrations locales, diminuera le
chapitre des dépenses et aura éhbli. en
apparence, l'équilibre des budgets locaux.
Cet équilibre aura été obtenu par la réduc
tion des dépenses indispensables pour les
cantines scolaires, pour les caisses des
écoles, pour les secours aux indigents et
aux nécessiteux, pour les ré'parat'ons des
bâtiments communaux et scolaires. On
aura réduit les subvention* aux sociétés
locales sportives et autres. En un mot, on
aura sauvegardé l'équilibre des budgets lo
caux en aggravant encore les difficultés
de l'administration communale.

Par ailleurs, cet équilibre aura été
obtenu par un renforcement de la double
tutelle incohérente et souvent incompé
tente des ministères de l'intérieur et des
finances, tutelle qui paralyse une adminis
tration locale que le Gouvernement pour
rait le plus souvent prendre comme exem
ple. Enfin, en intervenant dans les finances
locales, directement ou indirectement, au
moyen des pouvoirs spéciaux ou de dé
crets-lois. le Gouvernement repousse à une
date indéterminée la réforme démocratique
des finances locales que des administra
teurs avisés réclament depuis plus de cin
quante ans.
Cette réforme ne se fera pas à coups de

décrets-lois, n'en déplaise au Gouverne
ment et à son ministre des finances. Elle
doit être l'œuvre du Parlement et des ad
ministrateurs locaux en contact avec les
réalités locales.

Ainsi, l'amendement que je vous pro
pose d'adopter en remplaçant le texte de
la commission des finances par le texte
suivant; « aucune disposition ne pourra
diminuer ni porter' atteinte aux recettes
tendant à assurer l'équilibre budgétaire
des collectivités locales », vise à garantir
l'équilibre par le maintien des recettes et
à éviter un équilibre obtenu par le ren
forcement du régime de tutelle actuel ef
par la réduction des dépenses votées par
îles administrateurs élus, soucieux des
intérêts de leurs administrés.

Encore que de nombreuses absences dé
montrent, pour le moins, le peu d'intérêt
qu'apportent certains de nos collègues à
ces problèmes, je ne doute pas que le
Conseil de la République au sein duquel
se trouvent de nombreux administrateurs

locaux qui se sont, à plusieurs reprises
prononcés contre le régime de tute.le et
pour une réforme démocratique des finan
ces locales, ne voudra pas se déjuger et
votera l'amendement que j'ai l'honneur de
lui proposer. (Applaudissements à l'ex-
trême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Il semble qna
M. Decaux ait confondu beaucoup de cho
ses. La tutelle administrative et financière
est du ressort de la loi d'organisation mu
nicipale. Je ne pense pas que le Gouver
nement ait la méchanceté d interdire dans
l'avenir au Parlement de voter la loi qui
réformera la loi fondamentale et un peu
vieillie de 1884.

Dans ces conditions, je n'ajouterai rien
sur ce point.
En ce qui concerne le libellé même de

l'amendement, j'avoue ne pas comprendre
pour quelle raison il faut mettre « aucune
disposition ne pourra diminuer ni porter
atteinte aux recettes ».

Le texte prévu par la commission me
paraît beaucoup plus souple: « les dispo
sitions prises ne pourront compromettra
l'équilibre budgétaire des collectivités lo
cales ». c'est-à-dire que le Gouvernement
peut effectivement dégager les budgets
locaux en prenant à sa charge un certain
nombre de dépenses qui ne devraient pas
normalement incomber aux collectivités
locales. Ce qui ne veut pas dire que le
Gouvernement doive obligatoirement pien-
dre à sa charge toutes les dépenses des
budgets locaux.
En ce qui concerne les recettes, je ré

pondrai par avance à l'amendement pré
senté par la commission de l'intérieur.
Nous estimons qu'il est normal que la
Gouvernement veuille supprimer certaines
taxes telle que, par exemple, c'elle sur les
chiens qui ne rapporte pas grand'chose
aux communes et qui coûte fort cher aux
services de recouvrement. Je trouverais

normal que le Gouvernement supprimât
cette imposition et qu'il la remplaçât par
une autre. L'essentiel serait que les col
lectivités locales n'y perdent rien, c'est-à-
dire que l'équilibre budgétaire soit as
suré.

Dans ces conditions, la commission re
pousse l'amendement de M. Decaux. Par
avance, elle prévient qu'elle réservera le
même sort à l'amendement présenté par
M. Dorey, au nom de la commission de
l'intérieur. '

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Le Gouver
nement repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un
amendement présenté par M. Dorey au
nom de la commission de l'intérieur, ten
dant, au paragraphe 1° de l'article 5,
après les mots:

« les dispositions prises ne pourront »
à rédiger comme suit la fin du paragra
phe :

« porter atteinte aux ressources des col
lectivités locales ».

y

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?
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. M. le rapporteur général. Pour les me-
mes raisons que j'ai opposées à, l'amen
dément précédent, nous . repoussons cet
amendement.

M. le président du conseil. Le Gouver
nement le repousse également.

M. le président. L'amendement est-il
soutenu ?...

M. le président.. L'amendement n'étant
pas soutenu, je n'ai pas à le mettre aux
voix.

M. Dupic et les membres du groupe com
muniste et apparentés ont déposé un
amendement tendant, au paragraphe 2° de

, l'article 5, à remplacer les deux dernières
phrases par le texte suivant:

« Les codes et les textes ainsi refondus
entreront en vigueur le 1 er janvier 1949
après le vote du Parlement. Ils seront pré-
pentes aux assemblées avant le 15 novem
bre 1918. »

- La parole est à M. Dupic.

- M. Dupic. L'article 5 nui est en discus
sion comporte les disDositions les plus gra
ves que le projet contient. Il donne au
Gouvernement la possibilité d'exercer dans
la pratique des pouvoirs illimités. Ainsi

,cioit-on, du moins on l'espère. procéder
en toute quiétude à une réforme fiscale
antidémocratique qui fera peser encore
plus lourdement le fardeau des impôts sur
les classes laborieuses avec son cortège de
chômage et de hausse des prix. '
Malgré les précantions oratoires de

M. Paul Reynaud. qui a déclaré devant la
commission des finances du Conseil de la
République que le proiet de loi lui conve
nait, qu'il contenait des points essentiels
et que sans cela il ne se serait pas rendu
auprès de nous, la nocivité de ce projet
n'est plus à démontrer; c'est M. le ministre
des finances lui-même qui l'a marquée
d'une façon claire et précise.
Toutefois, M. le ministre des finances et

.le Gouvernement devront compter avec la
protestation populaire qui va s'amplifiant
et qui, finalement, fera échec à ces dé
crets-lois.

. Par une subtilité de mauvais goût, le
Gouvernement tend à dessaisir le Parle
ment de ses pouvoirs et de ses prérogati
ves.

La commission des finances du Conseil ;
de la République, au cours de ses délibé
rations, a apporté une aggravation indis
cutable au texte voté par l'Assemblée na
tionale en réduisant le temps d'examen
et de vote, décisions qui relèvent essen
tiellement du Parlement.
En effet, en demandant au Parlement de

$e dessaisir de ce qui fut et doit rester sa
raison d'être — le vote de l'imipôt — qui
reste le principe fondamental d'un régime
représentatif, le Gouvernement et M. Paul
Reynaud entendent mettre en vacances les
pouvoirs du Parlement.
C'est contre le danger que représente la

rédaction des deux dernières phrases du
paragraphe 2° de l'article 5 de la commis
sion des finances, que j'ai déposé un
amendement tendant à maintenir les
droits du Parlement, droits qui représen
tent la conquête la plus essentielle pour
laquelle le peuple de France unanime a
fait la grande révolution de 1789, mar
quant ainsi sa volonté de voir ses élus et
eux seuls voter l'impôt.
Certes — et le débat qui est ouvert le

prouve manifestement — nous avons de
la démocratie des opinions divergentes,
mais ce qui est certain — nul ne le con
testera — c'est que le droit de voter l'im- •
Pot est à la base de toute démocratie.

M. le président Herriot le manifestait,
avec combien de force, dans une interven
tion à l'Assemblée nationale, le 21 décem
bre 1946.

Il est vrai que les pouvoirs réglemen
taires, décrets-lois déguisée, qui nous sont
demandés par un homme comme M. Paul
Reynaud, actuel ministre des finances,
n'ont d'autre but que de réduire les pou
voirs du Parlement.
Le Gouvernement veut les pleins pou

voirs pour accélérer l'asservissement de
la France aux impérialistes américains,
pour la mettre au pas définitivement, pour
réduire son peuple à la misère et à la
guerre.
C'est là une condition pour protéger les

profits capitalistes et augmenter encore les
450 milliards de suçerbénéfices semes
triels des grosses sociétés.
Ce projet, qui a le triste désavantage

d'imposer par son contenu à l'adresse du
peuple des charges qui sont une aggrava
tion de ses conditions de vie, se traduit,
par surcroît, par un coup très dur porté à
la démocratie.
Accepter le texte de la commission des

finances serait trahir notre mandat et re
noncer à un droit sacré qui appartient à
la nation, et à elle seule.
Un autre aspect du peu d'intérêt que le

Gouvernement porte au Parlement, c'est la
façon cavalière avec laquelle il a l'inten
tion de faire discuter et voter la réforme
fiscale.

A qui fera-t-on croire que vingt jours
suffiront pour se livrer à une étude d'une
réforme aussi importante?
A maintes reprises des voix se sont éle

vées sur tous les bancs dc cette Assem

blée pour protester contre l'urgence im
posée par le Gouvernement ; la commission
des finances et son rapporteur général
n'ont pas été les derniers à protester et ils
ont eu raison.

« Comme on connaît les saints on les
honore », et nous sentons bien, nous com
munistes, quelle sera l'orientation de la
réforme fiscale mise sur pied par MM. Ma
rie, Blum et Paul Reynaud, ce dernier,
fossoyeur de la République en 1940, et
dans quelles conditions elle sera établie.
Les trusts et les spéculateurs pourront

dormir tranquilles, agir en toute quiétude,
tandis que des charges nouvelles viendront
écraser les classes laborieuses, ce qu'a
déjà fait M. René Mayer.
Interrogez votre conscience avant d'émet.

tre un vote. Nous osons espérer qu'elle ne
vous dictera pas l'abandon.
C'est pour ces raisons que j'invite, au

nom du groupe communiste, le Conseil de
la République à voter l'amendement qui
lui est soumis. (Applaudissements à l'ex
trême gauche .)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, M. Dupic a raison de dire que nous
sommes ici au point le plus important
modifié par la commission des finances.
Qu'avait fait l'Assemblée nationale ?

Elle avait adopté deux dispositions qui
nous ont paru absolument contradictoires.
D'abord, elle prévoyait que les codes et
textes refondus entreraient en vigueur le
1 er janvier 1949, mais qu'ils seraient préa
lablement soumis au vote du Parlement,
en annexe au projet de loi de finances qui
devait être déposé avant le 10 décem
bre 1948. 11 semblait y avoir contradiction
à ce sujet entre ce vote de la loi de finan
ces et la mise en application au 1er jan
vier 1949.

Alors, nous avons adopté un système
beaucoup plus simple qui consiste à faire
figurer, en annexe à la loi de finances, les
codes ainsi refondus et déposés le 10 dé*
cembre 1948, ce qui permettrait au Parle»
ment de disposer d'un délai "de vingt jours
pour donner son accord.ou exprimer son
désaccord, et, éventuellement, de refuser
les textes fiscaux avant le 1 er janvier 1949.
Car le Parlement a toujours le droit de
refuser l'application du décret réglemen
taire par une loi — je crois, monsieur le
président du conseil, que nous sommes
parfaitement d'accord sur ce point.

M. le président du conseil. Absolument.

M. le rapporteur général. Il semble donc
parfaitement légitime de modifier l'ensem
ble des textes de l'Assemblée nationale en
disant simplement.:

« Les codes et les textes ainsi refondus
seront annexés au projet de loi de finan
ces de 1949... » Ce projet de loi sera dé
posé avant le 10 décembre 1948 pour qu'il
puisse être voté avant le 1 er janvier l',H9.
De toute manière, les dispositions fiscales,
si elles n'ont pas été refusées par le Par
lement, devront entrer en vigueur le
l or janvier 1919.
Nous ne saurions admettre le texte do

M. Dupic pour une raison très simple:
connaissant les difficultés cme le Gouver
nement va rencontrer dans la mise au
point de cette réforme fiscale extrêmement
complexe et confuse, il est indispensable
de lui laisser un temps normal. Or, la date
du 15 novembre 1948 prévue par M. Dupic
me parait manifestement trop proche.
D'un autre côté, la réduction proposée

ne nous paraît pas apporter une telle amé -
iiratiowux pouvoirs du Parlement. Entre
Jà procédure que nous prévoyons, qni est
extrêmement simple et de pratique cou
rante en matière de budget et celle nue
recommande M. Dupic, je préfère la nôtre,
avec laquelle le Parlement a, dans le fond,
les mêmes droits.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment accepte le texte de la corrmissiai
et demande le rejet de l'amendemnt de
M. Dupic. t

M. le rapporteur général. Je demande
un scrutin public.

\

M. Dupic. Monsieur le rapporteur géné
ral, puisque vous considérez que l'amen
dement que nous présentons n'est pas tel
lement bon, je me demande pourquoi
vous ne pourriez pas l'inclure à la place
des particularités qui ont été apportées
par la commission des finances.
Pourquoi ne pas admettre mon amen

dement dans le texte de la commission
des finances, qui serait ainsi amélioré ? la
preuve en est que M. le président du
conseil lui-même vient de faire l'aveu
qu'il opte pour la rédaction de la com
mission des finances. En combattant
1 amendement que j'ai eu l'honneur de
défendre se vérifie la volonté de la majo
rité de mettre au bâillon le Parlement.
Mais, par son union et son action, le

peuple fera échec aux décrets-lois de
l'équipe Raynaud-Blum-Marie.
Le Gouvernement considère que l'amen

dement que je présente au nom de mon
groupe améliore singulièrement, qu'on le
veuille ou non, les deux dernières phrases
de l'article 5.

M. le président du conseil. Je considère,
au contraire, qu'il n'améliore rien du tout!
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M. le rapporteur général. La procédure
prévue par le texte de la commission est
Beaucoup plus simple et beaucoup plus
claire.

M. le président. Personne ne demande'
plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Dupic, repoussé par la commission, et
et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commisison des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption .... 94
Contre 200

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Cardonne et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant après
le paragraphe 2°, à insérer les dispositions
Suivantes : « Conformément à l'alinéa pré
cédent, le Gouvernement s'emploiera en
tout premier lieu à: 1° supprimer les im
pôts cédulaires en tant qu'impôts autono
mes et à instituer un véritable impôt géné-,
rai sur le revenu auquel seraient soumis
les particuliers et les personnes morales;
2° à refondre la taxe sur les biens de
mainmorte afin d'en élargir l'assiette aux.
sociétés anonymes. »

La parole est à M. Cardonne.

M. Gaston Cardonne. Mesdames, mes
sieurs, j'ai déjà eu l'occasion d'exposer
les raisons de cet amendement dans mon
intervention précédente. Il a simplement
pour objet de diriger le Gouvernement
vers les impôts directs plutôt que vers les
impôts indirects.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. îe rapporteur général. La commis
sion a déjà repoussé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
yernement ?

M. le président du conseil. Le Gou-
yernement repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Cardonne, repoussé
par la commission et par le Gouverne
ment.

i(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux
autres amendements, présentes par Mme
Devaud et par M. Boudet.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Les amende
ments en question tendent au même ob
jet, à savoir modifier la rédaction de
ï'avant-dernier alinéa du texte de la com
mission.
Sur ce point, le Gouvernement n'avait

pas présenté dé texte. L'Assemblée natio
nale en a proposé un que nous avons ac
cepté. Nous l'avons modifié en première

lecture; dans une forme qui ne plaisait pas
à la commission de la famille parce que
nous avions employé le mot « avantages».
La commission accepte celui de M. Bou

det, dans la forme prévue par l'amende
ment n° 4 rectifié. •

M. le président. Par voie d'amendement, i
Mme Devaud, propose de rédiger ainsi le ]
quatrième alinéa de cet article: « Afin de
ne pas porter atteinte à la législation fami
liale en vigueur, les textes établis en vertu
des dispositions du présent article devront
garantir aux contribuables chargés de fa
mille, des compensations au moins équi
valentes à celles qui leur sont actuelle
ment accordées. »

Cet amendement est-il maintenu ?

M. Georges Pernot. Mme Devaud se ral
lie à l'amendement de M. Boudet.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi d'un amendement de M. Bou

det et des membres de la commission de
la famille, de la population et de la santé
publique, qui proposent de rédiger comme
suit l'avant-dernier alinéa de cet article:

« Le Gouvernement devra assurer aux

contribuables chargés de famille des me
sures de compensation au moins équiva
lentes aux abattements et déductions dont
ils bénéficient d'après la législation fis
cale en vigueur à la date de la promulga
tion de la présente loi. »

M. le rapporteur général. Cet amende
ment deviendrait le texte proposé par la
commission pour l'avant-dernier alinéa de
l'article. ' ■

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment accepte ce texte.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Boudet, accepté par la com
mission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Cet amendement devient
donc le texte de l'avant-dernier alinéa de
l'article 5.

Personne ne- demande la parole sur le
dernier alinéa de l'article 5 ?...

Je le mets aux voix.

(Le dernier alinéa est adopté.)

M. le président. 'Avant de mettre aux
voix l'ensemble de l'article 5, je donne la
parole à M. Janton pour expliquer son
vote.

M. Janton. Mesdames, messieurs, je
m'excuse de monter encore une fois à
cette tribune. L'article 5 est d'une impor
tance caipitale. Je suis vraiment étonné.
Je ne comprends pas que le Gouverne
ment, dans le souci de renforcer le pou
voir exécutif — ce qui est légitime dans
une certaine mesure — puisse demander au
Parlement, même dans une mesure limi
tée, d'abandonner une prérogative aussi

■ essentielle aue celle aui consiste à légi
férer en matière d'impôts.
Je ne comprends pas non plus qu'il

puisse y avoir, dans cette Assemblée,
comme dans l'autre, une majorité pour
accepter un tel renoncement.
Je ne veux pas discuter. Je sais, par

avance, que les jeux sont faits et je /ie
veux pas vous faire perdre davantage de
tenues

Jô liens tout de même à dire que je ne
suis pas d'accord sur un tel abandon et
que je voterai contre cet article. (Applau
dissements à l'ciircme gauche.)

w. Guy Montier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Guy
Montier pour expliquer son vote.

M. Guy Montier. Mes chers collègues,
une bonne partie de cette Assemblée, de
puis qu'elle existe, a toujours cherché à
augmenter nos pouvoirs. Or, ce soir, ou
nous propose un texte qui tend à les di- ,
minuer.

L'Assemblée nationale avait prévu que
les projets gouvernementaux, selon l'ar
ticle 5. devaient être soumis au vote du
Parlement avant d'être déflnitis, alors que
notre commission des finances nous sup
prime tous les droits.
Elle vient de décider et elle veut vous

faire voter que, en annexe à- une loi de
finances, les modifications seront déposées
le 10 décembre et que, si elles ne sont pas
votées avant le 1er janvier, les textes se
ront applicables.

# Or, n'oubliez pas que ^Assemblée na
tionale seule a le pouvoir et la possibi
lité de se saisir de ces textes, d'en dis
cuter avant le ier janvier, de nous les
envoyer ensuite pour que nous puissions
à notre tour en discuter.

Alors que nous sommes à quelques
jours d'élections qui peuvent modifier la
composition de cette Assemblée, nous
sommes donc en train de décider aujour^
d'hui sur une disposition qui retirera à'
nos successeurs, dans quelques mois, le
droit de contrôler ce que le Gouvernement
va faire avec ses décrets-lois.

Le texte de l'Assemblée nationale est -
beaucoup plus honnête à l'égard de nos
successeurs, puisque, d'après lui, le vote
de l'Assemblée nationale et du Conseil
de la République est obligatoire avant que
le texte ne soit définitif.

Dans ces conditions, si vous avez le
moindre respect pour ceux qui viendront
après vous, vous voterez contre cet arti
cle.

M. le président. La parole est à M. le -
président du conseil.

M. le président du conseil. Je m'excuse
de dire à M. Guy Montier qu'il a mal in
terprété le texte, de l'Assemblée nationale.
En effet, il y supprime la phrase: « La

réforme fiscale entrera obligatoirement en
vigueur le 1er janvier 1949 ». C'est en tou
tes lettres dans le texte de l'Assemblée na
tionale.

Par conséquent, les observations de
M. Guy Montier ne tiennent pas.

M. Guy Montier. Dans le texte de l'As
semblée nationale que j'ai sous les yeux,
je lis cette phrase : « Ils seront préalable
ment soumis au vote du Parlement... ».

M. le président du conseil. Oui, mais ia
phrase qui précède indique que la reforme
fiscale entrera obligatoirement en applica
tion le 1er janvier 1949.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. Tout à l'heure,
il y a eu un très large déibat sur ce
point à propos de l'amendement de
M. Dupic.
La commission a fait remarquer que la'

raison principale de sa modification c'est
que le texte de l'Assemblée nationale
comportait deux phrases absolument con
tradictoires.

M. Guy Montier. Vous supprimez I$j
' droit de discuter!
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M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 5 modifié par

l'amendement de M. Boudet.

M. le rapporteur général. Je demande
un scrutin.

M. le président. Je suis, saisi d'une de
mande de scrutin présentée par la com
mission des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 273

■ Majorité absolue 137

Pour l'adoption 168
Contre 105

Le Conseil de la République a adopté.
Je rappelle au Conseil de la République

que le scrutin sur l'amendement de M. La
caze tendant à la suppression de l'article 4
avait donné lieu à pointage. Voici le résul
tat du vote après pointage:

Nombre des votants 260

Majorité absolue 131

Pour l'adoption 87
Contre 173

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.
. Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Armengaud et les membres de la
commission des affaires économiques ten
dant à rédiger ainsi l'article 4:

« Le Gouvernement prendra toutes me
sures nécessaires pour accroître la pro
ductivité et la rémunération du travail par
une meilleure organisation de celui-ci et
une répartition des profits entre le capital
et le travail qui sera fonction de l'accrois
sement du rendement, pour stimuler f ex
portation, empêcher toute action de pro
ducteurs ou dintermédiaires tendant à "es-
treindre la production ou la distribution,
assurer une répartition équitable et ration
nelle des ressources de la nation et sau

vegarder le pouvoir d'achat des consom
mateurs. »

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud, président de la commis
sion des ajlaires économiques. Le texte
initial déposé par le Gouvernement pré
sentait à notre sens, un inconvénient,
c'était surtout de dégager une série de
vœux, utiles, certes, mais insuffisamment
précis.
La commission des affaires économiques,

à l'Assemblée nationale, avait repris le
texte du Gouvernement, disjoint par sa
commission des finances, et la commis
sion des finances, ici même, a repris aussi,
de son côté, le texte initial du Gouverne
ment.

Quelle est la position de la commission
des affaires économiques du Conseil de
la République ? Notre "raisonnement, nous
l'avons indiqué lors de la discussion géné
rale, est le suivant: si l'on veut que le pro
jet réussisse, il faut évidemment que la
production nationale augmente dans des
proportions très sensibles et surtout que
la productivité nationale augmente, ce qui
est un autre aspect du problème.
Pour cela, il faut à la fois des investisse

ments productifs nouveaux et le concours
effectif des ouvriers dûment intéressés au
développement de la production.
Pour ces raisons, la commission des af

faires économiques a pensé qu'il fallait,

(T une part, introduire dans cet article la
double notion de productivité et de pro
duction, en les associant, et d'autre part
marquer l'intention du Gouvernement de
voir accroître la rémunération du travail

en fonction du rendement des entreprises
et des hommes; ainsi, il encouragera par
des moyens positifs l'augmentation de la
production et fera comprendre aux élé
ments ouvriers du pays que l'augmenta
tion de la production et des profita ne pro
file pas au seul capital et aux seuls inves
tissements.

Notre amendement constitue donc une
amélioration au texte initial déposé par le
Gouvernement el répond au vœu de la
majorité des membres de la commission
des affaires économiques.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je demande à
M. Armengaud de bien vouloir retirer son
amendement, étant donné que le texte de
M. Pairault a été adopté par la commis
sion des finances, en présence de M. Ar
mengaud lui-même, à la suite d'un vote.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Si M. le président du
conseil veut bien préciser que, dans les
vues du Gouvernement, entrent di'une
façon nette la notion de productivité au
tant que celle de la production, d'une
nart, celle d'accroissement de la rémunéra
tion en fonction de l'accroissement de la

productivité, d'autre part, je n'ai pas d'ob
jection au retrait de mon amendement,

qui me semble cependant plus large que
celui de M. Pairault, qui ne vise que des
objectifs matériels et des mesures néces
saires contre les restrictions à la produc
tion. Je demande à M. le président du
conseil s'il veut bien me donner ces apai
sements.

M. Vittori. Avec Paul Reynaud, vous
demandez l'impossible 1

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Je vous
donne bien volontiers ces assurances, et
je demande au Conseil de s'en tenir au
texte de la commission des finances.

M. le président de la commission des af
faires économiques. Je vous remercie,
monsieur le président du conseil, de votre
accord sur les voies et objectifs et je re
tire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré;
Je suis saisf d'un amendement présenté

'par Mme Mariette Brion et les membres du
groupe communiste et apparentés, qui
fend, à la fin de cet article, à remplacer les
mots: « et de sauvegarder le pouvoir
d'achat des consommateurs », par les
mots: « et d'accroître le pouvoir d'achat
des travailleurs ».

La parole est à Mme Mariette Brion.

Mme Mariette Brion. Vu l'heure mati
nale, je ne veux pas développer mon amen
dement. D'ailleurs, il est suffisamment ex
plicite dans son texte. Il est certain que
tout le monde est d'accord pour trouver
insuffisant le pouvoir d'achat des travail
leurs. Donc il ne s'agit pas de le sauve
garder, mais de l'accroître. C'est pourquoi
je demande au Conseil de la République
de bien vouloir adopter cet amendement.
(Très bien! très bien! à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
n'a pas eu à connaître cet amendement,
qui vient d'être déposé.
Je suis obligé de donner mon avis per

sonnel. J'estime que le texte de M. Pai
rault est correct et je demande au Conseil
de la République de ne pas adop'er l'amen
dement de Mme Mariette Brion.

M. le président. Ouel est l'avis du Gou
vernement ?

'M. le président du conseil. Le Gouverne
ment s'en tient au texte de M. Pairault.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, re

poussé nar le Gouvernement et par la com
mission.

(L'amendement n'est pas nd)pt-i )

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Dujardin, René
Poirot, Mme Alice Brissot et les memibres
du groupe communiste et apparentés, qui
tend à rédiger ainsi le deuxième alinéa
de cet article par la disposition suivante:

« En aucun cas, il ne pourra Hre" mrté
atteinte au droit de grève reconnu aux
travailleurs par la Constitution. »

M. le président du conseil. Cet amende
ment est satisfait par le dernier paragraphe
du texte de M. Pairai;ll.

M. Duiardin. En effet, nous avions dé
posé cet amendement pour sauvegarder le
droit de grève. litnnt donné que le dernier
alinéa de ce texte nous donne satisfaction,
nous retirons notre amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

.Personne ne demande plus la parole sur
l'article 4 ?

Je le mets aux voix. »

( L'article 4 est adopté-)

M. le président. Au titre II figurait un
article 6, dont la commission propose de
reporter les dispositions dans un article
6 bis qui va vous eue soumis.

Il n'y a pas d'opposition 't...
L'article 6 demeure disjoint.
Je donne lecture de l'article -6 bis:

« Art. 6 bis (nouveau). — A dater de la
mise en vigueur de la présente loi dans les
matières ayant par leur nature un carac
tère réglementaire déterminées à l'ar
ticle 7 ci-dessous, des décrets pourront
désormais être pris ei: conseil des minis
tres après avis du conseil d'État et sur rap
port du ministre des finances et des
affaires économiques et des ministres inté
ressés, pour abroger, modifier ou rempla
cer les dispositions e> vigueur.

« Ces textes ne seront sanctionnés, en
dehors des peines prévues par le para
graphe 15° de l'article 471 du code pénal,
que par les dispositions pénales édictées
par les lois antérieures relatives aux
mêmes matières, sans que puissent être
modifiés la aualiflcation des infractions re
levées, la nature et lo quantum des peines
applicables. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Lefranc et les membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à sup
primer cet article.

La parole est à M. Faustin Merle, pour
défendre cet amendement.
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M. Faustin Merle. Je serai très * bref,

puisque j'ai déjà exposé la position de mon
groupe en ce qui concerné les fonction
naires,

Cet article 6 est une menace bien pré
cise contre la sécurité des emplois des
fonctionnaires, car si, au texte présenté
pfr l'Assemblée nationale, figurait la men
tion de l'avis à donner par 1» conseil su
périeur de la fonction publique, dans le
texte qui nous est proposé cet avis a été
i etiré.

Nous y trouvons aussi une menace
contre le statut de la fonction publique,
car il est possible au Gouvernement
« d'abroger, de modifier ou de remplacer
les dispositions en vigueur ».
C'est pourquoi nous demandons la sup

pression de cet article.

M. le rapporteur général. Toucher à cet
article, c'est véritablement saborder l'en
semble du texte. La- commission s'oppose
donc à la disjonction de l'article.

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
ment ?

M. le président du conseil. Le Gouver
nement s'y oppose également et rappelle
les garanties qu'il a données à l'article 1r.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la coa'mis-
sion et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Hauriou, au nom
de la commission de la justice et de la lé
gislation, tendant, à la première ligne de
cet article, à remplacer les mots: « mise
en vigueur » par le mot: « promulga
tion ».

\

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est, à M. le
rapporteur général.
»

M. le rapporteur général. C'est par suite
d'un simple incident de séance qu'est né
à la commission des finances cet article
6 bis nouveau. Dans ces conditions, le
mot « promulgation » peut avantageuse
ment remplacer les mots « mise en vi
gueur ». 11 n'y aurait plus alors d'article
6 bis et c'est l'ancien article G qui serait
reconstitué.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement accepté par la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Monnet, tendant,
à la 4' ligne de cet article, après les mots :
« des décrets pourront désormais être
pris », à insérer les mots: « par l'actuel
Gouvernement ».

La parole est à M. Monnet.

M. Monnet. Mesdames, messieurs, j'ai
donné, dans la discussion générale, les
raisons qui m'avaient amené à proposer
de limiter la portée des présentes mesu
res en n'accordant les pouvoirs réglemen
taires qu'au présent cabinet. Cette limita
tion est, dans mon esprit, une limitation
de durée.

Je ne voudrais pas reprendre, surtout à
cette heure, l'étude juridique de la ques
tion; il m'a semblé que, du moment
qu'un texte donnait pouvoir de modifier,
abroger, remplacer des dispositions en vi
gueur, il importait peu de savoir si c'était
.un décret-loi ou non.

Nous avons limité la portée de l'article
car, si nous savons ce que nous -faisons
en donnant ces pouvoirs au cabinet ac
tuel, un accident peut arriver qui donne
lieu à la désignation d'un nouveau Gou
vernement.

Le ministre des finances, par exemple,
pourrait être remplacé par une autre per
sonne, d'une tendance soit complètement
socialiste, soit au contraire complètement
réactionnaire; ou bien encore le nouveau
chef de Gouvernement aurait des tendan
ces fâcheuses au pouvoir personnel, ce
que nous réprouvons totalement (Sourires
et applaudissements.)

C'est pourquoi j'ai déposé l'amende
ment qui vous est soumis.

M. le président. La parole est à M.. le
président du conseil.

M. le président du conseil. J'attire votre
attention, quel que soit mon désir de voir
clore ce débat, sur l'impossibilité pour
cette assemblée d'accepter l'amendement
de M. Monnet.

Je l'ai dit tout à l'heure, je suis extrê
mement touché de cette confiance limitée
dans le temps, et précisément limitée à la
durée de mon propre Gouvernement, ce
qui, je l'espère, représentera déjà un laps
de temps assez long. (Sourires.) Mais, si
vous le permettez, je vais vous donner
tout de suite mon sentiment. Il est impos
sible, étant donné la position juridique
que j'ai exposée à cette tribune et que le
Conseil de la République a adoptée en reje
tant la question préalable, d'adopter cette
thèse. S'il s'agissait d'une délégation de

Soluvoitriso,ndo dnunéeléintuaittu p aersonœ,fitd'uneélégation du législatif au profit île
l'exécutif, c'est-à-dire de décrets-lois, je.
serais d'accord, et j'admettrais fort bien
cette procédure.
Mais nous sommes ici dans le titre n.

Il s'agit de la délimitation du domaine
législatif et réglementaire. Cette limitation
n'est pas commandée par le choix des
personnes ou la composition d'un gou*
vernement. C'est la matière qui la rend
réglementaire ou législative.
Par conséquent, dans de telles condi

tions, il cet impossible de suivre l'hono
rable M. Monnet que je comprends admi
rablement, et je vous demande avec con
fiance de rejeter cet amendement. Si
M. Monnet, dans le cas d'une chute qui
peut arriver à tous les ministères, croit
devoir donner suite à ses inquiétudes et
estime qu'il convient de reviser la délimi
tation du réglementaire et du législatif, il
pourra à ce moment-là prendre l'initiative
de modifier cette ligne de démarcation que
nous fixons aujourd'hui.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu '? *

M. Monnet. Je le relire, monsieur le pré
sidait.

M. le président. L'amendement est retiré.
J'ai maintenant deux amendements pou

vant faire l'objet d'une discussion com
mune.

Le premier, présenté par MM. Reverbori,
Courrière- et les membres du groupe socia
liste S. F. I. O. tend, au premier alinéa de
l'article 6 bis (nouveau), à la 4° ligne,
entre- les mots: « après avis du conseil
d'État » et les mots : « et sur rapport du
ministre des finances », insérer les mots:
« et du conseil supérieur de la fonction pu
blique, s'il s'agit de dispositions relatives
aux personnels civils. »
Le second, présenté par Mme Yvonne

Dumont, MM. Sauer, Toussaint Merle, et
les membres du groupe communiste et

| apparentes, 'end au premier alinéa fic l'ar
ticle 6 bis (nouveau), 5° ligne, entre les
mots : « après avis du conseil d'État » et
les mots : « et sur rapport » à insérer les
mots: « et pour toutes les dispositions re
latives aux personnels civils, après avis
du conseil supérieur de la fonction publi
que. »

M. le rapporteur général. L'amendement
de M. Reverbori est retiré à la suite des
déclarations faites tout à l'heure par M, le
président du conseil concernant le conseil
supérieur de la fonction publique.

M. le ' président. L'amendement d£
M. Reverbori étant retiré, il reste l'amen
dement de Mme Yvonne Dumont, qui a 1«
même objet.

M. le président du conseil. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Je rappelle»
les garanties données à l'article 1r sur la
consultation du conseil supérieur de lai
fonction publique.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Égard. Oui, monsieur le président.

M. le président. Nous avons eu exacte
ment, sur le même sujet, une très longue
discussion avant l'adoption de l'article 1^

M. Buard. Je désire 'défendre cet amen
dement.

M. le président. La parole est à M. Buanl.

M Buard. Cet amendement était inclus;
ave; une légère variante,, dans le texte
iproposé par la commission des finances de
l'Assemblée nationale. C'est par voie
d'amendement que M. De nais a obtenu la
disjonction de ce texte, à une très faible 1
majorité.

On nous dira, en effet, que l'article l"';
donne toutes garanties et qu'il est inutile
d'inclure une telle précision à l'article 6.,
Or, l'article lor ne fait pas obligation au!
Gouvernement de consulter le conseil su
périeur de la fonction publique car il sti
pule: « Le Gouvernement procédera, sans
qu'il puisse être porté atteinte au statut
général des fonctionnaires, à une réforme
des services civils... »

Ainsi, le Gouvernement pourra dire que
les mesures qu'il envisage ne portent pas
atteinte au statut et, de ce fait, il esti
mera. ne pas avoir à consulter le conseil!
supérieur de la fonction publique,, pas
plus, d'ailleurs, que îes commissions pari
îaines techniques, dans le cas, d'une réor
ganisation.
La question est donc à notre avis trèssi

importante. Aussi désirons - nous obtenir1
le plus de précisions et de garanties pos
sible. Tel est l'objet de l'amendemenfi
que nous soumettons à l'approbation dtïj
Conseil,

M. le président du conseil. Je demanda
la parole.

M. le président. ' La parole est à M. làj
président du conseil.

M. le président du conseil. Je comprends
fort bien que certains de nos collègues
aient pu, à la suite de ce long débat, peg.
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tire le souvenir des déclarations que i ai
laites à l'occasion de la discussion de l ar
ticle 1er.

Je rappelle que j'ai non seulement fait
'des déclarations formelles sur les garan
ties accordées aux fonctionnaires, mais en
core que, sur ce point précis, j'ai été in
terrogé, au nom de la, commission de
J'mtérieur, si j'ai bonne mémoire, par
l'honorable M. Hamon, qui, textes en
mains, a fait remarquer que le Gouverne
ment devait consulter le conseil supérieur
dans teJs et tels cas et, facultativement,
dans d'autres cas, un certain nombre de
comités.

J'ai indiqué que je suivrai rigoureus3-
ment les dispositions légales. Cela est .îoté
et uircgietré dans le compte rendu Tes
discussions portant sur l'article 1 er .
Permettez-moi de marquer qu'il serait

(particulièrement désobligeant de levenir,
à propos de la discussion de cet article,
sur ce que j'ai déjà dit et proclamé.
Dans ces conditions, je demande avec

insistance au Conseil de la République de
rejeter cet amendement.

M. le rapporteur général. Après avoir
entendu les déclarations précises de M. le
président du conseil, M. Buard acceptera
sans doute de retirer cet amendement.

M. Buard. Je le maintiens.

M. le rapporteur général. Je demande un
scrutin.

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'amendement de Mme Yvonne Dumont.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de volants 301
Majorité absolue ; 151

Pour l'adoption ..... 95
Contre 206

Le 'Conseil de la République n'a pas
adopté.

Je Fuis saisi d'un amendement présenté
par MM. Cardonne, Dupic, Faustin Merle et
les membres du groupe communiste et
apparentés, tendant à intercaler entre le
premier alinéa et le deuxième alinéa de
l'article C bis (nouveau), un alinéa nou
veau ainsi rédigé:
« Ces décrets ne pourront, en aucun cas,

abroger, modifier ou remplacer les dispo
sitions de la loi du 19 octobre 1946 portant
statut général des fonctionnaires. »
La parole est à M. Faustin Merle.

M. Faustin Meric. Mesdames, messieurs,
à la fin de l'article C, nous nous aperce
vons -que, par décret, le Gouvernement
pourra abroger, remplacer et modifier les
dispositions en vigueur.
M. le président du conseil nous a assuré

que rien ne serait touché au texte rie la
Joi fixant le statut de la fonction publique.
Nous ramerions, bien que, par une addi
tion, l'article 6 bis indique que ces décrets
n'abrogeront pas, ne modifieront pas ou
ne remplaceront pas les dispositions en
vigueur du statut de la fonction publique.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Vous avez satis
faction, monsieur Faustin Merle. Le pre

mier alinéa de l'article 1er dit que « le
Gouvernement procède... sans qu'il puisse
être porté atteinte au statut général des
fonctionnaires ».

M. Faustin terle. Oui, mais il est dit
que, par décret, le Gouvernement peut
abroger, modifier ou remplacer les dispo
sitions en vigueur. Comme le Gouverne
ment n'est pas éternel, je suppose, un
gouvernement qui viendrait par la suite
pourrait prendre prétexte de ce texte pour
abroger le statut.

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

Bl. le président. Je mets aux voix l'a
mendement, repoussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 6 bis (nouveau).

(L'article 6 bis [nouveau] est adopté.)

M. le président. L'article 6 bis devient,
en conséquence, l'article 6 du projet en
discussion.
Nous arrivons à l'article 7.

« Art. 7. — Les matières relevant de la
compétence du pouvoir réglementaire en
vertu de l'article 6 sont les suivantes:
« Organisation, suppression, transforma

tion, fusion, règles de fonctionnement et
contrôle de l'ensemble des services de
l'État où des services fonctionnant sous

contrôle ou dont les dépenses sont sup
portées en majeure partie par lui et des
établissements publics de l'État;
« Limitation et suppression des emploie

et des effectifs ;
« Limite d'âge des personnels civils et

militaires ;
« Organisation, transformation, fusion,

règles de fonctionnement, contrôle des éta
blissements publics de l'État à caractère
industriel et commercial, des entreprises
nationales, des sociétés nationales et des
sociétés d'économie mixte, ainsi que des
organisations ayant fait appel sous forme
quelconque au concours financier de
l'État, des groupements d'importation et
de répartition créés en application de l'ar
ticle 49 de la loi du 11 juillet 1938, comi
tés, groupements et organismes profes
sionnels autorisés à percevoir des taxes et
redevances destinées à couvrir leurs Irais

de fonctionnement ou k effectuer des pé
réquations de prix et en toutes matières
relevant de la loi n° 46-21.40 du 4 octobre
1956;

« Règles de fonctionnement, modes de
financement sauf en ce qui concerne les
salariés soumis au régime général dans
les conditions fixées par le titre IV de l'or
donnance 45-22ôJ du 4 octobre 1945, con
trôle financier et technique de l'ensemble
des divers régimes d'assistance, de sécu
rité sociale et de prestations familiales et
des organismes chargés d'assurer le re
couvrement des cotisations et le service
des prestations ainsi iue des organismes
chargés d'assurer le service des allocations
de vieillesse aux persconnes non salariées;

« Conditions d'émission des emprunts du
Trésor et des emprunts bénéficiant de la
garantie de l'État; gestion du portefeuille
de l'État;

ic Réglementation des valeurs mobilières
et des opérations concernant ces valeurs;

« Régime de péréquation des échanges
avec l'étranger;

« Conditions d'établissement des prix et
fonctionnement du contrôle économique. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M, Landaboure et les membres du

groupe communiste et apparentés tendant
à supprimer cet article. .

La parole est à M. Landaboure.

M. Landaboure. Mesdames, messieurs,
le ministre _des finances, dans son exposé
devant la commission des finances, a dit en
substance :

La France, avec ses propres ressources,
n'est pas viable. Elle a besoin des dollars
de l'Amérique pour subsister.
Mais les capitalistes américains ne veu

lent nous prêter leur argent qu'autant
qu'ils pourront en contrôler l'emploi, en
diriger l'affectation dans notre économie
nationale. D'où atteinte à notre indépen
dance nationale.
Les banquiers américains veulent aussi

investir leurs capitaux dans des sociétés
françaises nationalisées ou privées.
Mais ils entendent, en bons capitalistes,

en retirer de substantiels bénéfices -et ils

ne veulent pas risquer de les perdre si, par
exemple, la France s'engageait dans une
politique étendant les nationalisations ou
toute autre mesure tendant à Temettre

entre les mains de la nation les moyens so
ciaux de production.
D'où l'exigence des mesures extraordi

naires imposées au Gouvernement fran
çais par l'accord bilatéral franco-améri-
cain.

La demande de pouvoirs spéciaux que
nous discutons actuellement en est la tra
duction servilement fidèle.
A l'article 7 sont énoncées les matières

relevant du pouvoir réglementaire.
Il ne faut pas être grand clerc pour com

prendre que l'exécutif, parce qu'il ne pense
pas pouvoir obtenir l'autorisation d'un
Parlement à son gré trop rebelle, entend,
en le dessaisissant de ses plus importantes
prérogatives, mettre en application ces exi
gences.
Si vous adoptiez ces mesures, l'exécutif

prendrait nettement le pas sur le législa
tif. Les représentants du groupe commu
niste ont amplement démontré, au cours
de la discussion, la nocivité des pouvoirs
extraordinaires demandés. Je n'insiste
donc pas.
L'article 7 est pour ainsi dire la concré

tisation de ces mesures. C'est pour ces
motifs que je vous "demande de le suppri
mer purement et simplement. (Applaudis-
sements à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le sesjétaire d'État. Le Gouvernement
également.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement repoussé

par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement présenté par M. Landaboure
et les membres du groupe communiste et
apparentés, fendant à insérer, au début du
deuxième alinéa de .cet article, les mots;
« Dans le cadre des lois en vigueur... ».
La parole est à M. Landaboure.

M. Landaboure. Notre amendement tsnl
à éviter que les mesures qui seront prises
par le Gouvernement le soient en dehors
du cadre législatif des lois en vigueur.

M. le rapporteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment le repousse également.
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M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par MM. Lacaze, Ver
gnolle, Mme Marie Roche et les membres
du groupe communiste et apparentés, ten
dant à compléter le 3° alinéa de cet arti
cle par les dispositions suivantes: « Après
réforme administrative, réalisée avec con
sultation des comités techniques paritaires
et dans. le cadre des lois existantes. »

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je rappelle à
mon collègue M. Lacaze qu'au début de
cette discussion, M. le président du conseil
s'est formellement engagé à consulter les
comités techniques paritaires lors de la-ré-
forme administrative. .

Je demande donc à M. Lacaze d'avoir la
bienveilance de retirer son amendement.

M. le président. La parole est à Mile Mi
reille Dumont.

Mile Mireille Dumont. Nous maintenons
1 amendement. Nous pensons que si telle
est l'opinion de M. le président du conseil,
il appuiera notre amendement.
Nous avons d'ailleurs eu l'occasion, lors

de la discussion du projet de loi sur le
dégagement des cadres, de dire que c'est
mettre la charrue avant les bœufs que de
touche- au personnel et aux emplois avant
d'effectuer la réforme administrative. "
En effet, la loi du 19 octobre 1946 créant

statut de la fonction publique et celle qui
prévoit la réforme administrative, qui doit
être étudiée avec les commissions paritai
res techniques et avec la collaboration des
oiganisations intéressées, sont les seules
garanties d'une réforme logique et utile.
Ce n'est que dans le cadre d'une telle ré
forme que des emplois peuvent être sup
primés.

M. le président du conseil. C'est déjà dit
dans la loi. Bis repetita placent n'est pas
une formule de juriste.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement. .

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux
amendements identiques, l'un présenté
par M. Dorey au nom de la commission de
l'intérieur, tend à disjoindre le quatrième
alinéa de l'article 7. L'autre, par M. Faus
tin Merle et les membres du groupe com
muniste et apparentés, tend à le suppri
mer.

M. Léo Hamon, président de la- commis
sion de l'intérieur. Je soutiens l'amende
ment de M. Dorey au nom de la commis
sion de l'intérieur. Cet amendement tend
à ce que le Gouvernement n'ait pas le
pouvoir de fixer par décret les limites
d'âge des personnels civils et militaires.
En effet, si pour certains corps particu

liers, la fixation de la limite d'âge est, dès
aujourd'hui, affaire de décrets, voire d'ar
rêtés, il y a d'autres cas, et c'est le droit
commun, dans lesquelles c'est une affaire
législative et il nous paraît important, es
sentiel que cette matière qui gouverne la
vie de milliers et de milliers de citoyens

français, bien plus que les titres de pro
priété, soit sous la garantie de la loi,
comme le droit de propriété peut l'être,
par ailleurs.
Voilà le sens de notre observation et

puisque j'ai la parole, je demanderai à
M. le président du conseil et à M. le rap
porteur général, lorsqu'ils me répondront,
de me dire si l'énumération des matières
relevant de la compétence des pouvoirs
réglementaires en vertu de l'article 6 est
une énumération limitative, comme il
semble résulter de la rédaction même, au
quel cas ce serait une restriction sensible
du pouvoir réglementaire, ou si au con
traire, elle est énonciatrice, ce qui mon
trerait que le tracé de la frontière est as
ez imprécis.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission V

* M. le rapporteur général. La commission
s'est prononcée contre l'amendement. Elle
rappelle à M. Hamon que jusqu'ici la fixa
tion de la limite d'ace était du domaine du
règlement et que dans cette matière, ré
cemment, le Parlement a eu à se pro
noncer plusieurs fois et qu'il l'a fait en
des sens différents. Il est peut-être préfé
rable qu'un peu d'ordre soit mis dans la
question par le Gouvernement lui-même.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le président du conseil. Pour répon
dre à la deuxième question de l'honorable
M. llataon, j'indique que c'est précisé
ment pour qu'il n'y ait aucune confusion
dans la ligne de démarcation que cette
longue énumération a été faite et, par
conséquent, M. Hamon peut être parfaite
ment rassuré.

Mais je ne peux pas lui -donner satisfac
tion sur la première partie de sa demande.
M. Hamon demande, en effet, au nom de
la commission de l'intérieur, que la ques
tion de la limite d'âge soit du domaine
législatif.
Je me permets de vous rappeler tous les

abus auxquels cette matière a donrîé lieu.
Hier, avant de me présenter devant vous.
j'ai trouvé dans mes dossiers une proposi
tion de loi imprimée sous le n° 5136, si
j'ai bonne mémoire, à l'Assemblée natio
nale. Quatre distingués députés s'étaient
réunis pour exposer, sur trois pages, les
taisons qui appelaient la modification de
l'article 4 de je ne sais quelle ordonnance,
pour modifier la limite d'âge des maîtres
cordonniers et des maîtres tailleurs de
l'armée coloniale.

Vraiment, concevoir des règles législa
tives pour tous les corps de métiers, pour
toutes les fonctions publiques, ce n'est pas
le rôle du législateur! Je pense que la di
gnité même de la fonction législative n'y
gagne rien. Je le dis comme je le pense et
je crois qu'il faut laisser au Gouverne
ment le soin de fixer cette limite d'âge.
C'est qu'il y a une distinction à faire. Il

importe, en effet, de faire une différence
essentielle entre deux notions très souvent
confondues: la limite d'âge et l'âge d'ou
verture du droit à pension.
La limite d'âge, c'est l'âge à partir du

quel un fonctionnaire ne peut plus rester
en activité et doit obligatoirement être
mis à la retraite. .

La limite d'âge s'impose à la fois au
fonctionnaire, puisqu'il est mis à la re
traite même s il ne le désire pas, et à
l'administration, puisqu'elle doit mettre le
fonctionnaire à la retraite même si elle

éproûve le désir de le conserver à son
service,

L'âge d'ouverture du droit à pension est,
par opposition, l'âge à partir duquel le
fonctionnaire a le droit de demander sa
mise à la retraite. Cet âge ne s'impose
donc pas au fonctionnaire. 11 agit là
comme il l'entend, et selon ses désirs. Or,
ce droit à la retraite, vous savez comme
moi qu'il reste, lui qui est capital, dans le
domaine législatif.
Par conséquent, je crois que, ces apai

sements étant donnés à M. Hamon, il fera
comme la commission de l'intérieur a fait,
il le sait, à l'Assemblée nationale. Je lui
demande de ne pas insister et de laisser
dans le domaine réglementaire la question
de la limite d'âge, étant bien entendu,
que l'âge à partir duouel la pension peut
être due reste naturellement du domaine
législatif.

M. le président. La iparole est à M. le
président de la commission de l'intérieur.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Je remercie M. le président
du conseil de la distinction qu'il a bien
voulu me rappeler entre la limite d'âge
et l'époque d'ouverture du droit à pen
sion. J'ai été parfaitement attentif et j'ai
essayé d'être rompréhensif. Je lui de
mande de vouloir bien être attentif à
mes propos lorsque je me permets d'indi
quer la différence qui existe entre la limite
d'âge particulière à tel ou tel cadre et les
limites d'âge générale* — bien différentes
de l'époque d'ouverture du droit à pen
sion — qui sont générales pour les fonc
tionnaires.

Si le texte de la commission des finances
est seul maintenu, il apparaîtrait que le
Gouvernement peut, par simple décret,
modifier les dispositions telles que celles
de la loi du 31 mar^ 1932, si ma mémoire
est fidèle, relatives à la prorogation de la
limite d'âge pour les fonctionnaires pères
de trois enfants. ainsi que pour les fonc
tionnaires anciens combattants.

Permettez-moi de vous dire, monsieur le
président du conseil, que cette perspec
tive me procure quelque émotion. J'aime
rais, par conséquent, que toutes les dis
positions de (portée générale relatives à la
limite d'âge telles que celles intéressant
les fonctionnaires pères de trois enfants
ou anciens combattants restent du do
maine exclusif de la législation. Les dis
positions particulières â des cadres déter
minés posent une autre question. Si la com
mission des finances veut que le texte
marque la distinction, il lui appartient
d'amender son texte sur ce point; mais
actuellement il est beaucoup trop général
pour pouvoir être retenu.

M. le rapporteur général. La commission
maintient son texte, sur lequel elle a lon
guement délibé'-é.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment repousse l'amendement et demande
un scrutin.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission, et par
le Gouvernement.

Je suis saisi par M. le président du
conseil d'une demande de scrutin.

(Les votes sont recueillis — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage..
La commission désire-t-elle que la saénce

soit suspendue ?
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M. le rapporteur général. Nous pouvons
(Continuer la discussion des autres amen
idemerits qui ne sont pas liés à celui-ci.

M. le président. Je suis saisi d'un amen-
i 'dément présenté par M. Calonne et les
I membres du groupe communiste et appa-
jrentés, tendant, au début du cinquième
[ alinéa de l'article 7, à supprimer les mots :
< j« organisation, transformation, fusion ».

La parole est à M. Landaboure ipour sou-
ïenir l'amendement.
En effet, les déclarations renouvelées de

M. le ministre semblent indiquer qu'il a
déposé ce projet de loi pour délimiter les
prérogatives de l'exécutif et du législatif.

Nous pensons qu'il est dangereux de
mettre entre les mains de l'exécutif les
prérogatives concernant l'organisation, la
transformation et la fusion des sociétés na
tionalisées et des sociétés à caractère
mixte.

Notre amendement a- pour but de suppri
mer ces prérogatives à l'exécutif et de les
laisser uniquement au législatif. C'est pour
Cela que nous vous demandons d'adopter
notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
'commission 1

/

M. le rapporteur général. La commission
ïie peut admettre que l'on refuse d'orga
niser nos industries nationales; par con
séquent, elle repousse l'amendement.

•

M. Pairault, président de la commission
de la production industrielle. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. le président de la commission de la
production industrielle. Je signale, au nom
de la commission de la production indus
trielle que cet amendement a été examiné
et repoussé.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le président du conseil. Le Gouver
nement demande le rejet de l'amende
ment.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Lazare et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
tendant, au 5' alinéa de l'article 7, à la
2", ligne, après les mots: « règles de fonc
tionnement, contrôle », insérer les mots:
1« sans qu'il puisse être porté atteinte aux
attributions des comités d'entreprise. »
La parole est. à M. Lazare.

M. Lazare. Mesdames, messieurs, notre
amendement a pour objet de préserver les
attiibutions des comités d'entreprises.
T.'aricle 2 du projet de loi qui nous est

soumis stipule qu'il ne peut être porté
atteinte à la proportion dans laquelle le
personnel participe la gestion des éta
blissements publics de l'État à caractère
industriel ou commercial, des entreprises
et des sociétés nationales. Mais l'alinéa 5

de l'article 7 met en danger, en raison de
ses imprécisions, les attributions des co
mités d'entreprise.
Pou' le démontrer, permettez-moi dc

rappeler brièvement quelques-unes de ses
attributions.

L'ordonnance du' 22 février 1945, com
plétée par la loi du 16 mai 1946, stipule que
le comité d'entreprise est obligatoirement
consulté sur les questions intéressant la
gestion et la marche général de l'entre
prise.
Il est obligatoirement informé des béné

fices réalisés et peut émettre des sugges
tions sur leur affectation.

D'autre part, il assure le contrôle de
toutes les œuvres sociales établies dans
l'entreprise au bénéfice des salariés et de
leur famille.

Le texte qui nous est présenté ne garan
tit en rien le respect de ces attribu
tions puisque le Gouvernement s'arroge
tous les droits.

Les comités d'entreprises seront-ils con
sultés ? On peut en douter lorsqu'on sait
que le Gouvernement n'a pas cru devoir
saisir le Conseil économique et l'Assem
blée de l'Union française du projet en dis
cussion.

Que leur reste-t-il à faire à ces comités
d'entreprises ? A s'occuper des oeuvres so
ciales f Sans doute, mais comme, sous
prétexte d'économie, on réduira les crédits
qui leur sont affectés, les comités d'entre
prises ne joueront même plus le rôle des
comités sociaux de Vichy.
Ils sont pourtant une conquête des tra

vailleurs, leur utilité dans la bataille de la
production n'est plus à démontrer.
Y toucher, c'est porter un coup à la pre

mière conquête de la démocratie économi
que.

C'est pour la confirmer, au contraire,
que nous demandons^ au Conseil de la Ré
publique d'adopter notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commission
et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Naime et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
tendant, au cinquième alinéa de cet ar
ticle, à la sixième ligne, après les mots:
« concours financier de l'État ». à insérer
les mots : « à l'exception des centres d'ap
prentissage, centres de formation profes
sionnelle accélérée et tous autres organis
mes de formation professionnelle ».

M. le président du conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
iprésident du conseil.

M. le président du conseil. M. Naime
propose d'ajouter au cinquième alinéa de
cet article les mots: « à l'exception des
œuvres d'apprentissage... ».
Je me- permets de faire remarquer à

l'honorable M. Naime que le texte que nous
discutons vise les entreprises nationali
sées. Tout ce qui concernait les services
publics de l'État était au paragraphe pré
cédent: organisations, suppressions, trans
formations, fusions. Son amendement ne
saurait donc trouver sa place ici.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Maime. Non, monsieur le président.

M. le président. L'amendement est retiré*
Je su :f saisi d'un amendement présenté

par M. Defrance et les membres du groupe
communiste et apparentés tendant à sup
primer le sixième alinéa de cet article»
La parole est â M. Defrance.

M. Defrance. Mon amendement tend 9

supprimer le sixième alinéa de l'article^
Nous estimons, en effet, que l'État, par des
ordonnances et des règlements d'adminis
tration publique, a tout ce qu'il faut pour
contrôler, d'autant plus que le ministre!
des finances a la haute main dans le do
maine financier et sur la sécurité sociale<

On ne ipeut permettre au Gouvernement Jà
changer quoi que ce soit au régime de
la sécurité sociale sans un vote du Parle*
ment.

Nous demandons donc la suppression da
l'alinéa visé.

M. le rapporteur général. La commission
des finances s'y oppose.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment n'accepttJ>as cet amendemnet et rap»
pelle les garanties qui ont déjà été don
nées.

M. le président. Je mets aux voix l'amen*
dément déposé par M. Naime.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen»
dément présenté par Mme Mariette Brion
et les membres du groupe communiste et
apparentés, tendant à insérer au début
du sixième alinéa de l'article 7 les mots:
« Après consultation du conseil supérieur
de la sécurité sociale, ».
-La parole est à Mme Brion.1

Mme Brion. Notre amendement a pour
but de ne pas laisser au Gouvernement la
(possibilité de fixer par décret les modes
de financement et de fonctionnement de
la sécurité sociale.

Il existe un conseil supérieur de la sécu
rité sociale, nous demandons que cet orga
nisme soit consulté régulièrement. *
Cet amendement a eu l 'agrément, S

l'unanimité, de la commission du travail.
Jedemande au Conseil de la.République da
vouloir bien l'adopter.

M. le président. La parole est à M. lei
président du conseil.

M. le président du conseil. Je m'excuse
de dire à Mme Brion que je suis étonné
par le fait que la commission du travail
ait pu adopter un pareil texte.
Que l'on consulte ou que l'on ne con<

suite pas le conseil supérieur de la sé
curité sociale, cela n'empêchera pas lai
question d'être du domaine réglementaire.
Le problème posé rentre dans le do

maine réglementaire qui relève du titre
premier. Je me permets donc de vous
faire remarquer que la proposition de
l'honorable Mme Brion n'est pas receva*
blé ici.

Si j'abordais le fond, je me bornerais
à vous rappeler que le conseil supérieur
de la sécurité sociale est un organisme
consultatif.
Le Gouvernement le consultera toutes

les fois qu'il croira devoir le "faire et ce,
dans les limites mêmes de la loi organique*

M. le président. L'amendement est-i|
maintenu ?...

' /

' Mme Brion.' Oui. monsieur, le président.
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M. le président. Permettez-moi de vous
donner une explication.

Ce que vient de dire M. le président du
conseil est tout à fait pertinent: il s'agit
ici d'une énumération de matières analo
gue, par exemple, à une énumération de
mobilier. Votre amendement n'a pas du
tout sa place ici. Il ne peut pas être voté;
même au point de vue juridique, il n'au-
ïait pas de sens.

Mme Brion. Étant donné les explications
'de M. le président, je retire mon amen
dement.

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement présenté par M. Dorey, au
nom de la commission de l'intérieur, ten
dant au 60 alinéa de cet article, après les
mots : « ordonnance 45-2250 du 4 octobre
1945 », à insérer les mots: « ainsi que les
fonctionnaires et agents des services pu
blics ».

La parole est à M. Hamon.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. L'amendement que
M. Dorey a déposé au nom de la commis
sion de l'intérieur tend à faire ajouter
les fonctionnaires aux assujettis à la sécu
rité sociale, exclus du domaine réglemen-
Jaire. .
En réalité, le problème qui a préoccupé

la commission de l'intérieur et qui était
de soustraire à toute modification régle
mentaire la situation des fonctionnaires au
regard des assurances sociales est de sa
voir si ces salariés sont d'ores et déjà
considérés comme relevant du régime gé
néral.

M. le président du conseil peut nous in
diquer qu'il les considère comme faisant
bien partie du régime général de la sécu
rité sociale et comme tombant d'ores et

déjà, avec le texte actuel de la commis
sion des finances, sous sa protection. Dans
ce cas, notre amendement sera retiré, si
non nous nous verrons obligés de le main
tenir.

M. le japporteur général. La commission
des finances voudrait connaître l'intérêt de
l'amendement déposé par la commission
de l'intérieur, car il lui échappe.

M. le président de la commission de
l'intérieur. Voici l'intérêt pratique, mon
sieur le rapporteur général. Je relis vos
textes avec l'attention que je leur ai
toujours prêtée.
Dans le domaine réglementaire, je vois

au dernier aliéna: « règles de fonctionne
ment, mode de financement », sauf en ce
qui concerne les salariés soumis au ré
gime général. » J'en déduis, si l'heure ma-
tnale m'en laisse encore la capacité, que
les salariés soumis à ce régime général ne
tombent pas dans le domaine réglemen
taire.
L'intérêt de l'amendement de M. Dorey

est donc d'empêcher les fonctionnaires de
tomber dans le domaine réglementaire;
sont-iis protégés d'ores. et déjà par le rat
tachement au régime général. C'est ce
complément de précision que je vous de
mande.

M. le rapporteur général. Monsieur le
président de la commission de l'intérieur.
les fonctionnaires bénéficient de la sécurité
sociale dans un régime qui est dépendant
du régime général, mais qui est tout de
même — c'est mon opinion personnelle —
un régime à caractère spécial puisque les
fonctionnaires sont rattachés aux caisses
j]u régime général. .

Je ne crois absolument pas que la sécu
rité sociale des fonctionnaires serait me
nacée par la non-adjonction du membre de
phrase « ...ainsi que les fonctionnaires et
agents des services publics. «
Il est possible que, dans un instant, M. le

président du conseil considère les fonc
tionnaires comme étant affiliés au régime
général, ainsi que le pensait il y a deux
ans le ministre du travail. Mais ce n'est pas
mon avis et je ne vois vraiment pas l'inté
rêt de la question posée par M. Hamon. 11
ne me paraît pas que les fonctionnaires,
qui ne sont pas tellement avantagés
aujourd'hui par leur régime, aient quoi
que ce soit à gagner à l'adoption de votre
texte.

Aussi je vous demande de bien vouloir
le retirer.

M. le président du conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. La question
qui se pose, je le dis à M. Hamon, comme
je ne cesserai de le répéter tout au long
du débat, est de savoir si nous innovons.
Pour les 'fonctionnaires civils, nous ne de
mandons rien d'autre que la confirmation
du régime actuel, tel qu'il a été fixé par
le décret du 31 décembre 1946. Nous som
mes déjà dans le domaine réglementaire.
Nous demandons simplement d'y rester.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?

M. Léo Hamon. Il résulte des explica
tions de M. le président du conseil qu'il
considère les fonctionnaires comme rele
vant du domaine réglementaire.

M. le président du conseil. Bien entendu !
c'est le décret du 31 mars 1>4tf.

M. le président de la commission de l'in
térieur. Ceci est en contradiction avec l'in

terprétation donnée antérieurement par
M. le ministre du travail, suivant laquelle
les fonctionnaires étaient rattachés au ré
gime général.
Je me permets de vous faire observer

que l'état de choses actuel n'est ici nulle
ment décisif. En effet, dès l'instant où l'on
fait une délimitation, il n'est pas dit que,
dans certaines circonstances, on ne procé
dera pas à une extension du domaine ré
glementaire.
Il y a, dans ces conditions, intérêt ce

que le Conseil se prononce sur mon amen
dement, ne fut-ce que pour fixer le point
qui, après vos explications, pourrait rester
obscur.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le président du comioil. Il n'apparaît
pas souhaitable, à l'heure actuelle, de ré
duire sur le domaine réglementaire.

H. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Il n'apparaît
pas souhaitable, non plus, pour les fonc
tionnaires, qu'on se prononce sur cette
question.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. le président de la commission de l'in
térieur. En raison des explications données
et comme, par ailleure, il ne s'agit pas

d'un amendement personnel, je n'ai pas
qualité pour le retirer.

M. le rapporteur général. Je demande un
scrutin.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin"

présentée par la commission des finances.
Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 294

Majorité absolue............ 14S

Pour l'adoption 90
Contre 204

Le Conseil.de la . République n'a pas
adopté.
Je suis saisi d'un amendement pré

senté par Mme Devaud et M. Abel-Durand,,
tendant, au 68 alinéa de l'article 7,
5" ligne, à revenir au texte voté par l'As
semblée nationale et, en conséquence, à
supprimer les mots: « d'assistance ».

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général,

M. le rapporteur général. Si M. Abel-
Durand le permet, je voudrais dire quel
ques mots. Si je comprends encore bien,
à l'heure matinale où nous sommes...

M. le président. Tout le monde com
prend très bien. Pourquoi cette restric
tion ?

M. le rapporteur général. ... M. Abel-Du
rand demande qu'on retire le mot ajouté
par »la commission des finances du Con
seil de la République.
Dans le sixième alinéa, ce mot « assis

tance » avait simplement pour objet de
permettre la coordination des textes que
nous avons nous-mêmes insérés aux ar
ticles précédents.
En eiret, dans l'article 3 nous avons dit

tout à l'heure, à la demande de M. Four
nier, que le Gouvernement pourrait pro
céder à une coordination entre les ré
gimes d'assistance et les régimes de
sécurité sociale.
Nous avions estimé préférable qu'en ma

tière d'assistance le Gouvernement soit
obligé de procéder par la procédure solen
nelle de l'article 6. c'est-à-dire, par des dé
crets en conseil des ministres et il nous
avait semblé — ie ne sais pas si M. le pré
sident du conseil le confirmera _— qu'il y
avait un oubli dans l'énumération.
C'est donc uniquement pour obliger à

procéder en matière d'assistance par la
procédure solennelle des décrets en con
seil des ministres que nous avons ajouté
ce mot.

J'espère que M. Abel-Durand aura toute
satisfaction et retirera son amendement,-

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Si vous m'aviez laissé
expliquer les motifs de mon amendement,
peut-être auriez-vous jugé inutile de don
ner les explications que vous venez do
fournir. En effet, mon amendement est
motivé par des préoccupations d'éléganos
du texte et par des considérations d'cle-
gantia itiris.
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Nous trouvons dans cet alinéa un en
semble de dispositions qui intéressent les
allocations familiales et le régime de sé
curité sociale avec un financement par
des cotisations que le régime d'assistance
ne comporte plus. «
L'assistance et la sécurité sont par ail

leurs deux ordres d'idées tout à fait diffé
rents et qu'on a trop souvent tendance
à confondre.
Mme Devaud et moi-même aurions satis

faction si vous rédigiez un alinéa spécial
qui éviterait celte confusion.
Telles sont les raisons de l'amendement

qui a été présenté.

M. le rapporteur général. Je serais très
heureux si M. Abel-Durand n'insistait pas,
car ce qui se conçoit bien s'énonce clai
rement. Encore est-il préférable qu'une
disposition soit insérée dans le texte en
discussion. On sera bien sûr qu'il s'ap
plique alors à l'assistance.

M. Abel-Durand. Il vous suffirait de ;é<ii-

eer un alinéa spécial pour ne pas confon
dre le régime d'assistance avec le régime
de sécurité sociale, questions tout a fait
différentes.

M. le rapporteur général. Il ne peut y
avoir confusion possible entre le :égim«'
d'assistance, le régime de sécurité sociale
et les prestations familiales.
Il n'y a dans notre texte qu'une simple

^numération. Nous voulons faire une coor
dination.

M. Abel-Durand. Je constate que je n'ai
pas su me faire comprendre mais à cette
heure matinale, j'aurais mauvaise grâce à
Insister.

M. le président. Monsieur Abel-Durand.
maintenez-vous votre amendement ?

M. Abel-Durand. Non, monsieur le prési
dent.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Prévost et les membres du groupe
communiste et apparentés qui tend à com
pléter le sixième alinéa de cet article ipar
les mots: « à l'exception des régimes spé
ciaux de prestations et de retraites exis
tant en dehors du régime de sécurité
sociale ».

M. ta rapporteur général. Monsieur le
président, pour éviter à M. Prévost de dé
tendre son amendement, je dis d'avance
que la commission des finances l'accepte
avec une addition.

L'amendement de M. Prévost tend à com
pléter le sixième alinéa par les mois: « à
l'exception des régimes spéciaux de (pres
tations et de retraites existant en dehors
du régime de sécurité sociale ». Et la com
mission ajoute: « et dont l'équilibre s'éta
blit sans intervention de l'État et des col
lectivités publiques ».
Nous voulons dire par là que nous som

mes favorables à excepter les régimes
spéciaux, quand l'État n'est pas oblige de
financer le déficit de ces régimes et, dans
ce cas, nous estimons que ce n'est pas la
(peine de faire intervenir un texte de cette
nature.

M. Prévost accepte-t-il cette solution ?

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure, pour soutenir l'amendement.

M. Landaboure. L'amendement déposé
par M. Prévost avait pour but de préciser

que les régimes spéciaux de prestations en
vigueur en Alsace-Lorraine et d'autres si
milaires ne seraient pas atteints par les
mesures édictées au sixième alinéa.

La commission a accepté l'amendement,
mais en y ajoutant un complément qui ne
peut nous donner satisfaction. J'estime que
cette addition est trop imprécise et je de
mande au Conseil d'accepter purement et
simplement l'amendement de M. Prévost.

M. le rapporteur général. Vous voulez
plutôt dire qu'elle est trop précise.

M. le président du conseil. Le Gouverne
ment ne pourrait accepter l'amendement
qu'avec l'adjonction proposée par la com
mission des finances. .

M. le président. Quel texte dois-je mettre
aux voix 1

• M. le rapporteur général. Je vous prie,
monsieur le président, de bien vouloir met
tre aux voix l'addition suivante, proposée
par la commission, au sixième alinéa de
l'article 7 :

« ...à l'exception des régimes spéciaux
de prestations et de retraites existant en
dehors du régime de sécurité sociale et
dont l'équilibre s'établit sans intervention
de l'État et des collectivités publiques. »

M. Landaboure. Je maintiens l'amende
ment présenté par M. Prévost et je de
mande au Conseil de le voter.

M. le président. Monsieur Landaboure,
vous allez obliger le Conseil à procéder en
deux temps ; d'abord voter sur votre amen
dement, puis sur l'addition proposée , par
la commission.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'addi
tion proposée par la commission.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble du sixième alinéa de l'article 7,
ainsi complété.

(Le sixième alinéa, ainsi complété, est
adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un autre
amendement présenté par M. Rosset et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à compléter le sixième ali
néa de cet article par les mots:

« A l'exclusion des régimes agricoles. »
L'amendement est-il maintenu ?...

M. Landaboure. 11 est retiré, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je suis saisi de deux autres amende

ments pouvant faire l'objet d'une discus
sion commune, l'un présenté par M. Pai
rault, au nom de la commission de la pro
duction industrielle, tendant à compléter
comme suit l'article 7 :

« Conditions d'utilisation de l'énergie;
conditions de répartition des matières pre
mières et produits industriels. »

Et l'autre, présenté par MM. Longcham
bon et Armengaud, tendant à compléter
comme suit cet article :

« Conditions d'utilisation de l'énergie et
de répartition des matières premières et
produits industriels pour la période se ter
minant le 1er juillet 1949. »
La parole est à M. Pairault.

M. Pairault, président de la commission
de la production industrielle. Je serai très
bref, monsieur le président, d'autant plus
que j'ai l'impression que la commission
des finances avait accepté mon texte.

M. le rapporteur général. Oui. Je croyais
même que les deux commissions de la pro
duction industrielle et des affaires écono
miques avaient présenté un texte unique.

M. le président de la commission de la
production industrielle. J'ajoute simple
ment que la seule différence qui existe
entre mon texte et celui de la commission

de la production inlustrielle, c'est qu'il
ne prévoit pas de limitation dans le temps.
Au contraire, MM. Armengaud et Long
chambon limitent la compétence. du pou
voir réglementaire à la période se termi
nant le 1er juillet 1919.
Pour ma part, je ne vois pas de raison

très particulière de m'opposer à cette limi
tation. Ce qui m'importe, surtout, c'est qua
la compétence du pouvoir réglementaire,
ainsi qu'il a été décidé par l'unanimité de
la commission de la production indus
trielle, s'applique tant en ce qui concerne
l'utilisation de> l'énergie que la répartition
des produits industriels et des matières
premières.

M. le rapporteur général. La commission
en reste au texte initial. Elle ne peut pas
admettre que le domaine réglementaire
soit limité dans le temps. C'est une notion
qui lui échappe totalement.
En conséquence, elle accepte le premieç

amendement, celui qui porte le n° 14.

M. le président. La parole est à M. Ar«
mengaud.

M. Armengaud. Si nous avons avec
M. Longchambon rédigé un texte prévoyant
la limitation dans le temps des pouvoirs
réglementaires sur ces deux points, c'est
pour permettre au Gouvernement de mettre
en ceuvre, dans les quelques mois qui
viennent, une politique efficace d'utilisa
tion rationnelle des sources d'énergie et
de répartition satisfaisante des matières
premières. ce qui n'a pas été fait jusqu'à
présent, et cela en s'inspirant de nos re
commandations répétées.
Si l'Assemblée nationale avait voté, de

puis les nombreux mois qu'elle est saisie
de divers projets, un texte convenable sur
la répartition, nous ne nous trouverions
pas devant la situation actuelle, c'est-à-
dire une mauvaise répartition et' pas de
'.extes l'améliorant. Mais comme' elle est
sans doute peu prête à le faire d'ici la fin
de la session, et comme il faut, une fo;s
pour toutes, lancer sans délai une politi
que motrice de matières premières et de
production et d'utilisation de l'énergie,
nous avons pensé qu'il était sage de lais
ser le Gouvernement régler les questions
les p.us épineuses provisoirement et leur
permettre d'ici le 1« juillet 19-59, de nous
apporter des textes de lois sérieux et
adaptés à la situation présente, déjà sanc
tionnée par quelques mois de rodage.

M. le rapporteur général. Je fais appel
aux juristes de ce conseil, En définissant
le domaine du règlement, nous ne pouvons
pas prévoir ce qu'il faudra faire en juillet
1949 pour la répartition des matières pre
mières et des produits industriels. Il est
absolument impossible de donner des pré
cisions de temps dans le domaine du règle
ment.

M. Armengaud. On ne peut pas laisser
au Gouvernement par simples mesures
réglementaires la disposition éternelle d«
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choses aussi importantes que 1 énergie.
11 est aussi impossible de< lui donner un
blanc seing définitif que de lui refuser
les moyens de remédier tout de suite aux
erreurs lés plus grossières. •

M. le président. Êtes-vous opposé à
l'amendement de M. Pairault .?

M. Armengaud. Je suis contre l'amen
dement.

M. le président. Pourtant, votre amen
dement a le même objet; il n'y a que la
date qui change. .

M. Armengaud. Cette question de. date
est pour .moi essentielle. ... :

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

W. le président du conseil. Le Gouverne
ment s'oppose à l'amendement de M. Ar
mengaud pour une raison juridique. Évi
demment, il ne peut être question de déli
mitation dans le temps. Si vous voulez
modifier plus tard la limitation, vous le
ferez par un texte nouveau à la date qui
vous plaira.

M. Longchambon. Devant l'alternative
0e maintenir dans le domaine législatif
ou de renvoyer dans le domaine réglemen
taire une question telle que là répartition
de l'énergie, qui est une question au moins
aussi grave que la répartition du crédit.
je m'en tiens à l'amendement que . j'ai
présenté en commun avec M. Armengaud.

M. le président. Je suis obligé de consul
ter le. Conseil séparément sur les deux
amendements. ' ;
Je mets aux voix l'amendement de

M. Pairault, accepté par la commission et
par le Gouvernement.

(Une épreuve à -main levée est déclarée
douteuse par le bureau.)

M. le président de la commission de la
production. indwstrieHç. Je- demande un
scrutin.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du mouvement républicain populaire.
Le scrutin est ouvert. -

(Les votes sont recueillis. — JDL les
secrétaires en font le dépouillement )

, M. Is président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre des votants 257

Majorité absolue 129

Pour l'adoption ..... 162
Contre 95

Le Conseil de la République a adopté.
Je vais maintenant consulter le Conseil

sur. l'amendement de M. Armengaud.

Je vous rappelle que la différence avec
l'amendement qui vient d'être adopté con
siste en cette phrase • « Pour la période se
^terminant le Ie' juillet 1919. »
Maintenez-vous ce passage de votre

amendement, monsieur Armengaud ?

M. Armengaud. Oui monsieur le prési
dent.

M. le président. Dans ce cas, je suis
obligé de consulter le Conseil de La Répu
blique.

Je mets aux voix cette partie de 1 amen
dement de M. Armengaud.

Ce texte est repoussé par la commission
et par le Gouverneir.ent.

(Ce texte n'est pas adopté.)

M. le président. Voici le résultat du
scrutir., après pointage, sur l'amendement
de M. Dorey, tendant à disjoindre le qua:
trième alinéa de iaiticle 7.

Nombre des votants.^ ' 285

Majorité absolue 143 •

... Pour l'adoptiqn 148 ,
Contre 137

Le. Conseil de la République a adopté.

Personne ne demande plus la parole'?...
Je mets aux voix l'ensemble dci l'article 7

moins l'alinéa disjoint.
(L' ensemble de l'article 7, ainsi modifié,

est adopté.)

M. le prés'dent. 'ai été saisi de deux
amendements qui peuvent être soumis à
une discussion commune.

Le premier, présenté par M. Victoor et
les membres du groupe communiste et
ipparentés, tend à insérer, après l'article 7,
un article additionnel 7 A (nouveau) ainsi
conçu :

« La présente loi cessera d'avoir effet au
1er novembre 1948, If s décrets pris pour
son application deviunt être soumis à la
ratification ru Parlement avant le 1er jan
vier 1919 »

Le second-, déposé par M. Léon Hamon,
tend à insérer. après i'article 7, un article
additionnel 7 A ainci conçu :
' « Le «talut de ta radiodiffusion et le sta
tut de la pressé sont et demeurent du do
maine exclusif de 1« loi. En conséquence,
aucune disposition réglementaire - ne
pourra porter atteiité à Lr législation en
vigueur sur la presse; et notamment à la
loi du 11 mai IS16. >• ■ >

La parole est à M. Victoor. ■

H. Victoor. L'amendement jue j'ai dé
posé, a pour but de préciser que la présente
loi cessera' d'avoir effet le* 1e? novembre
'948 et que les décrets pris pour son^appli*
ration devront être soumis à la ratification

du. Parlement avant la- 1 cf janvier: 1949,-
En- effet, si certanes- dates disséminée)

au hasard des articles peuvent, au irtmjrr
abord, faire illusion, . la lecture d'un arti
cle comme l'article € bis (nouveau), par
exemple, nous permet, de bien comprendre
la portée de ce -projet de loi.
« Des décrets, dit-il, pourront désormais

être pris en conseil des ministres. » On
voudra bien reconnaître avec nous que ca
« désormais » ne fixe pas une limite.
Pratiquement illimités dans l'espace, si

l'on peut dire, malgré tous les « murs mi
toyens » et autres « bornes-frontières »
dont on a bien voulu nous parler, les effets
de cette loi, si elle était adoptée, seraient
illimités dans le temps.
Or, jamais dans le passé, les délégations

de pouvoirs n'ont été illimitées dans le
temps.; jamais la réaction n'avait été aussi
loin dans son désir de briser une légalité
qui lui pèse chaque jour un peu plus.
C'est là le signe , très clair de la peur

sans cesse plus grande qu'elle éprouve
devant la volonté toujours plus affirmée
du peuple, de protéger contre toutes atta
ques, les institutions républicaines.
Ceux qui ont confiance dans le peuple,

ceux qui pensent que le contrôle du Gou
vernement par ses élus va dans le sens
des intérêts du pays et de la République,
ceux-là voudront, avec nous, limiter stric

tement les délais dont le Gouvernement
entend profiter, et voteront notre amen
dement. (Applaudissements à., i'eptreme
gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission des finances? .

U. le rapporteur général. Il n'échappe» ,
pas à M. .Victoor que ce texte aurait pour 1
effet de transformer les décrets en de vé
ritables décrets-lois.

C'est donc le parti communiste qui vo
terait des décrets-loi pour M. Paul Rey
naud!

Aussi, je l'invite à prendre position con
tre ce texte. , •

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? '

M. le secrétaire d'État au budget. Pour
la même raison, le Gouvernement s'oppose
à l'amendement de M. Victoor. ' ,

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de'

M. Victoor, repoussé par la .commission
et lé Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Kl. le président. Nous arrivons à l'amen-'
dément de M. Léo Hamon...

H. le rapporteur général. Monsieur lë
président, je m'excuse. Il n'est pas utile
de discuter cet amendement car il s'agit
de la reprise d'un, texte que nous avons
mis à la fin' pour de simples raisons de
présentation.

M. le président. En effet, il n'y a pas ài
discuter cet amendement qui concerné le
statut de la radiodiffusion et' de la presse,
Personne ne demande la parole " ?...
Je mets aux voix l'article 7.

.(L'article 7 est adopté.)

M. le président. L'Assemblée nationale
avait adopté un article 7 bis dont la com
mission propose la disjonction. .
La parole est à M. le rapporteur géné

ral.

M. le rapporteur général. Monsieur Je se
crétaire d'État, la commission des finances
a disjoint cet article 7 bis qui la concerne.
Elle a trouvé avec surprise dans le texte
provenant de l'Assemblée nationale un ar
ticle invitant le Gouvernement à respecter
la loi du 22 mars 1947 qui prévoit les rap
ports entre les commissions des finances,-
les commissions de la défense nationale
et les contrôleurs d'État ou les contrôleurs

des dépenses engagées.
Nous sommes persuadés qu'il n'élait en

aucune manière question, dans les décrets
réglementaires en préparation, d'interdire
aux commissions des finances de se ren

seigner auprès des contrôleurs d'État et
des contrôleurs des dépenses engagées et
de mettre à profit l'expérience de ces hauts
fonctionnaires. Je serais heureux de vous
l'entendre confirmer.

M. le secrétaire d'État. Je suis très heu
reux de pouvoir vous le confirmer.
Je crois qu'il s'agit d'une erreur dei

l'autre assemblée et, personnellement, je
pense qu'il faut maintenir la disjonction
de ce texte.

M. le président. La commission propose
i'i conseil la disjonction de l'article 7 bis.
Il n'y a pas d'opposition ?...
lien est ainsi décidée ■ : \> r-
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L'Assemblée nationale avait adopté un
article 7 ter, dont votre commission pro
pose également la disjonction.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'article 7 ter reste disjoint.
L'Assemblée nationale avait adopté un

article 7 quater, dont votre commission
propose la disjonction.
Mais je suis saisi de deux amendements

tendant à la reprise de cet article.
Le premier, présenté .par M. Armen

gaud, au nom de la commission des affai
res économiques, tend à rétablir un article
7 quater ainsi rédigé :

« Les dispositions de la présente loi à
l'exception des mesures prévues à l'arti
cle 4 bis ne sont pas applicables aux ter
ritoires d'outre-mer ni aux organismes qui
ont pour objet leur développement écono
mique et social. »
Le second, présenté par M. Marc Rucart

et les membres de la commission de la
France d'outre-mer, tend à rétablir sous
la forme suivante l'article 7 quater:

. « Les dispositions de la présente loi, sous
réserve de celles prévues à l'article 4 bis,
ne sont pas applicables aux territoires
d'outre-mer in aux organismes qui ont
pour objet leur développement économique
et social. »

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud, président de la commis
sion des affaires économiques. Monsieur le
président, "l'amendement de M. Marc Ru
cart et celui de la commission des alfaires

économiques sont les mômes. Ils ont été
déposés pour les raisons suivantes: l'ap
plication, sans réintroduction de l'article
7 quater, de la. loi aux territoires d'outre-
mer, fera courir à ceux-ci trois risques
différents: 1° le rétablissement par un
biais de la législation par voie de décret,
supprimée par l'article 72 de la Constitu
tion; 2° atteinte portée aux droits des as
semblées locales; 3° main-nvse du minis
tère des finances sur le F.I.D.E.S. Et cela
ne serait pas conforme aux intérêts de
l'Union française. ,
Un dernier point: à partir du moment

où le Parlement a introduit dans la loi un
article 4 bis prévoyant la mise en œuvre
du plan d'équipement et de modernisation,
valable pour l'Union française, il est nor
mal que les territoires d'outre-mer qui y
participent puissent bénéficier des dispo
sitions de la présente loi qui s'y rappor
tent.

C'est pour ces raisons qu'ayant voté
l'article 4 lis nous réintroduisons dans la
loi l'article 7 quater avec la nécessaire ré
férenre à l'article 4 bis.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. La commission
avait, en première lecture, repoussé. ce
texte de l'Assemblée nationale ainsi que
les textes ana'ogues de MM. Armengaud
et Rucart parce qu'il lui avait semblé
anormal de créer un régime spécial pour
certains territoires de l'Union française.
Pour nous, il n'y a qu'une Union fran
çaise. valable dans un sens comme dans
l'autre. Le jour où une réorganisation
administrative intervient, il est normal
qu'elle ait lieu aussi bien dans les terri
toires d'outre-mer que dans la métropole.
Toutefois, en deuxième lecture, nos col

lègues ont été divisés et j'ai reçu pour
mission de dire que la commission des
finances laissait libre le Conseil d'adopter
ou non les amendements de MM. Armen
gaud et Mare Rucart.

A titre personnel, j'ajoute que je ne
voterai pas les amendements en cause.

M. le secrétaire d'État. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

demande au Conseil de la République de
bien vouloir disjoindre l'article 7 quater,
non- seulement pour les motifs que vient
d'exposer M. le rapporteur général, mais
aussi pour une raison d'ordre juridique.
Vous savez que l'essence du projet

actuel est d'enlever leur forme législative
aux textes relatifs à certaines matières

appartenant au domaine réglementaire
pour les transformer en décrets. Ceci étant,
l'article 7 quater les fait rentrer dans la
compétence de l'Assemblée de l'Union
française. Par conséquent, alors que vous
allez diminuer les pouvoirs du Parlement,
vous allez dans le même temps augmen
ter ceux de l'Assemblée de l'Union fran

çaise. Cela peut présenter de sérieux incon
vénients. C'est pourquoi je demande, au
nom du Gouvernement, que l'article 7 qua
ter demeure disjoint.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?

M. Armengaud. Oui, monsieur le pré
sident.

M. Franceschi. Je demande la parole
pour expliquer notre vote.

M. le président. La parole est à M. Fran
ceschi pour une explication de vote.

M. Franceschi. Nous sommes d'accord
avec les amendements déposés par M. Ar
mengaud et par la commission des terri
toires d'outre-mer. Nous sommes d'autant
plus d'accord que déjà, hier, mon ami
Maïga, au cours de la discussion préalable,
a fait connaître qu'il votait contre la prise
en considération du projet gouvernemen
tal. Ces amendements se justifient parce
que la loi qui nous.est proposée, si elle
est votée, telle que nous la présentent le
Gouvernement et la commission des finan
ces, aura des incidences très fâcheuses
sur la vie des territoires d'outre-mer.

A ce moment-là, il aurait fallu consulter
l'Assemblée de l'Union française pour
avis, comme cela se fait pour les pro
blèmes intéressant les territoires d'outre-
mer. Mais M '.Armengaud a fait remarquer
tout à l'heure qu'il faut tenir compte aussi
de l'avis des assemblées locales.

La loi qui nous est proposée tend à fixer
l'impôt. Or, dans les territoires d'outre-
mer, ce sont les assemblées locales qui
fixent le tarif de celui-ci.

Si, encore une fois, la loi est votée telle
qu'on nous la propose, les assemblées
locales n'auront plus ce droit et ainsi on
leur aura repris d'une main ce qu'on leur
avait donné de l'autre, on leur aura repris
ce qui constitue l'essentiel pour la vie des
territoires d'outre-mer.

En conséquence, nous demandons que le
Conseil de la République vote l'amende
ment qui a été présenté par la commis
sion des territoires d'outre-mer, unanime,
et par la commission des affaires écono
miques.

M. Charles-Cros. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Char
les-Cros.

M, Charles-Cros. Mesdames, messieurs,
j'avais demandé à la commission des
affaires économiques, d'abord, à la com
mission de la France d'outre-mer, ensuite,
le rétablissement de l'article 7 quater.
J'appuie ce que vient de dire notre col
lègue M. Franceschi et j'ajouterai que la
situation dans les territoires d'outre-mer,
du point de vue législatif et réglemen
taire j n'est pas du tout la même qu'en
France. \

Alors que le Gouvernement nous de
mande aujourd'hui de rendre au pouvoir
exécutif de la métropole une part'de ses
prérogatives, dans les territoires d'ouire -
mer où nous avons vécu, jusqu'à la Cons
titution d'octobre 1946, sous le régime des
décrets, il-s'agit, en application même do
la Constitution, de conserver au législatil
ce qui a été pris au pouvoir çeglementaire.
Cet argument s'ajoute à ceux qui ont

déjà été donnés en faveur de l'article
7 quater et je voudrais rappeler ce que
M. le ministre de la France d'outre-mer,
au nom du Gouvernement, a déclaré à
l'Assemblée nationale, sur le même sujet:
« Le Gouvernement accepte l'amendement
pour témoigner précisément, dans l'esprit
où il a été défendu, l'intérêt qu'il porte à
l'Union française. »

Je pense que le Gouvernement, qui a
pris position à l'Assemblée nationale, ne
se déjugera pas ici et je demande, en
tous cas, à tous nos . collègues du Conseil,
de la République de voter l'amendement
de la commission de la France d'outre-mer
et de la commission des affaires économi
ques.

M. Léo Hamon. Je demande la parole.

M. le président. La parole" est à M. Léo
Hamon pour expliquer son vote.

M. Léo Hamon. Je voudrais répondre aut
observations qui ont été présentées par
M. le ministre invoquant la Constitution.
M. le ministre se réfère sans doute à l'ar
ticle 72 de la Constitution, aux termes
duquel les décrets seraient précédés de la
consultation de l'Assemblée de l'Union
française.
Si l'on se réfère au 3* alinéa de cet

article 72, on constate que cette consulta
tion n'est obligatoire que quand les décrets
interviennent par dérogation au domaine
législatif prévu à l'article 13.
Mais si l'on restreint le domaine légis

latif lui-même, il n'y a plus de déroga
tions et, du même coup, c'est la consul
tation de l'Assemblée de l'Union française
qui cesse d'être obligatoire. Donc, pour
ces raisons, l'argumentation de M. le mi
nistre me paraît disparaître.
Pour ces raisons, je voterai, moi aussi,-

le rétablissement de l'article.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement présenté par M. Marc Rucart et la
commission de la France d'outre-mer,
amendement qui ne diffère que dans la
forme de l'amendement de la commission
des affaires économiques et auquel M. Ar
mengaud vient de me faire connaître qu'il
se rallie.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Ce texte devient donc
l'article 7 quater.
Nous en avons terminé avec l'examen

des articles du projet.
Avant de mettre aux voix l'ensemble,

je donne la parole à M. Paul Simon, pour
expliquer son vote. «
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M. Paul Simon. Mesdames, messieurs,
le groupe du mouvement républicain po
pulaire votera les pouvoirs réglementaires
qui nous sont demandés. Je voudrais en
quelques mots très brefs expliquer notre
yote et préciser notre position.
Deux questions se posent: d'abord une

question de méthode gouvernementale et
parlementaire; ensuite une question de
confiance. La méthode politique qui nous
est proposée, nous l'acceptons. M. le mi
nis Ire des finances nous a fait le bilan

de la situation économique et financière
dans laquelle nous sommes. Le mal «est
profond. Un effort vigoureux s'impose
pour le guérir. Mais, tout le monde s'en
rend compte, l'efficacité sera fonction de
la rapidité de l'action.
Or, dans la situation actuelle, le Parle

ment peut-il prendre seul et rapidement
toutes les mesures nécessaires V Ce n'est
pas que le courage civique nous manque
pour prendre nous-mêmes les décisions
courageuses qui s'imposent. Nous l'avons
montré en volant les mesures souvent im
populaires qui ont été demandées par le
Gouvernement précédent et sans lesquelles
la catastrophe se serait déjà produite.
Aujourd'hui la tâche est au-dessus de

nos possibilités, même physiques. Nous
n'avons pas pris de vacances et cependant,
on vous l'a dit. des centaines de projets
et de propositions sont encore en suspens.
La confusion des pouvoirs parlementaire
et législatif créée par ^chy a laissé à
la IV® République un lourd héritage.
L'ordre du jour parlementaire est encom
bré d'une foule de questions qui normale
ment ne sont pas de son ressort. 11 faut
rendre à l'exécutif les problèmes qu'il lui
appartient de résoudre, sans toutefois en
lever au Parlement les pouvoirs législa
tifs qui sont de son domaine propre. Si
nous no le faisions pas, ce serait le chaos,
la paralysie, l'impuissance. 11 est temps
de mettre de l'ordre dans la maison. (Très
bien! très bien! au centre.)
Le pays en sent tous les jours davan

tage la nécessité et, si on ne le faisait
pas, on risquerait de mettre le régime lui-
même en péril, on pousserait l'opinion
publique à diriger ■ ses espoirs vers un
sauveur qui ne sauverait rien. (Applaudis
sements sur divers bancs.)
Cette nécessité de réforme n'est pas ap

parue soudain au Gouvernement actuel,
et, sans vouloir enlever à celui-ci le mérite
de cette initiative, il me sera permis de
remarquer que le Gouvernement Robert
Schuman-Mayer avait, lui aussi, préparé
un projet de larges pouvoirs réglemen
taires qu'il aurait demandé au Parlement
de lui accorder si des circonstances sur

lesquelles je ne veux pas m'appesantir
n'avaient pas mis fin à sa carrière.
Nous pouvons donc être d'accord sur

le projet qui nous est aujourd'hui pro
posé.
Nous le voterons d'autant plus aisément

qu'à plusieurs reprises nos groupes, à
l'Assemblée nationale et au Conseil de la

République, se sont préoccupés de réfor
mer les méthodes de travail parlementaire.
Ce projet nous permettra de mieux rem

plir, et plus effcacement, notre tâche lé
gislative dans la mesure même où cette
tâche sera allégée' pour s'appliquer à l'es-
senti il de nos prérogatives sur lesquelles,
je tiens à le dire, nous n'accepterons ja
mais d'abdication.

M. Ernest Pezet. Très bien!

M. Paul Simon. Quant aux objectifs du
Gouvernement, ils sont aussi les nôtres.
De quoi ^'agit-il, en effet ? De réaliser

»apiden; ont de larges économies ; nous

n'avons cessé de les réclamer. De préparer
la réforme administrative et la réforme de

la fiscalité; cela a été notre préoccupa
tion constante, et nous avons préparé sur
ces réformes des travaux dont le Gouver
nement pourra s'inspirer. D'accroître la
production française, de l'orienter pour
qu'e!le contribue, d'une façon coordonnée
et efficace, au redressement de nos linan-
ces. Le Gouvernement nous a dit que tels
étaient ses buts. Ce sont aussi les nôtres.

Nous sommes donc d'accord sur la mé
thode.

Toutefois, un certain nombre de nos
amis, parlant, soit au nom des commis
sions, pendant la discussion générale, soit
au nom de notre groupe, au cours de l'exa
men des articles, ont exprimé des inquié
tudes ou marqué leur désir de voir le
Gouvernement prendre des mesures préci
ses d'ordre économique, financier ou social
qu'ils considèrent comme indispensables
pour atteindre ces buts.
Nous faisons nôtres leurs recommanda

tions. Nous espérons que le Gou\ ornement
en tiendra compte et c'est pour cela que
nous voterons le projet.
Une seconde question se pose : la ques

tion de confiance.

A qui faisons-nous confiance ?
Est-ce à un homme ? Non. Certes, nous

apprécions la haute intelligence de M. le
ministre des finances, sa technicité et son
expérience.

Nous sommes heureux qu'il mette ses
éminentes qualités au service du pays et
nous l'aiderons loyalement dans la tâche
écrasante qu'il a assumée.
Mais, par-dessus la personne de M. Paul

Reynaud, c'est à toute une équipe gouver
nementale dans laquelle nous sommes re
présentés, où des hommes de notre parti
défendront ardemment les idées sociales
auxquelles nous sommes fermement atta
chés, que nous faisons coniance.

Et maintenant je voudrais, pour termi
ner, répondre très brièvement à deux accu
sations que j'ai entendu développer au
cours de ces débats. Des adversaires nous

ont dit que c'est à une oeuvre de régres
sion sociale que l'on nous conviait, à une
œuvre de défense des intérêts capitalistes.
Je proteste avec force contre une telle

affirmation. Nous n'avons, au contraire,
cessé de déclarer que nous ne laisserions
pas porter atteinte à l'oeuvre de progrès
social et de défense familiale que le mou
vement républicain populaire n'a cessé de
défendre et à laquelle il a apporté le meil
leur de ses efforts.

Le mouvement républicain populaire ne
saurait manquer à sa vocation ni trahir la
cause des c.asses laborieuses, et il voit,
dans le Gouvernement, des hommes appar
tenant à d'autres partis qui ne sauraient
davantage accepter une politique de réac
tion.

Je tirai môme, pour exprimer toute notre
pensée que si nous voulons collaborer à
cette politique de redressement, c'est pour
qu'au premier rang de ceux qui en seront
les bénéficiaires on place les travailleurs
sur qui pèse si lourdement et si injuste
ment la dureté des conditions économiques
actuelles.

Dans cette espèce de concordat qui, en
demandant des sacrifices à tous les Fran
çais, tend à liquider les conséquences né
fastes de la guerre, nous voulons que le
travail ait une créance privilégiée par
rapport à celle du capital. ,
On nous dit aussi que le projet du Gou

vernement est antidémocratique, que c'est
une abdication du Parlement et qu'il met
la République en danger.

Je proteste également contre cette affr-
mation. Je me souviens avoir entendu, il
y a quelques années, adresser le même
reproche au gouvernement Briand-Caillaux
qui demandait des pouvoirs exceptionnels.
Cet argument servit à renverser le minis
tère, mais, quelques jours plus tard, on
acoordait ces mêmes pouvoirs au président
Poincaré et celui-ci s'en servait fort utile
ment pour redresser une situation finan
cière très compromise.
Si aujourd'hui le Parlement refusait

son vote au Gouvernement, c'est alors que
la Républiaue pourrait courir un danger
réel et non imaginaire.
Devant ces chutes ministérielles répé

tées, devant la difficulté et peut-être l'imr
possibilité de faire un gouvernement sta
ble, la colère du pays pourrait ouvrir un»
crise de régime nous conduisant à la dic
tature, à l'aventure d'extrême droite ou
d'extrême gauche.
Cela, nous ne le voulons pas. (Applaw

dissements au centre.)
Des républicains de gouvernement de

toutes nuances se sont unis dans le minis
tère de M. André Marie pour faire face au
péril. Ils peuvent compter sur nous.
Fidèles à notre idéal démocratique et

social, nous serons à leurs côtés pour dé
fendre les intérêts de la France et de la
République. (Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. Lar
ribère. • •

M. Larribère. Mesdames, messieurs, le
parti communiste algérien votera contre
les pouvoirs exceptionnels qui nous sont
demandés. L'Algérie, en effet, connaît de
puis longtemps le régime des décrets
qu'on veut imposer à la France Depuis
l'ordonnance du 22 juillet 1834, l'Algérie
vit sous le régime des décrets qui, sui
vant l'expression de M. Larde, auteur émi
nent du traité classique de « législation
algérienne », est le régime de toutes les
colonies françaises.
Sans doute, la loi du 20 septembre 1947

portant statut organique de l'Algérie, sti-
pule-î-elle dans son article 8: « Le régime
des décrets tel qu'il résulte, en mutièro
législative, de l'ordonnance du 22 juillet
1834 et des textes subséquents, est aboli. »
Et dans son article 2 elle dit: « Aucune

mesure, règle ou loi d'exception ne de
meure applicable sur les territoires des
départements algériens. »
Mais ce sont là de simples formules

non encore passées dans la vie, puisque
l'on continue à appliquer le décret Régnier
qui est, nul ne le conteste, un décret d'ex
ception, puisque les prétendus décrets ré
glementaires continuent à avoir une allure
législative.
Je l'ai démontré à l'occasion de la dis

cussion du budget militaire. Le décret du
22 juin 1948 qui, en principe, a pour ob
jet « l'application de l'article 2 du statut
de l'Algérie dans les forces armées »,
passe outre à la loi, la viole purement et
simplement.
Cette volonté de passer outre à la vo

lonté du Parlement s'exprime tous les
jours dans les pratiques gouvernementales
en ce qui concerne l'Algérie.
Je n'en veux qu'un exemple. L'article

50 du statut de l'Algérie stipule : « Le ré
gime spécial des territoires du Sud est
supprimé. Ces territoires sont considérés
comme des départements. Une loi fixera
les conditions dans lesquelles ces terri
toires seront constitués. »
Cela a été promulgué il y a un an.

Nous attendons encore le projet. J3 crois
qu'en l'occurence ce n'est pas le Parle
ment qui fait obstacle, c'est bien le mi
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nistre de l'intérieur, M. Jules Moch, le
quel a déclaré d'ailleurs à la commission
de l'intérieur qu'il n'était pas disposé,
pour l'instant, à réaliser la suppression de
ces territoires.

On peut dire que la légalisation d'une
telle pratique législative, a caractère colo
nialiste par les décrets-lois qui nous sont
demandés, est Lien dans la ligne d'un
Gouvernement qui, pratiquement, ccnduit
la France au rang d'une colonie.
Il est incontestable qu'une telle orien

tation ne pourra, à son tour, qu'accentuer
l'oppression coloniale en Algérie.
D'autant plus que votre Gouvernement

S à sa disposition une assemblée alge
rienne nommée par lui, docile, serviie,
prête à se livrer au premier venu.
D'antant plus qu'il y a, dans votre Gou

vernement, un ministre, élu de Constan
tine, étroitement lié aux intérêts colonia
listes des banques et des mines I Algérie.
D'autant plus qu'il y a dans ce Gouver

nement un ministre qui a une grande res
ponsabilité dans le pillage des biens de
l'Algérie réalisé par les commissions d'ar
mistice italo-allemandes.

Vos projets vont aggraver la misère de
nos populations, misère déjà si grande,
contrairement à l'affirmation d'un de nos
collègues qui déclarait ici même, le
29 juillet dernier, que l'Algérie était
& heureuse ».
Il est évident que vos projets vont avoir

des répercussions certaines sur la vie éco
nomique et sociale de l'Algérie. Le minis
tre des finances n'a-t-il pas affirmé qu'il
faudra transformer en dollars le plomb de
l'Afrique du Nord ? Cela signifie son in
tention de poursuivre la politique tradi
tionnelle de la colonie « source de matiè
res premières ». Cela signifie qu'on va
abandonner les plans d'équipement.
H est de plus en plus question de fer

mer les usines d'aviation d'Algérie qui
ont été transformées par notre ami Tillon
et qui rendent au pays de si grands ser
vices. Avec l'arrêt des travaux d'équipe
ment c'est le chômage en perspective
pour des dizaines de milliers de travail
leurs algériens, tandis que vos décisions
sur l'augmentation du temps de travail
conduiront à une baisse des salaires déjà
si ba$. Nous avons en Algérie des ouvriers
agricoles qui gagnent 175 francs par jour,
monsieur Dulin, pour une journée de tra
vail de 14 à 15 heures, dans des régions
où la vie est aussi chère qu'ici.
La même menace qu'en France pèse

sur les entreprises nationalisées: mines
de Kenadza, gaz et électricité, banque de
l'Algérie.
Comme les fonctionnaires de" France,

ceux de l'Algérie sont aussi inquiets de
vant vos projets. Ils luttent déjà depuis
des mois et des mois pour le maintien de
leurs droits acquis, en particulier de leur
indemnité de 33 p. 100. Ils luttent pour
la sécurité de leur emploi et vos décrets
vont avoir pour conséquence de réduire
leur niveau de vie et d'accroître leit* insé
curité.

Les impôts vont inévitablement peser
encore plus lourdement sur les popula
tions d'Algérie déjà si lourdement tou
chées. ,
par les impôts indirects qui forment l'es
sentiel des ressources budgétaires.
On va sans doute nous dire que l'Algérie

a un budget autonome. Mais chacun sait
qu'il y a des dépenses obligatoires et que
l'Algérie participe fortement aux dépenses
du budget de la guerre, en particulier.

M. Je président- Ce n'est pas la question.

. M. Larribère. Je suis dans le sujet.
Nous avons d'ailleurs de l'expérience

en la^ matière et nous savons que tout
ce qui est voté en France contre le peu
ple est immédiatement appliqué à l'Algé
rie.

Ainsi une misère accrue sera la consé
quence de votre politique tandis que nos
céréales déjà insuffisantes pour subvenir
aux besoins du pays, prendront, avec le
blé de France, le chemin de l'Allemagne.
En matière de sécurité sociale, la ten

dance de vos projets à en réduire l'efdca-
cilé en France, nous fait craindre que les
espoirs crue nous avions formulés de la
voir appliquer à. l'Algérie soient encore
une fois déçus.
Une proposition de loi a été déposée sur

le bureau de l'Assemblée nationale le
31 janvier 1947. Le rapporteur a déposé
ses conclusions en mars dernier. Vous ne
pourrez pas dire, monsieur le président du
conseil, que le retard dans l'examen de
cette proposition soit dû aux méthodes du
Parlement. Il ne dépendait que de votre
prédécesseur, en particulier de M. Jules
Moch, ministre de l'intérieur, de faire dis
cuter une telle proposition.
Les organisations syndicales de France

se sont élevées contre vos projets de
porter atteinte au droit de grève, une des
armes essentielles des travailleurs pour
défendre leurs droits.

Les organisations syndicales d'Algérie
se sont déjà élevées contre la l'rrrtation
du droit de grève, dans la dernière pé
riode. Des membres des comités de grève
ont été arrêtés.

M. le président. Ceci n'est pas une ex
plication de vote.

M. Larribère. Ils s'élèvent par consé
quent avec vigueur contre vos nouvelles
menaces dans ce domaine.

Le peuple algérien a saisi le danger que
comporte pour lui ces projets qui signifient
misère et oppression accrues.
On a dit très justement que le Gouver

nement précédent avait du s'en aller sous
la pression du mécontentement des masses
pcpulaires de France. Je dois dire que le
Tiéccntentement des populations algérien
nes y a aussi contribué dans une certaine
mesure, surtout après le scandale sans
nom des élections truquées de l'assemblée
algérienne.

M. le président. Concluez, monsieur
Larribère.

M. Larribère. De nouveau, des protesta
tions nous parviennent de toutes les ré
gions d'Algérie. Vous devez d'ailleurs en
avoir les échos.
Les arrêts de travail, contre vos décrets,

se multiplient; les fonctionnaires, les che
minots s'unissent sans distinction de ten
dances.

Ces protestations ne peuvent aller qu'en
s'amplifiant jusqu'au jour où elles vous
obligeront à abandonner vos funestes des
seins, même si, pour un instant, vous réus
sissiez à déjouer la vigilance du Parle
ment.

Nous avons pleine confiance dans le
peuple de France, aux côtés duquel le
peuple algérien lutte pour sa liberté.
Nous savons que bientôt l'action con

jointe des deux peuples imposera un gou
vernement d'union démocratique qui aura
pour l'Algérie les effets les plus heureux,
car il lui permettra de développer au
maximum son initiative et de réaliser ses
aspirations nationales dans une véritable
union française.

Faisant confiance au peuple de France,
un tel Gouvernement fera aussi confiance
au peuple d'Algérie. C'est dans cette voie
et seulement dans cette voie que la France
gagnera le cœur de l'Algérie. — (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mes chers collègues, mes amis
et moi-même voterons le projet qui nous
est présenté par le Gouvernement pour
deux raisons. La première, c'est que nous
considérons -.je les textes qui nous ont
été présentés marquent en fait un retour
à la légalité républicaine que nous avions
abandonnée depuis 1910. (Exclamations à
l'extrême gauche.)
La deuxième raison, c'est que les décla

rations qui nous ont été faites par M. la
ministre des finances et de l'économie na
tionale, relatives à l'agriculture française,
nous donnent entière satisfaction. C'est la

première fois qu'on voit un ministre des
finances nous dit que l'agriculture fran
çaise doit être la première industrie
nationale.

Nous nous en félicitons d'autant plus
que nous considérons que le redressement
de l'économie française est en grande
partie conditionnée par le redressement de
l'agriculture.
Nous avons déjà obtenu un certain nom

bre de satisfactions et mes collègues le
savent bien, puisque je leur en ai rendu
compte. Le Gouvernement, pour la pre
mière fois, par son président du conseil,
a établi un contact permanent avec les
associations agricoles représentatives, c'est-
à-dire avec la C. G. A., pour le bien de
l'agriculture et de tous les consommateurs
français.
Je veux ici rendre un particulier hom

mage à M. Petsche, secrétaire d'État au
budget qui, déjà au point de vueagricole,
nous a donné, en très peu de jours, de
finances nous dire que l'agriculture fran-
depuis longtemps.
Tour nous, c'est un changement d'hori

zon dont nous nous félicitons particu
lièrement.

En prenant cette position, c'est-à-dire en
votant les projets du Gouvernement, nous
pensons rester fidèles à notre doctrine de
liberté et en même temps de défense du
régime républicain. — (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche .>

M. Janton. Messieurs les représentants
du Gouvernement, la discussion du projet
de loi et des nombreux amendements pro
posés a permis à des hommes siégeant sur
tous les bancs de cette Assemblée de ma
nifester des réserves, des inquiétudes, do
réclamer des assurances, des promesses,
de solliciter des déclarations, des engage
ments.

Qu'il s'agisse de représentants de groupe
qui ont pris part à la discussion générale,
qu'il s'agisse de porte-parole de commis
sions qui ont proposé des amendements,
les uns comme les autres ont montré des
préoccupations inspirées soit de convic
tions politiques respectables, soit de com
pétences techniques indiscutables. Et tout
cela prouve bien que ceux-là mêmes qui
vont, dans leur vote final, vous donner le
blanc-seing que vous demandez ne sont
pas absolument tranquillisés sur les con
séquences de leur vote.
Vous vous êtes plaints, lors de la dis

cussion de l'article 3, des réticences de
certains membres de l'Assemblée. C'est
votre faute et non la nôtre. Si nous
n'avons pas confiance, c'est parce que les
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débats qui viennent de se dérouler ne nous
ont pas permis de percer suffisamment les
desseins de votre Gouvernement. Et comme
toujours en ce cas, on peut se demander
si 'imprécision obstinée cie ces projets ne
couvre pas quelque arrière-pensée insi
dieuse. n'est donc bien une allaire de con-
iiance. Et pour ma part, je ne veux pas
l'accorder dans la nuit.

! Vous venez de mettre le Parlement a
rude «preuve. Invoquant son impuissance,
qu'on a sans doute exagérée pour les be
soins de la cause, 'spéculant sur sa lassi
tude, bien compréhensible après plusieurs
mois de travaux ininterrompus et quelque
fois décevants, Vous avez réussi à le per
suader qu'en vous déléguant ses pouvoirs
il ne faisait que vous rendre ce qui vous
(Était dû.
j'ai peur que cette délimitation* ne soit

pas plus précise, ni pms satisfaisante au
jourd'hui qu'hier. Je crains aussi qu'après
avoir demandé à régler seul certaine pro
blèmes épineux, vous ne vous trouviez un

!oauprpueindlaucne de contlnittscoinsaolubulxesneetreqdue'appui d'un Parlement courageux ne rede
vienne indispensable pour contirnier votre
autorité dans les passes difficiles.
Ne vous trompez pas sur le sens du vote

qui sera émis. il traduira moins l'enthou
siasme et la conviction que la lassitude et
l'abdication de parlementaires qui ne
croient plus à l'effcience de leurs insti
tutions.

. Quand, pour sauver le Parlement, une
majorité' renonce à cette fonction essen
tielle qu'est l'approbation préalable et
non le contrôle a posteriori, le Parlement
iest bien malade.
Pour moi, je ne crois pas à vos faux re

mèdes. J'ai peur qu'ils n'aggravent le mal.
Mais je. crois qu'il y a des remèdes eff-
caces. Ils sont entre les mains du Parle
ment: ils s'appellent courage civique, dis
cipline personnelle, organisation du tra
vail, réforme des méthodes, dévouement
inlassable au bien public, conscience pro
fessionnelle à l'égard d'un peuple qui a
les yeux fixés sur nous et que nous déce
vons souvent, l'exemple, encore l'exemple,
toujours l'exemple. Mais ces remèdes sont
désagréables... Je n'insiste 'ipas.
Je souhaite à ce gouvernement bonne

chance et à ce Parlement prospérité et lon
gue vie. Mais sans vouloir gêner le Gou
vernement dans ses actes, je ne crois pas

■iux méthodes qu'on nous propose et c'est
pourquoi je m'abstiendrai.

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
depuis dix-huit mois, les républicains in
dépendants ont toujours demandé des éco
nomies massives, la remise en ordre des
industries nationalisées, la refonte de la
sécurité sociale, la déflation budgétaire, en
un mot, le redressement économique et
financier qui n'a cessé d'être notre cons
tante préoccupation.
Le courageux exposé de M. le ministre

des finances, appuyé par M. le président
du conseil avec l'autorité morale qui appar
tient à sa personne autant qu'à ses hautes
(fonctions, ne pouvait que nous confirmer
dans les sentiments dont nous étions déjà
pénétrés.
La résolution manifestée par le Gouver

nement d'entreprendre l'œuvre qui nous
paraissait s'imposer est accueillie par nous
avec une vive satisfaction.

T1 nous apparaît aussi que sur le plan
juridique l'attribution au Gouvernement
de pouvoirs réglementaires est nécessaire
à £eik ta* £iu§ «xaciemeHl, il s'agit de

la reconnaissance de pouvoirs réglemen
taires dont la compétence normale se jux
tapose à celle du pouvoir législatif, cha
cune ayant son domaine réservé.
Nous pensons que les pouvoirs réglemen

taires ne comportent aucune atteinte au
régime parlementaire. C'est pourquoi plu
sieurs de mes amis et moi-même nous ap
porterons notre vote à un projet qui doit
donner au Gouvernement les moyens
qu'il estime nécessaires pour la réalisation
d'une œuvre dont, avec lui, nous recon
naissons l'urgence,
Mais je veux ajouter, au nom du groupe

tout entier, qu'il faudrait, pour la réus
site de cette œuvre, «autre chose que ces
moyens, autre chose que la valeur person
nelle des hommes à qui ils sont confiés.
Elle est subordonnée, en outre, à l'exis
tence de conditions politiques dont nous
voudrions être sûrs qu'elles ne feront pas
défaut. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Après avoir lutté de toutes
nos forces pour rendre moins nuisible ce
projet de loi dont on voudrait nous faire
croire qu'il tend au redressement de notre
pays, nous estimons qu'il constitue en
core un très grave danger pour le peuple
de chez nous et pour l'existence même de
la démocratie, et nous voterons contre.
Au cours de la discussion, en effet, plu

sieurs de nos camarades ont dissipé ce
brouillard artificiel derrière lequel on ten
tait de dissimuler l'objectif gouverne
mental.

Aussi n'est-il pas nécessaire que j'énu
mère toutes les arguties juridiques aux
quelles il a été fait appel pour tenter de
nous persuader que nous ne nous trou
vions pas en présence de décrets-lois.
La réalité, exprimée dans l'article 6 bis

nouveau, c'est que le Gouvernement
pourra désormais prendre des décrets pour
« abroger, modifier ou remplacer les dispo
sitions en vigueur ». Toute démonstration
entreprise pour prouver qu'il ne s'agit pas
là de décrets-lois n'est que finasserie.
Mais supposons même un instant que

nous ne soyons pas en présence d'authen
tiques décrets-lois. Écoutons alors M. An
dré Marie lui-même, dans la séance que
tenait, le 13 décembre 1945, la commiss.on
de la eqnstitution à l'Assemblée nationale
constituante: « Il y a d'autres moyens,
disait-il, de déléguer le pouvoir législatif
que d'autoriser le Gouvernement à prendre
des décrets-lois. »

Qui pourrait nous refuser de ranger les
« pouvoirs réglementaires » parmi ces
« autres moyens ».
En fait, la vérité, c'est un haut fonction

naire des finances qui, dans l'intimité
d'une réunion de commission, l'a exprimée
clairement. Selon son expression, ce que
désire le Gouvernement, c'est « avoir les
mains libres ». Toute la discussion, et au
cours même de cette discussion, certaines
impatiences, disons peu démocratiques, du
président du conseil ont clairement montré
que c'était bien là ce que souhaitait le
Gouvernement.

Avoir les mains libres pour frapper, sous

firnétene bdoenrépforme, leosmfonct einon reis usee-on son bon plaisir, comme en Amérique.
Avoir les mains libres pour saboter les

nationalisations et revenir aux principes
de la libre entreprise, c'est-à-dire aux mo
nopoles des trusts comme en Amérique.
Avoir les mains libres pour saper la sé

curité sociale et laisser les classes labo
rieuses démunies devant la maladie et les
accidents, comme en Amérique.

Avoir les mains libres pour réformer la
fiscalité dans un sens antidémocratique au
bénéfice des grosses sociétés, comme ea
Amérique.
Avoir les mains libres, en un mot, pour

revenir sur toutes les conquêtes de la
classe ouvrière, pour aligner la politique
de notre pays sur celle de l'Amérique.
Tout cela, d'ailleu: s, certains membres

du Gouvernement ne prennent même plus
la peine de l^cacbei. Avec quelle désin
volture méprisante M. Paul Reynaud a
omis de répondre vraiment aux questions
concernant son plan, ses projets, ses inten
tions! Avec quel tranquille cvnisme il a
reconnu notre soumission à la politique
des trusts américains!

Ce ne sont point, ^'ailleurs, les marques
d'une conscience tranquille, mais bien plu
tôt, nous en sommes sûrs, une attitude
d'emprunt qui dissimule mal la peur.
Car, au fond, c'est bien la peur du

peuple qui anime les membres du Gouver
nement, la peur de ce peuple dont ils sa
vent bien qu'il n a pas confiance en eux.
Et comment aurai!-ii confiance ? Le son

même de cette vo:,. de M. Reynaud que
nous entendions ici hier et que le peuple
r. entendu jadis à la radio, proférer tant
de mensonges, lui rappelle les plus
effroyables heures de l'histoire de notre
pays et lui interdit de croire que la pré
sente équipe gouvernementale veut son
salut. .

Non, la France na pas confiance dans le
Gouvernement Reynauu-Blum-Marie. Elle le
crie et sa clameui grandit, s'enfle, traverse
ces murs épais et vient ébranler certains
qui, jusqu à maintenant, n'avaient pas
compris le danger, mais qui aujourd'hui,
sentent l'imminence du péril et entre
voient la route du salut.

Il est impossible de duper plus long
temps le pays. Chaque jour, il constate
que ceux que M le président du conseil
appellent « les républicains de gouverne
ment », prennent argument de leurs res
ponsabilités gouvernementales pour saper
précisément les institutions républicaines,
alors que les plu* agents et les plus sûrs
Défenseurs de la République sont tenus à
l'écart du Gouvernement.

Chaque jour s'implante plus profondé
ment en lui cette idée, si forte dans sa sim
plicité même, qu'on ne fera rien sans ceux
oui sont ses plus authentiques représen
tants.

Elle est en marche, cette idée. Contre
elle. toutes les barrières dressées par ceux
nui rêvent d'accommoder notre démocratie

au goût américain ne pourront rien. La
République aura le dernier mot. (Applau
dissements à l'exUéme gauche .)

M. le président. La parole est à M. Das
saud.

M. Dassaud. Mesdames, messieurs, le
narti socialiste volera le projet qui nous
est soumis.

Les raisons de ce vote ont été éloquem
ment exprimées par notre camarade Rever
bori. Je n'y reviendrai donc pas.
Je voudrais cependant ajouter que nous

avons confiance daLs nos hommes qui sont
au Gouvernement.

D'autre part, noue vote sera acquis au
projet parce que nous entendons, dans
une période difficile pour notre pays, aug
menter les moyens et l'efficacité du Gou
vernement.

Nous entendons lui donner ces moyens
tans, pour cela, aLdiquer le contrôle que
nous devons exercer. Mais c'est justement
parce que noire co'irôle pourra s'exercer
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ique nots pensons agir dans l'intérêt de ce
pays en votant le ]mjet de loi qui nous
est sotimis. (Applaudissements à gauche.)

M. ie président. La parole est à M. Geor
ges Pernot,

M. • Georges Pernot. Mis chers collègues,
mes amis et moi; nous voterons le projet
fiai : lio us -CsV sownis par le Gouvernemen t.

. No.us le Voterons d'abord, en raisôû des
'difficultés ..de la .situation, présente,, .et
parce que nous pensons, dans ces graves
conjonctures, que Fions, devons, paf devoir,
répondre à. l'appel .qui nous est adressé.
Nous le voterons également parce que

nous.' ne' sommes en rien préoccupés ■ par
la :quf!sHon-;>uridiqufe ou constitutionnelle
qui. a zélé .posée. A cet égard, les explica
tions, fournies - par M. le président du
conseil .nous ont 'paru décisives, et, au de
meurant, je. dois dire que même aupara
vant, nos scrupules juridiques avaient été
eni iér'.nicrit- levés. ., •

,Je -voudrais ajouter simplement quel
ques mois pour marquer cependant, d'une
part. les. mérites du projet, et, d'autre pArt,
certaines préoccupations -qui sont dans nos
esprits.., ■■■■■•

-Le mérite du projet, à notre avis, c'est
Je titre 11,..celui dont j'ai souligné déià
tout 'à l'heure ''inijpr-rtnnee, ' parce qu'il
s'agit de faire, pour la première fois, une
discrimination entre le législatif d'une part
et lé réglementaire d autre part.
... Autrefois, sous la. IIP' République, on
n'^vo.ii pas éprouvé le besoin deréd'ger
des, textes sur.ee point.. La tradition et la
cpulums suffisaient.

Et puis sont arrivés les événements que
M. le président du conseil a évoqués, et la
cornu,s.un est née eniie les deux pouvoirs.
' A'tx causes de confusion qui ont été jus
tement dénoncées, je veux en ajouter une
qui n n pas encore cié signalée: c'est la
Constitution de 10 i6 Quand on dit : à une
assemblée qu'elle est souveraine et omni
potente, il est presque fatal, n'est-il pas
.vrai ? qu'elle considère que son rôle n'a
pas de limite et que son pouvoir peut
s'étendre à tous Içs domaines

: Nnu.s pensons,- nous, au contraire, qu'il
y a à côté du pouvoir législatif un pouvoir
réglementaire. Nous estimons que pou- ,a
dignité même du Parlement — je reprends
le mot de. M. le président du conseil ^ il
convenait que cette ligne de démarcation
fût tracée, car le Parlement ne se grandit
pas en voulant se mêler de tout.

Je vous avoue que je souffre quand je
vois que nous délibérons sur le prix des
permis de chasse, par exemple, tandis que

■ se déroulent à Moscou des entretiens par
ticulièrement graves, qu'une conférence
danubienne se tient à Belgrade et que nous
ne trouvons jamais le temps de discuter
des grands intérêts de la nation. (Appiau -

: dissoments.)

.11 y a deux .plans différents; le Parle
ment, le pouvoir législatif, dont le rôle est
de, fixer les règles générales qui détermi
nent la vie de la nation et puis, le pouvoir
réglementaire, l'exécutif qui règle l'appli
cation de ces principes.
Cette dernière tâche, c'est au Gouverne

ment qu'elle incombe. Aussi nous pensons
qu'il y a, dans le texte qui nous est sou
mis, une amorce de la réforme de l'État et
nous nous en réjouissons.
J'ajoute toutefois que nous avons une

préoccupation : pour réussir l'opération
difficile que vous envisagez, il faut d'abord

l'intelligence et de la volonté. Mous ne

' doutons pas. que vous' en.ayez. .Mais il y a
un'- autre facteur, qui' ne 'dépend pas de
vous, c'est le facteur temps. .

M. le , ministre des finances l*k .dit -lui-
même. avec beaucoup -de raison: « Il faudra

. une longue période pour arriver à réaliser
notre programme ». 'V •
,-. Alors, nous nous demandons avec a:ie
certaine anxiété si vous'aurez le temps né
cessaire. , Ceci . suppose „ Un problème, de
cohésion' au sein du Gouvernement et uti
problème de cohésion et de fidélité au sein
de la majorité. - ,

. Nous, souhaitons, sans en, être sûrs,, qu'à
cet égard, vos vceiix soient satisfaits. .
En tout cà!s, appartenant, à une assemblée

plus technique' que politique -et retrouvant
dans, votre 'projet l'essentiel des'idéçs que
iidus, rvons toujours défendues, nous Vous
ahporteronis notre • concoirs en' souhaitant
ardemment que' .l'expérience, que vous
tentez- réussisse pleinement et assure le
redressement du pays. - ■■ -

M. le président. La parole - est u
M. Aguesse, dernier orateur inscrit. •

M. Aguesse. ■' -Mesdames, ■■ messieurs, ,je
voudrais d:Kin°r une très lurève explica
tion au vote que je- vais émettre. ,

Je ne suis pas adversaire des -méthodes
qui doivent donner au Gouvernement lé
moyen d'agir rapidement en face des gra-
ves-problèmes financiers qui se posent f
lui. Mais jo- constate que le "Gouvernement,
qui nous demande Tes movers d'agir vite,
met une cortaine lenteur à dévoiler, ie

fut-ce que les grandes lignes, de la politi
que qu'il compte suivre.'
' M. le ministre des finances et des af
faires économiques est venu dans cette
enceinte, hier, faire un discours étincelant
mais fort peu révélateur, dont la phrase
essentielle m'a semblé être celle-ci:

« J'observe et je me tais. »

' Cela m'a' fortement déçu. J'observe et ,
je, m'abstiens. .

M. le présidant. Personne ne demande
plus la parole ,.
Je -vais mettre aux voix l'ensemble de ,

l'avis -sur le projet de loi.

M. le ra?p'oriei:r général Je demande un
scrutin.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par M. le rap
porteur général.

Le scrutin est ouvert.

(Les voles sont ' recueillis. — ilil. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le présidsn*. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin-sur l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi.

Nombre de votants 270
Majorité absolue des memlwes '
composant le Conseil de la

République 158

Pour l'adoption .... 173
Contre 9^

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 du règle

ment, acte est donné de ce que l'avis sur
le projet de loi a été adopté à la majorité
absolue des membres composant le Con
seil de la Républigue.

-.... — il —

DSPOT DE PROPOSSTMÎMS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Ahmed-
Yahia, Boumendjel, Kessous et Tahar, une
proposition de loi tendant à compléter
l'article 53 de la loi n° 47-1853- du 2t) sep
tembre 1917 portant statut organique de
l'Algérie. :
La' proposition de loi sera imprimée sous

le n° 854, et distribuée. ' Conformément à
l'article 14 tle la Constitution, ■ elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale., '

' J'ai reçu de Mme Saunier une proposi
tion de loi tendant à réprimer la contre
façon des créations des industries saison
nières de l'habillement et de la parure. ,
. .La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 855, ..et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée natio-
aa'e. .

— -.'12 —

R^Cl-EMEMT Dt L'ÛRERE BJ JCUR

-H. la présiiîoit. Je rappelle au Conseil
de la llépublique, qu'il a décidé de tenir
sa prochaine séance mardi prochain, 17
août, à 9 heures et demie.

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances . Je demande la
parole.

M. le président. La parole est , à M. le
rapporteur général.

?, la rapporteur général. Monsieur le
président, je den.ande au Conseil de bien
vouloir porter quelques budgets à l'ordre
duVjour de la séance dé mardi et notam
ment le budget de l'agriculture. , ,

M. la président. Nous pouvons inscrire
dans l'ordre les budgets de la justice, de
l'agriculture et de la France d'outre-mer.

H. la rapporteur générât. Je suis d'ac-
eord, monsieur le président.

M.. le président. En conséquence, voici
quel pourrait être l'ordre du jour de notre
prochaine séance:
Mardi 17 août 1948, à neuf heures et

demie, séance publique:
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à ' compléter 'l'article 2102 du code civil
relatif au privilège du bailleur (nos 625 et
823. année 1948. — M. Marcel Molle, rap
porteur) ;
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, tendant à modifier
les articles 14 et 21 de l'ordonnance
n° 45-174 du 2 février 1945 relative à

l'enfance délinquante (n°s 536 et 828,
année 1948. — Mme Girault, rapporteur) ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget des dépenses militaires
pour l'exercice 1918 (nos 800 et 815, année
1948. — M. Alain Poher, rapporteur géné
ral.) (France d'outre-mer, essences, pou~
dres, fabrications d'armement.) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant aménage
ment, dans le cadre du budget général
pour l'exercice 1918, des dotations de
l'exercice 1947, reconduites à l'exercice
1948, au titre du budget ordinaire (ser
vices civils) et des budgets annexes (dé



2426 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 13 AOUT 1018

penses ordinaires) (n08 810 et 817, année
1918. — M. Alain Poher, rapporteur géné
ral.) (Justice , agriculture, France d'outre-
mer, imprimerie nationale, monnaies et
médailles, Légion d'honneur, Ordre de la
libération.)
Il n'y a pas d'opposition ?... '
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée le samedi 14 août
Ë huit heures quarante-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 10 août 1948.

(Journal officiel du 11 août 1948.)

Page 227 i, 3" colonne,

— 11 —

DÉPOT DE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Lire: « ...proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à restau
rer la souveraineté du peuple tunisien en
rétablissant Son Altesse Mohamed El

Moneef Pacha Bey, sur le trône de ses
ancêtres. »

Erratum

au Journal officiel du 11 août 1948.

INTERVENTION DE M. LE GÉNÉRAL TUBERT

(page 2287, ligne 39.)
L'orateur qui m'a précédé a pu parler

avec éloguence de l'armée rouge et je ne
m'en plains pas, bien au contraire! Mais
il serait surprenant qu'on m'interdise
maintenant de parler de l'armée française
gui est tout de même l'objet du débat.

Erratum

fiu compte rendu in extenso de la séance
du 11 août 1948.

DONNEURS DE SANG

Page 2280, 2e colonne, n° 5, 3« alinéa,
in ligne.
Au lieu de : « tendant à manifester... »,
Lire: « ...voulant manifester... ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 13 AOÛT 1948

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désiré po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Couver-
toement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso,
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées. -
« Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, u titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les, délais prévus ci- dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1173. — 13 août 1948. — M. André Rausch
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une entreprise mosel
lane évacuée en 1939 a subi des dommages de
guerre (installation et stocks) ; que le proprié
taire, reprenant l'affaire après juin 1940 a eu
recours à un emprunt consenti par une ban
que allemande installée en Moselle à laquelle
il a cédé en garantie ses droits à dommages
de guerre; que ce prêt bancaire plus intérêt
a été remboursé grâce au payement de dom
mages de guerre par le service de la recons
truction allemand; que la même entreprise a
été détruite à la libération; que dans sa dé
claration de l'impôt de solidarité l'industriel
a inscrit au tableau X « réalisations » l'indem
nité pour les dommages de guerre subis en
1939-1940 en faisant valoir que la plus impor
tante partie de ladite indemnité représentait
le stock des marchandises existant en 1939;
que l'administration de l'enregistrement consi
dère au contraire que l'indemnité constitue
un enrichissement a inscrire au tableau VI
« impenses pour amélioration ou augmenta
tion apportée aux biens existant le Ie» jan
vier 1940 », et demande si cette interprétation
n'est pas contraire à la lettre et à l'esprit de
l'ordonnance du 15 août 1945, le payement de
dommages de guerre par les autorités alle
mandes ne constituant pas un enrichissement
mais le remploi d'un bien ayant existé a«
titre de créance de dommages de guerre au
1" janvier 1940.

-» o ».

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

756. — M. Paul Fourré expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires écono
miques la complication créée du fait que
les services de la trésorerie, en particulier
les perceptions, retiennent momentanément
les carnets de pension de pensionnés vic
times de guerre, afin de les envoyer à la
trésorerie régionale où ils doivent être modi
fiés selon les dispositions du code de la la-
mille; signale qu'il découle de l'afflux de ces
carnets de pension à la trésorerie régionale
un retard considérable dans la remise des car
nets à leurs titulaires; que ces pensionnes se
trouvent donc dans l'incapacité de toucher-
leurs coupons trimestriels ue pension, et que
certains même attendent depuis plus de six
mois de rentrer en possession de leurs cor
nets; et demande: 1° s'il serait possible que
la comptabilité départementale suppléât la
comptabilité régionale pour faire la modifica
tion indiquée ci-dessus; 2° s'il est indispen
sable, d'autre part, que les carnets de pension
soient retirés pour cette opération, et s'il
serait possible d'adopter une procédure diffé
rente. (Question du 24 lévrier 19i3Jt .

Réponse. — L'application des dispositions
du régime de prestations familiales dit du
« code de famille » nécessite la mise en œu
vre d'une législation et d'une réglementation
en -constante évolution et de plus en plus
complexe. Il ne peut être envisagé de confier
aux comptables du Trésor et aux comptables
des postes charges du payement des pensions
la détermination du taux des . prestations fa
miliales. Cette tâche nécessite en effet un per
sonnel spécialisé qui ne peut être réuni qu'à
l'échelon des trésoreries générales. L'exis-
lence pour certains départements d'une tré
sorerie régionale assignataire de toutes les
pensions payables dans son ressort a eu pour •
but de réaliser une centralisation comptable .
des payements au m iyen de machines électro-
comptnbles. Celle organisation permet, en
groupant des agent? spécialisés dans l'appli
cation des dispositions réglementaires rela
tives au payement des pensions, d'assurer à
ia fois une économie de personnel et un meil
leur rendement. On ne peut lui imputer les
retards dans l'application des dispositions du
code de la famille ai.x pensionnés victimes de
la guerre, car les retards constatés dans les
trésoreries générales régionales ne sont pas,
en général, plus Lnponants que ceux signa
lé 1» dans les départements où le payement des
pensions n'est pas régionalisé. Le passage du
régime des majorations d'enfants institué par
la loi du 31 mars 19J9 au régime dit du code
de la famille a entrainé, pour les victimes
civiles et militaires de la guerre et leurs
ayants cause, un nouvel examen de la situa
tion de chaque pensionné et la modification
des titres de payement qui doivent être adap
tés aux nouvelles dispositions. Ces modifica
tions, assez longues à effectuer, ne pouvaient
être réalisées par les comptables payeurs eux-
mêmes au moment du payement. Il était
indispensable de retirer aux pensionnés leurs
carnets de majorations d'enfants et de les
transmettre aux trésoreries générales mieux
préparées à cette tâche. Ces opérations n'au
ront pas à être répélées tant qu'il n'y aura
pas de changements essentiels dans le régime
instauré et que les trésoreries générales n'au
ront à tenir compte que des seules variations
de taux des prestations en cause. Il ne pouvait
non plus être question de confier cette tâche
aux trésoreries générales départementales, rat
tachées à des trésoreries régionales pour le
service des pension^ lin effet, des trésoreries
générales départcmrr-tales ne disposent pas
de service des pensions et n'ont pas le per
sonnel spécialise nécessaire. Elles payent les
pensions à l'égal des percepteurs et ne peu
vent donc effectue." d autres opérations qua
celles confiées à ceux-cl.

— M. René Simard expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques qu'un notaire ayant exploité un office
ministériel du 1« janvier 1946 au 13 décem
bre 1946 puis, nommé à une autre résidence,
ayant exploité une autre étude à partir du
21 décembre 1946 a souscrit: 1> au titre de
1946 (pour exercice clos en cours d'année 1946)1
une déclaration exigible dans les dix jours de»
la cessation de foncions (13 décembre 1946);
et comprenant: les produits normaux de l'exer
cice, des encaissements de sommes provenant
d'exercices ultérieurs, la plus-value sur la ces
sion de son office par rapport à la valeur dudit
office au 1er janvier 1940; 2» au titre de 1947
(pour l'exercice du 21 décembre 1946 au 31 dé
cembre 1916) une déclaration qui s'est trouvée
déficitaire; et qu'il a été imposé pour la pre
mière déclaration soit au titre de 1946 sur la
bénéfice de 1946; et demande: 1® si l'intéressé
n'ayant pas été imposable en W47 au titre de
1946 mais seulement en 1946 pour un exercice
clos au cours de la même année, doit néan
moins supporter le prélèvcment exceptionnel:
2® et pour le cas où ce contribuable serait
cependant imposable si, pour le calcul des
produits de 1946 servant de base à l'établisse
ment du prélèvement il n'y a pas lieu: a ) de
cumuler les résultats des deux exercices clos
en 1916 dont l'un est bénéficiaire et l'autre

déficitaire; h) de ne considérer que les pro
duits normaux de l'exercice; les encaisse-
mcnts de sommes provenant d'exercices anté
rieurs et la plus-value de l'office ayant un
caractère exceptionnel; c) si ces bénéfices ex
ceptionnels doivent néanmoins entrer en ligna
de compte s'il n'y a pas lieu d'en faire l'étalé^
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ment sur plusieurs années et dans l'affirma
tive sur quelle durée. (Question du
4 mai 1948.)

Réponse. — Dès lors qu'il n'a pas été sou
mis à l'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales au titre de 1947, le
contribuable visé dans la question n'est pas
passible du prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'inflation du chef de son activité pro
fessionnelle. Il sera,par contre, redevable du
prélèvement calcule à raison du montant de
l'impôt général sur le revenu établi à son
nom au titre de 1947, s'il a été assujetti
à cet impôt d'après un revenu supérieur au
chiffre-limite (450.000, 600.000, ^50.000 ou
850.000 F suivant sa situation de famille)
prévu à l'article 7 de la loi n° 48-30 du 7 jan
vier 1948. Dans cette dernière hypothèse il
pourra d'ailleurs, au cas où, pour l'assiette
idudit impôt, il n'aurait pas sollicité, dans les
conditions fixées par l'article 113 bis du code
général des impôts directs, l'étalement des
revenus exceptionnels dont 11 a disposé en
4946 du fait de la cession de sa première
étude, demander que son prélèvement soit
calculé seulement d'après le montant de l'im
pôt général auquel il aurait été- soumis si
cet étalement avait été opéré, étant entendu
toutefois que cette mesure ne pourra, en au
cune manière, entraîner la remise en cause
de l'impôt général auquel l'intéressé a été
effectivement assujetti au titre de 1947

1066. — M. Maurice Brier expose à M. te
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'aux termes de l'article 35 du code
des contributions indirectes (p. 14), la taxe
de 1 p. 100 sur les transactions est portée à
4,60 p. 100 pour les ventes au détail réalisée
par: a) -tout fabricant ou commerçant vendant
en gros et en détail, dès l'instant que ses
ventes en gros de l'année précédente ont dé
passé 20 p. 100 de son chiffre d'affaires total;
b ) toute personne possédant plusieurs établis
sements de vente au détail, le taux de
4,80 ip. 100 étant appliqué, uniquement, dans
les établissements autres que la maison prin
cipale; que par ailleurs, page 42 du même code,
et pour le même objet, l'expression vente en
gros est remplacée par celle de vente au dé
tail: et demande la raison de cette anomalie,
et la manière dont le taux de 1,80 p. 100
trouve son application en ce qui concerne no
tamment M. X... exerçant dans un même éta
blissement les professions' suivantes: 1® fa
bricant d'eaux gazéifiées et sodas; 2» entre
positaire de bière et d'eaux minérales (ventes
& commerçants demi-gros) ; 3° marchand de
charbon et de bois de chauffage, produits
continsentés et taxés (ventes à particuliers}.
[{Question du 17 juin 1948.)

Réponse. — L'anomalie signalée provient
Simplement d'une erreur matérielle dans l'im
pression d'une publication, d'ailleurs sans ca
ractère officiel. Le seul texte légal est celui
du code des taxes sur le chiffre d'affaires paru
au Journal officiel du 29 janvier 1944. En ap
plication de ce texte, le taux de la taxe sur
les transactions est porté à 1,80 p. 100 pour
les ventes au détail réalisées par tout fabri
cant ou tout commerçant vendant, soit dans
le même établissement, soit dans des établis
sements distincts, en gros ou en détail, dès
l'Instant que ses ventes en gros de l'année
précédente ont dépassé 20 p. 100 de son chiffre
d'affaires total. Si cette quotité est atteinte
par M. X..., il est redevable du taux de
4,80 p. 100 sans qu'il y ait à tenir compte de
la nature de ses diverses activités,

INTÉRIEUR

1032. — M. Ahmed Boumendjel demande à
M. le ministre de l'intérieur si, dans le cadre
des textes en vigueur, un Algérien musulman
jouit des mêmes droits au regard de la légis
lation sociale, dans la métropole et en Algérie
et, quelles sont, en conséquence, les mesures
que compte prendre le Gouvernement pour
garantir aux familles restées sur place des
travailleurs algériens en France la répartition
normale et régulière aux ayants droit des al
locations dont le montant — plusieurs dizaines
le million^ r-, est etenu indûment par les

caisses de compensation d'Algérie qui, ■ en
principe, n'ont môme pas à intervenir. (Ques
tion du 8 juin 1948.)

Réponse. — 1» 11 y a une législation sociale
qui s'applique en Algérie et qui n'est pas
toujours identique à la législation métropo
litaine, mais que ce soit en France ou en
Algérie, tous les Français jouissent des mêmes
droits sociaux sans distinction de statut per
sonnel ; 2° la procédure de transfert aux fa
milles restées en Algérie du montant de ces
allocations familiales, fixée par arrêté du mi
nistre du travail, prévoit expressément l'in
tervention des caisses algériennes interdépar
tementales de compensation.. Rien ne permet
de dire que ces caisses aient retenu indûment'
les sommes qui leur sont expédiées par les
caisses métropolitaines. Une enquête est en
cours pour rechercher les moyens d'accélérer
les transferts.

1033. — M. Ahmed Boumendjel demande à
M. le ministre de l'intérieur quels sont, sur le
pian social, politique, militaire, économique,,
les textes restreignant en Algérie, la jouis-
sanc des droits et libertés des Algériens mu
sulmans abrogés de piano par l'ordonnance
du 7 mars 1914. la Constitution française d'oc
tobre 1946 et le statut de l'Algérie. (Question
au 8 juin 1948.1

Réponse. — I. —L'ordonnance du 7 mars
1944 a abrogé: les dispositions 't la loi du
4 février 1919 excluant les Musulmans d'Algé
rie non citoyens de l'accès de certaines
fonctions publiques dites d'autorité: les dis
positions, d'ailleurs pratiquement tombées en
désuétude, de la loi forestière du 21 février
1903 relatives aux amendes collectives et à
la peine du séquestre; les dispositions régle
mentaires qui ont permis la création de bu
reaux de bienfaisance distincts pour les Eu
ropéens et les Musulmans. Un décret du 7 juil
let 1947 a donc réglé le statut nouveau des
bureaux de bienfaisance. II. — La loi du 7 mai
1946 a abrogé:. les dispositions de la loi du
4 février 1919 concernant l'accession des
indigènes musulmans à la qualité de citoyens
français; le décret du 18 juillet 1929 donnant
compétence aux tribunaux militaires pour
connaître les crimes et délits commis dans
les territoires du Sud par les Français mu
sulmans. III. — L'article 2 de la loi du
20 septembre 1947 portant statut organique
de l'Algérie a, en outre, abrogé: la législation
particulière aux emplois réservés aux anciens
militaires musulmans: les dispositions régle
mentaires et notamment l'instruction du
1er janvier 1931. relative au recrutement mili
taire des Français musulmans: tous les
textes édictant un régime spécial pour les
militaires musulmans en matière d'indem
nités, d'allocations familiales et de pensions,
notamment les décrets du 31 janvier 1929 re
latifs au régime des retraites.

1034. — M. Ahmed Boumendjel demande à
M. le ministre de l'intérieur quels sont, en ce
qui concerne les fonctionnaires civils et mili
taires, le personnel de la gendarmerie et les
agents de l'État d'une façon générale d'origine
musulmane, les textes, les réglementations et
les situations d'exception en Algérie (traite
ments et retraites en particulier) contraires à
l'esprit de l'article 2 du statut. (Question du
8 juin 1948.)
Réponse. — 1° Il n'existe plus en Algérie

de textes et de situation contraires à l'esprit
de l'article 2 du statut de l'Algérie en ce qui
concerne les fonctionnaires civils; 2° pour le

i personnel militaire, la question devrait être
' posée à ll. le ministre des forces armées.

1035. — M. Ahmed Boumnedjel demande a
M. le ministre de l'intérieur: 1° quelles sont
les grandes écoles françaises pour lesquelles
la naturalisation individuelle de l'Algérien
musuman est exigée; 2> quels sont les con
cours et les fonctions dites « d'autorité » aux
quels l'Algérien musulman ne peut partici
per, même s'il a accédé à la citoyenneté fran
çaise, en vertu du sénatus consulte de 1865 ou
de la loi de 1919. (Question du 8 juin 1948.)
Réponse. — 1° Aucune; 2° aucun.

1036. — M. Ahmed Boumendjel demande à
M. le ministre de l'intérieur si les Algériens
musulmans ont autorisés à aider financière
ment. par voie de souscriptions publiques ou
privées, les Arabes de Palestine dans les mê
mes conditions que les Israélites d'Algérie et
si. comme eux. ils sont autorisés à utiliser
toutes les voies diplomatiques métropolitaines
ou étrangères pour faire parvenir les sommes
ainsi recueillies. (Question du S juin 1048.)

Réponse. — Les souscriptions privées peu
vent être organisées librement lorsqu'elles ne
donnent lieu à aucune manifestation sur la
voie publique. Ni en Algérie, ni dans la mé
tropole, l'administration n'a été saisie de de
mandes d'autorisation de souscriptions publi
ques a l'occasion des événements de Pales
tine. La voie diplomatique française nesaurait
être utilisée pour ('envol des sommes>prove
nant de telles souscriptions.

1038. — M. Ahmed Tahar demande a M. ta
ministre de l'intérieur, d'une part, si la tota
lité des ressources budgétaires des communes
mixtes d'Algérie doit être consacrée à assurer
le confort domestique des administrateurs et
administrateurs adjoints et à financer des tra
vaux d'édilité entrepris dans les centres de
colonisation, à l'exclusion des douars indi
gènes qui, pourtant, dans une large propor
tion. alimentent ces budgets ; d'autre part,
dans quelle mesure une telle pratique est
conforme à la législation communale, et, dans
la négative, ce qu'il compte faire pour remé
dier à cette situation. (Question du 8 juin
1948.)

Réponse. — Si des abus ont été signalés à
l'honorable parlementaire, B est prié de les
faire connaître.

1039. — M. Ahmed Yahia demande à M. le
ministre de l'intérieur si, conformément aux
termes de l'article 2 de la loi n° 47-1853 du

20 septembre 1917 portant statut organique de
l'Algérie, promulguée ie 20 septembre J947, il
a pris, dans le délai de six mois imparti à
compter de jà promulgation, les décrets prévus
par l'alinéa 2 de la susdite 'oi pour détermi
ner les conditions d'application de son ali
néa 1er, notamment en. assurant l'égalité
absolue des traitements, allocations ou pen
sions et la constitution des cadres communs
uniques dans les diverses branches des admi
nistrations ou services; et, dans le cas où ces
décrets seraient déjà intervenus, pourquoi les
gendarmes d'origine mulsuimane ne bénéfi
cient pas au même titre, et dans les mêmes
conditions que leurs collègues d'origine euro
péenne, }es mêmes indemnités pour charges
de famlle, pour accouchements de leurs
épouses et de tous les avantages attachés &
leurs fonctions; et pourquoi T. leur est appli
qué des règles exceptionnelles en ce qui con
cerne les conditions dans lesquelles ils doivent
recevoir leurs parents (ascendants ou collaté
raux). (Question du 8 juin 1948.)

Réponse. — 1» Les décrets suivante ont été
pris en application de l'artic'e 2 de la loi du
20 septembre 1947 : décrets n°» 48-163 et 48-164
du 2 avril 1948 sur les indemnités à caractère
familial; décret du 20 mars 1943 sur le régime
des pensions; décret du 22 juin 1948 sur le re
crutement militaire; 2° la question posée en
ce qui concerne les visites faites aux gen
darmes par leurs parente pose un problème de
service intérieur dans un corps de troupe et
échappe à la compétence du minisière de l'in
térieur.

1109. — M. Georges Lacaze expose à M. le
ministre de l'intérieur qu'après lui avoir , osé
une question écrite en date du 29 avril 1948,
le décrit d'administration publique prévu pour
la loi n° 48-473 du 21 mars 1948 n'est paru que
le lor juillet 1943; et demande à quelle date
sera pris: 1° le décret prévu à l'article ler du
décret n° 48-1011 du 30 juin 1948 fixant les
zones et les périodes ainsi que: 2° le dé:rel
pj'évu à l'article 2 portant création d'une oon^
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mission dont la composition sera fixée par le
ministre de l'intérieur. (Question du 8 juil
let 1948.)

Réponse.— L'arrêté qui devait limiter l'ap
plication des dispositions du décret du 30
juin 1948 à des zones sinistrées par certaines
calamités publiques, a été pris le 9 juillet 1918
et publié au Journal officiel du 14. Lvarrôl4
fixant la composition de la commission dépar
tementale prévue à l'article 2 du même décret,
qui devra donner son avis sur l'attribution ces
indemnités aux sinistrés a été signé le 30 juil
let 1948

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1055. — M. Philippe Gerber expose à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme que l'ordonnance du 10 avril 1945 et
l'article 62 de la loi du 28 ociobre 1946 pré
voyaient la représentation des sinistrés par
des associations dont les statuts devaient être

approuvés par le préfet; et demande si la loi
nouvelle sur les associations syndicales et sur
les coopératives ne va pas, de par son texte,
interdire le fonctionnement de ces associa
tions dont certaines possèdent de nombreux
dossiers- de sinistrés. (Question du 10 juin
1948.)

Réponse. — Peu d'associations de sinistrés
ont été agréées pour représenter les sinistrés
en application de l'article.62 de la loi du
28 octobre 1916. Les dispositions de la loi
48-975 du 16 juin 1948, relatives aux sociétés
coopératives et aux assoiations syndicales de
reconstruction, ne sont pas en opposition avec
celles de l'article précité. Le sinistré faisant
simultanément partie d'une association de si-,
nistrés dont les stauts et la composition du
bureau aurait été approuvés par le préfet,
après avis du délégué départemental de la re
construction et de l'urbanisme et d'une so
ciété coopérative ou d'une association syndi
cale de reconstruction ne pourra Mre repré
senté à la. fois par les deux groupements pour
un même sinistre et il devra nécessairement
en ce qui concerne ce demies: révoquer le

mandat confié à l'association de sinistrés. Rien
ne s'opposera par contre à ce que l'association
continue à le rcrésenter pour les autres si
nistres qu'il a pu subir.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1123. — M. Paul Pauly demande à M. le mi
nistre de la santé publique et de la popula
tion si les spécialités déjà qualifiées par^ la
commission en 1946 et 1947 (et dont certains
sont membres en tant que délégués de leur
syndicat de spécialistes, soit comme titulaires,
soit comme suppléants, ' des commissions ré- •
gionales de qualification qui fonctionnent
actuellement] doivent présenter pour eux-
mêmes à cette commission régionale une nou
velle demande de qualification. (Question du
20 juillet 1948.) - '

Réponse. — Les praticiens dont les - noms
figurent déjà' sur les listes dressées par les'
directeurs départementaux de la santé, en
application des dispositions de l'article 23 de
la nomenclature générale des actes profes
sionnels et avant l'intervention de l'arrêté du
î>3 août 1947, n'amont pas à introduire de
nouvelles demandes de qualification. Ces listes
doivent Ctre adressées par les directeurs dépar
tementaux de la santé au conseil de l'ordre
du département dont elles relèvent avec l'in-
aication des médecins qui avaient reçu agré
ment de mes services et de ceux pour lesquels
une enquête était encore en cours. Les com-
niLsisons régionale: de qualification doivent
examiner en priorité la qualification de ces
médecins. Il est bien entendu que les méde
cins considérés sOJÊ h régime antérieur à
l'arrêté du 23 août "947, comme spécialistes
qualifies, continueront à bénéficier des avan
tages qui leur ont été accordés jusqu'à ce que
leur cas ait été eA.nnmé par la commission
régionale et qu line nouvelle décision l leur
sujet, prise sur préposition de cette commis
sion régionale, ail été notifiée par mes soins.
Les membres des commissions de qualification
sont considérés de difit comine spécialistes
qualifiés et figurent s'ils le désirent, sur les
listes établies par rues services..

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1113. — M. André Plait expose à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale
que l'arrêté ministériel du 5 janvier 1948
(Journal officiel du 13 janvier 1948, n° 11/ re
latif aux honoraires des praticiens dans les
liûpitaux, prévoit un taux d'honoraires à l'acte
de 20 à 40 p. 100 du tarif applicable en Tille;
mais qu'il envisage un cas particulier: « Tou
tefois, lorsque le chirurgien ou le spécialiste
consacre d'une manière permanente toijte son
activité professionnelle 4 l'établissement hos
pitalier, le -"tafix. . appliqué à ses honoraires
pourra atteindre i 50 p. 100 » ; et demande si
dans ces conditions, un chirurgien d'une pe
tite ville de province où il n'existe pas de
clinique privée et qui consacre d'une .manière
ermanente toute son activité professionnelle
l'établissement hospitalier comprenant des

salles communes d'hôpital et une clinique ou
verte, peut pour les opérés en salle com-
rtùhe toucher de la sécurité sociale des hono
raires s'élevant à 50 p. 100 de ceux de ville.
(Question du 8 juillet 1948.)

Réponse. — Conformément à l'article 2, § 4,
de l'arrêté interministériel du 5 janvier' 1948 •
relatif aux honoraires médicaux à l'hôpital le
taux appliqué, lorsque le chirurgien ou le spé-
ciaiiste consacre, d'une manière permanente,
toute son activité professionnelle à l'étail'sse -
ment hospitalier, peut atteindre 50 p. 100 de
l'honoraire en ville fixé conformément à l'ar
ticle 10 de l'ordonnance du 19 octobre 1915
lorsqu'il y a convention, entre la caisse régio
nale de sécurité sociale et la commission
administrative d? i'iiftpitai. -Dans ces coDéli
tions, le taux de 50 p. 110 peut-être atteint .«n
ce qui concerne l«s honoraires' alloués .an- chi
rurgien d'une •.'prtiite-' tille de ptovince-oir il
n'existe pas de clinique privée et qui consacre
d'une manière permaricntetoute' son' activité
professionnelle k ■ l'établissement- ^hospitalier,
à l'exclusion de toute, clientèle, «xtérieure.
Lorsqu'en même temps des soins sont donnés
en clinique ouverte et que le chirurgien con
sacre ainsi- une partie de son temps à~ sa clien
tèle privée, il d'iit en être tenu compte comme
un élément d'abaissement du. coefficient.
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ANNEXES AU, PROCÈS-VERBAL

de la séance du Vendredi 13 Août 1948.

SCRUTIN (No 277) *
Sur l'amendement de M. le général Petit ten
dant u porter au chiffre de 3.772.ï00.u00
francs le crédit inscrit au chapitre 338 du
budget militaire. — Section marine (État A).

Nombre des votants... 286
Majorité absolue.... 144

Pour l'adoption ..... 119
Contre 167

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bolvin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston), Py
rénées-Orientales.

Chambriard.

Cherrier René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste :Charles).
Coudé du Foresto.
Cozzano.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Delmas (Général)'.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etiller.
Fourré.
li-ai&selxj

Franceschi.
Gérard.
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Rob e r 1),
Meurthe-et-Moselle.

Guissou.

Guyot (Marcel).
Helleu.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Lafleur (Henri).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazart.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Le Sassier-Boisauné.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Muller.
Naime.
Nicod.
Mme P«cauL

Paquirissamypoullé.
Peschaud.

Petit (Général).
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.

Poincelot. ;
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Hoche (Marie).
Rogier.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.

Sauer.
Sauvertin.
Serot iRobertJ.
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.

Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h.

Voyant.
Willard (Marcel)".
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
Amiot (Ch a ries).
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (A n d r é),
DrOme

Basson (Charles), Hau
te-Savoie.

Boudet.
Brettes.
lîrier.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Gourrière

Dadu.
Dassaud,
Debray.
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de) 4
Ferracci.
Ferrer.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing;
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry. "
Hocquard,
Hyvrard,
toiQB*

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goiï. - -
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Monnet.
Montgascon (de),
Moutet (Marius).
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles),,
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Mme Patenôtre (-Jac -
queline-Thome),

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.
Poher .Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain)',,
Pujol.
Quessot (Eugène)v
Racault.
Rausch rAndré).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex)
Rucart (Marc)
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.

Southon.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.
Alric.
Boisrond.

Boumendjel (Ahmed) .
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brunhes (Julien), Sei
ne.

Depreux (René),-
Mme Devaud.

Dumas (François).
Jullien.
Kessous (Aziz).
Montalembert (de).
Ou Rabah (Abdelmar
jidj.

Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Rochereau.

Tahar (Ahmed).
Vieljeux,

Ne peuvent prendre part au votes

MM.

JBéza$a,
RaherivclOj
Ranaivo*
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Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:
Le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil ce la République et Mme Gilberte Pierre-
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 294
Majorité absolue 118

Pour l'adoption 122
Contre 172

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 278)

Sur l'amendement de M. Faustin Merle
(n° 31) tendant à disjoindre l'article 1er du
projet de loi tendant au redressement éco
nomique et financier.

Nombre des votante . 301

Majorité, absolue.. 151

Pour l'adoption 87
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed)
Mme Brion.
Mme Brisset
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénée s-Orien taies.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau

Coste (Charles);
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette';.
Duhourquet.
Dujardin
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
FrdnjeiCîil.
Mme Wrault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
(Lacaze (Georges). ■
Landaboure,
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin) ,
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A.N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet,
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pi:an.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed) .
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski (Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous

(Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte-Pierre-),
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Csiles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu
Dassaud.
Df-tray.
Defortrie.

Delmas (Général)'*
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune)'.
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin

Dumas (François)'.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Fr-m

Félice (de),
Ferracci.

Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerard.

Gerber (Marc), Seine
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Hamon (Léo),
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard)'.
Laffargue.
Lafleur ( Henri) ,
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
r.e Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles^
Olt.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenûtfe
Jacqueline Thomef.

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot;
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait

Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol. .
Quesnot (Joseph),.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mine Rollin. •
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.

Salvago,
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).

Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre) .

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)^
Wehrung. ,
Westphal.

Se sont abstenus volontairement i

MM.

Barré (Henri), Seine.
Guénin.

Amédée Guy,
Janton.

N'a pas pris part au vote :

M. Ou Rabah (Abdelmadjid),

Ne peuvent prendre part au votes

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo,

Excusés ou absents par congé:

MM. '
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

SabiW.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élee»
tion est soumise- à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha;.

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil-
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 308 -
Majorité absolue ...... li'i

Pour l'adoption........... 91
Contre 212

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scrur
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 279)

Sur l'amendement (no 1), repris jxarM. Baron,
à l'article 1er du projet de loi tendant au
redressement économique et financier.

Nombre des volants 299

Majorité absolue.. 150

Pour l'adoption t
Contre,., 214

Le Conseil de la République n'a pas adopta

Ont voté pour :

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien) , la
Réunion.

Baron.

Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset..

Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales,

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestink
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Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet. '
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Meric (Toussaint),
Var..

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Générai).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori. -

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moha-
imed-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe).
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne. \ »
Cardin (Rene), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.

Dadu.

Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory. "
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc).
Seine.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giaucque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-e-t-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques Uestrée.
Janton.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié
Jayr.
Jouve (Paul'.
Jullien.

Lara y (nernarffj.
LaiTergue.

Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.

Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (do).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo
zère

Moutet (Marius).
Naveau;
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
queline-Thomc).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger. •
Pialoux.
Pinton.

Plait.
Poher (Alain) >
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).

Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori. 1
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago".
Sarrien.
Satonnet.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Sid Cara.

Simard (René).
Simon (iPaul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle. •
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant. "*
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Se sont abstenus volontairement:
MM. i Guénin.

Barré (Henri), Seine. 4 Amédée Guy.

N'ont pas pris part au vote:

Mme Devaud.

Mme Eboué.

M. Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mine Saunier.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élcc-
tion est soumise à l'enquete:

M. Subbiah (Caïlacha),

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
d3 la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des volants 304
Majorité absolue., 153

Pour l'adoption £>i
Contre 210

Mai», après vérification, ces nombres ont
élé reotitiés conformément à la liste de .scru
tin ci-deèsus.,

ii H ift Ai i

SCRUTIN (N° 280)
Sur l'ensemble de l'article 1er du projet
de loi tendant au redressement économique
et {mander.

Nombre de votants. ;• 282

Majorité absolue 142

Pour l'adoption •* 1 95
Contre 87

Le Conseil de la République a adopté,.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moharnei-
Salah). ■ ,

Bène (Jean). 1
Berthelot (Jean-
Marie). :

Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe. ,
Brettes.
Brier.

Brizard. ;
Mme Grossollette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure. 1
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Cayrou (Frédéric).
Chambrrsra. !
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie;

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Dj.nr-V> (Ali).
Derey.
Doucouré (Amadou!.
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser. '

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi. •
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave. x
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis)'»
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisaunt,
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges). .
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu
Minvielle.

Molle (Marcel).
Montalembert (de)'.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patrer. :tre (Jà«
queline-Thome).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges 'Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)
Poisson.
Pujol.
Quesnot (Joseph.
Quessot (Eugène).
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Racault.

Rausch (André)!
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Romain. .
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr..
Sarrien.
Satonnet
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).

Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré :Fodé Mama
dou).

rrémintin.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille. ■
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valenlln-
' Pierre).
Viple.
Vonrc h.

Voyant.
Walker (Maurice).
fehrong.

Ont voté contre:

MM.

(Ahmed-Yehia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Caron.
Bellon. 1

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouiouw
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Wthe liiiïÊet. '
Buard.
Calonne (Nestor).
pardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales,

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Celardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
(Mlle Dumont

'Mireille). .
Mme Dunnont (Yvon
ne).

Dupic.
Kliiler.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mime Girault.
Grangeon.
Guyot ('Marcel).
Jaouen (Albert),
Finis 1ère.

Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze iCcorges),
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin). '
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro

Maïga (Moliamadou-
Djibrilla).

Mammonat,
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N
Merle (Toussain), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général)/
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
VUhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Aguesse.
Barré (Henri), Seine.
Caspary.
Debray.
Ferrier.
Gerber (Marc), Seine.
Guénin.

Amédée Guy,
Hamon (Léo).
Janton.
Jarrié.
La Gravière.
Mme Rollin.
Siabas.
Mlle Trinquier.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Durand-Reville.
Helleu.

Jacques-Destree.
Lafay (Bernard).
Monnet.

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Pontille (Germain).
Salvago.
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara-

Raherivelo,
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM. .
Bechir Sow.
Bollaert 'Emile).

Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec-
tien est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République, qui présidait la
séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 203
Majorité absolue i.... 117

Pour l'adoption 193
Contre 100

Mais, npiôs vérificalion, ces nombres ont
élé rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 281)

Sur l'amendement de M. Rouel (n° 43) ten
dant à supprimer l'article 2 du projet de loi
tendant au redressement économique et fi
nancier.

Nombre des votants 301

Majorité absolue.... 152

Pour l'adoption 87
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia,
Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendiel (Ahmed).
Mme Brion
Mme Brisset.
Buard
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston).
Pyrénées-Orientales.

Cherrier 'René).
Mme Claeys. -
Colardeau.
Coste 'Charles).
David (Léon).
Decaux 'Jules).
Defrance.
D'aument.
Dubois 'Célestin).
Mlle Dubois 'Juliette).
Duhnirrruet.
Dmardin.

Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

'Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert). Finis
tère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare

Le Coent
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Leru.

Maïga (Moliamadou
D'brillai.

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle 'Toussaint), Var
Mormet-Guyennet.
Molinié.
Muller. "
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit 'Général).
Mme Pican.
Poincelot. 1
Poirot (René).
Prévoit.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer'.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert 'Général).-
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne,

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
. Bardon-Damarzid.
Bendjelloul . (Mohamed
Nilahi.

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond."
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud,
Bossanne (André),
Drôme

Bosson Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer 'Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Boizard.
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune 'Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).

Brunhes (Julien),
Seine. ~

Brunot.

Bu/Têt (Henri). •
Carcassonne.
Cardin René), Eure.
Mme Cardot Marie-
Hélène).

Carles.-

Caspary.
Cayrou 'Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel. '
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colo n *in
Coudé du Foresto. -
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas 'Général).
Denvers.

Depreux 'René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune!.
Diamah (Ali).

Dorey
Dourouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

DuCercf (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice 'de).
Fcrarci.
Ferrier.
FI orv.

Fournier.
Gadoin.

Gargominy. -
Gasser

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber 'Marc). Seine.

Gerber Philippe),
Pas-de-Calais.

r, ! fcon>or,i.

Glauque.

Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle,

Grenier (Jean-Marie),
Vosges. ;

'Grimal.' ■"
Grimaldi.
Salomon Crumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Ilenry.
Hocquard.
Hyvrard
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Fini»
" tère.
Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le G off.
Léonetti.

Le Sassier-Boisaunô.
Le Terrier
Leuret
Liénard.
Longchambon.
Maire 'Georges). .
Marin îabiuret.

; Masson Hippolyte).
M'Boriie (Mamadou).
Menditte 'de).
Menu. x
Minvielle . ■
Molle 'Marcel).
Monnet

Montalembert 'de).
Montgascon de).
Montier 'Guy). ■
Morel 'Charles),
Lozère

Moutet (Marius)
Naveau.
^'Joya (Arouna)
Novat.
Okala 'Charles).
Olt.

Mme Oyon.
Paget (Alfred)'.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
que' : ne Tiime).

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle
Georges Pernot.
Peschaud. •
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton

Plait.
Polrer Alain).
Poirault 'Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol

Ouesnot :Joseph).
Ourssot 'Eusrène).
R^canit.

Rausch André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rncheite.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.
Roubert Alex).
Rucart 'Marc).
Saint-Cyr.
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Salvago. '
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier. . .
Sempé.
Serot (Robert). .
Serrure.
Siabas. '
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).

Tognard.
Touré,, (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle. '
Vanrullen,
Verdeille.
Mme Vialle. ,
Vieljeux. ! ''
Vignard' (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)..
Wehrung.
Westphal. ./ , . ■

Se sont abstenus volontairement :

MM. ' I Guénin.
Barré (Henri), Seine. ,| Amédée Guy..'

N'ont pas pris rart au vote :
MM. Ou Rabah (Abdelmadjid) et Rochereau.

Ne peuvent prendre part au vote:
MM.

Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

Mil.

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).
Sablé. • '
Saiah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à -l'enquête :

M. Subbiah- (Caïlacha

N'a pas pris part au voto :
M. On'stoh Monnerville, président du Conseil

de la République, qui présidait la séance.

Les nombres ' annoncés en séance ' avaient
été de : .

Nombre des votants .....'. 306
Majorité absolue.... loi

.Pour l'adoption 00
Contre 216

Mais, après vérification, ces nombres ont été
reclifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 232)

Sur. l'amendement de Mine Brisset (n° 02)
tendant à supprimer l'article- .3 du projet de
loi tendant au redressement économique et
financier. ■-

Nombre -tes votants 301

(Majorité absolue 151

Pour l'adoption 87
Contre ..... ....i.i.j 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour: ,

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.
Bellon

Benoit (Alcide).
Berlioz.

nouions.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion. ,
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (JuiifHei
Duhourquet.
Dujardin
Mile Dumont

(Mireille).
Mii:r- Dumont

1 1 vonnej.
Du pi*

Étifier.
Fourré.

Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel}.
Jaouen (Albert). '
Finistère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
La D'uz.

Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier <Francois).
Merle (Faustin), A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime. '
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé,
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René)..
Prévost.
Primet.

Mn.e Roche (Marie).
Rosset.

K.mdel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert .Général).
Vergnole
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski,
'Lot-et-Garonne.

Ont vote contre :

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel. x
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul

( M o h ani ed-Salah) .
Bône (Jean).
Berthelot

(Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous

(Raymond). .
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Rreltes

Brier.
Hriza rd.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Br;: not.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure
Mme Cardot (Marie-
i!"itne).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
r.hau'tnel.
Ch a uvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna. '

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.

Dadu.
Dassaud.

Debray. .
Delfortrie.
Damas (Général).
Divers.

Depreux (René).
Muni Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali). .
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq <Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Félice (de)..
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fourrier.
Gadoin.

Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

• Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.

Crassard,
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier {Jean-Marie) ,
Vosges. 1

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
G uï=SOu.

Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).

Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goit.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret. '
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle. . ,
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalem3bert (de)'.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott. '

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
queline-Thome).

Paul-Boncour.

Pauly
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol.

Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
RevertKwi.
Richard.

Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)1.
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Savago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut
Sid Cara. '
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)',
Soldani.
Sou thon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle. -
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple
Vourc'h;
Voyant.
Walker (Maurice;.
Wehrung.
Westphal. -

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Barré (Henri), Seine.
Guénin.

Amédée Guy.

N'ont pas pris part au vote?

Mme Eboué et M. Ou Rabah (Abdelmadjid).:

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM

Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 86
Contre 211

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

* m +
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SCRUTIN (N° 283)

Sur l'amendement de M. Hyvrard (n» 5)
à l'article 3 du projet de loi tendant au
redressement économique et financier. (Ré.
■ultat du pointage.)

Nombre des votants 296
■ Majorité absolue 119

Pour l'adoption 101
Contre 195

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Aguesse.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Caspary.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Déeaux (Jules).
Defrance.
Djaum *
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

; Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Ferrier.
Fourré.

Fraisseix. - • ■ -
Franceschi.
Gargominy.
lime Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel). .
Hamon (Léo).
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jarrié
Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges)".
La Gravière.

Landaboure.
Larribère.
Laurenti. '
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Menu.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.

Mon lier (Guy).
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Mme Rollin.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Siabas.

Tahar (Ahmed).
Mile Trinquier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet,-
Villori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

Amiot [Charles;.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond.)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossane (André),
Drôme,

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Royer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette

,'Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Cayrou (Frédéric),

Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général),
Denvers.

Depreux (René). -
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djairia, 'Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de),
Ferracci.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.

Guissou. 4
Gustave.
Hauriou.
Henry.
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarosse. -
Landry.
Léonetti.
Le Sassicr-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
M end il te. (de).

Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac
queline Thome),

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Plait.
Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain). .
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Romain.

Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.,
Sarrien.

Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siaut.

Sid Cara

S'mard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Malle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
•Westphal.

Se sont abstenus volontairement :

MM. Janton et Le Goff.

N'ont pas pris part au voie:

MM.

Barré (Henri), Seine.
Boyer (Jules), Loire.
Guénin.

Amédée Guy.

Helleu.

Maire (Georges).
Ou Rabah ;AbdelmaJ-
jiil ! .

Vourc'h. '

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excuses ou absents par congé:

MM
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont î'élee-
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha),

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage),
M. Debray, porté comme ayant volé « con
tre », déclare avoir voulu « s'abstenir volon
tairement ».

MM. Barré (Henri), Guénin et Amédée Guy,
portés comme « n'ayant pas pris part au
vote », déclarent avoir voulu « s'abstenir
volontairement ».

SCRUTIN (N° 284)

Sur l'ensemble de l'article 3 du projet de loi
tendant au redressement économique et
financier.

Nombre des votants 289
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 198
Contre 91

Le Conseil de la République a adopté

Ont voté pour:

MAI.
Abel-Durand.
Amiot ;Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène ;)ean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud. .
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet. .
Boyer (.Iules), Loire.
Royer (Max), Sarthe
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre )
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna. -
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.

Delmas (général).
Denvers.

Depreux (René).
Diop : Alioune). ■
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Khrn-

Féiice (de).
Ferracci.

Flory.
Fournier.
Gadoin.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien),
Gérald.

Gerber (Marc), Seine.
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Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Graviez (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Finistère. •

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard)'.
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Landry
Le G off.
Léonetti

Le Sassier-Boisauné.. -
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou),
Menditte (de).
Minvielle.
iMolle (Marcel),
Monnet.

Montgascon (de)',.
Mon <i Dr • (Guy).
More! (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna)'.;
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget 'Alfred)'.
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
queline-Thome),

Paul-Boncour.
Pauly.

Paumelle.
Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson,

Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette. .
Rogier.
Romain.
Rotinat. '

Roubert (Alex)'.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr..
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier,
Sempé.
Serot : Robert);.
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René),
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandler.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard
Touré (Fodé
Mamadou).

Tremintin.'

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

i Westphal. '

Ont voté contre :

MM.
'Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien)',
la Réunion.

Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide)".
Berlioz.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Caspary.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles)'..
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille),

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gargominy.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Hyvrard.
Jaouen (Albert)',
Finistère.

Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges), ,
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare

Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro

Maïga (Mohamalou
Djibrilla),

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Menu.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet. .
Molinié. . .
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).

Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel). .
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Se sont abstenus volontairement ;

MM.
Aguesse.
Barré (Henri), Seine.
Debray..
Ferrier. '
Guénin.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Janton.
La Gravière.
Mme Rollin.

N'ont pas pris part au votet

MM.
Alric.
Boisrond.
Mme Devaud.
Mme Eboué.

Jullien.

Montalembert '(dey.
Ou Rabah (Abdelmad
jid),

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert v iimile).

Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.. 278
Majorité absolue 140

Pour l'adoption 188
Contre 90

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 285)
Sur l'amendement de M. Georges Lacaze

(n° 7*5) tendant à supprimer l'article 4 du
projet de loi tendant au redressement éco
nomique et financier.- (Résultat du pointage.)

Nombre des votants.... 260
Majorité absolue 1a1

Pour l'adoption 87
Contre 173

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron. ~ .
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.

Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.

Mme Brisset,
Buard,

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles)'.
David (Léon).
oeoaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault,
Grangeon.
Guyot (Marcel).-
Jaouen (Albert)',
Finistère.

Jauneau.

Kessous (Aziz)".
Lacaze (Georges)«
Landaboure,
Larribère,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.-

Le Contet (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.

Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier François).-
Merle (Faustin), A.N.
Merle (Toussaint), Val
Merrnet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Générai).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie)
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin,
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigîc?.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel),.
Zyromski, Lot-et»
Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse. .
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.

Ascencio (Jean). .
Aussel

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bossane (Andru/,
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.
Mme -Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet .(Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot .(Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.

Dassaud.
Debray.
Dolfortrie.

Delmas (Général),
Denvers

Depreux (René),

Mme Devaud.
)iop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Ehm.

Ferracci.
rerrier.
''lorv.
Fournier.

Gargominy,
Gatuing
Gautier .(Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie)
Vosges.

Grimai.

Salomon Grumbach
Guissou.
Gustave

H:mon (Léo).
Hauriou.
fît Heu.

Henry
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié

Jayr.
Jouve (Paul).
,n:.iien.

Lafleur (Henri).
La Gravière.
Le Goff
Léonetti.
Le Sassier-Boisaunâ.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
Masson ;ilipi»lyf.e).
M'Bodje (Mamadou ).
Menditte (de).
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Menu.
i Minvielle.
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
(Morel (Charles)
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

ïs'.Ioya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred),
Pairault.

Pajot* (Hubert).
Paul-Boncour.
Pauly.
Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
l'iait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Bausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.

Richard.

Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Roubert (Alex)'.
Sempé. .
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)",,
Soldani.
Southon.
Streiff.

Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
l'ouré (Fodé
Mamadou) .

rrémintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
'Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bordeneuve.

Borgeaud.
iCrune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Cayrou (Frédéric).
Chauvin.
Colonna.
Dulin

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Félice (de).
Gadoin.
Gasser.

Giacomoni.
Crassard.
Grimaldi,
Guirriec.

Lafay (Bernard),
Laffargue.
Lagarrosse.
Landry.
Longchambon.
Marintabouret.
Monnet.

Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Paumelle.
Pinton.

Pontille (Germain).
Rotinat. -
Rucart (Marc).,
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier,
Teyssandier.
Valle.

■Westphal.

N'ont pas pris part au vote (

MM.

Barré (Henri), Seine.
Guénin.

Amédée Guy.
Ou Ra lia h (Abdel;
madjid).

Ne peuvent prendre part au vote 1

MM.
Bézara. -

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé 1

MM
Bechir Sow.
Bollaert 'Emile).

Sablé,
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

Pl. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote !

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
Ue la République, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage),
MM. Barré (Henri), Guénin et Amédée Guy,
portés comme « n'ayant pas pris part au
vote », déclarent avoir voulu « s'abstenir vo
lontairement ».

SCRUTIN (N° 286)

Sur la nouvelle rédaction proposée par la com
mission pour l'article 4 bis du projet de loi
tendant au redressement économique et
financier.

Nombre des votants 291
Majorité absolue , 146

Pour l'adoption 203
Contre 88

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté Jour ;

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles),
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

(Jean).
Berthelot (Jean
Marie).

i. c cher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brosselette.

(Gilberte Pierre-)].
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien)',
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène.

Carles

Caspary.
Cayrou (Frédéric). —-
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner4
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.
Delmas (Général)'.
Denvers.

Depreux (René). ,•
Mme Devaud. '

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Felice (de),
Ferracci.
Flory.
Fournier.' :

Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert)',
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges. .

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lr woGse.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu
Minvielle.

Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius)'.
Naveau. -
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
aueiine-Thome).

Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux. -
Pinton.

Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pujol.
Quesnot (Joseph)'. '
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André)^
Rehault.
Renaison. ,
Reverbori
Richard.
Rochereau.
Pochette.
Rogier.
Rornain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.

Siaut.
Sid Cara.

Simaixi (René).
c>imon (Paul).
Soce ( Ousmane)>
Soldani. . ' . '
Southon. •■■■>"•
Streiff. '
Teyssandier. ■
Thomas (Jean-Marie),
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)
Wehrung.

Ont voté contre :

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Armengaud.
Baret (Adrien)",
la Réunion.

Baron.
Ballon.

Benoit (Alcide)". .
Berlioz. "
Bouloux

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor)"
Cardonne (Gaston)",
Pyrène es-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)'.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument. '-
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin. !
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne),

Dupic.
Étifier. -
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges). ,
Landaboure.

Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin)",
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A. N,
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet,
*Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé, ;
Petit (Général),
Mme Pican. " '
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet

Mme Roche (Marie);,
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer
Sauvertin.

Tahar (Ahmed),.
Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor. i
Mme Vigier.
Vilhet . -
Vittori. i
Willard (Marcel)".
Zyromski, Lot-et- ;
Garonne. ■

Se sont abstenus volontairement!

MM.

Barré (Henri), Seine.
Debray.
Ferrier.
Guénin.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
La Gravière.
Mme Rollin.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Boyer (Jules), Loire.
Mme Eboué.
Monnet.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pontille (Germain).
Salvago.
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.

Ranaivo.
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Excusés ou absents par con.,.1 :

MM.
fiechir sow.
Bollaert -Emile).

Sablé
Salah

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller te ta République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

i

Les nombres annoncés en séance avaient
été d'3 :

Nombre des votants . 293
Majorité absolue . 117

Pour l'adoption 202
Contre 91

Mais, après vérification ces nombres ont été
rec'illés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 287)

Sur l'amendement de M. Dupic (n° 72) à
l'article 5 du projet de loi tendant au
redressement économique et financier.

Nombre des votants 284
Majorité absolue 143

Pour l'adoption 87
Contre 197

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien),
La Réunion.

Baron
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendie. (Ahmed)
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance

Djaument
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duhourquet.
Dujardin
Mlle Dumont

'Mireille! .'
Mme Dumont

'Yvonne).
Dunic
Étifier
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti. •
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N
Merle 'Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime. *
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot 'René).
Prévoit.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed). •
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud..
Ascencio (Jean).
Aussel.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Bène (Jean).'
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher
Boisrond.

Boivin-Champeaux
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
IIiu le-Savoie.

Boudet.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette (Gil
bert Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumet.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Demers. •
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop : Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Bolsauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Mendille (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle

Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)*
Poisson.

Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André), ,
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard
Rochereau.
Rochette.

Rogier
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempe.
Serot (Robert),
Serrure.
Siabas.
Siaut
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).

Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vaile.
Vanrullen. •
Verdeille.

Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice)'»
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Barré (Henri), Seine.'
Debray.

Guénin.

Amédée Guy.
fanton.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Avinin.
Boyer (Jules), Loire.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Helleu.

Jacques-Destree.
Lafay (Bernard).
Maire (Georges).
Monnet.

Montier (Guy).
Ou liabah lAbdeî-
madjid).

Mme Patenôtre
Jacqueline ThomeL

Pontille (Germain),
Rucart (Marc).
Salvago. •
Vourc'h.

Westphal. .

Ne peuvent prendre part au vote

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé v

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

I Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'éleç*
lion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 94
Contre ........ .......... 200

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 288)

Sur l'ensemble de l'article 5 du projet de
loi tendant au redressement économique et
financier.

Nombre des votants 247
Majorité absolue....

Pour l'adoption 154
Contre 93

Le Conseil de la République a adopté,

Ont voté pour:

MM.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio 'Jean).
Aussel.

Baratgin.
Lardon-Damarzid.
Bène Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve. •
Boregaud.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson ;Charles), Hau
te-Savoie.

Boudet.

Bayer Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier. .
Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune 'Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet Louis).
Brunot.
Buffet (Henri),
Carcassonne.
Cardin (René). Buro.-
Mme Cardot (Marie-Hiî*
lène).
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Caries.

Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner.
Chaumel,.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.
Delmas (Général).
Denvers.

Siioip (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duclercq (Paul).
Jmlin.
Dumas .(Francois),
Ehm.
J <;lic,e (de).
Ferracci.

J-'lory.
Fournier.
Gadouin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Crassard.
C. renier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Crimaidi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Gustave.
Hauriou.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jaouen (Yves), Finis
tère.

.Tnrrté.

Jayr.
Jouve (Paul).
Laffargue.
Lagarrosse.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.

Marintabouret.
Masson (Hippolyte):
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna),
Novat.

Okala (Charles).
Dit.

Mme Oyon.
Paget (Alfred) .
Pairault.
Paul-Boncour,:
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot,
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain). •
Poirault (Emile),
Poisson. .
Pujol.
Quessot (Eugène)'.
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reberbori.
Richard.
Rochereau.:
Rochette.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Saint-Cyr,
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siaut.

Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani. - .
Southon.

Teyssandier. s
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou);

Tremintin.-
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.
Ahmed Yahia.
Anghiley.
iaret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide)";
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston)',
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin}.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont /Mireille)
Mme Dumont ^Yvonne) .

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.-
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Helleu.

Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Albert), Finis.
tère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges),
Landaboure.
Larribère.
Laurenti,
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Coîciilln).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro. *
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Maire (Georges).
Mammonat.

Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennett
Molinié.

Montier (Guy).
Muller.
Naime. ■
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général/. ,
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.

Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole. ,
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori
Vourc'h.
Willard (Marcel).
Zyremski, Lot-el-Ga
ronne.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

Aguesse.
Barré (Henri), Seine.
Caspary.
Debray.
Ferrier.
Guénin.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
La Grivière.
Mme Rollin.
Siabas.

Mlle Trinquier,

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
Avinin.

Bendjelloul (Moliamed-
Salah).

Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Chambriard.
Cozzano.
Delfortrie. \

Depreux (René).
Mme Devaud.

Djamah (Ali).
Duchet.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Gérard.
Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Guissou.

Ignacio-Pinto "Louis).
Jullien.

Lafay. (Bernard) ,
Lafleur (Henri).
Le Sassier-Boisaunê.
Molle (Marcel).
Monnet
Montalembert (de),-
Morel ( Charles ),
Lozère.

Ou Rabah (Abdelma- *
djid).

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre Jac
queline Thome),

Peschaud.
Pialoux. -
Plait.
Pontille (Germain),
Quesnot (Joseph).
Rogier.
Romain.

Rucart (Marc).
Salvago.
Serot (Robert)'.
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.

Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Sabla.
Saiah.

N'a pas prit part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été do:

Nombre des votants 2/3
Majorité absolue 137

Pour l'adoption 1^8
Contre 105

Mais, ap;res vérification, ces nombres *nt
61 é rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 289)

Sur l'amendement de Mme Yvonne Dumont

(n« 40) à l'article <> bis (nouveau) du projet
de loi tendant au redressement économique
et financier.

Nombre des volants 300

Majoriié absolue 151

Pour l'adoption. 87
Contre 1... ....... 213

Le Conseil de la République n'a pas adopte.

Ont voté pour ;

MM. ,
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien], la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide)'.
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (iU;mdd}.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor'.
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-OrifT.kiles.

Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette'.
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dimont

(Mireille) .
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etifler.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)',
Jaouen (Albert;,
Finistère.

Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges)"/
Landaboure,
Larribère,
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin),
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin),
A. N.

Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nice.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel. (Baptiste).
Rouel. ■
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Générai).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)",
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.

Baratgin.
TJardon-Darcjrzid.
Bendjelloul (M o h a -
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond) .
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sartfi».
Brettes.
Brie.

Brizard.
Mme Brossolette (Gil
ber te Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
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Chatagnert
Chaumel.

Chauvin. '
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Counière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.
'Dénmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
(Mme Devaud.

Diop (Alioune)'.
Djamah (Ali),
Dorey.

; Doucouré (Amadou) .
j Bonme n.c.
lï'-jcliet.
■ D'ieler&q (Paul).
! Dulin.
'Dumas (Francois),
, 'IL.

' t'oiice (de),
Ferracci,
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

'Gargominy.
Casser.

Gatuing.
Gautier (Julien),

i Gérard.
Uieiber (Marc), Seine.
■ Gerber (Philippe),
I Pas-de-Calais.
Giacomoni.

| Giauque.
i Gilson.
I Grassard.
! Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
[Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
(irimaMi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.

Guissou,
Gustave.
Hamon (Léo)'.
Hauriou.
Helleu.

Hena-y.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lilieur (Henri).
Ligarrosse.
La"Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sas^ier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).

M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minviei)?.
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius). .
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles)..
Ott.

Min® Oynn.
Paget (Alfred),-
Paira'i.t.
Pajot Hubert).
Paul-B^ncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Perr.sî.
Peschaud
Ernest Pezet.
Pfleger.
Piiioux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain.
Poirault (Emile).
Poisson.

Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot {Eugène),
Racault.

Rausch (Ariirf)'j
Rehault.
Renaison.

Reverbori,.
Richard.
Rochereau.
Roche ite.
Rogier.
Mine Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Saint-Cyr.
Swrien.
Satonnet.
Mme; Saunier.
Sempé.
Serot (Robert)",*
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie) ,
Tognard.
Touré (Fodd-Mama-
dou).

Trémintin.

Mile Trinquier.
Valle.

( Vanru*len.. .
Verdeille.
Mmo Vialle.

> Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).

, WeiMung.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Barré (Henri). Seine.
Debray.

Guénin.
Amédée Guy.
Janton.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Avinin.
Durand-Reville..
M me Eboué.
Lafay (Bernard).
Monnet.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Mme Patenotre

(Jacqueline Thome).
Pontille (Germain).

Rucart (Maire).
Salvago. —
Wcslphdlr

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.

Bézara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Rechir Sow.

Bollaert (Emile).

Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République font 'élec 
tion est soumise à l'enquête ;

M. Sabbiah (Callaolia).

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été d3:

.Nombre des volants. ....... 301
'Majorité absolue 151

Pour l'adoption.....ïr..K 95
Contre 206

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 290)

Sur l'amendement de M. Dorey (n° 22) à l'ar
ticle 7 du projet de loi tendant au redresse
ment économique et financier. (Résultat du
pointage.)

Nombre des votants 285

Majorité absolue.... T.;...... ....... 143

Pour- l'adoption.. .T.,.** 148
Contre 137

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour: \

MM.

Aguesse.
Ahmed-Yahia.
Amiot (Charles).
Anghiley.
Aussel.

Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.

Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bossanne (André)",
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Buffet (Henri).
Calonne (Nestor).
Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston), •
Pyrénées-Orientales.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Chaumel.

Cherrier (René).
Mine Claeys.
Claireaux.
Clairefond.
Colardeau.

Co=te (Charles).
Dadu.
David (Léon).
Decaux (Jules),

Defrance.

Delmas (Général)'.
Djaument.
Dorey.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duclercq (Paul).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Ehm.

Étifier.
Ferrier.
Flory.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.

Gargominy.
Gatuing
Gerber (Marc)', Seine.
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Gilson.
Mme Girault,-
Grangeon.
Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Guyot (Marcel).
Hamon (Léo).
Hocquard.
Hyvrard.
Janton.

Jaouen (Albert), Finis
tère.

Jaouen (Tires)',
Finistère.

Jarrié. •
Jauneau» .
Jayr.
Kessous (Aziz).-
Lacaze (Georges)*
La Gravière
Landaboure.
Larribère.
Laurenti,
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Le Go2
Lemoine.
Léro.
Leuret.
Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.

Menditte (de).
Menu.

Mercier (François)'.-
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),
Var;

Mermet-Guyennet,
Molinié.

Montgascon (de),
Muller.
Naime.
Nicod.

Novat.
Ott.
Mme Pacaut.
Pairault.

Paquirissamypoullé»
Petit (général),
'Ernest Pezet,
Pfleger.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Poisson.
Prévost.
Primet.

Rausch (André),
Rehault.
Mme Roche (Marie)
Rochette.
Mme Rollin.
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel,
Sauer.
Sauvertin.-
Sempé.
Siabas.

Simard (René).
Simon (Paul).
Tahar (Ahmed).
Tognard-
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Tubert (Général)j
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Vilhet.
Vittori.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Willard "(Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga-?
ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Mohar
med Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-
Marie).

Bocher.

Boivin-Champeaux,
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Eure-el-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.
Carcassonne.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chauvin.

Chochoy,
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dassaud.
Delfortrie,
Denvers.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.
Dulin.

Dumas (François)'.
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gasser.
Gautier (Julien), .
Gérard.
Giacomoni.

Giauque.
Grassard.
Gravier (Robert)',
Meurthe-et-Moselle

Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hauriou.

Henry.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard)^
Laffargue.
Lafleur (Henri) t
Lagarrosse,
Landry.
Léonetti
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Liénard.

Longchambon. ■
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)
M'Bodje (iiamado%
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius)'.
Naveau.

N'Joya (ArounaJj
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Mme Patenotre (Jao*
queline Thome).

Paul-Boncour.
Pauly
Paumelle.
Peschaud".
Pialoux.
Pinton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Pontille {Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph),
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Quessot (Eugène).
Racault: /
Renaison
Reverbori.
Richard,
Rogier
Romain.
Rotinat
Roubert (Alex).
Rucart .Marc)
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien
Satonnet
Mme Sauner.
Serot (Robert),
écrruxe.

S:aud.
àiJ Cara.

Soce (Ousmane).
Soldani ■
Southon.
Streiff
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Touré ;Fodé
Mamadou).

Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Viple
Voyant.
Westphal.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

Carré (Henri), Seine.
Vebray.

Guénin.
Amédée Guy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.
Boisrond
Boyer (Jules), Loire.
Brunhes (Julien),
Seine

Depreux René).
Mme Devaud.
Helleu.

Jacques-Destrée.

Jullien.
Montalembert. (de).
Montier (Guy)
O.i Rabah iAbdelmad-

l'idl-
Pajot :Hubert).
Georges Pernot.
Schereau.

Vieljeux.
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.

Bézara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés u absents par congé:

MM
Bechir Sow.
Bollaert 'Emile).

Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête :

M. Subbiah»(Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 291)

Sur l'amendement de M. Dorey (n« 23) à l'arti
cle 7 du rrujel de loi tendant au redresse
ment économique et financier.

Nombre des votants ...» ... 290
Majorité absolue 146

Pour l'adoption...... 87
Contre • •— 203 «

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu
nion.

Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide),
Berlioz.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
.Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste .Charles).
David Léon).
Décaux Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois :Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.

Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel),
Jaouen (Albert)
Finistère.

Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
La rare
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Le franc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mahamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.

Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Générai),
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général)
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric,

Amiot (Charles);
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer ;Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

Gilberte Pierre-).
Brune Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes iJulien),
Seine.

Brunot.

Buffet ;Henri).
Carcassonne.
Cardin René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Ca yfou (Frédéric).
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.'
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière,
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
D'urey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq ;Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Ehm.
Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.

Flo-y.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard
Gerber Marc). Seine.
Gerber (Philippe), Pas-
de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.
Hamon ;Léo). •
Hauriou.
Helleu

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve iPaul).
Jullien.
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le GoU.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauiié.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).

Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montgascon de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius),
Niveau.
N'joya ouna).
Novat.
Okala (Charles).
OU

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot Hubert).
Mme Patenotre

(.laoqueline-Thoime).
Paul-Borcour.
Pauly
Paumelle.
Georges Pernot
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher .Alain).
Pi rault (Emile).
Poisson.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rphault.
Renaison.
Reverbori.

Richard.
Rf rhereau.
Rochette.

Rogier. •
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Saint-Cyr.
Sarrien
Satonnet.
Mme Saunier,
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut
Sid Cara.
Simard René).
Simon Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani
Southon.
Streiff.
Teyssandier.

Thomas Jean-Marie).
Tognard.
Touré 'Fodé Mamadou)
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)
Wehrung.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

Barré Henri), Seine.
Debray.

Guénin.
Imérée Guy.
Janton.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Avinin.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Grassard.

Lafay (Bernard).
Monnet.

Ou Rabah :Abdelmad
jid)

Pontille Germain).
Rucart .Marc).
Salvago.
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote>

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote i

Le conseiller de ta République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants »... 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 90
Contre 204

Mais, après vérification, ces nombres ont été "
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.
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SCRUTIN (N° 292)

Sur l'amendement (n° 11) de M. Pairault à
l'article 7 du projet de loi tendant au redres
sement économique et financier,

Nombre des votants 247
Majorité, absolue 124

Pour l'adoption 158
Contre 89

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Amiot (Charles)'.
Ascencio (Jean),
Aussel.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Chambriard.
Champeix.
Charlet.

Chatagner,;
Chaumel.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Ehm.
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.

Gargominy.
Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Marc), Seine
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Gravier' (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Salomon Grumbach.
Guissou.
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr. - '
Jouve (Paul).
Lafleur (Henri).
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisaunê.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius)'.
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Paul-Boncour.

Pauly. .
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Plait
Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.

Roubert (Alex)'.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sidi Cara.

Simard (René)'.
Simon (Paul) .
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Armengaud.
Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.

Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Charles-Cros.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi
reille).

'Mme Dumont
(Yvonne).

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau.

Kessous (Aziz)".
Lacaze (Georges)'.
Landaboure.

Larribère^
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay. .
Lemoine.
Léro.

Maïga (Moliamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François)
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié,
Muller.
Naime.
Nicod.
Mine Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général)!
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed)'.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

Barré (Henri), Seine.
Debray.

Guénin.

Amédée Guy.
Janton.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Alric.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),
Seine.

Cayrou (Frédéric).
Chauvin.
Colonna.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville!
Mme Eboué.
Félice (de).
Gadoin.
Gasser.
Giacomoni. ■
Grassard.
Grimaldi.
Guirriec.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
Landry.
Longchambon.
Marintabouret.
Monnet.

Montalembert (del.
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pajot (Hubert).
Mme Patenotre

(Jacqueline Thome-).
Paumelle.

Georges Pernot. •
Pinton.

Pontille (Germain).
Rochereau.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
fme Saunier.

Teyssandier.
raile.
Vieljeux.
Westphal.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo,

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Sablé.

Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élea*
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 257 -
Majorité absolue 129

Pour l'adoption 162
Contra 95

Mais, après vérification ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 293)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de lot
tendant au redressement économique ci
financier.

Nombre des votants 279

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 158

Pour l'adoption 186
Contre 93

Le Conseil de la République a adoptéj

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis)
Brunhes (Julien),
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.

Charles-Cros.
, Charlet. -
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Delfortrie.

Delmas ( Général) <
Denvers.

Depreux (René)j
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou)'.
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)*
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm. . ;
Félice (de),
Ferracci.

Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine
Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais,

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
.Grassard.
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Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guirriec.
Gustave.
Hauriou;
Helleu.

-Henry
Hocquard.
Jaouen (Yves),
Finistère.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
Landry.
Le G off.
Léonetti. '
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.

Longchambon.
Maire ;Georges).
Marintabouret.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Minvielle.

Molle 'Marcel).
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel : Charles),
Lozère.

Mou^et (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Ott

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot ! Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Paul-Boncour.

l'ïL'ly.

Paumelle.

Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Renaison.
Reverbori.
Richard. '
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou).

Trémintin.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.

Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.
Ahmed-Yahia.

Anghiley.
Baret (Adrien), la
Réunion.

Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois 'Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guénin.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hyvrard
Jacques Destree.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jarrié
Janneau

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).

Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
i-'.VVOst.
trimet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste)
Rouel.
Sauer.

Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel),
Zyromski, Lot-et-
Garonne.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

Aguesse.
Caspary.
Debray.
Ferrier.

Gargominy.
Hamon (Léo).
Janton.

La Gravière.
Menu.
Rehault.
Mme R jlttn.
Siabas.
Mlle Trinquier.
Vourc'h.

Voyant.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Djamah ;Ali).
Gérard.
Guissou.

Ignacio-Pinto (Louis).
Lafleur (Henri).

Ou Rabah (Abdelmad
jid).

Plait.

Quesnot (Joseph).
Romain.
Sid Cara.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).

Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:
Le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 270
Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 158
Pour l'adoption 173
Contre 97

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in extenso de la séanc9
du mercredi 11 août 1918.

{Journal officiel du 12 août 1918.)

Dans "le scrutin (n<> 274) sur l'amendement
de M. Larribère au chapitre 122 de l'état A
(section guerre) du budget des dépenses mi-t
litaires pour 1918.

MM. Ahmed-Yahia, Ahmed Boumendjel,
Aziz Kessous et Ahmed Tahar portés comme
o n'ayant pas pris part au vote » déciareul
avoir voulu voler « pour ».

Ordre du jour du mardi 17 août 1948.

A neuf heures trente, — SÉANCE PUP.IQUI

1. — Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter l'article 2102 du code civil rela
tif au privilège du bailleur (n°« 625 et 823,
année 1918; M. Marcel Molle, rapporteur).

2. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier les
articles 14 et 21 de l'ordonnance n° 45-17-4
du 2 février 1915, relative à l'enfance délin
quante (n« 536 et 828, année 1918; Mme Gi
rault, rapporteur). .

3. — Suite de la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget des dépenses militaires
pour l'exercice 1918 (n°a 809 et 815, an
née 1918; M. Alain Poher, rapporteur géné
ral) .

France d'outre-mer. — M. Louis Ignacio-
Pinto, rapporteur.

Essences, poudres. — M. Baron, rapporteur.
Fabrications d'armement. — M. Baron, rap

porteur.

4. — Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant aménagement
dans le cadre du budget général pour l'exer
cice 1958, des dotations de l'exercice 19-17,
reconduites à l'exercice 1918, au titre du bud
get ordinaire (services civils) et des budgets
annexes (dépenses ordinaires) (nos 810 et 817,
année 1918; M Alain Poher, rapporteur géné
ral).

Justice. — M. Philippe Gerber, rapporteur.

Agriculture. — M. Landaboure, rapporteur.
(France d'outre-mer. — M. Vieljeux, rappor

teur

Imprimerie nationale. — M. Hocquard, rap
porteur.

Légion d'honneur, — M. Hocquard, rappor
teur.

Ordre de la libération. — M. Hocquard, rap
porteur.

Les billets portant la date dudit jour e|
valables pour la journée comprennent: '

1er étage. — Depuis Mme Girault jusques et
y compris M. Hyvrard.
Tribunes. — Depuis M. Louis Ignacio-Pinto

jusques et y compris M. Henri Martel.


